
1

avec le F DER

BRETAGNE - FRANCE

OBJECTIF 
"COMPÉTITIVITÉ RÉGIONALE ET EMPLOI" 

2007/2013 

PROGRAMME 
OPÉRATIONNEL

  

N° CCI 2007FR162PO007 

Amarrer la Bretagne à l�Europe Ølargie,

valoriser ses atouts spØcifiques et favoriser les synergies

pour renforcer durablement sa cohØsion territoriale et sa compØtitivitØ

Version 2.6 
du 07/12/2007

 PrØfecture de la rØgion Bretagne Union EuropØenne



Version 2.6 du 07/12/2007 2



Version 2.6 du 07/12/2007 3

I - DIAGNOSTIC DE LA BRETAGNE ................................................................................... 5

A �DEMOGRAPHIE, OCCUPATION DE L�ESPACE ET EMPLOI ... ..................................... 5

B � ACCESSIBILITE ET DYNAMIQUES TERRITORIALES ...... .......................................... 12

C � INNOVATION ET PERFORMANCE ECONOMIQUE........... ........................................... 26

D � ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES........ ........................................... 53

E �SYNTHESE « FAIBLESSES-FORCES-MENACES-OPPORTUNITÉ S»........................... 69

II - PRÉSENTATION DES ENJEUX ET DE LA STRATÉGIE RET ENUE...................... 72

A � PRÉSENTATION DES ENJEUX GLOBAUX ................ ...................................................... 72

B � PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DE LA STRATÉGIE DU PRO GRAMME 
OPÉRATIONNEL....................................... .................................................................................... 75

III - PRÉSENTATION DES AXES PRIORITAIRES ........... ............................................... 80

AXE 1 - Faire de la Bretagne une rØgion europØenne accessible et attractive afin de conforter 
son dØveloppement ØquilibrØ et durable ........................................................................................ 80

AXE 2 � Accroître la compØtitivitØ et la performance Øconomique rØgionale par l�innovation et 
la connaissance................................................................................................................................. 90

AXE 3 - Valoriser les atouts exceptionnels de la Bretagne dans le domaine maritime, dans une 
perspective de dØveloppement durable du littoral...................................................................... 103

AXE 4 - PrØserver l�environnement et prØvenir les risques naturels........................................ 108

AXE 5 � Assistance technique....................... ................................................................................ 114

Liste indicative des grands projets ............................................................................................... 117

Demandes de dØlØgation de gestion en subvention globale ........................................................ 117

IV � PLAN DE FINANCEMENT DU PROGRAMME OPERATIONNEL . ..................... 120

V - JUSTIFICATION DE LA CONCENTRATION GEOGRAPHIQUE ET FINANCIERE
................................................................................................................................................ 124

VI - CONCERTATION LORS DE L�ELABORATION DU PROGRAMME 
OPERATIONNEL................................................................................................................. 126

VII - SYNERGIES ET COMPLEMENTARITES DU CONTRAT DE PROJET ET DES 
FONDS EUROPEENS ......................................................................................................... 130

VIII � DISPOSITIF DE MISE EN �UVRE ................. ..................................................... 136
A - LE PARTENARIAT............................................................................................................................. 136
B -  INSTANCES DE SUIVI ET DE PROGRAMMATION ..................................................................... 136
C -  MODALITES DE GESTION .............................................................................................................. 140
D -  MODALITES DE CONTROLE.......................................................................................................... 141
E-  SUIVI INFORMATISE DU PROGRAMME ....................................................................................... 142
F-  MODALITES D’ORGANISATION DE GESTION, DE SUIVI ET DE CONTROLE ........................ 144
G -  CIRCUIT FINANCIER DE MISE A DISPOSITION DES CREDITS COMMUNAUTAIRES ........ 149

IX � INFORMATION  - PUBLICITE ...................... ........................................................... 152

X � ÉVALUATION ..................................... .......................................................................... 154

XI � SYNTHESE DE L�EVALUATION FINALE OBJECTIF 2 200 0 - 2006 .................. 164



Version 2.6 du 07/12/2007 4



Version 2.6 du 07/12/2007 5

Indicateurs

� 3 043 500 habitants au 1er janvier 2006 

� densitØ de 110 hab. / km† 

� taux de croissance dØmographique annuel 
moyen de 0,78% (1999-2005) dont taux 
annuel moyen migratoire de 0,58% 

� taux de chômage de 7,4% (juin 2006) 

I - DIAGNOSTIC DE LA BRETAGNE 

A �DEMOGRAPHIE, OCCUPATION DE L�ESPACE ET EMPLOI 

1- Population rØgionale 

La population bretonne s�Ølevait à 2 906 197 habitants 
au recensement de 1999, soit 5% de la population 
française mØtropolitaine. Au 1er janvier 2006, la 
population rØgionale est estimØe à 3 043 500 
habitants. 

La densitØ du territoire rØgional de 110 hab./km† est 
proche de la moyenne nationale. Les plus faibles 
densitØs sont constatØes dans les communes de 
l�intØrieur de la Bretagne à l�exception de l�est avec 
l�agglomØration rennaise. La Bretagne compte 10 
agglomØrations de plus de 50 000 habitants. 

DensitØ de population (donnØes lissØes)
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Source : INSEE (RGP 1999) 

Parmi les 254 rØgions de l�union europØenne1, la Bretagne se prØsente comme une rØgion 
connaissant une croissance dØmographique soutenue, à l�instar de la majoritØ des rØgions de l�Arc 
atlantique. Elle allie excØdent dØmographique naturel et migratoire. 

La Bretagne en Europe : chiffres-clØs dØmographiques et comparaisons

Indicateurs Bretagne
Pays de la 

Loire
France UE15 UE25

DensitØ (en hab/km†) 110,2 103,9 109,3 117,9 114,7

Taux d�accroissement annuel moyen 1997-
2002 de la population (en %)

0,7 0,76 0,55 0,38 0,29

Indicateur de vieillissement 0,93 0,82 0,82 1 0,81

source : Eurostat 

                                                     
1 toutes les donnØes europØennes sont issues de l�Øtude de la Direction rØgionale Bretagne de L�INSEE « la Bretagne dans 
l�Europe » (septembre 2006)  rØalisØe à partir des statistiques de l�institut europØen Eurostat à l�Øchelle NUTS II. 
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Le taux annuel moyen d’accroissement de la population bretonne entre 1998 et 2003 (+ 0,7%) 
positionne la Bretagne au 42Łme rang de l�UE25 (0,29% en moyenne europØenne). Le taux de 
fØconditØ breton est en 2002 le 12Łme plus fort taux de l�Union. L�indicateur de vieillissement2 place la 
Bretagne dans la catØgorie des rØgions relativement plus âgØes que les moyennes française et 
europØenne. 

Une dØmographie positive, tirØe par les migrations 

Avec plus de trois millions d�habitants, la Bretagne compte parmi les rØgions françaises qui 
connaissent les plus fortes hausses dØmographiques. Avec un taux annuel moyen de 0,78% contre 
0,62% en moyenne nationale, la Bretagne se classe au 8Łme rang des rØgions françaises de 1999 à 
2005. La croissance de la population bretonne est expliquØe aux trois quarts par son solde migratoire, 
tandis qu�à l�inverse, au niveau France entiŁre, le  solde naturel positif tire la croissance 
dØmographique3. 

Soldes naturels et migratoires en Bretagne et en France mØtropolitaine
(moyenne annuelle entre les recensements de 1962 à 2003) 

Source : INSEE 

Au niveau national, la carte des soldes migratoires rØgionaux prØsente l�aspect d�une France coupØe 
en trois : dØficitaire au nord, peu attractive au centre et fortement attractive au sud. La Bretagne est la 
seule rØgion de la moitiØ nord qui, grâce au renforcement de son solde migratoire, parvient à se place r 
parmi les rØgions attractives avec taux de migration nette de 0,5% par an. 

Entre 1999 et 2005, la rØgion a accueilli en moyenne 23 000 bretons supplØmentaires par an4, soit 
prŁs du double de la moyenne constatØe entre 1990 et 1999. 

Les migrants sont essentiellement de jeunes cadres actifs et des retraitØs. Dans le dØtail, le solde est 
trŁs nØgatif entre 20 et 26 ans (entrØe sur le marchØ du travail), puis redevient positif à 33 ans avec 
deux pics correspondant à 30-35 ans (arrivØes de jeunes familles) et à 60-65 ans (retraitØs). A eux 
seuls, les retraitØs reprØsentent 40% du solde positif de migrants.  

Concernant l�origine gØographique des migrants, la rØgion parisienne reprØsente l�essentiel. D�une 
maniŁre gØnØrale, les soldes bretons sont positifs avec les rØgions du nord de la France, nØgatifs 
avec les rØgions du sud5. 

                                                     
2 rapport entre le nombre de personnes de 60 ans et plus et le nombre de personnes de moins de 20 ans au 1er janvier 2003 
3 Entre 1999 et 2005, le taux annuel de croissance naturel est de 0,21% et le taux annuel de croissance migratoire est de 
0,58% en Bretagne (respectivement 0,42% et 0,23% France entiŁre). Source : enquŒtes annuelles de recensement 2004 et 
2005, INSEE premiŁre, janvier 2006. 
4 Pour cette mŒme pØriode le solde des entrØes-sorties annuel est de 17 000 personnes. Source : Bilan Øconomique 2005 � 
Octant numØro 118 � avril 2006 
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Taux annuel de migration interne nette et solde migratoire de la Bretagne par rapport aux autres 
rØgions de 1999 à 2004

Source : INSEE- enquŒte de recensement de 2004 

Des disparitØs territoriales 

Les dynamiques dØmographiques actuelles renforcent les contrastes entre les bassins de vie. Les 
territoires du littoral sud et ceux en proximitØ de la mØtropole rennaise connaissent depuis les annØes 
1990 les taux d�accroissement les plus importants de population, alors que les baisses de population 
s�observent dans l�intØrieur de la rØgion. 

Evolution annuelle moyenne de population entre 1999 et 2004 ou 2005
(communes de moins de 10 000 habitants en 1999)

Source : INSEE 

En comparant la dØcennie 1990 avec la pØriode la plus rØcente, quelques Øvolutions apparaissent : on 
constate une amØlioration gØnØrale de la dØmographie pour l�ensemble des Pays6 sauf pour les plus 
urbains de Brest et Rennes qui voient leur croissance ralentir. DØsormais, seul le pays du Centre-
Ouest Bretagne continue de perdre de la population.

                                                                                                                                                                     
5 Source : INSEE Bretagne, « la Bretagne en 2004 », Octant n°102, juillet 2005 
6 la Bretagne compte 21 pays, territoires de projets et de concertation prØsentant une cohØsion gØographique, Øconomique, 
culturelle ou sociale (loi d’orientation pour l’amØnagement et le dØveloppement durable du territoire du 25 juin 1999) 
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Evolution de la population et densitØ par pays

Source : INSEE Bretagne (estimation de population par pays en 2002) 

Le vieillissement dØmographique 

Parmi les rØgions europØennes, la Bretagne se distingue par un poids relativement ØlevØ des moins 
de 20 ans (24,6% contre 22,8% pour l�UE 25 en 2002) et des plus de 60 ans (22,8% contre 21,6%). 
Ce profil est proche des autres rØgions de l�Arc atlantique, sachant que la rØgion se situe parmi les 
rØgions françaises avec la proportion la plus ØlevØe de personnes de plus de 60 ans. 

La Bretagne a connu une croissance de plus de 56% de la population âgØe de plus de 85 ans de 
1990 à 1999 (plus fort taux rØgional en France mØtropolitaine). Le vieillissement de la population est 
un phØnomŁne national qui semble accentuØ au sein de la rØgion7. Plusieurs facteurs se conjuguent 
qui expliquent cette Øvolution : le vieillissement structurel de la population qui touche toutes les 
rØgions, les migrations de retraitØs sur le littoral breton et le rattrapage en cours concernant 
l�espØrance de vie des bretons8. 

Selon les projections dØmographiques rØalisØe par l�INSEE9, à partir de 2015, le nombre de dØcŁs 
serait supØrieur à celui des naissances et la croissance dØmographique ne dØpendrait plus alors que 
de l�excØdent migratoire. Surtout, la structure par âge va Œtre bouleversØe puisque la part des plus de 
60 ans serait de 34,3 % en Bretagne en 2030 contre 30,9 % pour l�ensemble de la France. La 
population rØgionale des plus de 80 ans passerait de 112 000 personnes en 2000 à 269 000 
personnes en 2030, soit un triplement du « 4Łme âge » en 30 ans. 

                                                     
7 la Bretagne compte prŁs de 700 000 personnes de plus de 60 ans. Leur part dans la population totale est deux points au-
dessus de la moyenne française. Source : Oø rØsident les personnes de plus de 60 ans - Octant n°90 Ins ee Bretagne� juin 
2002 
8 l�espØrance de vie des bretonnes est conforme à la moyenne nationale tandis que celle des bretons demeure infØrieure de 
plus d�une annØe à la moyenne (la diffØrence Øtait de l�ordre de deux annØes en 1990). 
9 avec le modŁle national Omphale 
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Comparaison structure par âge de la population 1999  / 2030 (scØnario central) 
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Source : INSEE 

Tous les territoires bretons sont affectØs par ces Øvolutions avec cependant des diffØrences. D�un côtØ, des 
communes vont voir la part de personnes âgØes dans leur population croître fortement. Pour les territoires 
ruraux du centre Bretagne, leur faible attractivitØ est en cause, tandis que sur le littoral les migrations de 
retraitØs expliquent en grande partie cette Øvolution. De l�autre, les agglomØrations vont devoir faire face à 
des trŁs fortes augmentations du nombre de personnes de 60 ans et plus.

Proportion de + de 60 ans par canton et projections de population à 2030 par pays

L�impact des Øvolutions dØmographiques sur la demande de logement 

On recense 1 662 000 logements en 2005 en Bretagne soit 170 000 de plus qu�en 1999. Les 
rØsidences principales ont un rythme de croissance de 1,6% par an et reprØsentent 80% des 
logements. La part des rØsidences secondaires augmente (plus 1,8% par an). Durant la dØcennie 
1990, le nombre de logements en rØgion a augmentØ trois fois plus que la population. 

La rØgion se caractØrise par le poids de l�habitat individuel (71% des logements contre 55% en France 
en 2005) qui est corrØlØ une urbanisation marquØe  par le phØnomŁne d�Øtalement urbain. 

Les perspectives de besoin de logement amŁnent à pr endre en compte le vieillissement, effet 
dØmographique, mais aussi le phØnomŁne de « dØcohabitation »10 (dØpart des jeunes, divorces, �). 
A l�Øchelle de l�aire urbaine rennaise, le seul phØnomŁne de « dØcohabitation » entraîne un besoin de 
l�ordre de 1 000 logements supplØmentaires par an. 

Globalement, en Bretagne, d�ici 2015, une croissance annuelle de l�ordre de 11 000 mØnages pourrait 
avoir lieu avec une accØlØration de la croissance des mØnages les plus âgØs, tandis que le nombre 
des plus jeunes diminuerait peu à peu. Ces Øvolutions auront des consØquences en matiŁre d�habitat, 
non seulement quantitativement mais aussi sur les conditions d�utilisation des logements (taux de 
propriØtaire, taille et localisation des logements, logements adaptØs aux personnes âgØes�).  
                                                     
10 La taille des mØnages diminue. Le phØnomŁne est plus accentuØ que dans le reste de la France (2,2 personnes par mØnage 
en 2004 pour une moyenne française de 2,32). 
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2 - MarchØ du travail 

La rØgion se distingue par de faibles taux d�activitØ aux âges extrŒmes : 37,4% pour les 15-24 ans 
(contre 45% pour l�UE25 en 2004) et surtout 33% pour les 55-64 ans (contre 40,9% pour l�UE25 ; 
202Łme rang des rØgions europØennes). 

Un taux de chômage infØrieur à la moyenne avec des disparitØs territoriales 

Le taux de chômage breton est nettement moins ØlevØ que le taux de chômage national : 7,9 % contre 
9,5%, soit 1,6 point de moins11. 

Dans le dØtail, le taux de chômage par zone d�emploi varie du simple au double entre la zone d�emploi 
de VitrØ (Ille-et-Vilaine) à 5% et celle d�Auray (Morbihan) qui dØpasse les 10%. Les bons rØsultats des 
pays de l�intØrieur de la rØgion doivent Œtre nuancØ dans la mesure ou le taux de chômage est corrØlØ 
à la localisation des activitØs et donc à l�attract ivitØ du littoral breton. 

Taux de chômage par zone d�emploi (moyenne 2005)

source : DIACT � INSEE - observatoire des territoir es 

Au cours de la pØriode rØcente, le nombre de demandeurs d�emploi a connu une baisse en Bretagne 
comme en France Au 31 mars 2006, l�Øvolution bretonne sur un an (- 3,5%) est cependant moins 
favorable que l�Øvolution nationale (- 7,5%).  

Evolution de la demande d�emploi de catØgorie 1* (donnØes CVS ; base 100 en janvier 2004)

source : INSEE - ANPE � DRTEFP 

                                                     
11 Taux de chômage au sens du BIT au premier trimestr e 2006. Source : INSEE 
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La situation de l�emploi des femmes 

Le taux d�activitØ des bretonnes demeure nettement infØrieur à celui des hommes avec en 2004 
respectivement 49,6% et 59,5%. Ces chiffres sont de 50% et 62,5% au niveau national et de 48,6% et 
65,2% pour l�UE25. 

Le taux de chômage des femmes est plus ØlevØ puisqu�elles reprØsentent 50,9% de la demande 
d�emploi en Bretagne en mars 2006.  

Les bretonnes sont Øgalement plus touchØes par la prØcaritØ. En Bretagne, le temps partiel est ØlevØ 
puisqu�il atteignait 18,9% en 2004 contre 16,6% France entiŁre et 17,7% pour l�UE25, sachant que le 
nombre de contrats à durØe limitØe a ØtØ multipliØ par deux en dix ans. Cette prØcarisation, plus forte 
pour les emplois non qualifiØs, touche surtout les femmes qui reprØsentent 57% des personnes en 
CDD. Une sur deux occupe un CDI contre quatre sur cinq pour les hommes12. 

Deux grands facteurs expliquent ces inØgalitØs. 
D�un part, l�emploi des femmes se caractØrise par la limitation des choix professionnels (55% des 
emplois des bretonnes sont concentrØs sur 7 des 31 filiŁres socioprofessionnelles). En Bretagne, 
l�emploi fØminin est notamment particuliŁrement important dans les IAA (42% des emplois). D�autre 
part, une moindre « rentabilitØ » des Øtudes fØminines est Øtablie, comme partout en France, mais 
accentuØe en Bretagne en raison du dØcalage entre qualification et marchØ de l�emploi. En Bretagne, 
7% des femmes qui travaillent sont cadres et parmi celles-ci 83% ont un diplôme supØrieur au bac 
contre 73% des hommes cadres. 59 % des femmes exerç ant une profession intermØdiaire ont un 
niveau supØrieur au bac contre 35% des hommes.  

L�Øvolution de la population active 

A l�image des tendances nationales, l�âge des actif s augmente en Bretagne13. Outre les Øvolutions de 
structure de la population active, les projections mettent en avant le phØnomŁne majeur d�une baisse 
de la population active, les gØnØrations les plus nombreuses, issues du baby boom, atteignant l�âge 
de la retraite. En Bretagne, les dØparts en retraite annuels Øtaient de 19 000 en moyenne annuelle sur 
2000-2004 ; ils passeraient à prŁs de 32 000 sur 20 05-2009 et 34 300 sur 2010-201414. 

La diminution en valeur absolue du nombre des actifs est annoncØe dŁs 2007 mais pourrait survenir 
plus tardivement compte tenu des migrations et de l�attractivitØ croissante de la rØgion.  

Tous les secteurs professionnels ne vont pas Œtre touchØs dans une mŒme mesure. En Bretagne, la 
banque-assurance, les transports et l�enseignement sont les plus concernØs. A l�inverse, l�agriculture, 
qui a connu un trŁs fort rajeunissement pendant la dØcennie 1990, serait moins touchØe que dans 
d�autres rØgions. Des tensions sur des marchØs locaux d�emploi sont prØvisibles, renforçant la 
concurrence territoriale.  

Faiblesses Forces 

- disparitØs territoriales accrues par  l�Øvolution 
dØmographique (migrations et vieillissement) 

- phØnomŁne marquØ de pØriurbanisation  

- vieillissement de la population plus accentuØ 
qu�en moyenne 

- prØcaritØ et niveaux de qualification de l�emploi 
fØminin 

- vitalitØ dØmographique liØe à un fort excØdent 
migratoire (23 000 bretons supplØmentaires / 
an) et à un taux de fØconditØ ØlevØ 

- dynamique dØmographique qui devient positive 
pour les pays du centre Bretagne 

- poids des jeunes dans la population 

- taux de chômage infØrieur à la moyenne des 
rØgions françaises 

                                                     
12 « diagnostic emploi-formation », GREF Bretagne, juin 2005 
13 L�âge des actifs breton est proche de la moyenne f rançaise : 39,7 ans pour la rØgion et 39,9 an pour l�ensemble des actifs 
français. L�âge moyen des actifs en Bretagne est pa ssØ de 38,7 à 39,8 entre 1990 et 1999. Source : Le vieillissement de la 
population active et les enjeux pour la Bretagne � GREF Bretagne, septembre 2004 
14 Source « diagnostic emploi-formation », GREF Bretagne, juin 2005 
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Indicateurs

� temps de parcours en train Brest-Paris : 
4 h 15 

� temps de parcours en train Rennes-
Lille direct 4 h 30 

� trafic portuaire rØgional : 8,8 Mt de 
marchandises en 2004 

� transport de marchandises assurØ à 92,3% 
par la route 

B � ACCESSIBILITE ET DYNAMIQUES TERRITORIALES 

1 � Situation et connexion 

La Bretagne est une rØgion europØenne excentrØe et le glissement vers l�est du centre gravitØ de 
l�Union renforce sa pØriphØricitØ.  

1.1 - Connexion aux flux europØens de transport 

RØgion pØninsulaire, la Bretagne n�est pas un territoire 
de transit mais de production et de destination 
terminale du transport. SituØe à l�Øcart des principaux 
axes d�Øchanges terrestres, la rØgion ne profite pas 
non plus de l�exceptionnel flux maritime le long de ses 
côtes 15. 

Indice « marchØ europØen accessible dans la journØe » par la route et par le fer

Source : ESPON project 1.2.1 

                                                     
15 un quart du trafic maritime mondial passe par le rail de Ouessant 
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Les principales infrastructures 

Le rØseau ferroviaire dispose de deux axes ØlectrifiØs est-ouest Rennes-Brest et Rennes-Quimper. Il a 
ØtØ complØtØ en 2005 avec l�Ølectrification de la ligne Rennes-Saint-Malo. Le bouclage à l�Ouest n�est  
assurØ que par une ligne à voie unique non ØlectrifiØe entre Brest et Quimper. En temps de parcours, 
la Ligne à Grande Vitesse (LGV) entre Paris et Le M ans place aujourd�hui Rennes à 2 heures de Paris 
tandis que Brest et Quimper demeurent à plus de 4 h eures.  

La question de la compØtitivitØ de la Bretagne est indissociable de celle de sa connexion avec le reste 
de l�Europe par l�amØlioration des liaisons ferroviaires. La possibilitØ de contourner Paris par le 
barreau Sud (amØlioration de l�interconnexion entre Massy et Valenton) est pour la Bretagne une 
prioritØ afin d�assurer des liaisons efficaces en TGV vers d�autres mØtropoles françaises (Lille, 
Strasbourg, Lyon et Marseille) et les capitales europØennes (Londres, Bruxelles, Francfort, GenŁve, 
Turin, Milan). Le renforcement de l�accessibilitØ de toute la Bretagne passe bien entendu par le projet 
engagØ de prolongement de la LGV entre Le Mans et Rennes permettra de rØaliser un vØritable saut 
qualitatif sur la desserte ferroviaire, avec un gain de temps de 37 minutes pour l�ensemble de la 
Bretagne, pour les liaisons vers l�Ile-de-France et au-delà. Ce projet est complØtØ par la modernisation 
des liaisons ferroviaires Rennes�Brest et Rennes�Qu imper, qui permettra, couplØ à la mise en place 
de matØriels pendulaires, de ramener les temps d�accŁs ferroviaire à Paris à partir de Brest ou de 
Quimper à un horizon de 3 heures.  

Le Plan Routier Breton, initiØ à la fin des annØes 1960, a permis de rØaliser un linØaire de 1 120 km 
dont 88 % en chaussØes à voies sØparØes (2x2 voies). Ce rØseau gratuit, qui reste à achever pour 
l�axe central, irrigue les nombreuses villes petites et moyennes de la rØgion. 

L�aØroport de Brest est le principal des huit que compte la rØgion (750 000 passagers et une capacitØ 
qui sera doublØe en 2007). Les rØgions Bretagne et Pays de la Loire sont par ailleurs engagØes dans 
le projet d�aØroport international Notre-Dame-des-Landes, à l�horizon 2015. 

Le trafic annuel des ports bretons varie entre 8 et 9 millions de tonnes de marchandises, à comparer 
avec celui des ports autonomes et notamment du port voisin de Nantes-Saint-Nazaire (32,5 millions 
de tonnes de trafic en 2004). Le niveau du trafic de passagers est plus important : il atteint environ 3,5 
millions de voyageurs, dont 1,2 millions sur les liaisons transmanche (terminaux de Saint-Malo et 
Roscoff). 

Trafic marchandises des ports du nord ouest de la France en 2004

Source : ISEMAR 

Le trafic des ports bretons prØsente cependant un caractŁre stratØgique car il permet d�approvisionner 
le marchØ breton en produits agricoles (vrac alimentaire, fourrage, engrais) et surtout en Ønergie (les 
produites pØtroliers reprØsentent le quart des trafics) Plus de 80% des tonnages sont dØbarquØs. Le 
tiers des trafics concerne les ports français, plus  de 40% des Øchanges sont rØalisØs avec les ports 
europØens et environ 15% avec les ports sud amØricains16. 

PrØpondØrance du mode routier pour le transport des marchandises 

                                                     
16 Source : Direction rØgionale de l�Øquipement (DRE) de Bretagne ; livre blanc du littoral, en cours. 
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Le transport de marchandises avec la Bretagne se rØalise de façon prØpondØrante par la route pour 
toutes les zones d�Øchanges, hormis l�international oø la voie maritime est majoritaire. Cette 
domination de la route se retrouve au niveau national mais dans des proportions moindres : en 
Bretagne, le transport routier rØalise 96,2% des Øchanges nationaux tandis que la moyenne française 
est de 94%. 

Transport de marchandises par zone d�Øchange et par mode en 2004

zone

mode en Mt en % en Mt en % en Mt en % en Mt en %

route 97,76 99,1% 43,37 89,6% 4,74 42,6% 145,87 92,2%

fer 0,06 0,1% 3,04 6,3% 0,30 2,7% 3,40 2,2%

mer 0,78 0,8% 2,00 4,1% 6,06 54,5% 8,84 5,6%

air - - - - 0,02 0,2% 0,02 0,0%

TOTAL 98,60 100,0% 48,41 100,0% 11,12 100,0% 158,13 100,0%

rØgional interrØgional International TOTAL

source : DRE Bretagne 

Le trafic interrØgional reprØsente 31% des Øchanges, essentiellement avec les rØgions limitrophes et 
les grands bassins de consommation (Ile-de-France et Rhône Alpes). La part des Øchanges 
interrØgionaux est parmi les plus faibles des rØgions françaises et correspond majoritairement à des 
importations (56,7% du trafic interrØgional). 

Le trafic international de la Bretagne affiche des quantitØs transportØes en stagnation depuis plusieurs 
annØes et un poids en dØclin  dans le trafic total (7% en 2003 contre 7,5% en 1996). 

Perspectives d�Øvolution des trafics et modes de transport 

Comme l�ensemble des rØgions, la Bretagne va faire face à une croissance inØluctable des 
dØplacements, en particulier en milieu urbain. Or, le poids du mode routier en Bretagne conduit 
invariablement à des perspectives de saturation 17. 

Projection de trafic routier journalier moyen à l�h orizon 2025

source : DRE Bretagne 

                                                     
17 Avec un facteur saisonnier : en ØtØ, le trafic moyen journalier est supØrieur de 25% sur l�ensemble du rØseau. Source : DRE 
Bretagne, Infrastructures routiŁres et ferroviaires � ElØments prospectifs - Mai 2006 

RØpartition du trafic marchandises par zone 
d’Øchange en 2004

interrØgional
30,6%

International
7,0%

rØgional
62,4%
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Par rapport à 2002, la croissance du nombre des dØplacements en 2020 devrait se situer, selon les 
prØvisions nationales, en moyenne autour de 23% pour les aires urbaines de Rennes et Brest, de 
33% pour les agglomØrations de Lorient, Vannes, St-Malo, Quimper, Lannion, St-Brieuc, et de 18% 
pour les agglomØrations de moins de 50.000 habitants. Il s�agit cependant d�hypothŁses basses, 
compte tenu des spØcificitØs rØgionales : forte motorisation, Øtalement urbain et dynamisme 
dØmographique.  

Dans toutes les aires urbaines, la part de la voiture restera prØpondØrante (entre 60 et 90% des 
dØplacements selon la taille de l�agglomØration), surtout pour les Øchanges entre le c�ur 
d�agglomØration et la pØriphØrie, et ne diminuera qu�à la condition de politiques volontaristes en 
matiŁre de transports en commun ou alternatifs (vØlo, covoiturage, marche...). Sur la derniŁre 
dØcennie, la part des transports en commun en Bretagne a eu tendance à rØgresser dans la plupart 
des agglomØrations, sauf à Rennes depuis 2001, avec la mise en service d�une ligne de mØtro.  

Concernant le trafic de marchandises, les projections rØalisØes au niveau national18 tablent sur une 
progression de 38% du trafic routier et ferroviaire d�ici 2025. Un rØØquilibrage en faveur du fret 
ferroviaire et du transport maritime est un impØratif en Bretagne, comme pour l�ensemble des rØgions 
françaises. Ces perspectives rendent Øgalement plus dØterminante la performance logistique des 
territoires. 

Faiblesses Forces 

- des rØseaux de transport routiers (axe central) 
et ferroviaires inachevØs 

- une connexion insuffisante au rØseau europØen 
de transports 

- des ports de taille modeste 

- trŁs faible intermodalitØ du transport des 
marchandises avec prØpondØrance de la route 

- des transports en commun insuffisamment 
dØveloppØs dans certaines villes 

- des rØseaux et infrastructures de transport 
couvrant largement le territoire rØgional, 
notamment la ceinture littorale 

- rØseau routier à 2x2 voies permettant une 
desserte gratuite de la rØgion 

- des ports de commerce sur toute la façade 
littorale et des liaisons transmanche 

Menaces OpportunitØs 

- une position excentrØe, dans une Europe 
Ølargie avec un risque de dØcrochage 
Øconomique et social, en particulier de la 
Bretagne occidentale 

- une attractivitØ dØmographique et Øconomique 
qui peut conduire à un Øtranglement du n�ud 
rennais, notamment ferroviaire 

- risque de saturation d�axes routiers, dans et 
entre les aires urbaines, et consØquences 
environnementales liØes 

- risque de dØclin de capacitØs portuaires qui 
correspondent à des besoins stratØgiques 
(agriculture et agroalimentaire, produits 
pØtroliers) 

- une part des transports en commun qui stagne 
ou rØgresse dans un contexte de forte 
progression des dØplacements en milieu urbain 

- essaimage de la croissance de l�est à l�ouest 

- projet LGV ConnØrØ - Rennes programmØ 
(enquŒte publique finie au 31 juillet 2006) 

- projet de barreau ferroviaire sud francilien 

- consensus des acteurs rØgionaux autour du 
projet Brest et Quimper à 3 h de Paris (contrats 
de plan et de projets, PASER) 

- rapport coßt-avantage favorable au train par 
rapport à la route du point de vue de l�usager et 
de la collectivitØ (sØcuritØ, rØduction des 
Ømissions de gaz à effet de serre) 

- autoroutes de la mer du RTE-T 

- renouvellement de l�offre de transport en 
commun

                                                     
18 Source : DRE Bretagne, Infrastructures routiŁres et ferroviaires � ElØments prospectifs - Mai 2006 
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1.2 - RØseaux numØriques 

AccessibilitØ aux rØseaux à haut-dØbit 

Aujourd�hui, dans un contexte qui Øvolue trŁs 
rapidement, la Bretagne est plutôt favorisØe en termes 
de couverture à haut-dØbit19. 

Couverture en technologies haut-dØbit et prØsence des opØrateurs (septembre 2005)

Source : ORTEL & DIACT 

En termes de concurrence, mŒme si la Bretagne est ØquipØe de deux rØseaux optiques d�opØrateurs 
alternatifs et possŁde un taux de rØpartiteurs dØgroupØs proche de la moyenne nationale, une forte 
disparitØ existe entre l�Ille et Vilaine et les autres dØpartements oø la concurrence est trŁs peu 
prØsente. Cette situation devrait perdurer dans les prochaines annØes pour le trŁs haut dØbit, en 
particulier concernant la desserte des zones d�activitØs et la connexion des acteurs institutionnels de 
la recherche et de l�enseignement supØrieur. 

Du côtØ des acteurs publics, plusieurs projets d�investissement en infrastructures à trŁs haut dØbit 
(fibre optique) ont ØtØ rØalisØs, sont en cours ou à l�Øtude, à l�initiative de la plupart des 

                                                     
19 par les technologies DSL (Digital Subscriber Line) essentiellement. 

Indicateurs

� 39% des foyers connectØs à internet (dØc. 
2004) 

� 57% des entreprises connectØes à internet 
(dØc. 2004) 



Version 2.6 du 07/12/2007 17

agglomØrations et dØpartements. A l�Øchelle des rØgions Bretagne et Pays-de-la-Loire, le rØseau 
Megalis, crØØ à l�initiative des conseils rØgionaux, est utilisØ pour des connexions à haut dØbit entre 
Øtablissements publics. 

En juillet 2006, l�AutoritØ de rØgulation des communications Ølectroniques et des postes (ARCEP) a 
publiØ les rØsultats de l�appel à projet relatifs aux licences Wimax. En Bretagne, les licences ont ØtØ 
attribuØes à BollorØ TØlØcom et au Conseil rØgional. Le dØploiement de cette technologie doit 
permettre de favoriser l�accŁs au haut-dØbit de l�ensemble du territoire rØgional et de renforcer la 
concurrence entre opØrateurs. 

Un dØveloppement rapide des usages 

La Bretagne est dans la moyenne des rØgions françaises avec 39% des foyers connectØs et 53 % des 
bretons ayant utilisØ l�Internet en dØcembre 2004. La diffusion de l�usage s�opŁre selon un rythme 
soutenu (+ 17 points en deux ans). 

Les inØgalitØs se rØduisent entre catØgories socioprofessionnelles et entre hommes et femmes, mais 
trois types de population restent à l�Øcart des TIC : les personnes âgØes, les personnes à bas revenus  
et les personnes à bas niveau de formation. 

Par contre, la fracture numØrique territoriale, concernant l�usage de l�Internet, est rØsorbØe entre 
grandes et petites villes et en voie de l�Œtre entre espaces urbains et ruraux. 

Utilisation d�Internet en 2004 selon l�âge et selon  la taille de l�unitØ urbaine d�habitation 

source : M@rsouin, RØgion Bretagne 

En ce qui concerne l�usage des TIC par les entreprises bretonnes, 57 % d�entres elles sont 
connectØes à Internet, dont 48 % via la technologie DSL. Comme dans les autres rØgions, les 
entreprises du secteur du tourisme, de la logistique ou encore de l�immobilier sont trŁs bien ØquipØes, 
tandis que les secteurs de la construction et de l�agro-alimentaire le sont trŁs peu. L�Øquipement et le 
taux de connexion sont proportionnels à la taille d es entreprises de ces secteurs. 

Faiblesses Forces

- persistance de zones imparfaitement 
desservies, largement dØpendantes des choix 
stratØgiques et des tarifs d�un opØrateur (centre 
Bretagne, îles) 

- non appropriation par les entreprises de 
secteurs traditionnels d�une technologie clØ 
(agroalimentaire, notamment) 

- couverture globale du territoire en Haut DØbit 
satisfaisante 

- forte visibilitØ de la filiŁre TIC rØgionale

- rØseau d�accŁs publics numØriques 
(cybercommunes) et rØseau MØgalis 
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Menaces OpportunitØs

- insuffisante concurrence entre opØrateurs du 
trŁs-haut dØbit 

- besoins spØcifiques en trŁs haut dØbit non 
satisfaits (Øtablissements de recherche, pôles 
de compØtitivitØ�) 

- images et RØseaux : pôle de compØtitivitØ à 
dimension mondiale 

- mutualisation des moyens et mise en place de 
plates-formes d�e-services (administration, santØ, 
Øducation�) 

- dØfinition d�un schØma rØgional numØrique 

- dØploiement de la technologie Wimax 



Version 2.6 du 07/12/2007 19

Indicateurs

� densitØ moyenne des communes littorales 
de 272 hab/km† (1999) 

� 40% de la population habite une commune 
littorale (1999) 

2 � CohØsion territoriale 

La cohØsion territoriale de la Bretagne ne peut 
s�analyser sans prendre en considØration le phØnomŁne 
spØcifique de l�attractivitØ croissante du littoral.  

Lorsqu�on Øvoque le littoral breton, il faut rappeler 
qu�aucun point du territoire rØgional n�est ØloignØ de plus 
de 80 km de la côte et que les quatre dØpartements de 
la rØgion possŁdent une façade littorale. Le littoral 
breton reprØsente prŁs de 40% du linØaire côtier de la 
mØtropole, le FinistŁre en reprØsentant à lui seul 17%.  

2.1 � L�attractivitØ du littoral 

Le phØnomŁne de littoralisation 

La littoralisation est un phØnomŁne mondial et ancien qui  s�est renforcØ ses derniŁres annØes en 
Europe : liØ à la qualitØ du cadre de vie, il est dØsormais confortØ par l�Øvolution des modes de vie, la 
mobilitØ croissante de la population et la tertiarisation des activitØs. 

L�Øvolution de l�occupation des sols tØmoigne de cette concentration croissante sur le littoral : le long 
des côtes europØennes, l�augmentation des surfaces artificielles s�opŁre à un rythme supØrieur de 
30 % à celui constatØ à l�intØrieur des terres 20. 

En Bretagne, l�analyse de l�occupation des sols entre 1977 et 2000 sur quatre territoires littoraux21 a 
montrØ un dØveloppement rapide de l�urbanisation22 : la surface des espaces urbanisØs a augmentØ 
de 55 % sur la pØriode de rØfØrence, celle des espaces naturels de 13 % alors que les surfaces 
agricoles reculaient de 12 %. 

La construction de logements sur le littoral 

La densitØ des communes littorales bretonnes Øtait en 1999 de 272 hab./km† contre 108 hab./km† 
pour l�ensemble de la rØgion. Plus densØment peuplØes, les communes littorales connaissent 
Øgalement une frØquentation touristique ØlevØe entraînant en moyenne un doublement de leur 
population pendant l�ØtØ. 

La cartographie des constructions de logements neufs entre 1999 et 2005 en Bretagne (cf. carte page 
suivante) montre la poursuite de la densification du littoral. A l�exception du bassin rennais et de 
quelques villes moyennes, les communes littorales et rØtrolittorales ont accueilli la majeure partie des 
constructions nouvelles, sachant que le littoral sud a connu une Øvolution beaucoup plus marquØe que 
celui du nord. 

                                                     
20 source : Agence europØenne de l�environnement, EEA Briefing 2006-03, juillet 2006 
21 sud du pays Bigouden, communautØ d�agglomØration de Saint-Malo, presqu�île de Rhuys et communautØ d�agglomØration de 
Lannion 
22 Etude sur l�occupation des sols du littoral, Direction rØgionale de l�environnement (DIREN) de Bretagne, 2006. 
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Logements neufs construits entre 1999 et 2005

Source : DRE Bretagne 

Les rØsidences secondaires sont concentrØes sur le littoral (deux rØsidences secondaires sur trois au 
niveau rØgional sont sur le littoral). En moyenne, le parc de rØsidences secondaires reprØsente 20 % 
des logements sur le littoral. Mais sur certains territoires particuliers comme le Golfe du Morbihan, la 
Presqu�île de Crozon ou la côte entre Dinard et Sai nt-Brieuc, la part des rØsidences secondaires peut 
Œtre supØrieure à 60 %. 

Part des rØsidences secondaires dans le parc en 2003

Source : DRE Bretagne 

Des rØsidents aux revenus plus ØlevØs 

Au dernier recensement, 40 % de la population bretonne (plus de 1 million de personnes) habitait sur 
une commune littorale. Le littoral est ainsi devenu une destination privilØgiØe non seulement pour le 
tourisme mais aussi dans le cadre de migrations interrØgionales. 

La part des mØnages aux revenus ØlevØs est plus importante sur le littoral, principalement à la 
pØriphØrie des grandes agglomØrations. Hors ces zones urbaines et pØriurbaines, les migrations de 
retraitØs à haut pouvoir d�achat explique une part importante de ce diffØrentiel de revenus. 
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Revenu fiscal mØdian par unitØ de consommation dans les cantons et les villes en 2003

Source : Insee - DGI - Revenus fiscaux localisØs des mØnages en 2003 

Ces Øvolutions, a priori positives, portent en elles le germe d�une exclusion des mØnages les moins 
riches voire des classes moyennes, des jeunes et de la population locale qui subissent un phØnomŁne 
d�Øviction en raison des tensions fonciŁres et immobiliŁres. 

Des tensions fonciŁres et immobiliŁres 

Sur les cinq derniŁres annØes, l�analyse des prix du foncier non bâti agricole (inconstructible) d�une  
part et constructible d�autre part montre une pression particuliŁre sur le littoral breton. Dans les 
secteurs oø le marchØ Øtait dØjà dynamique, les hausses constatØes au dØbut des annØes 2000 sont 
importantes mais ne dØpassent en gØnØral pas 50 %, si l�on met à part certaines flambØes en zones 
littorales, avec des terrains dont les prix dØpassent frØquemment 100 000 euros. 

Concernant l�immobilier, dans un contexte de forte demande, la hausse des prix qui affecte la 
rØalisation des logements neufs rØsulte de la combinaison des hausses observØes sur le foncier et sur 
les coßts de construction. La hausse des prix concerne Øgalement le marchØ de l�immobilier ancien. 
Globalement les prix de l�immobilier ont augmentØ d�environ 60 % au cours de ces quatre derniŁres 
annØes en Bretagne. Le littoral est un marchØ particulier car, d�une part, il bØnØficie largement des 
investissements extØrieurs aux dØpartements bretons (Ile de France, Øtrangers) et car, d�autre part, 
l�âge moyen des acquØreurs est plus ØlevØ que sur les autres secteurs (50 ans contre un peu plus de 
40 ans en moyenne). 

ConsØquence de ces tensions fonciŁres et immobiliŁres, les secteurs littoraux sont de plus en plus 
accaparØs par des mØnages acquØreurs disposent de revenus ØlevØs, tendant ainsi à rØduire le 
mixage social qui existait au prØalable. Or, le littoral offre de nombreux emplois dans des activitØs de 
services, mais les jeunes attirØs par ces offres sont confrontØs à l�impossibilitØ financiŁre de s�y loger 
dØcemment et doivent s�installer dans une zone rØtro littorale de plus en plus Øtendue. 

Des tensions vives sur les îles 

Au nombre de douze, les îles bretonnes23 comptent prŁs de 11 000 habitants, population vieillissante 
et en baisse sensible depuis plusieurs dØcennies, notamment avec la disparition progressive des 
activitØs traditionnelles de la pŒche et de la marine de commerce. Ainsi, Ouessant compte aujourd�hui 
moins de 1 000 habitants permanents contre 2 000 dans les annØes 1960 et prŁs de 3 000 au dØbut 

                                                     
23 Ces 12 îles adhŁrent depuis les annØes 1970 à l�Association pour la promotion et la protection des îles du Ponant. Elles 
rØpondent à 3 critŁres : elles sont habitØes de façon permanente ; elles constituent des collectivitØs locales ; elles sont sans lien 
fixe (pont) avec le continent. Il s�agit de BrØhat, Batz, Ouessant, MolŁne, Sein, les GlØnans, Groix, Belle-˛le, Houat, Hoºdic, Arz, 
˛le-aux-Moines. Source DRE Bretagne, « approche de la problØmatique du logement dans les îles du Ponant », janvier 2004 
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Indicateurs

� 28% de la population dans l�espace à 
dominante rurale (en 1999) 

� Part de l�habitat individuel : 71% en 2005 
(55% en France) 

� Rennes au 63Łme et Brest au 96Łme rang du 
classement des 180 principales villes 
europØennes (Øtude DIACT 2003) 

du XXŁme siŁcle. L�Øconomie insulaire est dØsormais tournØe vers le tourisme. La population sur les 
îles bretonnes atteint de l�ordre de 60 000 rØsidents pendant la saison estivale24, posant des 
problØmatiques spØcifiques de gestion de cette frØquentation touristique. 

Espaces sensibles, les îles bretonnes sont soumises à plusieurs tensions. En premier lieu, le maintien  
d�une population jeune est un enjeu crucial. Or, la pression fonciŁre, la hausse des prix de l�immobilier 
et la sØgrØgation spatiale qui affectent l�ensemble du littoral breton, sont exacerbØs dans les îles. 

Ces Øvolutions se conjuguent avec des problØmatiques spØcifiques de gestion d�une frØquentation 
touristique croissante, nØcessitant des investissements lourds et Øquipements adaptØs, et d�accŁs de 
la population à des services essentiels, tels que l a santØ (prØsence de mØdecins) ou l�Øducation. 
L�utilisation des technologies de l�information et de la communication pour le dØveloppement de 
services à distance peut constituer une rØponse.  

2.2 - Territoires vØcus et espaces de projet 

Des espaces urbains et ruraux imbriquØs 

En 1999, 28% de la population bretonne vit dans un 
espace à dominante rurale : c�est 12 points de moin s 
qu�en 1990 mais encore 10 points de plus que la 
moyenne française. Moins de 10% des communes 
bretonnes ont une densitØ infØrieure à 25 hab./km†, 
contre 39% en France 

En Bretagne, les espaces ruraux et urbains sont 
imbriquØs. Cela se traduit dans le dØveloppement 
marquØ, comme dans l�ensemble du grand Ouest, d�un 
phØnomŁne de pØriurbanisation. Ce mode de 
dØveloppement est consommateur d�espace : l�augmentation de la population habitant dans l�espace 
à dominante urbaine en Bretagne rØsulte pour deux tiers de son extension gØographique et pour un 
tiers de sa densification. Le poids de l�habitat individuel en rØgion explique en partie ce phØnomŁne.  

Signe d�un phØnomŁne d�Øtalement urbain qui se poursuit, l�un des enseignements des campagnes 
de recensement de 2004 et 2005 est le taux de croissance ØlevØ des petites communes25 bretonnes.

Taux annuels moyens de variation de la population des communes de Bretagne selon leur taille
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Source : INSEE Bretagne, 2006 

                                                     
24 la population peut Œtre multipliØe par trente l�ØtØ (Hoºdic). Source : « la mer et le littoral en Bretagne, pour une ambition 
rØgionale », CESR Bretagne, octobre 2001 
25 ce phØnomŁne n�est pas limitØ à la Bretagne. Le phØnomŁne y est cependant plus accentuØ qu�en moyenne. Source : 
recensement de population � flash d�Octant n°115 � INSEE Bretagne - janvier 2006. 
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La rØpartition sur le territoire des surfaces agricoles est un autre indicateur de l�imbrication entre rural 
et urbain. La surface agricole utile a diminuØ de prŁs de 9% de 1988 à 2000 mais occupe encore 83% 
du territoire breton, contre 62% en France. Cette surface agricole n�est pas superposable à l�espace 
rural puisque situØe à 40% dans les aires urbaines bretonnes. 

21 pays en Bretagne 

Du pagus gallo-romain aux diocŁses d�ancien rØgime, la Bretagne entretient depuis longtemps un 
rapport aux « territoires vØcus » qui la composent. DŁs les annØes 1960, sous l�impulsion du comitØ 
d�Øtudes et de liaison des intØrŒts bretons (CELIB), les acteurs locaux ont expØrimentØ des 
dØmarches de pays, espaces de solidaritØs entre territoires ruraux et urbains. 

Ces initiatives ont trouvØ des concrØtisations et appuis financiers avec la mise en place des 
programmes europØens LEADER et de la politique des Pays, suite aux lois pour l�amØnagement du 
territoire de 1995 et 1999. DŁs 2001, la Bretagne a organisØ, la premiŁre, la totalitØ de son territoire 
en 21 Pays, territoires de projet caractØrisØs par une cohØsion gØographique, Øconomique, sociale ou 
culturelle. 

Pays et territoires vØcus

Source : INSEE (RGP 1999) 

Espaces de coordination, d�impulsion et de dØmocratie participative, les 21 pays fØdŁrent les 
Øtablissements publics de coopØration intercommunale (EPCI) et notamment les 10 communautØs 
d�agglomØration et urbaine. 

Les Øvolutions des services à la population 

Le vieillissement de la population est porteur de deux tendances susceptibles de gØnØrer des 
tensions : la hausse de la demande en matiŁre de services aux personnes liØe à l�augmentation du 
nombre de personnes âgØes et/ou dØpendantes va se rØaliser dans un contexte de baisse de la 
population active et notamment un dØpart massif en retraite des commerçants et artisans. 

Parmi les 128 900 Øtablissements de l�industrie, du commerce et des services26 que compte la 
Bretagne en 2005, plus de la moitiØ a une activitØ de services marchands à la personne et participent 
fortement à la structuration du territoire. L�Øvolution du nombre de ces Øtablissements depuis 1998 est 
positive (+6,3%) avec des disparitØs par territoire (augmentation dans tous les pays sauf Centre Ouest 

                                                     
26 Champ ICS de l�INSEE 
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Bretagne et Centre Bretagne, en lØgŁre baisse) et par type d�activitØs : en hausse pour les secteurs 
logement, soins à la personne et loisirs ; en baiss e pour les secteurs dØplacements, habillement et 
l�alimentation27. 

Globalement, le secteur des services marchands à la  personne va subir un profond 
renouvellement puisque 32,6% des artisans et 33,8% des commerçants 28 ont aujourd�hui plus de 50 
ans. Les pays du centre de la Bretagne et du dØpartement des Côtes d�Armor seront particuliŁrement 
affectØs par ce renouvellement. Or, ces territoires à dominante rurale vont devoir dans le mŒme temps 
faire face à l�arrivØe de nouvelles population, gØnØratrice d�une demande accrue de services. 

Deux mØtropoles et un rØseau de villes moyennes 

Les trois quarts des bretons habitent dans l�espace à dominante urbaine. Les polaritØs urbaines sont 
de deux grands types en Bretagne avec deux mØtropoles aux extrØmitØs est et ouest de la rØgion 
(Rennes et Brest) et de nombreuses villes moyennes, notamment sur le littoral (Lorient, Saint-Brieuc, 
Quimper, Vannes, Saint-Malo, Lannion, par ordre dØcroissant de population). Cette armature urbaine 
bretonne est un facteur d�Øquilibre territorial. 

L�aire urbaine rennaise compte plus de 520 000 habitants et figure, depuis une quinzaine d�annØe, 
dans les tous premiers rangs des aires urbaines françaises par son taux de croissance. L�aire urbaine 
de Brest, avec plus de 300 000 habitants, constitue la mØtropole occidentale de la rØgion. 

Ces pôles urbains, qu�ils soient mØtropolitains ou de taille moyenne se sont renforcØs sur la pØriode 
rØcente, gagnant en habitants et activitØs et dØveloppant leurs Øquipements et fonctions de centralitØ. 
L�armature urbaine bretonne a donc connu une consolidation sur la pØriode rØcente, mŒme si 
quelques villes, comme Morlaix ou FougŁres, ont connu un dØclin relatif. 

On ne peut donc pas parler en Bretagne de polarisation excessive des activitØs par les mØtropoles. 
Mais la soliditØ de l�armature urbaine, gage de cohØsion territoriale, est aussi porteuse, à l�Øchelle 
europØenne, de fragilitØs en termes d�attractivitØ territoriale et donc de compØtitivitØ. 

Classement des 180 principales villes europØennes

source : DIACT 

                                                     
27 source : Øtude rØalisØe par l�INSEE sur les services marchands à la demande de la dØlØgation rØgionale au commerce et à 
l�artisanat, en cours. 
28 Hors hôtels-cafØs-restaurants 
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Dans le classement des 180 principales villes europØennes29, le nord ouest de la France se distingue 
par l�absence d�une mØtropole de grande envergure : Nantes figure au 54Łme, Rennes au 63Łme et 
Brest 96Łme rang d�un classement. Le rØseau europØen ESPON fait un constat identique puisqu�il 
classe, sur la façade atlantique française, la seul e ville de Bordeaux dans la catØgorie des mØtropoles 
de rang europØen30.  

Dans le dØtail des diffØrents indicateurs de mesure du rayonnement europØen des villes, les 
mØtropoles rennaise et brestoise prØsentent des profils assez proches : en proportion de leurs poids 
dØmographiques respectifs, elles figurent en bonne place en matiŁre de recherche et enseignement 
supØrieur, mais en retrait en termes d�accessibilitØ, d�implantation de siŁges sociaux, de tourisme  et 
congrŁs. 

Rennes MØtropole et Brest MØtropole OcØane Ølaborent des projets intØgrØs visant à l�Ømergence et 
l�amplification de fonctions mØtropolitaines à haute valeur ajoutØe. Les opportunitØs existent pour des 
projets ambitieux, en particulier dans la perspective de libØration au c�ur des villes d�emprises 
militaires comme le plateau des Capucins à Brest. 

A l�Øchelle du grand ouest français, la mØtropolisation passe nØcessairement aussi par une 
coopØration renforcØe entre agglomØrations afin de favoriser leurs visibilitØ et attractivitØ. Suite à 
l�appel à projet initiØ par la DIACT en 2003, cette coopØration est engagØe au sein de l�Espace 
MØtropolitain Loire Bretagne (EMLB) qui associe les CommunautØs urbaines de Brest et Nantes, les 
CommunautØs d�agglomØration de Rennes, Angers et Saint-Nazaire. Cet ensemble prØsente un poids 
socioØconomique consØquent avec plus de 2 millions d�habitants et prŁs de 70 % des emplois des 
rØgions Bretagne et Pays de la Loire. 

Enfin, l�ambition mØtropolitaine n�exclue pas des coopØrations de proximitØ ciblØes entre mØtropoles 
et villes moyennes : coordination des technopoles de Rennes et Saint-Malo, rapprochement des 
agglomØrations occidentales de Brest-Quimper-Morlaix-Lannion. 

Faiblesses Forces 

- modŁle d�urbanisation diffuse et mitage des 
espaces naturels 

- insuffisance du rayonnement des mØtropoles 
(Øquipements, tourisme, culture, enseignement 
supØrieur�) 

- attractivitØ de l�ensemble du territoire rØgional et 
notamment du littoral 

- 21 pays, espaces de solidaritØ urbain-rural 

- maillage dense de villes moyennes 

Menaces OpportunitØs 

- conflits d�usages sur le littoral et le rØtrolittoral 

- difficultØs d�application de la loi littorale 

- sØgrØgation spatiale sur le littoral et dans les 
aires urbaines 

- perte d�identitØ du littoral 

- risque de dØsØquilibre rØgional est-ouest 

- concurrence territoriale accrue entre les villes 
europØennes 

- poursuite de la rØflexion engagØe par les 
services rØgionaux de l�État sur l�occupation de 
l�espace littoral 

- mise en place d�un Øtablissement public foncier 
rØgional 

- opØrations d�urbanisme suite à la libØration 
d�emprises militaires 

- initiatives prises dans le cadre de l�espace 
mØtropolitain Loire Bretagne 

                                                     
29 Øtude UMR Espace Montpellier pour la DATAR, mars 2003. Classement selon 15 indicateurs. 
30 MEGA : Metropolitan European Growth Areas. Source : European Spatial planning Observation Network (ESPON). 
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Indicateurs

� Øconomie productive : 34% de l�emploi total 
en 2004 

� 13% de la production agricole nationale et 
12% des emplois IAA nationaux 

� 3,5% de croissance annuelle de l�emploi 
dans les services (moyenne depuis 10 ans)

C � INNOVATION ET PERFORMANCE ECONOMIQUE 

1 - SystŁme productif 

Le systŁme productif breton est proche de celui observØ 
à l�Øchelle europØenne et se caractØrise par le poids 
relativement moins important du secteur des services 
par rapport à la moyenne française. 

Emplois par grands secteurs en 2004

Indicateurs Bretagne Pays de la 
Loire France UE25 

Part de l�agriculture dans l�emploi total (en %) 5,8 4,9 3,9 5 

Part de l�industrie dans l�emploi total (en %) 19,7 20,6 17,6 19,9 

Part de la construction dans l�emploi total (en %) 7,2 7,6 6,5 7,8 

Part des services dans l�emploi total (en %) 67,2 66,7 69,8 66,7 

Source : Eurostat 

Une approche plus fine et une mise en perspective permettent de mieux cerner les spØcificitØs du 
systŁme productif breton. 

Dans les annØes 1950, la Bretagne se distinguait par un poids trŁs ØlevØ du secteur agricole et une 
industrialisation nettement plus faible. La structure de l�appareil productif breton s�est beaucoup 
rapprochØe de la moyenne française lors des derniŁres dØcennies, sous l�effet du dØveloppement de 
l�industrie bretonne. 

La rØgion conserve nØanmoins une structure Øconomique spØcifique : 7Łme rØgion industrielle 
française en termes d�emploi, la Bretagne demeure e n retrait de la moyenne française pour la part de 
l�industrie dans la valeur ajoutØe brute rØgionale. Tandis que l�agriculture bretonne continue de peser 
plus fortement qu�en moyenne.  

RØpartition de la valeur ajoutØe brute par tranche d�activitØ en 2003
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1.1 � Le poids important des activitØs agricoles 

La Bretagne produit 13% de la production agricole nationale. La rØgion a fondØ son dØveloppement 
agricole et agroalimentaire sur la croissance et l�intensification de ses productions, dont quatre 
productions majeures dans lesquelles elle est devenue leader national : lait (22% de la production 
nationale), porc (55%), volailles (40%), lØgumes (2Ł producteur national). 

La rØgion regroupe 7,7% des exploitations agricoles, sachant que leur nombre a ØtØ divisØ par deux 
depuis 1988 (51 200 en 2000). L�Ølevage occupe 7 exploitations sur 10. L�âge moyen des exploitants 
est passØ de 49 ans en 1988 à 46 ans en 2000, ce qui place la rØgion parmi les plus jeunes au niveau 
europØen.  

L�emploi dans le secteur primaire a connu une Øvolution à la baisse trŁs marquØe entre 1999 et 2004 : 
la Bretagne figure parmi les rØgions europØennes oø cette baisse est la plus forte avec -23,6% contre 
-13,6% en moyenne31. 

1.2 � Une rØgion industrielle 

Une industrie puissante mais peu diversifiØe 

A l�Øcart de la rØvolution industrielle de la fin du XIXŁme siŁcle32, la Bretagne s�est forgØe à partir des 
annØes 1950 un modŁle original de dØveloppement. 

Depuis 1970, la Bretagne est la rØgion de France oø l’emploi industriel a le plus augmentØ. Sur une 
pØriode rØcente, la Bretagne a ØtØ la seule rØgion a connaître un gain d�emploi industriels : de 1989 à 
2003, la Bretagne a gagnØ 12 300 emplois industriels quand la France en perdait 710 00033. Depuis 
2002 ; la rØgion suit dØsormais la tendance nationale avec une baisse de l�emploi industriel. 

L�industrie bretonne se caractØrise par une forte concentration sectorielle avec quatre piliers majeurs : 
- l�agroalimentaire avec des implantations dissØminØes sur tout le territoire rØgional et la 

prØdominance de groupes rØgionaux et de coopØratives, 
- l�Ølectronique et les tØlØcommunications, avec des Øtablissements localisØs essentiellement à 

Rennes, Lannion et Brest associant de grandes entreprises (France TØlØcom, ThalŁs, Alcatel, 
etc.), un tissu de PME sous-traitantes et de jeunes entreprises innovantes, 

- l�industrie automobile avec l�implantation de Peugeot-Citroºn à Rennes et de multiples sous-
traitants 

- la construction et la rØparation navale avec notamment les chantiers de DCN à Brest et 
Lorient34. 

La concentration sectorielle de l�industrie bretonne s�est renforcØe sur les 15 derniŁres annØes : les 
trois quarts de l�emploi industriel rØgional dØpendent dØsormais de ces quatre piliers majeurs35. 

                                                     
31 Source :Eurostat 
32 il faut nØanmoins rappeler le passØ industriel liØ aux arsenaux militaires, et notamment à Brest comm e en tØmoigne les 
monumentaux ateliers des Capucins  
33 Source : CRCI Bretagne. Ce rØsultat est minorØ puisque dans le mŒme temps l�industrie a externalisØ de nombreuses 
fonctions et accru le recours à l�intØrim (nombre d�intØrimaires multipliØ par trois en 10 ans en Bretagne comme en France : 
source UNEDIC), ces activitØs Øtant comptabilisØ dans le secteur des services. 
34 le secteur de la DØfense est un acteur Øconomique majeur de l�ouest breton, la marine demeurant un employeur et un 
investisseur majeurs (600 M� investis par an). 
35 en comptant les secteurs industriels induits tels que la mØcanique, la mØtallurgie, etc. 
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RØpartition des effectifs industriels par filiŁre en Bretagne 
(entreprises de plus de 20 personnes, hors Ønergie et services à l�industrie) 

	
source : SESSI-RØgions, Ødition 2003 

Les industries agro-alimentaires (IAA) constituent le premier secteur industriel avec plus du tiers des 
emplois industriels rØgionaux (71 000 salariØs soit 1 salariØ du privØ sur 10) et 12% de l�emploi du 
secteur au plan national. L�industrie agroalimentaire gØnŁre 6% de la valeur ajoutØe rØgionale (un des 
taux rØgionaux les plus ØlevØs) et 36% de la valeur totale des exportations de la Bretagne. 

Une partie importante de l�activitØ est rØalisØe avec des produits standard (beurre, poulet�), 
bØnØficiant de restitutions à l�exportation. L�industrie agroalimentaire rØgionale est positionnØe sur des 
marchØs fortement concurrentiels (moins de 5% est exportØ sous forme de produits ØlaborØs) et 
soumis aux Øvolutions des rŁgles du commerce mondial. AprŁs une longue pØriode de croissance, les 
IAA bretonnes ont connu ces trois derniŁres annØes une diminution de leurs effectifs (1 400 emplois 
en moins en 2004). 

L�exposition aux mutations Øconomiques 

La Bretagne se caractØrise par une Øconomie productive dissØminØe : c�est à la fois un gage 
d�Øquilibre territorial et un facteur de fragilitØ pour certains bassins d�emplois prØsentant une 
monoactivitØ. 

Orientation Øconomique des bassins de vie

Source : INSEE Bretagne 
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Dans les pays du Centre-Ouest-Bretagne, du Centre-Bretagne, de Pontivy ou Morlaix, les IAA 
reprØsentent plus de 10% de l�emploi total (6,6% pour la rØgion), ce chiffre culminant à 19,5% en 2002 
pour la zone d�emploi de Pontivy-LoudØac. Dans ce bassin, l�agroalimentaire occupe les deux tiers 
des employØs de l�industrie. Pour la zone d�emploi de Carhaix, l�emploi agricole et agroalimentaire 
reprØsente le quart du total. 

Dans un contexte de crises agricoles (exemple rØcent de l�Øpizootie aviaire), d�ouverture et de 
concurrence accrue sur les marchØs internationaux et de rØforme de politique agricole commune 
europØenne, ces territoires sont particuliŁrement exposØs aux mutations Øconomiques. 

Outre ces bassins d�emploi marquØs par l�agroalimentaire, d�autres spØcialisations industrielles sont 
visibles : la construction navale à Brest et Lorien t, l�Ølectronique et les tØlØcommunications à Lannion, 
l�automobile à Rennes ou encore la parfumerie à Red on. L�est de la rØgion prØsente une vocation 
industrielle historique et notamment les pays de VitrØ et FougŁres oø le systŁme industriel reprØsente 
environ la moitiØ des salariØs36.  

Ces spØcialisations peuvent dØboucher sur de lourdes restructurations. Ainsi, le bassin de Lannion 
subit de maniŁre rØcurrente les crises du secteur des technologies de l�information et de la 
communication. La derniŁre crise en 2001 y a mis en grande difficultØ les entreprises spØcialisØes 
dans la fibre et les composants optiques, entraînant une perte de prŁs du quart des emplois 
industriels du bassin de 2000 à 2004. 

1.3 - La croissance du secteur des services 

Sur la pØriode 1993-2003, le tertiaire a contribuØ pour 82% de la progression de l�emploi salariØ au 
niveau rØgional37. Pourtant, le secteur tertiaire continue de peser moins en Bretagne qu�en moyenne 
française. 

Cet Øcart est en train de se combler. Sur les 10 derniŁres annØes, le secteur des services a connu 
une croissance en emploi de l�ordre de 3,5% par an, supØrieure au rythme national. Cette Øvolution 
favorable touche aussi bien les services aux personnes qu�aux entreprises.  

Deux secteurs pŁsent un poids majeur dans l�ensemble des activitØs de services. Avec 6% de l�emploi 
salariØ rØgional, le tourisme constitue un secteur incontournable du tissu Øconomique rØgional. C�est 
Øgalement vrai du bâtiment qui reprØsente de l�ordre de 7% de l�emploi et de la valeur ajoutØe en 
Bretagne et a connu une forte progression sur la derniŁre dØcennie38. 

De 1990 à 2003, la valeur ajoutØe des services aux entreprises a progressØ en moyenne annuelle de 
6,2% en Bretagne contre 4,6% pour l�ensemble des rØgions françaises 39. Pourtant, les services aux 
entreprises demeurent sous-reprØsentØs en Bretagne (9,6% des emplois fin 2002 contre 10,3% en 
moyenne de la province). Surtout, la Bretagne se caractØrise par une sous reprØsentation des 
services liØs aux conseils et à l�assistance (moins de 10% des emplois contre 12,3% en France), alors 
que les services opØrationnels (intØrim, sØcuritØ, nettoyage) sont surreprØsentØs. 

Les Øvolutions semblent conforter cette caractØristique puisque, entre 1998 et 2002, les effectifs 
salariØs bretons ont cru de 52% dans les services opØrationnels (contre 42% France entiŁre) et de 
39% dans les services liØs aux conseils et à l�assistance (contre 31% France entiŁre)40. 

                                                     
36 SystŁme industriel au sens large : industrie + services aux entreprises + transport-logistique. Source : CRCI de Bretagne, 
contribution au SRDE, novembre 2005 
37 DRE Bretagne, « l�Øvolution de l�emploi salariØ en Bretagne de 1993 à 2003 », fØvrier 2005 
38 pour la seule annØe 2005, l�emploi du secteur « bâtiment et travaux publics » a progressØ en Bretagne de 6% (+ 3 900 
emplois). Source : INSEE Bretagne, Octant n°105, av ril 2006 
39 Source : INSEE Bretagne, Octant n°105, avril 2006
40 Source : INSEE Bretagne, « l�attractivitØ Øconomique de la Bretagne », juin 2006 
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Evolution de l�emploi salariØ dans les services (base 100 au 31/12/1997)

Services opØrationnels Conseil et assistance aux entreprises 

source : INSEE Bretagne 

Aujourd�hui, une grande part de l�activitØ Øconomique se fonde sur la production pour satisfaire la 
consommation des rØsidents et des touristes prØsents sur le territoire. Les derniŁres dØcennies ont vu 
cette dimension se renforcer avec l�accroissement de la mobilitØ et le vieillissement de la population. 
L�Øconomie de la Bretagne, rØgion attractive et touristique, bØnØficie à plein de cette dynamique. 

La sphŁre d�activitØs rØsidentielles est majoritaire dans prŁs de 60 % des bassins de vie bretons. Elle 
reprØsente au minimum le quart des emplois locaux et peut atteindre les trois quarts dans les 
agglomØrations et les bassins touristiques du littoral41.  

Faiblesses Forces 

- forte spØcialisation industrielle 

- monoactivitØ de certains bassins d�emploi 

- faible valeur ajoutØe de l�industrie, notamment 
des IAA 

- un dØveloppement insuffisant des services aux 
entreprises hors services opØrationnels avec 
une sous-reprØsentation des services liØs au 
conseil et à l�assistance 

- maintien d�une industrie crØatrice d�emplois sur 
la derniŁre dØcennie 

- une industrie agroalimentaire prØsente sur 
l�ensemble du territoire rØgional 

- rattrapage en matiŁre de services aux 
entreprises 

Menaces OpportunitØs 

- accessibilitØ insuffisante aux marchØs 
Ømergents 

- concurrence internationale sur les produits à 
faible valeur ajoutØe 

- crises agricoles et/ou sanitaires 

- une industrie, moteur de l�Øconomie productive, 
concentrØe sur 4 grands piliers avec des 
fragilitØs 

- dØpendance à quelques grands groupes 
industriels et potentielles restructurations 
lourdes sur certains secteurs et/ou bassins 
d�emploi 

- le schØma rØgional de dØveloppement 
Øconomique 

- attractivitØ du territoire 

- performance du systŁme rØgional de formation 
(synergie avec la programmation FSE) 

- un taux de chômage infØrieur à la moyenne 
nationale 

                                                     
41 Source : INSEE Bretagne, Octant n°99, octobre 2004
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Indicateurs

� 14 millions de nuitØes touristiques sur le 
littoral (2006) 

� 30% des immatriculations de navires de 
plaisance 

� 1Łre rØgion de pŒche : 8 000 pŒcheurs et 
5 500 emplois dans l�industrie de 
transformation du poisson 

� 1/3 des effectifs nationaux de la 
construction-rØparation navale 

2 - Économie maritime 

Le littoral breton se caractØrise par la permanence d�un systŁme productif spØcifique. Il existe une 
diversitØ d�activitØs tant primaires (pŒche, conchyliculture, agriculture) qu�industrielles (activitØ 
portuaire, construction et rØparation navales) qui structurent le territoire. 

L�Øconomie rØsidentielle a permis à de nombreuses 
zones littorales bretonnes de connaître une croissance 
Øconomique trŁs soutenue ces derniŁres annØes (à 
l�exemple du pays vannetais). En outre, la rØgion 
bØnØficie pleinement du dØveloppement de l�Øconomie 
des loisirs basØe sur le tourisme, confortØ par la 
plaisance. 

Le littoral breton accueille un tissu Øconomique dense et  
prØsente un Øquilibre fragile entre activitØs productives 
trŁs caractØristiques et activitØs rØsidentielles en forte 
croissance. Une Øconomie maritime spØcifique peut Œtre 
observØe en Bretagne. 

2.1- PŒche, aquaculture et transformation 

1Łre rØgion française pour la pŒche 

La Bretagne est au premier rang des rØgions françaises en ce qui concerne les quantitØs de produits 
de la pŒche dØbarquØs, la valeur des ventes sous criØe et les emplois dans le secteur. Le secteur 
breton des produits de la mer (pŒche et conchyliculture) reprØsente prŁs de la moitiØ de l�activitØ 
nationale. 

On recense 8 000 marins pŒcheurs pour 26 000 marins pŒcheurs au niveau national. Au 31 dØcembre 
2004, les quartiers des affaires maritimes bretons comptaient 1 537 navires dont les trois quarts de 
petite pŒche. Sur les 20 derniŁres annØes, le nombre des navires de pŒche immatriculØs en Bretagne 
a diminuØ de moitiØ. 

L�aquaculture est une activitØ majeure du littoral breton. On estime à 4 000 le nombre d�emplois 
directs concernØs par ce secteur, pour l�essentiel en conchyliculture. La Bretagne produit le quart des 
volumes nationaux d�huître et de moules. La Bretagne est Øgalement bien placØe pour l�Ølevage du 
poisson mais les volumes demeurent marginaux dans le total de la production aquacole rØgionale 
(5%). Le dØveloppement de l�aquaculture se heurte souvent à des conflits d�usage sur le littoral.  

La pŒche à pied reprØsenterait prŁs de 700 professionnels en Bretagne avec de grandes variations 
annuelles des quantitØs et lieux de rØcoltes (palourdes et coques, essentiellement). 

Enfin, si la rØcolte des algues est une activitØ de niche (une soixantaine d�exploitants), la Bretagne est 
la principale zone littorale d’Europe pour cette activitØ, localisØe pour l�essentiel dans le nord-FinistŁre. 
La rØcolte des algues (Brest, Morlaix, Paimpol) produit chaque annØe prŁs de 76 000 t, pour une 
valeur de plus de 3 M�. 

Outre ces activitØs traditionnelles, il faut aussi mentionner la crØation et le dØveloppement, en 
Bretagne, d�entreprises innovantes dans le large champ des « biotechnologies bleues ». La recherche 
dans les sciences de la mer est un atout de poids avec en particulier IFREMER et la station biologique 
du CNRS à Roscoff, centre de recherche et d’enseign ement en biologie marine et ocØanologie. Ces 
acteurs participent pleinement avec de nombreux autres au pôle de compØtitivitØ Mer, reconnu pôle à 
vocation mondiale (cf. 3.5 � composantes du systŁme  rØgional d�innovation). 
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DØbarquement et transformation 

Tous les types de pŒche sont reprØsentØs en Bretagne : pŒche côtiŁre42, gØnØralement d�espŁces à 
haute valeur (coquilles Saint-Jacques, langoustines, bars, soles�) et pŒche au large dans le Golfe de 
Gascogne, en Manche, en Mer d’Irlande, au nord de l’Écosse (morue, lieu noir, baudroie,�). 

Les ports de Cornouaille constituent le principal pôle d�activitØ avec plus de 80 000 tonnes 
dØbarquØes pour un total rØgional estimØ à 160 000 tonnes. Mais d�autres ports tels que ceux des 
Côtes d�Armor connaissent une progression important e de leur activitØ, avec une augmentation du 
nombre de navires actifs. Par ailleurs, certains ports se sont spØcialisØs : Saint-Malo est un port 
important pour la pŒche industrielle tandis que le Guilvinec l�est pour la pŒche au large et que Lorient 
est une place commerciale forte (mareyage). 

L�industrie de transformation des produits de la mer est une composante importante de l�industrie 
agroalimentaire bretonne, reprØsentant prŁs de 10% du chiffre d�affaires des IAA. En 2003, on 
dØnombre 43 entreprises de plus de 20 salariØs dans ce secteur reprØsentant de l�ordre de 5 500 
emplois salariØs. On pourrait y ajouter une partie de l�activitØ de mareyage qui occasionne de plus en 
plus en plus une premiŁre transformation (140 entreprises traitent chaque annØe environ 150 000 
tonnes de produits achetØs sous criØes ou importØs). L�industrie du poisson est historiquement 
localisØe dans le sud FinistŁre autour de la conserverie (85 000 tonnes par an). Elle concerne 
dØsormais Øgalement la fumaison de saumon ou les plats cuisinØs ou produits traiteurs43. 

Enseignement maritime 

L�enseignement maritime breton est le plus important au niveau national avec un lycØe maritime par 
dØpartement à Saint-Malo, Paimpol, Le Guilvinec et Etel, un groupement d�intØrŒt public basØ à 
Concarneau pour la formation continue et l�Ecole nationale de la marine marchande à Saint-Malo. 
L�enseignement supØrieur dans le domaine des sciences de la mer est essentiellement implantØ à 
Brest (cf. 3.5 pour le pôle de compØtitivitØ Mer). 

2.2- Exploitation des ressources minØrales 

Les ressources minØrales non renouvelables 

Les difficultØs croissantes d�accŁs aux ressources terrestres entraînent des besoins croissants en 
matØriaux marins. La Bretagne dispose de ressources en granulats marins (sables et graviers siliceux, 
sables coquilliers), mais souvent dans des milieux fragiles et menacØs (estuaires�) . Les sables 
siliceux marins (65 000 t en 1998 et 15 000 t en 2005) sont exploitØs sur la côte nord de la rØgion 
(estuaire du Jaudy). La rØgion importe 500 à 600 000 t de sable marin par an (à partir de la rØgion 
voisine des Pays de la Loire et de l�Angleterre). Des prospections sont en cours au large du littoral 
morbihannais pour Øtudier les possibilitØs de rØpondre à une demande croissante; il existe aussi des 
ressources importantes en Manche, mais par des profondeurs plus grandes (plusieurs dizaines de 
mŁtres), inaccessibles aux Øquipements côtiers dont disposent les exploitants bretons. 

Les sables coquilliers et le maºrl 

Ces extractions ont reprØsentØ 567 000 tonnes en 2005, principalement de maºrl en Bretagne nord. 
Des gisements sont actuellement exploitØs dans les Côtes d�Armor et le FinistŁre. Les bancs de maºrl 
sont un milieu de haute valeur Øcologique ; ils ont ØtØ partiellement dØtruits par une exploitation 
menØe depuis de nombreuses annØes à une cadence bien plus rapide que le rythme de 
renouvellement de la partie vivante des bancs, alors qu�il existe des ressources de substitution. 

                                                     
42 82% des bateaux bretons pŒchent dans les eaux territoriales (12 milles). Source : Bretagne environnement. 
43 « Les cartes de l�agroalimentaire en Bretagne », ABEA pour le Conseil rØgional 
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2.3- Construction - rØparation navale 

Emplois 

La Bretagne se situe au 1er rang national pour la construction navale militaire, au 1er rang national 
pour la rØparation navale et au 2Łme rang national pour la construction navale civile, avec, au total, plus 
de 8 000 emplois dans le secteur de la construction et de la rØparation navale en Bretagne, soit de 
l�ordre du tiers des effectifs nationaux. 

Les emplois se rØpartissent en quatre grands domaines44 : la DØfense (5 700 emplois), la construction 
de navires civils (entre 400 et 650 emploi), la rØparation navale (500 à 700 emplois) et la constructi on 
de bateaux de plaisance (environ 1 000 emplois). Outre ces emplois directs, la construction-rØparation 
navale gØnŁre un nombre important d�emplois induits, notamment dans les entreprises de fourniture 
d�Øquipement des navires. 

Sites et entreprises 

Le tissu industriel breton dans le secteur de la construction et la rØparation navale se caractØrise par 
son hØtØrogØnØitØ. Un trŁs grand nombre d�Øtablissements au fonctionnement artisanal, prØsents sur 
l�ensemble du littoral breton, côtoie quelques gran ds groupes mondialisØs basØs à Brest, Lorient et 
Concarneau. 

La majoritØ des Øtablissements sont de petite taille : 46 Øtablissements comptent plus de 10 salariØs 
pour un total estimØ à environ 200 Øtablissements implantØs en Bretagne. Toutefois, sept principaux 
groupes structurent le secteur (DCN, ThalŁs, Alstom, Meunier, Piriou, Leroux et Lotz, Navimo). La 
taille des Øtablissements de DCN demeure nettement supØrieure à celle des autres chantiers, mŒme 
si ce groupe industriel a subit une lourde restructuration à partir des annØes 1990 (effectifs divisØs par 
deux de 1994 à 2004). Les Øtablissements de Brest et Lorient emploient respectivement 3 200 et 
2 500 salariØs. 

Etablissements industriels de plus de 10 salariØs de la construction - rØparation navale

source : DRE Bretagne 

                                                     
44 Source : « Construction et rØparation navales en Bretagne ; pour une gestion stratØgique de la filiŁre », DRE, 2006 
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2.4- Économie du tourisme et des loisirs 

Un tourisme essentiellement littoral 

Le littoral concentre la majeure partie de l�activitØ touristique de la Bretagne. Les 243 communes 
littorales (1/5Łme des communes bretonnes) regroupe environ 75 % des 25 000 emplois salariØs du 
secteur (54 000 en haute saison).  

L�activitØ touristique rØgionale se situe à un niveau ØlevØ, estimØ sur le littoral à plus de 14 millions de 
nuitØes (en hØbergement marchand). La Bretagne se situe au premier rang des rØgions françaises par 
le nombre de sØjours à la mer. 

L�Øconomie touristique est potentiellement menacØe par le vieillissement de ses offres et la 
compØtition forte de nouvelles destinations à l�Øtranger plus facilement accessibles grâce à la 
rØduction des coßts du transport par avion. 

Le dØveloppement de la plaisance 

La vocation maritime de la Bretagne s�affirme dans le domaine du sport nautique et le nombre 
d�immatriculations croit rapidement dans le secteur de la plaisance. 

En 2003, la rØgion totalise plus de 220 000 immatriculations de navires de plaisance soit presque 30 
% du total national ; ce qui place la Bretagne au premier rang des rØgions. 

Ce dØveloppement de la plaisance en Bretagne pose le problŁme sensible de l�Øvaluation des besoins 
en crØation de nouveaux emplacements dans les ports. 

La Bretagne ne dispose pas de grandes entreprises dans le domaine du nautisme45 : l�ensemble des 
Øtablissements bretons (environ 150) reprØsente environ 1 000 emplois. 

Les ports de plaisance en Bretagne : capacitØ par type

source : bretagne-environnement.org 

                                                     
45 Le premier Øtablissement en effectif est Kelt (Vannes) avec plus de 70 salariØs. Les entreprises du nautisme se situent en 
France sur la côte atlantique (BØnØteau- Jeanneau 3000 salariØs en VendØe). 
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Faiblesses Forces 

- concentration des activitØs et des hommes sur 
le littoral qui gØnŁrent des conflits d�usage : 
tourisme, agriculture, conchyliculture 

- peu de grandes entreprises dans le secteur de 
la plaisance 

- 1Łre rØgion française pour la pŒche

- la zone côtiŁre est trŁs productive et de 
nombreux sites sont favorables à la 
conchyliculture, l�aquaculture et la pŒche à pied

- puissance et excellence de la filiŁre 
construction-rØparation navale 

- maintien d�un ensemble cohØrent d�activitØs 
liØes à la mer

- poids de l�Øconomie touristique

Menaces OpportunitØs 

- rarØfaction des ressources halieutiques 

- perte d�identitØ et disparition d�activitØs littorale 
traditionnelles 

- vieillissement et inadaptation de l�offre 
touristique rØgionale 

- livre vert sur la politique maritime europØenne 
et FEP 

- pôle de compØtitivitØ Mer 

- dØveloppement de l�aquaculture 

- valeur joutØe croissante dans l�industrie de 
transformation du poisson 

- filiŁres de l�enseignement maritime 

- dØveloppement du secteur de la plaisance 
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Indicateurs

� 1er rang en France pour la rØussite aux 
BAC 

� 23,3% de  diplômØs de l�enseignement 
supØrieur 

� 110 000 Øtudiants ; 4 universitØs et 25 
grandes Øcoles 

� taux d�accŁs la formation des salariØs : 
34,9% 

3 � Économie de la connaissance et compØtitivitØ 

3.1- Enseignement et formation 

La Bretagne est une rØgion europØenne dont la 
population est bien formØe. Elle se distingue par une 
proportion supØrieure de diplômØs de l�enseignement 
supØrieur par rapport à la moyenne europØenne 
(23,3% contre 21,8% pour l�UE15 et 20,6% pour 
l�UE25) et une proportion nettement infØrieure de non 
diplômØs. 

« L�acadØmie de la rØussite » 

La Bretagne se distingue depuis longtemps par des 
taux de rØussite nettement supØrieurs aux autres 
rØgions françaises pour l�ensemble des diplômes du 
secondaire : de 5 à 10 points au dessus des taux 
moyens pour les BAC, BEP et CAP. 

Cette exemplaritØ se vØrifie Øgalement dans l�enseignement supØrieur puisque les jeunes bretons 
enregistrent des taux de rØussite universitaire ØlevØs avec des taux d�accŁs en licence supØrieurs de 
l�ordre de 10 points aux moyennes nationales. 

Cette rØussite explique que la proportion des 16-25 ans ayant un niveau d�Øtude supØrieur au bac  
place la rØgion en seconde position derriŁre l�Ile-de-France et que la part de jeunes sortis du systŁme 
scolaire sans diplôme en Bretagne (11% en 1999) est  presque deux fois moins ØlevØe qu�au niveau 
national. 

Concernant l�apprentissage, malgrØ un rattrapage avec le doublement de 1990 et 2001, du nombre de 
jeunes dans ces filiŁres (stable depuis 2001 à envi ron 16 000), la rØgion reste parmi les moins 
concernØes par ce type de parcours. 

Le systŁme d�enseignement supØrieur 

Avec plus de 110 000 Øtudiants (6Łme rØgion française), l’acadØmie attire plus de bacheliers dans les 
filiŁres supØrieures qu’elle n’en exporte vers les autres rØgions françaises. ConsØquence, la baisse du 
nombre de bacheliers entre 1999 et 2004, liØe à la dØmographie, n�a pas empŒchØ le nombre des 
Øtudiants de continuer à augmenter en Bretagne sur la mŒme pØriode, tendance que les projections 
prolongent jusque 2010. 

Le systŁme d�enseignement supØrieur breton dispose d�une organisation trŁs territorialisØe avec 
quatre universitØs publiques implantØes sur 11 sites, 25 grandes Øcoles et 54 sections de techniciens 
supØrieurs. Au total, l�enseignement supØrieur breton dispose d�un maillage territorial d�une rare 
densitØ comptant 49 sites. 
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SystŁme rØgional d�enseignement supØrieur

source : MENESR 

Cependant, cet appareil de formation apparaît encore insuffisamment valorisØ et doit poursuivre son 
adaptation au sein de l�espace europØen. La faible ouverture à l�international des universitØs 
bretonnes (elles comportent 5,9% d�Øtudiants Øtrangers, au dernier rang des rØgions françaises), leur 
faible visibilitØ internationale sont des facteurs de fragilitØ. 

La mise en place d�un pôle rØgional de recherche et d�enseignement supØrieur devrait permettre 
d�amØliorer cette visibilitØ internationale par la mutualisation entre universitØs et grandes Øcoles de 
certaines fonctions, notamment en matiŁre recherche, au sein d�une « UniversitØ europØenne de 
Bretagne ». 

3.2- CompØtences et qualifications 

Des bretons mieux formØs que les actifs des autres rØgions françaises 

La Bretagne est la rØgion qui dØtient la plus faible part de non diplômØs parmi ses actifs en emploi :  
8,7% des actifs occupØs dØclarent n�avoir aucun diplôme (contre 12,4% pour la France hors Ile-de-
France) et 40% des actifs ont au moins le niveau bac. 

AprŁs correction des effets de structure de l�emploi breton, ce constat demeure : les « sans 
diplômes » sont moins nombreux en Bretagne. Cette s pØcificitØ rØgionale touche l�ensemble des 
secteurs et catØgories socioprofessionnelles, comme le confirment les comparaisons de la Bretagne 
avec la moyenne des rØgions françaises : 

- autant de diplômØs du 3Łme cycle et plus de diplôm Øs du 1er cycle universitaire parmi les 
cadres supØrieurs d�entreprises, 

- plus de bacheliers (bac pro ou gØnØral) et plus de diplômØs post-bac parmi les techniciens, 
- moins de sans diplôme (13,4 % contre 20,1 %) et pl us de CAP, de BEP, de bac pro parmi les 

ouvriers qualifiØs. 
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Un dØcalage persistant entre qualification et emploi 

Cette excellence bretonne pour les niveaux de formation, qui reprØsente un atout indØniable et un 
potentiel de dØveloppement, est en dØcalage avec la part importante des emplois non qualifiØs dans 
l�Øconomie bretonne. L�emploi non qualifiØ reprØsente un emploi sur quatre, sachant que sept emplois 
non qualifiØs sur dix se trouvent dans le secteur du commerce et des services. 

Cette caractØristique bretonne et les niveaux de formation ØlevØs font que 60% des emplois non 
qualifiØs sont occupØs par des personnes ayant au moins le CAP-BEP et que prŁs d�un bachelier 
breton sur cinq exerce un emploi non qualifiØ. Cette caractØristique explique partiellement qu�en 2004, 
le taux d�accŁs à la formation des salariØs est de 34,9% en Bretagne46, nettement infØrieur à celui 
mesurØ pour la France entiŁre (46,6%). 

Insertion des jeunes bretons 

Globalement, pour les jeunes bretons, les parcours d�accŁs à l�emploi sont relativement rapides et 
durables. Le taux de chômage trois ans aprŁs la sor tie du systŁme Øducatif (tous niveaux de formation 
confondus) s�ØlŁve à 9,1% contre 13,3% en moyenne française. 

Cependant, les parcours professionnels des jeunes bretons demeurent caractØristiques du dØcalage 
ØvoquØ plus haut entre emploi et qualification puisqu�un jeune de moins de 26 ans sur deux occupe 
un emploi non qualifiØ et qu�une part importante des jeunes diplômØs bretons quitte le territoire 
rØgional afin de trouver un emploi rØpondant à leur niveau de qualification47. 

Pour les diplômØs de l�enseignement supØrieur en emploi en Bretagne, la situation est nettement 
moins favorable qu�en moyenne nationale : ils sont plus souvent en CDD et en intØrim (74% en CDI 
contre 87% en moyenne nationale) et connaissent des pØriodes de chômage plus longues que la 
moyenne. Les emplois de cadres et de profession intermØdiaires (67%) sont moins frØquents qu�en 
moyenne nationale (76%), constat corrØlØ à la surreprØsentation des cycles courts (BAC+2) parmi les 
diplômØs48.  

On retrouve trace de ces spØcificitØs rØgionales au niveau des revenus. Le revenu mØdian (par UnitØ 
de Consommation) en Bretagne est trŁs lØgŁrement infØrieur (14 300�) à celui de la France de 
province (14 650�). Mais ce qui est surtout remarqu able c�est la faible dispersion autour de ce revenu 
mØdian (indice de dispersion de 4,1), par rapport au reste de la France de province (5,1). 

                                                     
46 Source DGEFP / PACTOL 
47 Le solde de la classe d�âge entre 20 et 30 ans est  nØgatif pour la Bretagne au profit des autres rØgions. Source : Le 
vieillissement de la population active et les enjeux pour la Bretagne � GREF Bretagne, septembre 2004.
48 Source CEREQ - enquŒte « GØnØration 98 » 
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Indicateurs

� PIB par habitant : 86% de la moyenne 
France et 97% de la moyenne UE25 en 
2002 

� 18Łme rang des rØgions françaises pour le 
PIB par emploi en 2003 

� 12 500 entreprises crØes en 2004 

� 56% des salariØs dans une entreprise de 
moins de 50 salariØs 

� 2 à 3% du total national des exportations 

� 22% des salariØs de l�industrie dans des 
entreprises à participation ØtrangŁre 

� part des emplois mØtropolitains supØrieurs 
dans l�emploi total en 1999 : 8,7% à 
Rennes ; 5,9% à Brest ; 3,2% en Bretagne 

3.3- AttractivitØ Øconomique 

La Bretagne prØsente une densitØ Øconomique 
supØrieure à la moyenne constatØe pour les rØgions de 
province49 (8Łme rang des rØgions françaises). 

L�attractivitØ Øconomique de la Bretagne a ØtØ mesurØe 
par un indicateur composite prenant en compte les 
variables suivantes :  

- l�emploi salariØ de l�ensemble des secteurs entre 
fin 1999 et fin 2003 

- les transferts d�Øtablissements et les crØations 
d�entreprises dans l�Øconomie productive 
(industrie, commerce de gros et services aux 
entreprises) des annØes 1998 à 2004 incluse. 

La Bretagne figure au 7Łme rang des rØgions françaises 
Øconomiquement les plus attractives : la rØgion 
prØsente un solde de transfert d�Øtablissements trŁs 
positif (3Łme rang des rØgions françaises), un taux de 
crØation d�entreprises certes lØgŁrement infØrieur à la 
moyenne mais corrØlØ à un meilleur taux de survie, 
une croissance soutenue de l�emploi salariØ sur la pØriode 1998�2004 portØe dans une large mesure 
par l�Øconomie productive (+ 46 300 emplois dont les deux tiers dans les services aux entreprises). 

Si la Bretagne figure dans le groupe des rØgions françaises attractives, l�analyse par zone d�emploi 
montre des disparitØs infrarØgionales. 

L�INSEE a mis en place un indicateur synthØtique permettant de situer les 348 zones d�emploi 
françaises en terme d�attractivitØ50.  

Les dix-huit zones bretonnes se classent globalement un peu au-dessus de la moyenne des rØgions 
françaises, en terme d�attractivitØ Øconomique. Quatre d�entre elles se classent parmi les 100 
premiŁres des 348 zones françaises : Rennes (29 Łme), Vannes (48Łme), Auray (66Łme) et Saint-Malo 
(68Łme). Quatre zones d�emploi de la partie orientale de la Bretagne. Les trois variables (crØation 
d�entreprises, transfert d�Øtablissement, crØation d�emploi) contribuent positivement à l�attractivitØ des 
zones de Rennes et Vannes. 

A l�ouest de la rØgion, les zones les plus denses Øconomiquement sont celles de Brest, Lannion, 
Lorient et Quimper. Si le systŁme productif de ces zones prØsente une bonne dynamique globale, le 
constat doit Œtre tempØrØ et des signes d�essoufflement apparaissent. Contrairement à Rennes et 
Vannes, ces quatre zones prØsentent un solde nØgatif de transfert d�Øtablissement entre 1998 et 
2004. Sur la mŒme pØriode, en dØpit d�indicateurs favorables en termes de crØation d�entreprises, le 
rythme de croissance de l�emploi est restØ infØrieur à la moyenne nationale à Brest et Lorient et 
Lannion a enregistrØ le plus faible taux de croissance des zones bretonnes.  

                                                     
49 Nombre d�emplois dans les services marchands non agricoles au km†. Source : INSEE Bretagne, l�attractivitØ Øconomique de 
la Bretagne, juin 2006. 
50 Les trois variables mobilisØes pour construire l�indicateur d�attractivitØ Øconomique des zones d�emploi portent sur les 
Øvolutions des annØes 1998 à 2004. 

1. Le taux moyen de crØation d�entreprises dans l�Øconomie productive « industrie commerce de gros et intermØdiaire-
services aux entreprises » entre 1998 et 2004 

2. Le nombre moyen d�Øtablissements de l�Øconomie productive arrivØs dans la zone par transfert entre 1998 et 2004 
3. Le taux d�Øvolution de l�emploi salariØ entre 1999 et 2003. L�Øvolution de l�emploi salariØ est ici prise dans son 

ensemble, c�est à dire tous secteurs confondus. Ce qui permet de prendre en compte la durabilitØ de la crØation 
d�emploi dans l�Øconomie productive et d�inclure les effets induits de l�attractivitØ Øconomique sur les autres secteurs 
de l�Øconomie. 
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L�attractivitØ Øconomique des zones d�emploi de 1998 à 2004

Source : INSEE Bretagne 

Outre la zone d�emploi de Rennes, celles des villes moyennes sont dans l�ensemble bien placØes. La 
premiŁre moitiØ du classement des zones françaises comporte 11 des 18 zones d�emplois bretonnes. 
Mais des villes moyennes comme FougŁres, Carhaix, Morlaix ou Redon, exposØes aux mutations 
industrielles, souffrent d�un dØficit d�attractivitØ qui rejaillit sur le dynamisme Øconomique local. 

CrØation d�emplois et d�entreprises 

La progression moyenne annuelle de l�emploi dans le secteur privØ a ØtØ en Bretagne de 2,5% de 
1994 à 2004, ce qui correspond à 152 000 emplois su pplØmentaires. 

Cette bonne performance rØgionale cache de fortes disparitØs territoriales : les zones d�emploi de 
Pontivy-LoudØac, de Saint-Malo, de Vannes et d�Auray ont connu une augmentation de plus de 10% 
de l�emploi du secteur privØ entre 2000 et 2005, tandis qu�il stagnait ou reculait lØgŁrement dans les 
zones de Lannion, FougŁres et Redon51. 

Les emplois mØtropolitains52 sont en forte croissance et la Bretagne se situait au second rang des 
rØgions françaises pendant la dØcennie 1990. Les villes bretonnes, et plus gØnØralement du grand 
ouest, ont toutes connu une Øvolution positive. 

                                                     
51 Source : Acoss � Urssaf, bulletin statistique n°36 , mai 2006 
52 Emplois mØtropolitains supØrieurs selon la nomenclature de l�INSEE. 
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Variation de l�emploi et des emplois mØtropolitains supØrieur de 1990 à 1999

Source : DIACT, rapport de l�observatoire des territoires 

Le taux rØgional de crØation d�entreprises est lØgŁrement infØrieur à la moyenne française. Ce 
diffØrentiel est particuliŁrement prononcØ pour le secteur de la construction. Il s�explique en partie par 
la meilleure survie des entreprises bretonnes. 

Taux de crØation et de survie des entreprises par secteur

Taux de crØation en 2004 Taux de survie à 5 ans 
(entreprises crØØes en 1997) 

Bretagne France Bretagne France 
Industrie 8,9% 8,6% 58,8% 58,6% 

Construction 12,0% 14,5% 65,2% 54,5% 

Commerce 13,2% 13,4% 52,0% 50,2% 

Services 11,6% 12,0% 57,3% 58,5% 

Total 11,8% 12,4% 56,8% 55,6% 
Source : INSEE Bretagne 

En 2003 et 2004, la Bretagne, comme les autres rØgions françaises, a connu une forte poussØe de la 
crØation d�entreprise avec 12 500 entreprises crØØes en 2004 dans l’industrie et le tertiaire contre en 
moyenne 10 500 par an entre 1995 et 2002. 

Taille des entreprises 

La rØpartition par taille des Øtablissements bretons est similaire à celle observØe au niveau national. 

Nombre d�Øtablissements selon la taille au 1er janvier 2004
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Source : INSEE (champ Industrie Commerce Services) 

 Variation 
de l�emploi 
1990-99 

Variation 
des EMS 
1990-99 

France 3,3% 14,9% 
Villes françaises 3,8% 14,8% 
Villes de l�Ouest 9,9% 25,3% 
Nantes 14% 28,7% 
Rennes 12,8% 39,4% 
Angers 13,7% 31,2% 
Brest 9,7% 27,2% 

Source : INSEE 
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Les PME bretonnes ont cependant un poids dans l�Øconomie rØgionale relativement fort en Bretagne : 
56% des salariØs bretons travaillent dans une entreprise de moins de 50 salariØs, soit 3 point de plus 
que la moyenne nationale53. 

Une faiblesse de la valeur ajoutØe 

Au sein de l�Øconomie nationale, la Bretagne a connu une situation de rattrapage Øconomique. Son 
PIB par emploi a enregistrØ une progression significative : en 2002, il reprØsente 86,4% du PIB moyen 
de la France mØtropolitaine, contre seulement 83,4% en 1990. Sur cette mŒme pØriode, la Bretagne 
est la deuxiŁme rØgion française pour l�Øvolution du revenu brut des mØnages, qui se situe dØsormais 
au niveau de la moyenne française hors Ile-de-Franc e. 

A l�Øchelle de l�Union, le PIB breton par habitant se situe lØgŁrement en retrait de la moyenne. 
L’Øvolution entre 1997 et 2002 par rapport à la moyenne europØenne est lØgŁrement en retrait (-0,2 
points). 

Le PIB par habitant : comparaisons Pays-de-la-Loire / France / Europe

Indicateurs Bretagne
Pays de la 

Loire
France UE15 UE25

PIB par habitant en 2002 (en paritØ de 
pouvoir d’achat)

20 581,2 21 488,1 23 915,0 23 161,5 21 170,1

Evolution du PIB par Habitant 97-02 (en %) 4,5 4,9 4,4 4,5 4,7

source : Eurostat 

Mais il faut ajouter que la Bretagne demeure en 2003 au 18Łme rang des rØgions françaises pour le 
PIB par emploi. Un emploi breton produit 5% de valeur ajoutØe de moins qu�un emploi en province. Ce 
diffØrentiel se vØrifie pour tous les secteurs d�activitØ sauf la construction. Pour l�industrie, il atteint en 
2003 prŁs de 20% en augmentation de 5 points par rapport à 1990 54. Pour les services, le diffØrentiel 
se rØsorbe mais se situe encore à hauteur de 10% dans les services marchands. 

Faible internationalisation des entreprises bretonnes 

Avec, selon les annØes, 2 à 3% du total national des exportations, les entreprises bretonnes figurent à 
une place trŁs faible au regard du potentiel Øconomique de la rØgion. Bretagne se classe au 16Łme

rang des rØgions françaises pour sa contribution aux exportations nationales avec une tendance à la 
baisse ces 5 derniŁres annØes.  

60% des emplois bretons dØpendent d�un centre de dØcision situØ en rØgion : c�est 4 point de plus que 
la moyenne de la province. Le degrØ d�autonomie de l�industrie bretonne est de 82% contre 74% en 
France et 71% en France hors Ile-de-France (le degrØ de dØpendance à l�Ile-de-France Øtant prŁs de 
trois fois infØrieur à la moyenne nationale). 

Cette faible ouverture de l�Øconomie rØgionale prØsente un aspect positif : la rØgion apparaît moins 
exposØe que d�autres aux risques de dØlocalisation. En 2002, la part des emplois exposØs Øtait 
estimØe à 36,7% contre 39,6% en moyenne de province55. 

Seuls 13% des Øtablissements industriels en Bretagne ont des participations ØtrangŁres (plus faible 
taux national) : ils emploient 22% des salariØs de l�industrie (contre 31% en France) et participent pour 
28% des investissements industriels en rØgion. Sur la pØriode 1999-2002, la Bretagne a accueilli 2,8% 
                                                     
53 Source : DRTEFP Bretagne 
54 Source : INSEE Bretagne, Octant n°105, avril 2006 
55 Source : INSEE Bretagne, « les emplois exposØs aux dØlocalisations », octant n°100, janvier 2005 
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des emplois crØØs en France par des investissements directs Øtrangers (800 emplois crØØs en 
moyenne par an), ce qui la place dans le dernier tiers des rØgions françaises. 

Dans un contexte de globalisation des Øchanges, l�insuffisante ouverture de l�Øconomie rØgionale 
apparaît avant tout comme une faiblesse 



Version 2.6 du 07/12/2007 44

Indicateurs

� 1,58% du PIB rØgional consacrØ à la R&D 
en 2004 

� 29Łme rang des rØgions europØennes pour 
les dØpenses de R&D en 2002 

� 3,8% des effectifs français de R&D privØe 
et 3,6% des effectifs publics en 2003 

� 28Łme rang des rØgions europØennes pour 
le domaine tØlØcom-optique-imagerie et 1er

rang pour les sciences de la mer (2002) 

� 6 pôles de compØtitivitØ dont 2 à vocation 
mondiale (Images et RØseaux ; Mer) 

3.4- Potentiel rØgional de recherche 

La recherche bretonne dans l�ensemble national 

La recherche privØe est assurØe en Bretagne par 
7 300 salariØs (dont 4 200 chercheurs) prØsents dans 
les entreprises, soit 3,8 % des effectifs nationaux 
(4,1% pour les chercheurs). En ce qui concerne le 
secteur public (secteur acadØmique et organismes de 
recherche), avec prŁs de 5 600 personnes dont prŁs 
de 3 400 chercheurs et enseignants chercheurs, la 
Bretagne accueille 3,6 % des effectifs de la recherche 
civile française. 

Ces donnØes placent la Bretagne en cinquiŁme 
position des rØgions françaises pour les personnels de 
recherche et en sixiŁme pour la DØpense IntØrieure de 
Recherche et DØveloppement (DIRD). 

L�intensitØ de R&D en Bretagne s�avŁre ainsi, plus ØlevØe que dans les autres rØgions de l�Ouest et 
proche de la moyenne France MØtropolitaine hors Ile de France (10Łme rang national).  

Ratio dØpenses en recherche et dØveloppement / PIB par rØgion en 2004 (intensitØ)

Source : MENESR DEP-B3, INSEE 

Cette position de la Bretagne dans le premier tiers des rØgions françaises en matiŁre de recherche est 
confirmØe par une sØrie d�indicateurs. 

Indicateurs relatifs au potentiel rØgional de R&D

Indicateurs  RØgion 
Bretagne

Rang
France

DØpenses IntØrieur de R&D (2004) 1 120 M� 6

  dont DIRD privØe (2004) 710 M� 6

Part nationale des publications  4,5% 5

Part nationale des brevets dØposØs (2002) 4,4% 4

Nombre de « laurØats » concours innovation (2006) 12 3

Budget investi par OSEO Anvar (2004) 11,85 M� 6

Nombre de projets financØs par OSEO Anvar (2004) 145 8

Convention CIFRE Entreprises (1981 à 2005) 402 6

Projets au 6Łme PCRD (dont coordonnØs par une Øquipe bretonne) 94 (dont 20) n.d.
Source : SESSI, OsØo, Technopolis � Katalyse 
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Les Øvolutions de ces indicateurs sur les derniŁres annØes indiquent que la rØgion Bretagne maintient 
son rang dans l�ensemble rØgional, sachant que la tendance semble plus favorable que la moyenne 
nationale pour le public, à l�inverse du privØ. 

Evolution des dØpenses de recherche et dØveloppement de 1997 à 2003 (base 100 en 1997)
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Source : MENESR - DEP 

Au sein de la recherche nationale, la Bretagne prØsente des spØcialisations. 

Sept domaines scientifiques dØpassent les 5% de la part nationale des publications scientifiques 
françaises 56 : tØlØcommunications (2Łme rØgion française), optique et imagerie, composants 
Ølectroniques, biologie vØgØtale et animale, sciences et techniques de l�environnement, sciences et 
techniques de la terre et informatique. 

Six domaines technologiques dØpassent les 4% de part de brevets nationaux : tØlØcommunications 
(3Łme rØgion française), construction off-shore, optique, composants Ølectroniques, traitements des 
produits agricoles et alimentaires et mØmoires. 

La Bretagne apparaît comme une rØgion au profil nettement plus scientifique que technologique. Dans 
cette approche, elle se situe loin de l�Ile-de-France, de Rhône-Alpes et de PACA, les trois rØgions 
françaises disposant d�une maîtrise à la fois scien tifique et technologique des technologies-clØs57. 

La Bretagne dans l�Europe 

La Bretagne se classe au 29Łme rang des rØgions europØennes pour ses dØpenses en Recherche et 
DØveloppement avec environ 1 112 millions d�euros dØpensØs. Ce bon rØsultat doit cependant Œtre 
nuancØ. 

Seules 24 rØgions europØennes avaient atteint en 2002 l�objectif fixØ par l�Union visant à accorder 3% 
du PIB à la Recherche et au DØveloppement (dont 2 en France : Ile-de-France et Midi-PyrØnØes). 
Avec 1,74% de son PIB accordØ à ce secteur, la Bretagne figure encore parmi les 60 meilleures 
rØgions europØennes (essentiellement des rØgions britanniques, françaises et allemandes) mais 
seulement au 97Łme rang du classement des rØgions europØennes en matiŁre de brevets, avec 106,5 
brevets par million d�habitants dØposØ58. 

Ainsi, la Bretagne, comme la majoritØ des rØgions françaises, apparaît nettement en retard par rapport  
aux objectifs de la stratØgie de Lisbonne. 

                                                     
56 Source : Observatoire des sciences et techniques. 
57 « RØgions et technologies-clØs. Quelles stratØgies ? », MINEFI, 2004 
58 demandes de brevets dØposØes auprŁs de l�office europØen des brevets en moyenne 2000-2002. Source : Eurostat. 
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Performance des rØgions selon les indicateurs Øconomiques de la stratØgie de Lisbonne

source : ESPON Briefing 2, mars 2006 

Sites, filiŁres et spØcialisations 

AprŁs une croissance soutenue dans les annØes 1990, les activitØs bretonnes de R&D, notamment 
dans les secteurs concernØs par les pôles de compØtitivitØ59, ont poursuivi leur dØveloppement ces 
derniŁres annØes : 3,3% de croissance des effectifs par an entre 1999 et 2003 (2,4% par an au plan 
national). 

La Bretagne se distingue particuliŁrement par son investissement trŁs important dans ses deux 
domaines d�excellence que sont les Sciences et Technologies de l�Information et de la 
Communication (STIC : 21% des effectifs rØgionaux de R&D, 47% des prises en charge de 
l�incubateur rØgional des entreprises innovantes), d�une part, et les sciences et technologies de la mer 
(3 000 chercheurs publics et privØs, reprØsentant la moitiØ du potentiel national), d�autre part.  

Les laboratoires publics regroupent environ 950 personnes dans le domaine des STIC (IRISA, IETR, 
ENST Bretagne,�). Ces laboratoires sont le plus sou vent en relation avec le secteur privØ et insØrØs 
dans des rØseaux (rØseaux d�excellence et projets intØgrØs au 6Łme PCRD) et groupements d�intØrŒt 
scientifique (GIS FOTON, par exemple). Les laboratoires publics, les grandes entreprises du domaine 
(ThalŁs, France TØlØcom, Alcatel,�) et la plupart d es jeunes pousses sont surtout implantØs à 
Rennes, Lannion et Brest. 

Cette spØcialisation rØgionale dans le domaine de l�Ølectronique - tØlØcommunications est Øgalement 
visible à l�Øchelle europØenne puisque la Bretagne se situe au 28Łme rang des rØgions dans le 

                                                     
59 Cf.3.5 
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domaine « tØlØcommunication, imagerie et optique »60 et qu�elle se classe en 2002 au premier rang 
des rØgions europØennes pour la part des demandes de brevets concernant des domaines de haute 
technologie avec 56,4%61. 

Les sciences de la mer sont surtout implantØes dans le FinistŁre (IFREMER, SHOM, Institut europØen 
de la mer, station biologique CNRS de Roscoff) et regroupent environ 1 500 personnes, ce qui 
reprØsente la premiŁre force europØenne en la matiŁre, prØsente au sein de programmes 
internationaux : responsabilitØ bretonne de rØseaux d�excellence europØen - « gØnomique marine » et 
ESNET sur les observatoires sous-marins � et de pro jets intØgrØs tels « MERSEA » visant au 
dØveloppement d�un centre europØen de prØvision et surveillance de l�ocØan. Cette dynamique s�est 
concrØtisØe par la crØation de l�Europôle Mer. 

Par ailleurs, il faut rappeler la prØsence d�importants centres de recherche de dØveloppement liØs à la 
Marine nationale et l�armement, qui induisent une activitØ de recherche dans leur environnement civil, 
notamment dans les domaines des STIC et des sciences de la mer (CELAR à Rennes, le pôle 
brestois avec ThalŁs, ENSIETA, Ecole navale et la DCN ingØnierie à Lorient). 

Outre ces deux champs d�excellence, la recherche bretonne atteint une visibilitØ internationale dans 
d�autres domaines. La chimie constitue l�un de ces domaines avec les sites de Rennes et de Brest, de 
mŒme que les sciences de l�environnement avec la structuration d�un pôle de compØtences au sein du 
CAREN (centre armoricain de recherche en environnement) qui regroupe environ 400 personnes. Les 
quatre universitØs bretonnes rassemblent Øgalement prŁs de 900 chercheurs en sciences humaines 
et sociales. 

Enfin, il faut souligner le dynamisme des acteurs bretons de la recherche en sciences de la santØ de 
et de la vie (unitØs INSERM à Brest et Rennes, ENSP, EUROPIA l�Europôle en imagerie analytique et 
fonctionnelle,�) qui collaborent à l�Øchelle du gra nd Ouest avec les Øquipes ligØriennes au sein du 
Canceropôle et de Ouest GØnopôle. 

                                                     
60 Source : Observatoire des sciences et techniques. 
61 Source : Eurostat, « L�industrie en France 2005-2006 », MINEFI SESSI 
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3.5- Composantes du systŁme rØgional d�innovation 

Qu�est-ce qu�un systŁme rØgional d�innovation62 ? Il s�agit d�un ensemble d�acteurs et de ressources 
interagissant efficacement en vue de susciter l�innovation dans la rØgion. Un tel systŁme permet : 

- d�identifier aisØment les infrastructures disponibles et les sources de connaissance et 
d�expertise rØgionales ; 

- de bØnØficier de services de financement, d�Øchange, de valorisation des connaissances 
(agences de, dØveloppement, chambres consulaires, organismes de veille, fonds de capital 
risques etc.) ; 

- d�optimiser les transferts des compØtences et les collaborations entre les diffØrents acteurs du 
dØveloppement rØgional. 

L�innovation dans les petites et moyennes entreprises 

La part qui revient aux PME françaises dans les fin ancements reçus par les pays participants aux 
projets du 6Łme PCRD63 ne dØpasse pas 10 % pour la France, alors qu’elle est de 12 à 14 % en 
Allemagne, Italie ou Espagne. Ce score, Øtabli mi-2005, plaçait la France au 22 Łme rang des États 
membres de l’Union europØenne. 

En Bretagne, seules 13% des PME-PMI bretonnes disposent d�un dØpartement interne de R&D64, 
alors qu�elles sont confrontØes à la rapiditØ de changement de leur environnement et au durcissement 
de la concurrence internationale. 

Parmi les PME bretonnes « innovantes », les entreprises des secteurs de l�Ølectronique et des TIC 
sont surreprØsentØes. 

A l�inverse, le faible investissement de l�industrie agroalimentaire dans la recherche et l�innovation est 
souvent pointØ. Ce constat doit cependant Œtre nuancØ en soulignant l�existence d�une dizaine de 
centres techniques sur le secteur agroalimentaire et bien sßr du pôle de compØtitivitØ Valorial (cf. 
infra). Pour autant, il apparaît que l�innovation dans les IAA se concentre prioritairement sur la 
conception de nouveaux produits et la recherche de gain de productivitØ et peu sur les fonctions 
commerciales, de marketing, de gestion ou de management65. Or, les ressorts de l�innovation sont de 
plus en plus non technologiques ou organisationnels.  

Par ailleurs, les PME bretonnes intŁgrent encore insuffisamment à leur stratØgie la veille et 
l�intelligence Øconomique. Or, les secteurs d�excellence de la Bretagne (agroalimentaire, activitØs liØes 
à la mer, tØlØcommunications, automobile) sont parmi les plus concernØs par ces besoins66.  

Le dØveloppement de clusters 

La mise en place des pôles de compØtitivitØ s�inscrit dans la politique gouvernementale de 
renforcement de la compØtitivitØ et de l�attractivitØ de la France.  Il s�agit de dØgager au sein du tissu 
Øconomique du territoire des points d�ancrage forts sur lesquels pourront s�appuyer de grands projets 
de recherche et dØveloppement. Les pôles de compØtitivitØ, constituant ces points d�ancrage, 
rØunissent autour de grands projets fØdØrateurs, des acteurs de la recherche, de la formation et des 
entreprises, petites et grandes. 

Il s�agit de crØer de vØritables communautØs d�acteurs, Øvoluant dans un environnement favorable au 
dØveloppement des projets de R&D, se renforçant mutuellement pour atteindre la masse critique 
nØcessaire pour viser les plus grands marchØs mondiaux. 

                                                     
62 dØfinition extraite de « Les stratØgies et actions innovatrices : principaux rØsultats de quinze annØes d�expØrimentation 
rØgionale », Commission europØenne, octobre 2006 
63 programme-cadre europØen de recherche et de dØveloppement 2002-2006 
64 Source : diagnostic prØparatoire au SRDE, CM International pour le Conseil rØgional de Bretagne, juin 2005 
65 Source : ARIST, Rapport d�enquŒte sur les pratiques de veille et d�innovation des Øtablissements bretons, 2005 
66 ADIT, janvier 2002 
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Un pôle de compØtitivitØ se dØfinit par : 
- une thØmatique à contenu technologique, mais pas seulement, 
- un territoire,  
- des acteurs (recherche, entreprises, formation notamment), organisØs dans un dispositif de 

gouvernance 
- des grands projets de R&D 
- un dispositif d�accompagnement public et Øventuellement privØ  

Sur l�ensemble du territoire national français, 71 pôles de compØtitivitØ ont ØtØ reconnus et sont 
soutenus qui regroupent entreprises, centres de formation et unitØs de recherche. 

6 pôles de compØtitivitØ concernent la Bretagne dont 2 sont classØs dans les Pôles de CompØtitivitØ 
« à vocation mondiale » (sur un total de 15). La Br etagne se classe au 9° rang des rØgions françaises 
avec une position trŁs favorable dans les pôles à v ocation mondiale avec Images et rØseaux et Mer. 

Trois pôles de compØtitivitØ sont centrØs sur la Bretagne (siŁge et majoritØ des activitØs en rØgion) : 

Les pôles de compØtitivitØ en Bretagne

Pôle de compØtitivitØ Nombre d�emplois Nombre d�entreprises Nombre de chercheurs 

Images et rØseaux 
50 000 emplois dans 
les TIC en Bretagne 

+ de 120 entreprises 
950 chercheurs 
publics et privØs 

Mer Bretagne 
38 000 emplois en 

Bretagne 
700 entreprises 

(Bretagne + PACA) 
2 900 chercheurs 
publics et privØs 

Valorial, l�aliment de 
demain 

70 000 emplois en 
Bretagne 150 entreprises 

600 chercheurs 
publics et privØs 

Source : DIACT, Katalyse 

Le Pôle Images et RØseaux, dont le siŁge est à Lann ion, concerne, outre la Bretagne, les 
agglomØrations de Nantes et Laval. Ses principaux acteurs sont Thomson, France TØlØcom, Alcatel, 
ThalŁs , TF1, TDF, les UniversitØs, l�INRIA, l�ENST, Supelec et de nombreuses PME fØdØrØes en 
particulier par la MEITO. Ses axes de dØveloppement sont les services de la chaîne de l�image, 
l�image en situation de mobilitØ (tØlØvision embarquØe à bord d�un vØhicule), les rØseaux de transports 
et diffusion, la distribution de contenus (programmes à la demande), la sØcuritØ des transmissions, les 
plateformes de tests et essais, la rØalitØ virtuelle et augmentØe. 

Le Pôle Mer, dont le siŁge est fixØ à Brest, regrou pe les principaux acteurs Øconomiques et 
scientifiques ayant des activitØs liØes à la mer. Ses principaux acteurs sont DCN, ThalØs, VØolia, 
IFREMER, l�UniversitØ, le CNRS  et de nombreuses PME. Ce pôle a la particularitØ de fonctionner de 
conserve avec un pôle jumeau localisØ en Provence Alpes Côte d�Azur. Ses principaux axes de 
dØveloppement sont l�environnement marin et l�ocØanographie côtiŁre, l�Ønergie marine, la 
maintenance et la rØparation navale, la sØcuritØ maritime, les ressources biologiques. 

Le Pôle Valorial, dont le siŁge est à Rennes, couvr e toute la Bretagne. Ses principaux acteurs sont les 
entreprises rØunies dans l�ABEA (Association Bretonne des Industries Agroalimentaires), l�ADRIA et 
les autres centres techniques concernØs de Bretagne. Ses principaux axes de dØveloppement sont 
les technologies alimentaires, les ingrØdients fonctionnels, la microbiologie alimentaire et la nutrition 
santØ. Ce pôle a ØtØ choisi parmi les 5 pôles expØrimentaux pour la mise en �uvre de l�intelligence 
Øconomique. 
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Les trois autres pôles de compØtitivitØ qui concernent la Bretagne, sont les suivants : 
- le pôle Automobile Haut de Gamme, qui s’Øtend sur les RØgions Bretagne, Pays de la Loire et 

Poitou Charente, et dont les principaux acteurs sont PSA, Renault à travers sa filiale ACI, 
Heuliez, Scania, l�ENSIETA, l�ENST, l�Institut Maupertuis, l�Ecole des Mines de Nantes, 
l�UniversitØ du Maine et un tissu important de grosses PME du secteur automobile. Les axes de 
dØveloppement  sont ceux nØcessaires aux vØhicules haut de gamme, à l�avant-garde de la 
qualitØ, de la technologie et du confort (Ølectronique embarquØe, productique, technologies 
sensoriels, matØriaux avancØs). 

- le pôle Viande et produits carnØs, centrØ sur l’Auvergne qui comprend Øgalement des 
partenaires en Bretagne  

- le pôle EMC† (matØriaux) centrØ sur les Pays de la Loire qui comporte des partenaires en sud 
Bretagne 

A une Øchelle plus locale que celle des pôles de compØtitivitØ, une centaine de systŁmes productifs 
locaux sont Øgalement soutenus depuis une dizaine d�annØe en France. 

Les systŁmes productifs locaux identifiØs en Bretagne 

SPL Localisation Structure porteuse Emplois du 
secteur 

Entreprises 
concernØes 

FiliŁre Maritime en Côte 
d�armor. 

Côtes d�Armor Côte d�Armor 
DØveloppement 

360 20 à 50. 

Engins de loisirs Vannes CCI n.d. 10 

Interprofession Port de 
Concarneau Concarneau Interpro 275 30 à 50 

Breizpak Quimper Technopole 3 300 70 

FiliŁre automobile Grand 
Ouest 

Rennes PSA 35 000 100 

Ouest granit innovation FougŁres CCI 1 000 50 à 70 

Source : DIACT 

Structures d�appui à l�innovation 

La Bretagne propose un Øventail complet de structures d�appui à l�innovation et à la recherche, qui 
plus est relativement bien rØparti sur le territoire comparØ à d�autres rØgions davantage frappØes par 
la polarisation de la mØtropole rØgionale. 

Les acteurs institutionnels de l�innovation, au premier rang desquels OsØo-Anvar et des intermØdiaires 
financiers (fonds d�innovation pour la Bretagne, Bretagne jeunes entreprises, Ouest Venture, Bretagne 
participations) forment un premier niveau d�appui à  l�innovation qui est complØtØ par de nombreux 
outils et structures implantØs sur l�ensemble du territoire rØgional. 

Un rØseau de 7 technopoles fonctionne en Bretagne qui couvre l�ensemble des agglomØrations de la 
rØgion. Depuis 1999, ces technopoles et les Øtablissements de recherche et d�enseignement 
supØrieur se sont dotØs d�un incubateur rØgional, Emergys, prØsent sur les secteurs d�activitØ TIC-
Ølectronique, bio-santØ, chimie-matØriaux, mØcanique-productique et marketing-gestion-management-
droit. 

En ce qui concerne la diffusion et le transfert de technologies, la rØgion dispose là encore d�un 
ensemble d�acteurs couvrant l�intØgralitØ du territoire avec un rØseau de 11 centres techniques ou 
CRITT, complØtØ par 3 plates-formes technologiques.  
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Les principales structures d�interface et de transfert de technologie en Bretagne

ADRIA 
DØveloppement 
(agroalimentaire)

Institut rØgional 
des matØriaux 
avancØs (IRMA)

Quimper 
Cornouaille

BBV 
(biotechnologie 
vØgØtale)

ARCHIMEX (produits 
naturels)

Vannes technopole

��������������	�
������
	�����
�����������
�������
	���������������
�����
	������

CBB DØveloppement 
(biotehnologies)

CRITT SantØ

ITG OUEST (lait)

PFT GØnie Civil et 
MØcanique

Rennes Atalante

Centre d�Øtudes et de 
valorisation des 
algues (CEVA)

ANTICIPA TrØgor

Zoopole DØveloppement 
(CRT)

Zoopole de PloufraganPFT 
SYRTEF

Brest Iroise

PFT PRODABIO 
(Pontivy)

Centre de gØnie 
industriel

ID.MER

Lorient Technopole 
Innovations

Source : Katalyse, Bretagne Innovation 

D�autres acteurs interviennent Øgalement auprŁs des porteurs de projets, certains Øtant spØcialisØs 
comme la MEITO (filiŁre Ølectronique - informatique - tØlØcommunications), Performance 2010 (filiŁre 
automobile) ou l�Institut Maupertuis (productique et mØcatronique) et d�autres Øtant transversaux 
comme l�ARIST (propriØtØ industrielle) ou CrØativ (accompagnement à l�innovation). 

Enfin, des rØseaux et outils de coordination rØgionale complŁtent le systŁme. Les deux principaux 
sont le RØseau de DØveloppement Technologique (RDT Bretagne) et Bretagne Innovation, centre de 
ressources rØgional. On peut y ajouter le rØseau NoØ, rØseau d�Øchange (bonnes pratiques, 
connaissances�) et de facilitation de la participat ion au PCRD, et Bretagne Valorisation, crØØ en 
2006 par les quatre universitØs de Bretagne et deux Øcoles d’ingØnieurs afin de mutualiser leurs 
moyens d�interface entre chercheurs et partenaires socio-Øconomiques. 

Bretagne Valorisation : principales articulations avec les partenaires de l�innovation

source : Bretagne Valorisation fi



Version 2.6 du 07/12/2007 52

Faiblesses Forces 

� valeur ajoutØe brute par emploi faible 

� concentration de l�industrie rØgionale sur quatre 
piliers 

� dØpendance de l�Øconomie rØgionale vis-à-vis de 
filiŁres en mutation 

� une faible internationalisation des entreprises 

� une recherche privØe qui marque le pas avec une 
insuffisance globale des investissements de R&D 

� des dØposants de brevets trop peu nombreux hors 
STIC 

� une approche de l�innovation encore trop 
restrictive (produit-process) dans les PME  

� liens encore insuffisants entre enseignement 
supØrieur-recherche et entreprises 

� un manque de lisibilitØ du systŁme rØgional 
d�innovation 

� une prØpondØrances des structures de transfert 
dØdiØes au secteur des IAA et un moindre 
positionnement sur des domaines Ømergents 

� insuffisance des dØmarches de propriØtØ 
industrielle, de veille et d�intelligence Øconomique 
dans les PME 

� un taux de chômage infØrieur à la moyenne 
nationale 

� entreprenariat breton et capacitØ à s�organiser 

� attractivitØ Øconomique rØgionale croissante 

� trŁs bon niveau de formation initiale et un systŁme 
d�enseignement supØrieur dense et de qualitØ 

� une richesse rØgionale en croissance rØguliŁre et 
une attractivitØ Øconomique sur la pØriode rØcente 

� forte croissance des emplois mØtropolitains 
supØrieurs 

� un potentiel de premier plan en matiŁre de 
recherche publique sur quelques spØcialitØs 

� forte densitØ du tissu de PME

� des structures de transfert et de valorisation 
implantØes sur l�ensemble du territoire, dØpassant 
le strict cadre des pôles de compØtitivitØ

Menaces OpportunitØs 

� baisse de compØtitivitØ de l�Øconomie rØgionale et 
dØclassement par rapport aux concurrents 
nationaux et europØens 

� persistance du dØcalage entre qualification et 
emplois offerts 

� prØcarisation des emplois touchant 
particuliŁrement les femmes et les jeunes 

� renouvellement des compØtences suite aux 
dØparts en retraite massifs 

� insuffisante rØactivitØ des PME sur des marchØs 
mondialisØs (modes de gestion, management, 
utilisation des TIC, chaîne logistique) 

� inscription dans la stratØgie de Lisbonne et 
potentiel d�une grande rØgion europØenne de la 
connaissance 

� un haut niveau de qualification et des ressources 
humaines mieux valorisables 

� des filiŁres d�excellence reconnues au niveau 
europØen et mondial (pôles de compØtitivitØ) 

� insertion dans les rØseaux et projets 
internationaux 

� retombØes locales accrues des programmes de 
R&D 

� mise en place du PRES Bretagne et de Bretagne 
Valorisation 

� diversification industrielle et Ømergence de 
nouvelles filiŁres d�excellence 

� diffusion des TIC dans les entreprises des 
secteurs traditionnels 

� meilleure connaissance des potentialitØs et 
gouvernance rØgionale de l�innovation (ARDE�) 
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Indicateurs

� 76 000 ha de ZNIEFF de type I et 413 750 
ha de type II 

� 78 sites Natura 2000 : 92 910 ha terrestres 
et  134 232 ha maritimes 

D � ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES 

Le profil environnemental de la rØgion Bretagne, actualisØ en 2006, aborde le champ de 
l�environnement sous l�angle de 7 dimensions apprØciØes à l�Øchelon rØgional (biodiversitØ, pollution, 
ressources naturelles, sØcuritØ, cadre de vie, patrimoine naturel et culturel, littoral). La dimension 
littorale, non prØvue dans le profil initial, fait dØsormais l�objet d�un dØveloppement spØcifique, eu 
Øgard aux enjeux qui caractØrisent cet espace. 

Pour chacune de ces dimensions sont dØclinØs successivement un diagnostic synthØtique, un bilan 
environnemental, les tendances d�Øvolution, les enjeux constatØs et les objectifs apparus pertinents 
pour y rØpondre. Sont en outre prØsentØs, pour chaque dimension, des indicateurs permettant 
l�apprØciation en l�Øtat actuel des problØmatiques environnementales identifiØes, et celles de leur Øtat 
futur, de façon à Øvaluer les performances atteinte s à l�ØchØance de la mise en �uvre des 
programmes opØrationnels et du contrat de projet Ét at-RØgion.  

Les principaux ØlØments de cet Øtat des lieux complet de l�environnement sont repris dans les 
paragraphes suivants. 

1- Le patrimoine naturel et la biodiversitØ 

Richesse et diversitØ des milieux naturels 

La Bretagne possŁde un patrimoine naturel d�une 
grande richesse et d�une exceptionnelle diversitØ du 
fait de son statut de pØninsule associant espaces 
maritimes et littoraux, et espaces intØrieurs. Espaces 
naturels et activitØs humaines sont Øtroitement 
imbriquØs sur le territoire breton, densØment et 
anciennement peuplØ. 

Les Zones naturelles d�intØrŒt Øcologique, faunistique 
et floristique (ZNIEFF inventaire national � circul aire de 
1991) se rØpartissent en 76 000 ha de ZNIEFF de type 
I (2.8 % du territoire � 781 sites) et 413 750 ha d e ZNIEFF de type II (15 % du territoire rØgional � 83 
sites). L�inventaire ZNIEFF a ØtØ Øtendu au milieu marin. Ont ainsi ØtØ rØpertoriØs et localisØs, la 
biodiversitØ des milieux rocheux, des ØlØments remarquables tels que les herbiers à zostŁres, les 
bancs de maºrl, les champs d�algues �

Outre ces milieux remarquables, tout au long des 2 730 km du haut de côte, s�expriment la 
biodiversitØ caractØristique des milieux littoraux enrichie par le phØnomŁne de la marØe et la richesse 
biogØographique inhØrente à la pØninsularitØ de la Bretagne. Un parc naturel marin sur la mer d�Iroise 
et l�archipel d�Ouessant � MolŁne - Sein est en cou rs de crØation. Les zones humides (vision 
transversale des milieux oø l�eau est prØsente de maniŁre temporaire ou permanente) regroupent en 
Bretagne les estuaires, vasiŁres et marais littoraux, les tourbiŁres, les marais intØrieurs, les Øtangs et 
les zones hydromorphes. Le Golfe du Morbihan et la Baie du Mont St-Michel, reprØsentant à eux deux 
prŁs de 50 000 ha, ont ØtØ notifiØs en application de la convention de Ramsar, affirmant l�intØrŒt 
international de ces espaces. 
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Les grands ensembles naturels de Bretagne

source : Bretagne Environnement, DIREN 

Du point de vue des milieux aquatiques, la spØcificitØ de la Bretagne rØsulte du caractŁre salmonicole 
dominant des cours d�eau de la rØgion, de l�importance de l�interface eaux douces / eaux marines et 
des espŁces migratrices associØes (anguille et saumon notamment). On dØnombre en Bretagne prŁs 
de 500 bassins versants de moins de 50 km† dØbouchant directement à la mer. 

Au niveau national, 70 % des captures de saumon atlantique par pŒche à la ligne sont rØalisØes dans 
les cours d�eau bretons. La Bretagne contribue de maniŁre significative au rØseau europØen NATURA 
2000, notamment par son littoral. 

Au titre de la directive Oiseaux, 25 zones de protection spØciales ont ØtØ notifiØes (89 410 hectares), 
affirmant l�importance de la rØgion du point de vue de l�avifaune. Au titre de la directive Habitats, 53 
sites d�habitats naturels dont la conservation de la faune et de la flore est d�intØrŒt communautaire ont 
ØtØ inventoriØs (209 590 ha dont 125 390 ha appartenant au domaine public maritime). La gestion des 
sites NATURA 2000 se met en place progressivement par l�Ølaboration de DOCuments d�Objectifs sur 
chaque site, ØlaborØs par les collectivitØs et approuvØs par l�Etat. 20 DOCOB sont achevØs en juin 
2006, 20 autres sont en cours d�Ølaboration. Des contrats NATURA 2000, financØs par l�Etat et 
l�Europe, sont signØs chaque annØe avec les propriØtaires, souvent des collectivitØs, pour mettre en 
oeuvre sur 5 ans les actions de gestion prØvues au DOCOB. Les mesures agro-environnement, les 
contrats Nature de la RØgion, les projets LIFE Nature, les Espaces naturels sensibles des conseils 
gØnØraux et le Conservatoire du Littoral�, contribu ent aussi à la gestion des sites NATURA 2000. 

Une richesse floristique et faunistique 

La richesse floristique de la Bretagne rØsulte de son statut de carrefour biogØographique, on y 
rencontre à la fois des espŁces caractØristiques de l�Europe occidentale, mais aussi des ØlØments de 
la flore mØditerranØenne ou borØo-montagnarde. 72 espŁces vØgØtales prØsentes en Bretagne 
bØnØficient d�une protection rØgionale, et 56 au niveau national. 

La richesse faunistique est remarquable. Quelques exemples : 263 espŁces d�oiseaux (sur les 415 
observables en Europe de l�Ouest) peuvent Œtre observØes en Bretagne. Sur les 170 000 couples 
d�oiseaux marins dØnombrØs sur les côtes françaises en 1987-1988, prŁs de 107 000 l�ont ØtØ en 
Bretagne. 72 espŁces de mammifŁres sauvages (9 « marins », 63 « terrestres » ) sont dØnombrØes 
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sur le territoire rØgional (dont 20 espŁces de chauve-souris). La prØsence de la loutre d�Europe en 
Bretagne centrale constitue un indicateur de la qualitØ du milieu. 

Faiblesses Forces 

- forte fragmentation des unitØs naturelles dans une 
rØgion à dominante touristique et agricole, et 
densØment peuplØe notamment sur le littoral 

- insuffisance de la vulgarisation des rŁgles de 
gestion de la biodiversitØ 

- une agriculture dynamique, mais encore peu 
prØsente pour la protection des espaces naturels, 
des habitats, de la faune et de la flore 

- richesse et diversitØ des milieux naturels terrestres 
et marins et forte image 

- richesse du patrimoine naturel reconnue par les 
acteurs et consensus rØgional pour sa pØrennitØ et 
le maintien de sa qualitØ 

- niveau atteint en matiŁre de connaissance du 
patrimoine naturel rØgional, à corrØler avec 
l�importance de la communautØ scientifique et 
associative prØsente sur le territoire de la rØgion

- niveau atteint en matiŁre de protection et de 
gestion 

- savoir-faire local en matiŁre de rØhabilitation 
(exemple de la pointe du Raz) 

Menaces OpportunitØs 

- risque de perte de biodiversitØ liØe à l�Øvolution 
des pratiques agricoles entraînant une 
simplification des milieux et une perte de 
biodiversitØ (suppression des connexions) 

- perte d�usage de milieux naturels en Bretagne 
intØrieure et, inversement, dØveloppement à 
usages touristiques et sportifs des espaces 
naturels, nØcessitant des gestions de plus en plus 
coßteuses et complexes 

- prolifØration d�espŁces fortement concurrentielles 
(crØpidule�) 

- urbanisation 

- poursuite des acquisitions fonciŁres et 
dØveloppement de partenariats pour la mise en 
oeuvre d�une gestion durable des espaces 
naturels 

- poursuite de la mise en oeuvre des directives 
habitats et oiseaux 
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Indicateurs

� QualitØ bactØriologique des eaux de 
baignade : 61% bonne ; 35% moyenne ; 
4% pouvant Œtre polluØ momentanØment 

� 47 constatations de pollution maritime par 
des hydrocarbures en 2005 

2- Pollutions et risques en mer et sur le littoral 

La surface des eaux intØrieures et de la mer territoriale 
reprØsente presque 70 % de la surface terrestre de la 
Bretagne. L�estran (zone couvrant et dØcouvrant avec la 
marØe) reprØsente plus de 2 % de la surface du territoire 
de la rØgion. La rØgion est directement concernØe par les 
engagements pris par la France pour la protection du 
milieu marin, notamment à travers la Convention OSP AR 
(qui couvre l�Atlantique nord-est), qui conditionne 
l�exercice de la plupart des activitØs marines et les rejets 
de toutes origines dans le milieu marin. 

Par ailleurs le REseau BENThique (REBENT), coordonnØ par IFREMER et associant les universitØs 
et les stations de biologie marine, constitue un nouveau rØseau de surveillance de l’environnement 
marin côtier qui complŁte les rØseaux dØjà en vigue ur sur le littoral français. Il doit permettre d�Øtablir 
un Øtat de rØfØrence des ØcosystŁmes benthiques côtiers et une veille pour dØtecter les changements 
d’origines chroniques ou accidentelles. 

DØchets et pollution 

Les pollutions des eaux marines et du littoral ont diffØrentes origines mais sont trŁs majoritairement 
d�origine telluriques : ce sont les charges polluantes apportØes par les cours d�eau, l�atmosphŁre et les 
activitØs implantØes sur la bordure littorale et côtiŁre (habitations, industries, agriculture, cultures 
marines). C�est la principale source de pollution chronique du milieu marin (90 % des apports). En 
Bretagne, les rejets de nutriments d�origine agricole ou gØnØrØs par le traitement des eaux usØes 
constituent une des menaces essentielles pour l�Øquilibre des ØcosystŁmes marins (eutrophisation). 

Les pollutions d�origine maritime reprØsente 10 % des apports : la Bretagne est riveraine d�une des 
principales voies de navigation mondiales, et les conditions mØtØorologiques souvent difficiles y 
multiplient les risques d�accidents maritimes. L�actualitØ rØcente rappelle s�il en Øtait besoin la 
vulnØrabilitØ des côtes bretonnes aux pollutions dØcoulant du trafic maritime (hydrocarbures, produits 
chimiques). Si les marØes noires sont la manifestation la plus visible de ce risque, il ne faut pas 
oublier les agressions quasi quotidiennes que subissent la mer et le littoral, avec les pollutions liØes 
au trafic marchand ou de plaisance : dØballastages, hydrocarbures des moteurs, peintures, rejets en 
mer de dØchets de consommation des Øquipages et d�eaux usØes, boues portuaires, macro-dØchets67, 
perte de fßts ou de containers contenant des produits dangereux, de cargaison en vrac,�

Les rejets de dragage constituent un problŁme spØcifique, les boues portuaires accumulant les 
polluants par sØdimentation. Indispensables à l�exploitation des ports, les dragages permettent de 
maintenir les profondeurs dans les bassins et dans les chenaux d�accŁs aux ports, qui diminuent 
rØguliŁrement du fait de l�arrivØe de sØdiments d�origine terrigŁne, maritime (houle�) ou du fait de 
l�activitØ portuaire elle-mŒme (poussiŁres, etc.). Mais ces opØrations peuvent poser des problŁmes 
liØs au dragage lui-mŒme (mise en suspension de polluants ou de particules) ou au traitement des 
dØchets (traitement à terre pour la part polluØe, rejet pour les sØdiments peu ou pas polluØs). Le rejet 
en mer des matØriaux draguØs, souvent rØalisØ par clapage à proximitØ des côtes, pose divers 
problŁmes environnementaux (turbiditØ, Øtouffement de la faune et de la flore benthiques�) et des 
conflits d�usages (pŒche, loisirs, baignade). Par ailleurs, les sØdiments des ports sont souvent trŁs 
polluØs, du fait qu�ont ØtØ utilisØs pendant des dØcennies des produits (notamment les peintures anti-
fouling contenant du TBT2) qui se sont accumulØs ; le rejet de ces sØdiments en mer est interdit 
(conventions internationales, normes communautaires), mais le traitement à terre est trŁs coßteux, et 
il n�existe pas d�installation adaptØe en Bretagne.

                                                     
67 les dØchets solides apportØs par la mer (dØchets en plastique, sacs et bouteilles, filets, etc�) cons tituent une nuisance, et 
parfois une menace pour l�environnement (Øtouffement des mammifŁres par les sacs en plastique, relargage de substances 
dangereuses �). 
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Risques 

Le littoral de Bretagne est exposØ aux submersions marines, engendrØe par les ondes de tempŒtes, la 
houle et les vagues (surcotes) ; combinØes avec de fortes prØcipitations et de forts coefficients de 
marØes, ces surcotes peuvent entraîner des dommages dans les rØgions basses littorales et les 
estuaires, gØnØralement trŁs peuplØs et oø se concentrent des activitØs Øconomiques sensibles. 

Une grande part des côtes bretonnes est rocheuse, e t donc peu sensible à l�Ørosion ; mais l�activitØ 
Øconomique (notamment touristique) se concentre sur les côtes basses et sableuses oø ce 
phØnomŁne est sensible, ce qui accentue leur fragilitØ (les protections naturelles comme les dunes 
sont menacØes par l�urbanisation et par une frØquentation excessive, et parfois par des pratiques 
traditionnelles tolØrØes, comme le prØlŁvement de sable à usage local). 

Les risques sanitaires sont essentiellement liØs à la qualitØ des eaux de baignade et des eaux 
conchylicoles. Ils sont modØrØs mais rØels et leur impact (filiŁres des produits de la mer ou du 
tourisme) peut Œtre important. 

Enfin, l�impact des pollutions massives liØes aux accidents maritimes peut Œtre important sur le milieu 
marin et littoral, mais aussi sur les activitØs qui en dØpendent directement ou indirectement (Ølevages 
marins, pŒche, tourisme). 

Faiblesses Forces 

- connaissance insuffisante des milieux marins et 
littoraux remarquables (inventaires) et insuffisance 
de la mise en oeuvre des outils d�animation et de 
gestion de l�espace côtier terrestre et marin 

- pollutions des eaux continentales (algues vertes) 
- dØveloppement important d�algues macroscopique 

et microscopique 
- surcharge des sØdiments marins par les apports 

telluriques (phosphate�) 
- insuffisance des moyens de contrôle des navires 
- conflits d�usage de la ressource de la proche 

bande côtiŁre et du milieu marin en gØnØral 

- un littoral dØcoupØ, des paysages variØs et un 
grand linØaire favorisant la multiplication des sites 
de mouillage et de zones d�attrait touristique 

- un estran encore prØservØ dans son ensemble 
- forts mouvements des masses d’eau (marØes, 

courants) assurant le brassage et la dilution sur 
les côtes exposØes 

- la qualitØ sanitaire satisfaisante des eaux de 
baignade avec un effort notable des communes 
pour maîtriser la propretØ des plages et des eaux 
de baignade 

- dispositif pour la surveillance du trafic maritime et 
l�intervention (remorqueurs, radars des CROSS�) 
et renforcement des contrôles dans les ports 

- tribunal du littoral maritime spØcialisØ de Brest 
(poursuite des navires pollueurs) 

Menaces OpportunitØs 

- positionnement de la Bretagne au regard des 
routes maritimes et densitØ croissante du trafic 

- pression dØmographique et saisonniŁre sur le 
littoral 

- incidences environnementales de projets 
d�amØnagement du littoral et portuaires  

- exploitation intenses des ressources halieutiques 
- menaces dues aux espŁces envahissantes 

(crØpidule, etc.) 
- dØveloppement saisonnier de phytoplancton 

colorØ, dont certaines espŁces sont toxiques 

- livre vert et mise en place prochaine d�une 
stratØgie europØenne pour le milieu marin 

- programme de reconquŒte de la qualitØ des eaux 
(objectifs directive cadre sur l�eau) 

- rØvision des zones sensibles au titre de la directive 
ERU 

- mise en place d�un rØseau de suivi de la 
biocØnose benthique (REBENT) 

- dØveloppement d�un rØseau cohØrent d�aires 
marines protØgØes (loi de 2006 sur les parcs 
nationaux et les parcs naturels marins) 

- paquets ERIKA 1 et 2 (3 en gestation) pour la lutte 
contre les pollutions causØes par les navires 

- utilisation des compØtences acquises par les 
organismes spØcialisØs (IFREMER, CEDRE..) lors 
des marØes noires et actualisation des Plans 
POLMAR, mer et terre, 
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Indicateurs

� Production rØgionale de 5% de la 
consommation Ølectrique dont 3,7% 
d�origine renouvelable 

� CapacitØ de production Øolienne de 125 
MW au 30 juin 2006 

� Consommation d�Ønergie par habitant dans 
l�habitat supØrieure de 17% à la moyenne 

3- L�Ønergie 

Une croissance soutenue de la demande d�Ønergie 

La consommation ramenØe par habitant montre que 
l�usage de l�Ønergie est moins important en Bretagne 
que la moyenne française. La croissance de la 
demande laisse donc supposer qu�il faut s�attendre à 
un phØnomŁne de rattrapage dans la consommation 
d�Ønergie et donc à des difficultØs renforcØes sur l�offre. 
Globalement, la Bretagne a consommØ 6 742 ktep en 
1999, soit 4 % de la consommation nationale d�Ønergie 
pour une population reprØsentant 5% de la population 
française 68.  

ComparØe au bilan national, la Bretagne prØsente des 
spØcificitØs sectorielles. Alors que le transport arrive en 
tŒte au niveau national, L�habitat est le premier secteur consommateur en Bretagne, en lien avec le 
nombre relativement ØlevØ de maisons individuelles. La consommation du secteur rØsidentiel par 
habitant apparaît supØrieure de 17% à la moyenne française. En ce qui concerne les activitØs 
Øconomiques, le secteur agricole occupe une place nettement plus significative qu�à l�Øchelle 
nationale, tandis que le poids de l�industrie est nettement infØrieur à la situation nationale. 

RØpartition par secteur de la consommation ØnergØtique Bretagne et France en 1999
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source : DRIRE Bretagne 

Par rapport à la moyenne du pays, la Bretagne conso mme plus de produits pØtroliers (53% contre 
48%) et d�ØlectricitØ (23% contre 20%). En revanche, la consommation de gaz est nettement 
infØrieure (15% contre 21%). La contribution du bois est lØgŁrement infØrieure à celle que l�on observe 
au niveau de la France entiŁre (4% contre 6%). 

Une offre ØnergØtique rØgionale aujourd�hui limitØe

PossØdant peu de moyens de production, la Bretagne est fortement importatrice de l�ensemble des 
produits ØnergØtiques.  

La production d�ØlectricitØ en Bretagne est de l�ordre de 1 TWh par an. Cette Ønergie provient 
essentiellement de la centrale marØmotrice de la Rance (240 MW, 90% de la production bretonne, 
production de type base), les 10% restant se partageant entre les turbines à combustion de Brennilis 
et Dirinon (490 MW de puissance disponible en pointe) et les sources locales de productions 

                                                     
68 Source : Direction rØgionale de la recherche, de l�industrie et de l�environnement (DRIRE) Bretagne 
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renouvelables. L�ensemble de cette production reprØsente 5% de la consommation Ølectrique 
rØgionale (19,2 TWh). 

L�importation d�Ønergie Ølectrique s�effectue de la centrale thermique de Cordemais (charbon : 3 x 600 
MW et fioul : 2 x 700 MW)69, des centrales nuclØaires de Chinon (Indre-et-Loire), de Flamanville70

(Manche) et de Civaux (Vienne). MalgrØ une faible production, la qualitØ des rØseaux de transport 
d�Ønergie de la Bretagne lui ont permis de bØnØficier d�une bonne sØcuritØ d�alimentation. Cependant 
la situation de pØninsule Ølectrique (la distance entre le point de production et le point de soutirage 
pouvant aller jusqu�à 300 km) engendre à la fois de s pertes en lignes (de l�ordre de 3%) sur le rØseau 
et des risques de chutes de tension en bout de ligne, susceptible de conduire à des dØlestages71 lors 
des appels de puissance importants de l�hiver.  

Premiers produits ØnergØtiques consommØs, essentiellement pour les transports, les produits 
pØtroliers sont importØs par voie terrestre (27% pipeline, 25% routier, 2% ferroviaire) et maritime (46% 
dans les ports de Brest, Lorient et Saint-Malo). Chaque jour 600 camions circulent sur les routes 
bretonnes pour approvisionner les dØpôts (150) et distribuer les produits (450). La capacitØ de 
stockage des produits pØtroliers est de l�ordre de 540 000 m3, dont 125 000 m3 considØrØs comme 
stockage « stratØgique » (reprØsentant une sØcuritØ d�approvisionnement de 95 jours). En tant que 
produits inflammables, les dØpôts pØtroliers entraînent des contraintes fortes en matiŁre de sØcuritØ 
industrielle et d�urbanisation. 

Le territoire breton est aujourd�hui desservi en gaz par un rØseau d�environ 6650 kms. Ce rØseau est 
reliØ au terminal mØthanier de Montoir-de-Bretagne (le plus important des deux terminaux français, à 
proximitØ de Nantes). Le dØveloppement du gaz rØsulte en grande partie du plan gazier breton dans 
les annØes 1980. 

La montØe en puissance des Ønergies renouvelables 

On peut estimer aujourd�hui que la contribution des Ønergies renouvelables dans le bilan ØnergØtique 
final de la Bretagne est de l�ordre de 1,2% de la consommation totale. 

La rØgion compte, à mi-2006, une centaine d�Øoliennes pour une puissance installØe de 125 MW. Elle 
se place ainsi comme la deuxiŁme rØgion productrice d�ØlectricitØ Øolienne aprŁs le Languedoc-
Roussillon. Fort de son potentiel de vent (le deuxiŁme en France), la Bretagne peut donc miser sur 
cette Ønergie. Le schØma rØgional Øolien fixe un objectif de 1000 MW installØs d�ici 2010. 

Outre l�Øolien, les Ønergies renouvelables exploitØes aujourd�hui en Bretagne sont constituØes : 
- de l�hydraulique, reprØsentØe par la centrale marØmotrice de la Rance (240 MW) et la petite 

hydraulique (40 MW) 
- du solaire thermique et photovoltaïque. Les installations de chauffe-eau solaire thermique se 

dØveloppent fortement chez les particuliers et pour les usages collectifs (gîtes, Øcole, 
Øquipements communaux �) avec aujourd�hui 5000 m† d e capteurs installØs reprØsentant plus 
de 600 installations. Le solaire photovoltaïque est utilisØ dans les sites isolØs non raccordØs au 
rØseau Ølectrique, la puissance installØe est actuellement de 50 kW. 

- de la biomasse. Le Bois � Energie comporte un fort  potentiel de dØveloppement en Bretagne. 
Fin 2004, ce sont 30 chaudiŁres reprØsentant une puissance de 17 MW qui ont ØtØ financØes, 
ainsi que 4 plates-formes d�approvisionnement. 

- et de la valorisation des dØchets de la cogØnØration. 

En termes de perspectives, la Bretagne dispose d�autres ressources ØnergØtiques potentielles avec 
les biocarburants et surtout un positionnement unique en France pour tirer parti des Ønergies marines 
(centrales houlomotrices ou hydroliennes).  

                                                     
69 Cette centrale bØnØficie de quotas d�Ømissions de CO2 de 5,6 Mt CO2 (pour mØmoire les Ømissions totales de la Bretagne 
sont de 16,5 Mt). Elle est ainsi le plus gros Ømetteur de CO2 de la production Ølectrique classique de France. 
70 Flamanville, oø le Gouvernement a dØcidØ d�installer le premier rØacteur de type EPR à compter de 2012. Cette installation 
gØnŁrera des travaux de ligne trŁs haute tension (ligne 400 kV Contentin-Maine) traversant la Bretagne. 
71 Un dØlestage consiste en la coupure d�alimentation d�une partie du rØseau afin de prØserver les ouvrages et de ne pas 
entraîner de rØaction en cascade sur le reste du rØseau. 
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Faiblesses Forces 

- forte dØpendance ØnergØtique 
- pas de filiŁre de formation dans le domaine 
- faiblesse de la recherche rØgionale et absence de 

centres d�essai 
- mauvaise connaissance des technologies 

rØgionales valorisables ou transfØrables 
- pas d�entreprenariat 
- consommation d�Ønergie par l�habitat nettement 

plus ØlevØe que la moyenne et dØveloppement 
modeste de la HQE 

- 2Łme rØgion productrice d�Ønergie Øolienne 
- fort dØveloppement de l�installation de chauffe-eau 

solaires 

Menaces OpportunitØs 

- augmentation du coßt des Ønergies non 
renouvelables 

- part ØlevØe de l�habitat individuel couplØe à un 
dynamisme dØmographique conduisant à des 
consommations d�Ønergie consacrØ à l�habitat et 
aux dØplacements pendulaires importants 

- risques de ruptures d�approvisionnement 

- schØmas locaux de dØveloppement de l�Øolien et 
schØma rØgional des Ønergies 

- fort potentiel de vent et rentabilitØ forte des 
investissements dans l�Øolien 

- potentiel de ressources maritimes : marØe, 
vagues, courant 

- pôle de compØtitivitØ mer (Ønergies marines avec 
IFREMER) 

- transfert de technologies vers les Ønergies 
renouvelables 

- coopØrations interrØgionales dans le domaine de 
la recherche (mutualisation d�Øquipements) 

- crØation d�entreprises innovantes et d�emplois à 
haute valeur ajoutØ 
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Indicateurs

� 99,5% de la population avec une eau au 
robinet en permanence conforme en 2005 

� 1,7% des captages d�eau brute superficielle 
en dØpassement des 50 mg/l de nitrates en 
2005 

� 66% des pØrimŁtres de protection des 
captages dØclarØs d�utilitØ publique 

4- Ressources naturelles et pollutions 

QualitØ des eaux continentales 

Le rØseau hydrographique superficiel breton est dense. 
Il est la juxtaposition de trŁs nombreux bassins 
versants côtiers. Il existe une diffØrenciation est-ouest, 
avec dans la moitiØ occidentale une pluviomØtrie plus 
forte, des dØbits annuels spØcifiques ØlevØs, et à 
l�opposØ dans la partie orientale une pluviomØtrie 
modØrØe, des Øcoulements plus lents et des dØbits 
annuels spØcifiques faibles. Le socle gØologique 
primaire et antØprimaire est faiblement aquifŁre. Les 
dØbits spØcifiques d’Øtiage sont toutefois plus soutenus 
en domaine granitique (granite et roches mØtamorphiques) qu’en domaine schisteux (schistes 
briovØriens de l’est de la Bretagne, schistes et grØs primaires), oø ils sont trŁs faibles voire nuls.

La Bretagne compte 27 retenues de plus de 500 000 m3, dont 15 sont utilisØes pour produire de l�eau 
potable. Les prØlŁvements d�eau annuels reprØsentent 289 millions de m3 en 2003, chiffre en lØgŁre 
augmentation. L�alimentation en eau potable reprØsente 86,5 % de ces prØlŁvements. Les industries 
sont alimentØes par les rØseaux AEP (elles reprØsentent 20 % de la consommation) et des captages 
privØs. Au total, l�usage industriel reprØsente 30 % des prØlŁvements sur la ressource, tandis que 
l�usage pour l�irrigation reprØsente 3 à 4 % de ces prØlŁvements. 

L�alimentation en eau potable est assurØe à 80 % à partir d�eau superficielle : en 2005, 1,7% des 
captages d�eau brute superficielle destinØe à l�AEP, ont fait l�objet de dØpassements de la limite 
rØglementaire de 50 mg/l et 1,9% ont prØsentØ une teneur en pesticides supØrieure à 0,10 �g/l au 
moins une fois au cours de l�annØe. 

L�exposition de la population bretonne aux nitrates dans les eaux distribuØes diminue rØguliŁrement 
depuis six ans. La proportion de la population, dont l�eau du robinet a ØtØ en permanence conforme 
pour le paramŁtre nitrate est passØe de 86,7% à 99,5% en 2005. Au cours de l�annØe 2005, 1,47 % 
de la population bretonne a ØtØ alimentØe par une eau du robinet ayant connu un dØpassement de la 
limite rØglementaire de 0,1 �g/l de pesticides. L�amØlioration de la situation par rapport à celle qui 
prØvalait il y a une dizaine d�annØe est due aux effets cumulØs de la baisse rØguliŁre des teneurs 
maximales observØes dans les eaux brutes et de la mise en oeuvre de traitement par charbon actif 
pendant les pØriodes à risque. 

La loi sur l�eau du 3 janvier 1992 fait obligation aux collectivitØs chargØes de l�alimentation en eau 
potable de procØder à la mise en place de pØrimŁtres de protection des points de captage. Cette 
protection permet de mettre en place des mesures adaptØes de gestion des territoires 
d�approvisionnement et d�assurer une prØvention efficace de la qualitØ des eaux des captages ou 
prises d�eau. Fin 2005, le taux d�avancement de la procØdure atteignait 66 % des pØrimŁtres de 
protection dØclarØs d�utilitØ publique. 

Concernant les rejets industriels, la plus grosse contribution provient des industries agroalimentaires  
qui reprØsentaient, en 2004, 292 Øtablissements sur les 382 les plus polluants72. La majoritØ des 
industries agroalimentaires envoie ses effluents vers les stations d�Øpuration des communes, ce qui 
peut poser des problŁmes de gestion des stations d�Øpuration communales (ce constat s�est renforcØ 
depuis 2000). La Bretagne comptait 253 stations d�Øpuration domestiques de plus de 2 000 
Equivalent-Habitant en 200473 dont 207 traitent l�azote (dØnitrification), 135 le phosphore 
(dØphosphatation) et 132 les deux. 

La Bretagne est fortement concernØe par les pollutions diffuses agricoles. L�excØdent de fertilisation 
azotØe reprØsente plus de 80 % des sources de pollution des eaux par les nitrates. L�azote organique 
et minØral Øpandu non utilisØ par les cultures est estimØ à 100 000 tonnes par an. Une majeure partie 
                                                     
72 En 2004, la contribution de l�ensemble de l�industrie reprØsente, aprŁs Øpuration, 958 t. de matiŁres en suspension par an, 
3 983 t. de matiŁres oxydables, 355 t. de matiŁres azotØes, 76 t. de matiŁres phosphatØes, 3,5 t. de mØtaux toxiques 
73 Source : BDERU 
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de cet excØdent se retrouvera dans l�eau (superficielle ou souterraine) à court ou moyen terme. Une 
partie des phosphates se retrouve aussi dans le milieu naturel ainsi que les rØsidus de pesticides et 
leurs produits de dØgradation, avec les risques biologiques associØs. 

Certaines activitØs particuliŁres sont Øgalement sources de pollutions : les traitements d�espaces non 
agricoles par produits dØsherbants ; la multiplication des plans d�eau pouvant provoquer une pollution 
thermique ou modifier la qualitØ du cours d�eau ; les activitØs de carriŁre peuvent Œtre à l�origine de 
phØnomŁnes �d�eaux acides � (21 sites suivis par la DRIRE en Bretagne) ; les rejets accidentels 
industriels peuvent Œtre un facteur ponctuel de pollution important. 

Les traitements en station permettent de ne rejeter vers le milieu naturel qu�une faible partie de la 
pollution. Ces rejets sont en baisse globale sur longue pØriode, notamment du fait de l�amØlioration 
des traitements, soit en station d�Øpuration propre à l�exploitant, soit en station d�Øpuration 
communale. La campagne ponctuelle de mesures sur 106 substances rØputØes dangereuses n�a pas 
montrØ de situation alarmante, bien que quelques dØpassements rØglementaires aient ØtØ constatØs. 

Faiblesses Forces 

- absence de ressources souterraines importantes 
- nombreux petits aquifŁres dans l�ouest de la 

Bretagne, soutenant l�Øtiage des cours d�eau ; 
Øtiages sØvŁres dans la partie orientale 

- volume d�eau disponible à fortes variations 
saisonniŁres et annuelles 

- perturbations des rØgimes hydrologiques par les 
modifications de l�impluvium des bassins versants 

- assainissement autonome rarement aux normes 
- lenteur d�Øvolution des pratiques agricoles 
- insuffisance de la connaissance cartographique 

des Øpandages 
- beaucoup d�industries raccordØes aux stations 

d�Øpuration collectives 
- contribution des IAA aux rejets de matiŁres 

organiques, azotØes et phosphatØes 
- insuffisance de traitement centralisØ des dØchets 

graisseux et des boues 
- taux ØlevØ de phosphore dans les sols 

- rØseau superficiel constituØ de nombreux bassins 
versants indØpendants les uns des autres, 
permettant une individualisation de la gestion et la 
maîtrise totale de l�eau de la rØgion 

- rØaction plus rapide des eaux de surface à des 
mesures d�amØlioration de la qualitØ, en 
comparaison avec les nappes souterraines 

- bon rØseau d�interconnexion 
- amØlioration importante de la qualitØ des eaux 

distribuØes 
- de gros efforts rØalisØs pour l�assainissement 

collectif par les collectivitØs 
- rejets industriels vers le milieu naturel en baisse 
- peu d�industrie lourde polluant par des toxiques 
- importants efforts rØalisØs pour rØsorber la 

pollution agricole, mais rØsultats encore 
insuffisants 

Menaces OpportunitØs 

- dØveloppement d�algues toxiques dans certaines 
retenues 

- dØveloppement de l�irrigation et des plans d�eau 
- contentieux europØen relatif à la qualitØ des eaux 

destinØes à la potabilisation ; 15 prises en 
dØpassement du plafond de 50 mg NO3/l (2003) 

- qualitØ de l�eau nØcessitant des traitements de 
plus en plus poussØs pour rØpondre aux 
exigences de potabilitØ 

- dØpassement des capacitØs de traitement des 
stations d�Øpuration ou des capacitØs 
d�acceptation des milieux rØcepteurs (notamment 
à l�Øtiage) en cas de dØveloppement de 
l�urbanisation ou des activitØs industrielles 

- remplacement d�une pollution par une autre en cas 
de traitement partiel de la pollution 

- qualitØ des rejets d�eaux pluviales vis-à-vis des 
cours d�eau et du littoral. 

- mise en oeuvre du programme de mesure pour 
respecter les objectifs de la DCE 

- existence d�un SchØma RØgional d�Alimentation en 
Eau Potable et rØvision des SchØmas 
DØpartementaux 

- dans le cadre de l�application de la loi sur l�eau, 
mise en place de SAGE et dØmarche « bassin 
versant » pour une gØnØralisation des politiques 
publiques de reconquŒte de l�eau dans les bassins 
versants les plus stratØgiques, 

- nØgociation des contrats d�exploitation pour une 
meilleure prise en compte de la gestion des 
impluviums et de la protection des eaux dans les 
pratiques agricoles (MASE). 

- rØvision des zones sensibles au titre de la directive 
ERU 
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Indicateurs

� 599 kg/an/hab. de dØchets mØnagers en 
2004 

� 55% des dØchets mØnagers valorisØs en 
2004 

� 100 000 t. de dØchets industriels dangereux 
en 2003 

Collecte et traitement des dØchets 

Les dØchets mØnagers ou assimilØs (DMA) 

Le tonnage des dØchets mØnagers est en hausse 
rØguliŁre en Bretagne, pour atteindre en 2004, environ 
1,9 millions de tonnes (soit une progression de 17 % 
par rapport à 2000). Cela reprØsente 599 
kg/an/habitant, à comparer à 540 kg/an/habitant en 
2000. Leur nature est diverse : ordures mØnagŁres, 
monstres (encombrants), dØchets mØnagers spØciaux, 
dØchets inertes (gravats), dØchets vØgØtaux (y compris 
algues vertes), dØchets industriels et commerciaux 
banals, rØsidus d�Øpuration. 

Les mØthodes d�Ølimination des ordures mØnagŁres se rØpartissent comme suit en 200474 : 
- recyclage matiŁre : 23 % (y compris ferrailles aprŁs valorisation ØnergØtique), contre 11% en 

1997 
- recyclage organique : 6 % 
- valorisation ØnergØtique75 : 44 % (31% en 1997) 
- valorisation mâchefer: 10 %, en hausse Øgalement 
- stockage : 32 % (contre 45 % en 1997) 

Le nombre de dØchetteries a augmentØ de 45 % entre 1999 et 2002, pour atteindre fin 2004 237 
unitØs, ce qui couvre la quasi-totalitØ de la population bretonne. Elles ont accueilli en 2004 environ 
760 000 tonnes de dØchets (soit un doublement par rapport à 1999), dont environ 307 000 tonnes de 
dØchets vØgØtaux et 192 000 tonnes de gravats. En 2004, prŁs de 55 % de ces dØchets sont valorisØs 
par recyclage, compostage, Øpandage ou valorisation ØnergØtique (contre 40 % en 1999). 

Alors qu�en 1997, seule 10 % de la population Øtait desservie par la collecte sØlective, la quasi-totalitØ 
des habitants bØnØficient en 2004 d�une collecte sØlective de 7 matØriaux (verre, plastiques, 
emballages, cartons, emballages complexes, aluminium, acier, journaux/magazines). En 2004, 
273 000 tonnes de dØchets ont fait l�objet d�une collecte sØlective (+ 30 % par rapport à 2002). 

Les dØchets industriels dangereux (ex DIS) 

La production annuelle de dØchets industriels dangereux est ØvaluØe à 100 000 tonnes en 2003, 
production stable par rapport à 1995. Ces dØchets proviennent des usines d�incinØration des ordures 
mØnagŁres, de l�Ølimination des huiles usagØes des garages, des industries (mØtallurgie, construction 
mØcanique, industrie chimique). Leur Ølimination se fait essentiellement hors de la Bretagne : 20% 
subissent un traitement chimique ou sont valorisØs, le reste Øtant ØliminØ en centre d�enfouissement 
technique de classe 1 (hors Bretagne) ou incinØrØ. 

Les plus gros producteurs font l�objet d�une auto-surveillance et d�une dØclaration annuelle de leur 
production de dØchets. En 2004, 76 Øtablissements Øtaient soumis à la dØclaration annuelle, pour une 
production de dØchets industriels spØciaux de 72 000 tonnes. 

Les dØchets d�activitØs de soins à risque infectieux (DASRI) 

Le gisement de dØchets en provenance des Øtablissements mØdicaux et mØdico-sociaux Øtait estimØ 
en 1998 à plus de 4 300 tonnes en Bretagne. Ces dØchets sont dirigØs vers les unitØs de traitement 
de Nantes et de Brest qui à elle seule peut en accu eillir 5 000 tonnes par an. 

                                                     
74 Le total est supØrieur à 100 % car l�incinØration avec valorisation produit de la ferraille comprise dans la valorisation matiŁre 
et des mâchefers valorisables, le reste allant en c entre de stockage 
75 il reste à ce jour une unitØ d�incinØration sans valorisation ØnergØtique à Plouharnel, l�usine de Confort Meilars ayant fermØ à 
fin 2005 
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Indicateurs

� QualitØ de l�air bonne ou trŁs bonne 87% 
du temps dans les villes (indice ATMO) en 
2005 

� Indice mØdiocre moins de 12 jours en 2004 

Faiblesses Forces 

- absence de centre de stockage de dØchets ultimes 
de classe 1 

- insuffisance des installations de traitement ou 
d�Ølimination des dØchets 

- recyclage et valorisation ØnergØtique insuffisantes 

- progression de la connaissance des gisements de 
dØchets et des structures de traitement et de 
collecte (observatoire rØgional) 

- progression des structures et outils de collecte 
sØlective et du nombre de dØchetteries 

- rØhabilitation quasiment achevØe des dØcharges 
non autorisØes 

Menaces OpportunitØs 

- augmentation du volume des dØchets - actualisation prochaine du plan rØgional 
d�Ølimination des dØchets industriels (PREDI) par 
le Conseil rØgional 

- actions de l�ADEME dans le cadre du contrat de 
projets 

QualitØ de l�air 

La surveillance de la qualitØ de l�air en Bretagne est 
assurØe par l�association agrØØe « Air Breizh », qui 
dispose de 50 capteurs sur une dizaine de villes, aprŁs 
une montØe en puissance importante (une vingtaine de 
capteurs en 1996). 

Les principaux polluants mesurØs en continu sont les 
suivants : ozone (O3), dioxyde d�azote (NO2), dioxyde 
de soufre (SO2), monoxyde de carbone (CO), 
particules en suspension (PM10). Des campagnes de 
mesures ponctuelles sont Øgalement rØalisØes sur des polluants tels que l�ammoniac, les pesticides, 
les produits phytosanitaires, le benzŁne et le plomb. 

Le plan de surveillance de la qualitØ de l�air ØlaborØ en 2005 montre que le dispositif actuel est bien 
dimensionnØ pour les polluants classiques, voire lØgŁrement surdimensionnØ (par exemple sur le 
SO2), et qu�il doit Œtre complØtØ sur les polluants dont la surveillance devient obligatoire (mØtaux 
lourds, hydrocarbures aromatiques polycycliques�). 

L�indice ATMO de la qualitØ de l�air, calculØ sur 3 villes, et l�indicateur de la qualitØ de l�air calculØ sur 
6 villes sont majoritairement trŁs bon à moyen. Moi ns de12 jours par an ont connu un indice mØdiocre 
en 2004, et aucun mauvais ou trŁs mauvais. En 2005, l’indice ATMO fait Øtat d�une bonne ou trŁs 
bonne qualitØ de l�air dans les villes, dans plus de 87 % du temps. Les indices « bon » ou « trŁs bon » 
ont ØtØ atteints pendant 322 jours à Lorient, 316 jours à Rennes, 344 jours à Brest. L�ØtØ 2005, l�ind ice 
« mauvais » a ØtØ atteint à 2 reprises à Vannes et une à Lorient, en raison de niveaux d�ozone 
particuliŁrement ØlevØs sur la côte sud de la Bretagne, marquant une dØgradation de la qualitØ de l�air 
dans le sud de la rØgion. 

Si l�on considŁre que le poids relatif de la Bretagne est de 5 % de la population et de la superficie 
nationale et de 4 % du PIB, on observe que la contribution bretonne est faible pour le dioxyde de 
soufre, ainsi que pour les mØtaux lourds et les HCB. Elle est normale pour les autres polluants, sauf 
pour l�ammoniac, le mØthane et le protoxyde d�azote, oø la part de la Bretagne est plus ØlevØe.  

La dissØmination dans l�atmosphŁre de ces polluants, ou leur accumulation dØpend des conditions 
mØtØorologiques (vents, chaleur, pluie, ensoleillement, inversion de tempØrature). Les Ømissions 
industrielles dans l�air sont en baisse depuis plusieurs annØes. Sur 1998-2004, la baisse atteint 65 % 
pour le SO2 et 85 % pour l�acide chlorhydrique. 
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Quotas d�Ømissions de gaz à effet de serre des Øtablissements bretons selon les secteurs
en tonnes Øquivalent CO2 

source : DIREN 

Faiblesses Forces 

- contamination de l�atmosphŁre par les pesticides, 
l�ammoniac 

- part importante de la pollution due aux transports 
routiers et aux dØplacements individuels 
(vØhicules particuliers) 

- niveaux de pollution de plusieurs polluants non 
mesurØs 

- dØpassement du seuil d�information pour le NO2 
sur Brest, Rennes et Lorient 

- niveau modØrØ de pollution industrielle, et 
diminution constante des rejets de SO2 et HCl, 

- mise à niveau des usines d�incinØration d�ordures 
mØnagŁres fin 2005 (dioxine) 

- meilleure connaissance des rejets industriels, 
notamment pour les COV et les NOx 

Menaces OpportunitØs 

- dØveloppement des Ømissions d�origine agricole 
- accroissement continu du transport routier 

- actualisation du Plan RØgional pour la QualitØ de 
l�Air (PRQA) 

- mise en oeuvre du plan de protection de 
l�agglomØration rennaise (PPA) et mise en oeuvre 
des plans de dØplacements urbains (PDU) 

- mise en oeuvre par Air Breizh de son plan de 
surveillance de la qualitØ de l�air (PSQA), qui 
conduit à une redistribution des capteurs lors de 
leurs renouvellements 

- mise en place par Air Breizh et le Conseil rØgional 
d�un inventaire rØgional des Ømissions, notamment 
des gaz à effet de serre 
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Indicateurs

� 11 973 installations classØes en 2005 

� dont 20 SEVESO seuil haut et 15 seuil bas 

5- Risques naturels et technologiques 

Les risques naturels 

Les inondations constituent le risque naturel le plus frØquent en Bretagne et sont la cause de la 
majoritØ des dØgâts matØriels (avec un risque humain faible). D�une part, Il faut distinguer les villes 
situØes au fond des estuaires soumises à la conjugaison des crues et de conditions de marØe 
dØfavorables, et les villes de l�intØrieur situØes au long des riviŁres les plus importantes (Vilaine, Oust, 
Blavet, Trieux). D�autre part, sur le littoral, peuvent survenir des submersions de zones en cuvette, par 
les eaux de ruissellement ou par la mer en cas de brŁche de cordon dunaire. Enfin, il ne faut pas 
Øcarter le risque de crue torrentielle due à des orages localisØs (notamment ruissellement en secteur 
urbain). 

Le risque incendie concerne les feux de forŒts, bois et landes, lors de conditions particuliŁres (forts 
dØficits pluviomØtriques et vents violents). Ce risque est limitØ et diffus dans les Côtes d�Armor et le 
FinistŁre ; il demeure important dans le Morbihan et le Sud-Ouest de l�Ille-et-Vilaine oø sont 
concentrØs les milieux les plus sensibles (peuplement de pins maritimes et landes à ajoncs). 

Le risque de mouvement de terrain est localisØ sur le littoral (Ørosion de falaises ou de cordons 
dunaires, 300 km de côtes bretonnes prØsentent une Ørosion sensible). En Bretagne intØrieure, il est 
liØ à d�anciens travaux souterrains (mines, ardoisiŁres, carriŁres abandonnØes), notamment en Ille-et-
Vilaine. 

Le risque sismique en Bretagne est trŁs faible mais non nul (pas de prescription parasismique 
particuliŁre). Un sØisme de magnitude 5,4 prŁs d�Hennebont s�est produit le 30 septembre 2002 et a 
occasionnØ de faibles dommages. 

Le risque tempŒte est considØrØ comme diffus sur l�ensemble de la rØgion (en mer, vent de force 10, 
soit 90 km/heure ; sur terre, rafales dØpassant 100 km/heure) comme en tØmoigne les tempŒtes 
survenues en octobre 1987 (des pointes à 220 km/h d e vent) et dØcembre 1999. 

Les risques technologiques 

Les risques technologiques sont principalement liØs 
aux industries telles que les stockages pyrotechniques, 
d�hydrocarbures (ports de Brest et Lorient, 
notamment), de GPL, d�engrais, à quelques procØdØs 
industriels (rØfrigØration à l�ammoniac), aux transports 
de matiŁres dangereuses, ainsi qu�à des Øquipements 
tels que les barrages ou installations militaires. Les 
activitØs industrielles relŁvent de la lØgislation sur les 
installations classØes, qui soumet certaines exploitations à autorisation du prØfet. 

Installations classØes pour l�environnement au 31 dØcembre 2005

Bretagne 
en 2005 

France 
en 2005 

Nbre d�Øtablissements soumis à autorisation 11 973 58 136 
dont Ølevages 10 008 21 527 
dont SEVESO seuil haut ou AS 20 647 
dont SEVESO seuil bas 15 543 

Source : DRIRE 

L�autorisation dØlivrØe à une installation classØe repose sur une Øtude d�impact et une Øtude de 
dangers prØalables. En outre, les installations assujetties à la directive SEVESO ainsi que d�autres 
Øtablissements potentiellement dangereux doivent faire l�objet d�un plan de secours Øtabli par 
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l�industriel (plan d�opØration interne - POI) et d�un plan de secours Øtabli par le PrØfet (plan particulier 
d�intervention - PPI). 

Etablissements classØs SEVESO en Bretagne

source : DRIRE Bretagne 

Faiblesses Forces 

- risques technologiques liØs aux Øtablissements 
situØs dans des zones portuaires encombrØes 
(Brest, Lorient) 

- identification des territoires soumis au risque 
d�inondation lors de l�Øtablissement des Dossiers 
DØpartementaux des Risques Majeurs 

- mission d�expertise sur les crues de dØcembre 
2000 et janvier 2001 en Bretagne 

- annonce de crue rØglementaire pour les principaux 
cours d�eau et service rØgional de prØvention des 
crues 

- campagne de contrôles renforcØe des silos en 
2005-2006 ; rØduction du risque liØ la rØfrigØration 
à l�ammoniac 

Menaces OpportunitØs 

- risque d�inondation liØ à l�Øvolution de l�occupation 
du sol (pratiques agricoles / affectation des sols, 
urbanisation / impermØabilisation). 

- plans de PrØvention des Risques Inondation 
approuvØs ou en voie de finalisation dans toutes 
les zones de forts enjeux et programmes d�action 
de prØvention des inondations Odet et Vilaine 

- traduction des rØsultats issus des Atlas des zones 
inondables en mesures de protection des champs 
d�expansion des crues, notamment dans les 
documents d�urbanisme 

- mise en oeuvre de la loi sur l�eau (SAGE) et d�une 
gestion dynamique des cours d�eau 

- plans de prØventions des risques technologiques 
(PPRT) et nouvelles Øtudes de dangers 

- renforcement progressif des effectifs de 
l�inspection des installations classØes 
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E �SYNTHESE « FAIBLESSES-FORCES-MENACES-OPPORTUNITÉ S» 

Le diagnostic et les analyses thØmatiques des forces, faiblesses, opportunitØs et menaces ont mis en lumiŁre des ØlØments clØs pour la compØtitivitØ et 
l�emploi en Bretagne qui sont synthØtisØs ci-aprŁs.

PROBLEMATIQUES Faiblesses Forces Menaces OpportunitØs

ACCESSIBILITE 

� problØmatique de 
l�accessibilitØ 
bretonne en 
termes 
« physiques »

� problØmatique de 
l�accessibilitØ 
bretonne en 
termes 
« virtuels » 

INNOVATION ET 
PERFORMANCE 
ECONOMIQUE 

� vulnØrabilitØ aux 
crises et 
mutations 
Øconomiques 

rØgion europØenne excentrØe 

une pØninsularitØ porteuse de 
fragilitØs pour l�accŁs aux 
rØseaux (transport RTE-T, 
Ønergie, TIC)

faible intermodalitØ du transport 
des hommes et des 
marchandises 

ports de taille modeste 

des territoires à l�Øcart du haut-
dØbit 

systŁme productif spØcialisØ 
avec une faiblesse de la valeur 
ajoutØe dans l�industrie comme 
dans les services aux entreprises

usages encore limitØs des TIC 
dans certains secteurs 
Øconomiques 

bon maillage interne par les 
rØseaux et infrastructures de 
transports 

crØativitØ et entreprenariat 
bretons 

une industrie puissante et 
prØsente sur l�ensemble du 
territoire rØgional (y.c. centres de 
dØcisions) 

risque de dØcrochage 
Øconomique renforcØ, 
notamment de la Bretagne 
occidentale, liØe à une perte de 
compØtitivitØ, consØquence d�une 
accessibilitØ relative en dØclin 

difficultØ à rØpondre à des 
nouveaux besoins spØcifiques en 
trŁs ou ultra haut dØbit 

vulnØrabilitØ accrue de certaines 
filiŁres et bassins d�emploi aux 
mutations Øconomiques 

dØcalage persistant entre 
qualification et emploi 

projet ferroviaire « Bretagne à 
Grande Vitesse » 

connexion accrue au RTE-T et 
donc aux grandes capitales 
europØennes 

report modal du trafic voyageurs 
en faveur du train avec une 
rØduction induite des Ømissions 
de gaz à effet de serre 

projet de mise en cohØrence 
rØgionale du dØploiement 
d�infrastructures TIC en rØponse 
aux dØfaillances du marchØ 

crØation d�emplois dont la qualitØ 
valorise les niveaux ØlevØs de 
qualification des bretonnes et 
bretons 

prise en compte accrue du 
dØveloppement durable par les 
entreprises (eau, dØchets) et 
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� perfectible 
valorisation du 
potentiel en 
innovation 

ENVIRONNEMENT 

� changement 
climatique 

� pressions sur 
l�environnement 

faible internationalisation des 
entreprises et positionnement 
insuffisant sur les marchØs 
porteurs 

lisibilitØ perfectible du systŁme 
rØgional d�innovation 

investissements privØs en R&D 
en retrait et dØpôts de brevets 
trop peu nombreux hors STIC 

forte dØpendance ØnergØtique et 
faiblesse de la recherche et de 
l�entreprenariat dans ce domaine 

mauvaise qualitØ des eaux 
brutes 

performance du systŁme 
rØgional de formation (y compris 
enseignement supØrieur) et haut 
niveau de qualification 

une filiŁre d�excellence dans les 
STIC 

une spØcificitØ rØgionale avec le 
poids des diverses activitØs liØes 
à la mer (tourisme, pŒche, filiŁre 
navale, enseignement, 
recherche) 

potentiel de la recherche 
publique rØgionale avec la 
prØsence de laboratoires 
renommØs 

existence de nombreuses 
structures de transfert et 
valorisation technologique 

gisements d�Ønergies 
renouvelables (Øolien, biomasse, 
hydrolien) 

richesse et diversitØ des milieux 
naturels  

choc dØmographique (mØtiers en 
tension, renouvellement des 
entreprises, besoin de nouveaux 
services) 

une Øconomie rØgionale 
insuffisamment adaptØe aux 
nouveaux dØfis (modes de 
gestion, innovation, intelligence 
Øconomique�) 

une compØtitivitØ fragilisØe par 
un risque de rupture 
d�approvisionnement ØnergØtique 
et l�augmentation du coßt des 
Ønergies fossiles 

perte de biodiversitØ liØe aux 
pratiques agricoles, à 
l�urbanisation et aux usages des 
milieux naturels 

dØveloppement de nouveaux 
marchØs 

vitalitØ des clusters et 
notamment montØe en rØgime 
des pôles de compØtitivitØ 

potentialitØs de dØveloppement 
d�activitØs liØes à la mer 
(aquaculture, plaisance, 
Ønergies�) 

mise en place de «l�UniversitØ 
EuropØenne de Bretagne » 

synergies renforcØes entre les 
acteurs du systŁme rØgional 
d�innovation 

gØnØralisation et concrØtisation 
des dØmarches inscrites dans 
une logique de dØveloppement 
durable (Agenda 21, GIZC�) 

connaissance environnementale 
renforcØe, notamment du littoral 

poursuite des efforts visant à 
atteindre les objectifs de la 
directive cadre sur l�eau 
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COHESION 
TERRITORIALE 

� sØgrØgation 
spatiale et 
phØnomŁne de 
sØgrØgation 
sociale 

rayonnement europØen 
insuffisant des mØtropoles 

attractivitØ dØmographique et 
Øconomique qui se conforte voire 
s�accØlŁre 

taux de chômage infØrieur à la 
moyenne nationale 

gouvernance et rØseaux 
territoriaux (pays, 
intercommunalitØ) 

Øquilibre territorial avec la 
prØsence de villes moyennes 

identitØ rØgionale et vitalitØ 
culturelle 

accroissement des risques 
naturels liØs à l�occupation du sol 

patrimoine maritime et littoral 
soumis à de fortes pressions 

conflits d�usage et sØgrØgation 
spatiale sur le littoral et le 
rØtrolittoral 

risque d�un dØsØquilibre est-
ouest du dØveloppement rØgional

poursuite d�un dØveloppement 
excessivement pØriurbain et 
consØquences 
environnementales (mitage et 
consommation d�espace, gaz à 
effet de serre) 

opØrations urbanistiques 
intØgrØes visant à accroître le 
rayonnement des mØtropoles 
(Øquipements, dØplacements) 

coopØration et dØveloppement 
mØtropolitains avec effet 
d�entraînement pour les villes 
moyennes 

dØveloppement d�approches 
territoriales intØgrØes du type 
GIZC 
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II - PRÉSENTATION DES ENJEUX ET DE LA 
STRATÉGIE RETENUE  

A � PRÉSENTATION DES ENJEUX GLOBAUX 

La Bretagne dispose de nombreux atouts pour s�inscrire pleinement dans la stratØgie de Lisbonne et 
atteindre une exemplaritØ à l�Øchelle du continent. Cette ambition suppose de renforcer la dynamique 
de crØation d�activitØs, portØe par l�ensemble des acteurs rØgionaux, et de lever les Øventuels freins au 
dØveloppement rØgional. Il s�agit d�Øviter à la Bretagne un dØcrochage de l�espace europØen et 
mondial, la pØninsule bretonne Øtant notamment à l�Øcart des principaux flux europØens de biens et de 
personnes. 

Cette problØmatique se pose en termes physiques avec la connexion de la Bretagne aux grands 
rØseaux europØens - RTE-T, RTE-TIC  - ainsi qu�en terme de meilleure insertion dans les rØseaux de 
la recherche et de l�innovation, et de positions amØliorØes des entreprises bretonnes sur les marchØs 
internationaux. 

Forte de son identitØ et de sa cohØsion territoriale, la Bretagne a su trouver les voies d�un 
dØveloppement Øconomique original avec l�affirmation de secteurs reconnus (agro-alimentaire, 
construction navale, automobile, Ølectronique), au sein de bassins d�emploi rØpartis sur l�ensemble de 
la rØgion. 

Aujourd�hui, la poursuite de ce dØveloppement passe par la mise en valeur sur le territoire rØgional 
d�activitØs, accØlØrateurs durables de croissance. Les pôles de compØtitivitØ relŁvent le dØfi d�un 
rayonnement europØen Øtendu, gØnØrateur de crØation d�emplois qualifiØs en Bretagne. Ce dØfi est 
aussi celui des mØtropoles de Brest et Rennes qui, en agrØgeant un ensemble de fonctions trŁs 
spØcialisØes, renforcent leur attractivitØ au service de l�ensemble de la rØgion. 
Le dØfi de la valeur ajoutØe concerne tous les secteurs de l�Øconomie rØgionale, et notamment à 
l�industrie agroalimentaire bretonne. Il est d�autant plus fondamental que l�on constate en Bretagne un 
dØcalage persistant entre niveau de formation et qualification des emplois. 

La rØponse passe aussi par une plus grande efficience d�un systŁme rØgional d�innovation dense. La 
multiplication des synergies entre les acteurs du systŁme, le soutien à l�entreprenariat ou encore la 
diffusion de l�innovation - technologique ou non - sont des leviers à renforcer, notamment dans 
l�optique d�un dØveloppement des petites et moyennes entreprises rØgionales. 

La Bretagne a aussi des spØcificitØs : elle est la premiŁre rØgion maritime de France. Son 
dØveloppement dans ce domaine repose sur la valorisation des sciences de la mer et des Ønergies 
renouvelables et sur la prØservation des ressources naturelles. 

Enfin, l�ensemble de ces enjeux de compØtitivitØ et d�emploi en Bretagne est soumis à un impØratif de 
durabilitØ.  

Il s�agit non seulement de favoriser la prØservation de l�environnement mais aussi de privilØgier des 
investissements Øconomes en Ønergie. 

Les dØplacements (report modal de la route vers le train, les transports collectifs urbains ou le trafic 
maritime) et la maîtrise de la consommation ØnergØtique couplØe au dØveloppement des Ønergies 
renouvelables apparaissent comme prioritaires en Bretagne, en permettant une rØduction significative 
des Ømissions de gaz à effet de serre. 
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Au regard des problØmatiques de l�analyse forces-faiblesses-opportunitØs-menaces et dans la 
perspective d�une compØtitivitØ accrue et d�un dØveloppement de l�emploi en Bretagne, six enjeux 
globaux ressortent : 

ProblŁmes gØnØraux  Enjeux globaux 

AccessibilitØ ProblØmatique de l�accessibilitØ 
bretonne en termes 
« physiques » 

l�enjeu de la connectivitØ et 
du rayonnement europØens 

ProblØmatique de l�accessibilitØ 
bretonne en termes « virtuels » 

Innovation et 
performance 
Øconomique 

VulnØrabilitØ aux crises et 
mutations Øconomiques 

l�enjeu de la crØation 
d�emplois à haute valeur 
ajoutØe pour les bretonnes et 
les bretons, notamment dans 
le domaine des industries 
agroalimentaires 

Perfectible valorisation du 
potentiel en innovation 

l�enjeu d�un renforcement des 
rØseaux et des synergies, 
notamment sur les marchØs 
internationaux pour les PME, 
en faveur de l�innovation et 
de la performance 

Environnement Changement climatique l�enjeu de la lutte contre le 
changement climatique 

Pressions sur l�environnement l�enjeu de la valorisation 
durable du potentiel maritime 
et environnemental de la 
rØgion 

Dynamiques 
territoriales 

SØgrØgation spatiale et 
phØnomŁne de sØgrØgation 
sociale  

l�enjeu de l�excellence 
rØgionale au service de la 
cohØsion sociale et 
territoriale, 

La stratØgie qui guide le programme opØrationnel vise à rØpondre de façon intØgrØe et ciblØe à ces 
enjeux à travers quatre axes d�intervention : 

- Axe 1 - Faire de la Bretagne une rØgion europØenne accessible et attractive afin de conforter 
son dØveloppement ØquilibrØ et durable 

- Axe 2 � Accroître la compØtitivitØ et la performance Øconomique rØgionale par l�innovation et le 
transfert des connaissances 

- Axe 3 - Valoriser les atouts exceptionnels de la Bretagne dans le domaine maritime, dans une 
perspective de dØveloppement durable et intØgrØ du littoral 

- Axe 4 - PrØserver l�environnement et prØvenir les risques naturels 
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L�analyse croisØe des enjeux globaux et des axes stratØgiques retenus permet de mieux apprØhender 
le contenu du programme opØrationnel qui est dØcrit de façon dØtaillØe dans la suite du document. 

Tableau croisØ des enjeux globaux et des axes stratØgiques

                         AXES

ENJEUX

Axe 1 - Faire de la 
Bretagne une rØgion 

europØenne accessible et 
attractive afin de conforter 

son dØveloppement 
ØquilibrØ et durable 

Axe 2 - Accroître la 
compØtitivitØ et la 

performance Øconomique 
rØgionale par l’innovation et 

le transfert des 
connaissances 

Axe 3 - Valoriser les atouts 
exceptionnels de la 

Bretagne dans le domaine 
maritime, dans une 

perspective de 
dØveloppement durable et 

intØgrØ du littoral 

Axe 4 - PrØserver 
l’environnement et 

prØvenir les risques 
naturels 

ConnectivitØ et 
rayonnement europØens 

> projet ferroviaire de 
connexion au RTE-T 
> projets mØtropolitains 

> pôles d’excellence, projets 
de recherche 
> TIC en trŁs haut dØbit 

> pôle mer et filiŁre navale 
> ports de commerce 

  

Excellence rØgionale au 
service de la cohØsion 
sociale et territoriale 

> projets mØtropolitains 
> pôles d’excellence, projets 
de recherche 

> pôle mer et filiŁre navale 
> ports de commerce   

Emplois à haute valeur 
ajoutØe, notamment dans 
les IAA 

> projets mØtropolitains 

> systŁme rØgional 
d’innovation 
> pôles d’excellence, projets 
de recherche 
> dØveloppement des PME 

> Øconomie maritime et 
sciences de la mer 

> maîtrise de l’Ønergie 
et Ønergies 
renouvelables 

RØseaux et synergies, 
notamment sur les 
marchØs internationaux 
pour les PME, en faveur 
de l’innovation et de la 
performance 

  

> systŁme rØgional 
d’innovation 
> pôles d’excellence, projets 
de recherche 
> dØveloppement des PME 

> Øconomie maritime et 
sciences de la mer 

> maîtrise de l’Ønergie 
et Ønergies 
renouvelables 

Valorisation durable du 
potentiel maritime et 
environnemental 

    

> dØveloppement des pôles 
d’excellence 
> dØveloppement des PME 
> gestion intØgrØe des zones 
côtiŁres 

> connaissance et 
protection des milieux
> dØveloppement des 
Ønergies 
renouvelables 

Lutte contre le 
changement climatique 

> transport ferroviaire et 
transports en commun en 
site propre (report modal) 

> management 
environnemental des 
entreprises 

> dØveloppement des 
Ønergies marines 
> gestion intØgrØe des zones 
côtiŁres 

> maîtrise de l’Ønergie 
et Ønergies 
renouvelables 
> lutte contre les 
inondations 

La stratØgie retenue pour le programme « compØtitivitØ et emploi 2007-2013 » en Bretagne se fixe 
l�objectif suivant : 

Amarrer la Bretagne à l�Europe Ølargie, valoriser ses atouts spØcifiques et favoriser 

les synergies pour renforcer durablement sa cohØsion territoriale et sa compØtitivitØ 
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B � PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DE LA STRATÉGIE DU 
PROGRAMME OPÉRATIONNEL 

La stratØgie rØgionale du programme opØrationnel se dØcline en 4 axes qui intŁgrent 11 objectifs 
spØcifiques : 

AXE 1 - Faire de la Bretagne une rØgion europØenne accessible et attractive afin de conforter 
son dØveloppement ØquilibrØ et durable 

> OBJECTIF 1 - Bretagne à Grande Vitesse 

> OBJECTIF 2 � Soutenir un dØveloppement mØtropolitain durable 

AXE 2 � Accroître la compØtitivitØ et la performance Øconomique rØgionale par l�innovation et 
la connaissance 

> OBJECTIF 1 - Structurer et dØvelopper le systŁme rØgional d�innovation 

> OBJECTIF 2 - Soutenir la recherche afin de favoriser les dØveloppements technologiques 

> OBJECTIF 3 - Accompagner l�entreprenariat, assurer la promotion de l�innovation et favoriser 
les dØmarches d�Øco-management 

> OBJECTIF 4 � DØvelopper la couverture du territoire en rØseaux à haut et trŁs-haut dØbit 

AXE 3 - Valoriser les atouts exceptionnels de la Bretagne dans le domaine maritime et des 
sciences de la mer, dans une perspective de dØveloppement durable du littoral 

> OBJECTIF 1 - Renforcer l�excellence bretonne dans le domaine des sciences de la mer et de 
l�Øconomie maritime 

> OBJECTIF 2 � Mettre en �uvre une gestion intØgrØe d u littoral et des zones portuaires 

AXE 4 - PrØserver l�environnement et prØvenir les risques naturels 

> OBJECTIF 1 - Valoriser la biodiversitØ rØgionale en agissant sur les milieux remarquables 

> OBJECTIF 2 - Contribuer à la lutte contre le rØchauffement climatique et prØvenir les risques 
naturels 

> OBJECTIF 3 - AmØliorer et diffuser les connaissances rØgionales sur l�environnement 

Les tableaux qui suivent permettent de resituer les objectifs spØcifiques du programme au regard des  
Orientations StratØgiques Communautaires et du Cadre de RØfØrence StratØgique National. 
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AXES 
STRATEGIQUES 

REGIONAUX 

ORIENTATIONS STRATEGIQUES 
COMMUNAUTAIRES 

CADRE DE REFERENCE STRATEGIQUE 
NATIONAL 

OBJECTIFS SPECIFIQUES - 
STRATEGIE REGIONALE 

AmØliorer la connectivitØ des rØgions 
enclavØes avec le RTE-T 

Favoriser les transports durables 
respectueux de l�environnement 

DØvelopper les modes de transport alternatifs 
à la route pour les particuliers et les activitØs 
Øconomiques 

AmØliorer les liaisons ferroviaires de 
raccordement des territoires aux lignes à 
grande vitesse 

DØvelopper des stratØgies participatives et 
intØgrØes capables de lutter contre la 
concentration ØlevØe des problŁmes 
environnementaux, Øconomiques et sociaux 
dans les agglomØrations urbaines 

Prendre en compte l�attractivitØ des territoires 
urbanisØs, porteurs de dynamisme 
Øconomique, social et culturel 

Encourager les rØseaux de transport viables 
du point de vue environnemental 

Soutenir les transports collectifs urbains et 
pØriurbains en dØveloppant les rØseaux 

RØhabiliter l�environnement physique en 
reconvertissant les friches industrielles et en 
prØservant et en mettant en valeur le 
patrimoine historique et culturel 

Poursuivre la rØhabilitation des sites et des 
terrains contaminØs 

AXE 1 - Faire de la 
Bretagne une rØgion 
europØenne 
accessible et 
attractive afin de 
conforter son 
dØveloppement 
ØquilibrØ et durable 

Attirer du personnel hautement qualifiØ par 
des mesures concernant l�Øducation de haute 
qualitØ, la fourniture et les opportunitØs en 
matiŁre de R&D et d�innovation 

DØfinir une stratØgie de dØveloppement 
urbain ayant un impact sur le dØveloppement 
social, culturel et Øconomique 

OBJECTIF 1 - Bretagne à Grande 
Vitesse 
(liaison ferroviaire Brest-Rennes 
Quimper-Rennes) 

OBJECTIF 2 � Soutenir un 
dØveloppement mØtropolitain 
durable
(Brest, Rennes et TCSP) 
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AXES 
STRATEGIQUES 

REGIONAUX 

ORIENTATIONS STRATEGIQUES 
COMMUNAUTAIRES 

CADRE DE REFERENCE STRATEGIQUE 
NATIONAL 

OBJECTIFS SPECIFIQUES - 
STRATEGIE REGIONALE 

Promouvoir un climat Øconomique favorisant 
la production, la diffusion et l�utilisation des 
nouvelles connaissances par les entreprises 

CrØer des systŁmes rØgionaux d�innovation 
efficaces 

Promouvoir l�innovation et l�Øconomie de la 
connaissance, moteur essentiel de la 
croissance et de la productivitØ 

AmØliorer les capacitØs nationales et 
rØgionales en R&D 

Diffuser la technologie et la connaissance par 
des mØcanismes adØquats de transfert de 
technologie et d�Øchange de la connaissance 

DØvelopper les capacitØs d�innovation et des 
R&D rØgionales 

Mettre en place les conditions favorables à 
leur Ømergence 

Accroître les investissements privØs et 
publics dans l�innovation et la R&D 

AmØliorer la capacitØ d�absorption des 
entreprises et des PME en particulier 

Soutenir le dØveloppement des PME, TPE, 
des entreprises artisanales et des JEI 

AmØliorer la compØtitivitØ et soutenir les 
rØseaux d�entreprises 

Lutter contre la pollution environnementale à 
la source 

Dans le domaine des dØchets, concentrer les 
efforts sur la prØvention recyclage et la 
biodØgradation 

Amener les entreprises à se doter de 
technologies innovantes plus respectueuses 
de l�environnement 

Les entreprises engagØes dans une 
politiques d�Øco-conception des produits 
participent dans cette dØmarche et doivent 
Œtre soutenues 

AXE 2 � Accroître la 
compØtitivitØ et la 
performance 
Øconomique 
rØgionale par 
l�innovation et la 
connaissance 

Promouvoir la sociØtØ de l�information pour 
tous en favorisant l�intØgration des TIC dans 
les entreprises et les mØnages et en mettant 
à disposition des infrastructures TIC dans les 
rØgions dØlaissØes par le marchØ 

Soutenir l�investissement dans les 
infrastructures de TIC 

DØvelopper les TIC au service de l�Øconomie 
et de la sociØtØ de l�information 

AmØliorer l�accessibilitØ aux infrastructures à 
haut dØbit et trŁs haut dØbit, et l�appropriation 
des TIC par les PME, les TPE, les 
entreprises artisanales et les particuliers. 
Insister sur le soutien aux services et aux 
usagers dans les zones moins accessibles 

OBJECTIF 1 - Structurer et 
dØvelopper le systŁme rØgional 
d�innovation 

OBJECTIF 2 - Soutenir la recherche 
afin de favoriser les dØveloppements 
technologiques 

OBJECTIF 3 - Accompagner 
l�entreprenariat, assurer la 
promotion de l�innovation et 
favoriser les dØmarches d�Øco-
management 

OBJECTIF 4 � DØvelopper la 
couverture du territoire en rØseaux à 
haut et trŁs-haut dØbit 
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AXES 
STRATEGIQUES 

REGIONAUX 

ORIENTATIONS STRATEGIQUES 
COMMUNAUTAIRES 

CADRE DE REFERENCE STRATEGIQUE 
NATIONAL 

OBJECTIFS SPECIFIQUES - 
STRATEGIE REGIONALE 

Orientations du Livre Vert « Vers une 
politique maritime de l�Union : une vision 
europØenne des ocØans et des mers  
Promouvoir un climat Øconomique favorisant 
la production, la diffusion et l�utilisation des 
nouvelles connaissances par les entreprises 

CrØer des systŁmes rØgionaux d�innovation 
efficaces 

DØvelopper les capacitØs d�innovation et de 
R&D rØgionales 

Mettre en place les conditions favorables à 
leur Ømergence 

Diffuser la technologie et la connaissance par 
des mØcanismes adØquats de transfert de 
technologie et d�Øchange de la connaissance 

Accroître les investissements privØs et 
publics dans l�innovation et la R&D 

AmØliorer la capacitØ d�absorption des 
entreprises et des PME en particulier 

Soutenir le dØveloppement des PME, TPE, 
des entreprises artisanales et des JEI 

AmØliorer la compØtitivitØ et soutenir les 
rØseaux d�entreprises 

Assurer des conditions attractives pour les 
entreprises et leur personnel à travers 
l�amØnagement du territoire, la rØhabilitation 
du cadre de vie et la mise en valeur du 
patrimoine naturel et culturel 

Assurer la protection du littoral contre les 
activitØs humaines et l�Ørosion côtiŁre 

Promouvoir sur les espaces concernØs par 
des conflits d�usage une maîtrise de la 
ressource fonciŁre 

Poser les bases d�alerte et de prØventions 
contre les risques majeurs 

AXE 3 - Valoriser les 
atouts exceptionnels 
de la Bretagne dans 
le domaine maritime 
et les sciences de la 
mer, dans une 
perspective de 
dØveloppement 
durable du littoral 

Contribuer au dØveloppement du fret 
ferroviaire et fluvial ainsi que du cabotage 
maritime, notamment sur les axes oø le trafic 
peut Œtre massifiØ et au dØbouchØ des ports 
maritimes 

Soutenir la remise à niveau et la 
modernisation des infrastructures portuaires, 
ferroviaires et fluviales. 

OBJECTIF 1 � Renforcer l�excellence 
bretonne dans le domaine des 
sciences de la mer et de l�Øconomie 
maritime 

OBJECTIF 2 � Mettre en �uvre une 
gestion intØgrØe du littoral et des 
zones portuaires 
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AXES 
STRATEGIQUES 

REGIONAUX 

ORIENTATIONS STRATEGIQUES 
COMMUNAUTAIRES 

CADRE DE REFERENCE STRATEGIQUE 
NATIONAL 

OBJECTIFS SPECIFIQUES - 
STRATEGIE REGIONALE 

Assurer des conditions attractives pour les 
entreprises et leur personnel à travers 
l�amØnagement du territoire, la rØhabilitation 
du cadre de vie et la mise en valeur du 
patrimoine naturel et culturel 

Garantir la protection des sites naturels et 
remarquables 

Assurer la connaissance, la prØservation, la 
restauration et la valorisation du milieu 
prØsentant un intØrŒt Øcologique et paysager 
remarquable ainsi que la nature ordinaire 

Prendre des mesures de prØvention des 
risques grâce à une gestion amØliorØe des 
ressources naturelles, une recherche plus 
ciblØe, une meilleure utilisation des T.I.C., 
des politiques administratives innovantes 

Poser les bases d�alerte et de prØventions 
contre les risques majeurs 

AXE 4 - PrØserver 
l�environnement et 
prØvenir les risques 
naturels Traiter la question de l�utilisation intensive 

par l�Europe des sources d�Ønergie 
traditionnelles 

Promouvoir la recherche en matiŁre 
d�efficacitØ ØnergØtique et dans le domaine 
des Ønergies renouvelables 

Promouvoir les dispositifs de Haute QualitØ 
Environnementale ou HPE dans la 
construction 

Assurer une gestion Øconome des 
ressources et prØserver l�environnement 

OBJECTIF 1 - Valoriser la 
biodiversitØ rØgionale en agissant 
sur les milieux remarquables 

OBJECTIF 2 - Contribuer à la lutte 
contre le rØchauffement climatique 
et prØvenir les risques naturels 
(Ønergies, lutte contre les inondations) 

OBJECTIF 3 - AmØliorer et diffuser 
les connaissances rØgionales sur 
l�environnement 
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III - PRÉSENTATION DES AXES PRIORITAIRES 

AXE 1 - Faire de la Bretagne une rØgion europØenne accessible et 
attractive afin de conforter son dØveloppement ØquilibrØ et durable 

L�accessibilitØ conditionne l�avenir du territoire dans son ensemble pour le maintien de son 
dynamisme dØmographique et Øconomique, pour le respect de ses Øquilibres territoriaux, pour assurer 
la soutenabilitØ de son attractivitØ. L�amarrage de la Bretagne au c�ur de l�Europe est la condition 
sine qua non de sa prospØritØ durable. 

Or la Bretagne possŁde 1 235 km de voies ferrØes dont 1 172 km exploitØes, ce qui, avec 4,31 km de 
ligne par km†, est infØrieur à la moyenne nationale (5,80 km de ligne par km†), et place la rØgion au 
19Łme rang des rØgions françaises. 

Par ailleurs, la Bretagne doit faire face aujourd�hui à un double phØnomŁne dØmographique : le 
vieillissement de sa population, notamment du fait des migrations et de la fuite des jeunes gØnØrations 
(48,2% des jeunes de 20-29 ans quittent chaque annØe le territoire breton). 

Les liaisons au bassin parisien constituent tant pour les marchandises que pour les dØplacements de 
voyageurs, les principaux flux depuis et vers la Bretagne. Poids lourd Øconomique et premiŁre plate-
forme de services, l�Ile de France est Øgalement la tŒte de pont, dans une Øconomie de rØseaux, de 
l�innovation, et de l�excellence vers les mØtropoles europØennes. L�amØlioration de l�accessibilitØ de la 
Bretagne permettra une meilleure connexion avec les rØgions Øconomiques les plus dynamiques de 
l�Union et rendra Øgalement possible le dØveloppement des Øchanges avec les nouveaux pays 
membres et l�accŁs aux nouveaux marchØs qu�ils reprØsentent. La non rØalisation du projet BGV76

accentuerait le phØnomŁne de distorsion et d�Øloignement de la Bretagne par rapport au noyau 
dynamique europØen (actuellement Brest et Quimper sont à 4h20 de Paris pour 590km, alors que 
Paris - Strasbourg se fait en 2h20 pour 500km). 

Au delà de la question de l�insertion Øconomique de la Bretagne dans les Øchanges europØens, la 
rØgion doit relever un dØfi intØrieur en termes d�amØnagement du territoire. Sa pointe occidentale doit 
bØnØficier des mŒmes chances de dØveloppement que l�est de la rØgion. Le caractŁre pØninsulaire de 
la rØgion limite la prise en compte prioritaire, au plan national et a fortiori au plan europØen, de ses 
rØseaux de transport intØrieurs, physiques et numØriques. Il faut offrir aux territoires excentrØs une 
opportunitØ de s�inscrire dans une dynamique de compØtitivitØ et d�attractivitØ qui fera d�eux des pôles 
d�Øquilibre au caractŁre stratØgique reconnu. Ainsi, durant les 15 derniŁres annØes, la Bretagne n�a 
accueilli que 9 projets d�implantations d�investisseurs Øtrangers, contre 47 en Midi-PyrØnØes, 48 en 
Nord-Pas de Calais et 41 en Rhône-Alpes. La plupart  de ces implantations se sont faites en Ille et 
Vilaine dont quatre (Canon, Motorola, Visteon, CF Gomma) dans un rayon de 10 km autour de 
Rennes accentuant ainsi la distorsion est-ouest de la Bretagne (0% d�augmentation du nombre 
d�Øtablissements pour Brest, -1% pour Quimper, -9% pour Carhaix). Aujourd�hui seules 7 zones 
d�emplois affichent une progression supØrieure à la moyenne nationale dont quatre situØes en Ille et 
Vilaine. 

Enfin, les rØseaux d�Øchange proposØs s�inscrivent dans une logique de dØveloppement durable et 
constituent une alternative à la route. Dans une rØgion oø la densification de la population, sur le 
littoral notamment, est un sujet prØoccupant pour le maintien de l�attractivitØ future, mais aussi de la 
qualitØ de vie et de la prØservation des ressources naturelles, il faut Œtre vigilant aux phØnomŁnes 
induits de congestion et de pollution. En cela le train offre une solution de transport durable.  

Parce que l�armature mØtropolitaine et urbaine de la Bretagne est un des atouts essentiels de son 
attractivitØ, le grand projet ferroviaire breton doit conforter ses impacts Øconomiques et sociaux en se 
conjuguant avec la prise en charge d�enjeux mØtropolitains de premier plan. Pour favoriser leur 
rayonnement national et international par le dØveloppement de fonctions mØtropolitaines supØrieures, 

                                                     
76 Bretagne à Grande Vitesse 
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Rennes doit se doter d�un centre de congrŁs et Brest doit relever le dØfi de la rØhabilitation et de la 
rØaffectation de 15 ha situØs en plein c�ur de la v ille.  

L�amØlioration des voies de communication d�est en ouest constitue une opportunitØ pour la mØtropole 
brestoise de valoriser pleinement ses atouts mØtropolitains et de conforter sa place parmi les grandes 
villes europØennes. C�est un enjeu brestois mais aussi rØgional puisqu�il importe qu�un Øquilibre 
rØgional des activitØs et des hommes soit garanti dans l�esprit de solidaritØ et d�amØnagement 
Øquitable et durable, inhØrent à la stratØgie bretonne. C�est aussi un enjeu d�ordre Øconomique 
puisque Brest est au c�ur du pôle de compØtitivitØ à vocation mondiale « Mer » et que le 
renforcement de son attractivitØ globale et de son offre de services mØtropolitains ne peut que 
dØvelopper des synergies positives avec les activitØs du pôle voire constituer un facteur de succŁs 
supplØmentaire pour ce pôle. 

Pour bØnØficier pleinement à l�ensemble du territoire breton, cette structuration mØtropolitaine doit Œtre 
relayØe par le renforcement du rayonnement de l�armature urbaine bretonne, incluant les villes 
moyennes. Il est important de souligner que 65% de la population bretonne est situØe à moins de 15 
minutes d�une gare. Seul 3% de la population est à plus de 30 minutes. 
Le Contrat de Projet Etat-RØgion (2007 � 2013) prØvoit de renforcer encore cet effet par des actions 
complØmentaires sur les crØdits nationaux : 

- modernisation de certains axes (vers le nord Basse-Normandie et Mont-Saint-Michel, vers 
le sud Nantes et le futur aØroport de Notre Dame des Landes, Brest-Quimper, axe fret 
Nord-Sud) 

- amØnagement et facilitation de l�accŁs aux gares (pôles d’Øchanges multimodaux)  
- amØlioration de l�information et de la billettique multimodale 

En affirmant la prioritØ de l�accessibilitØ et de la mØtropolisation, le programme opØrationnel 2007-
2013 de la Bretagne intŁgre la dimension territoriale des stratØgies de Lisbonne et de Göteborg. 

PrØsentation des objectifs opØrationnels 

OBJECTIF 1 - Bretagne à Grande Vitesse 

La ligne à grande vitesse entre Paris et Le Mans pl ace aujourd�hui Rennes à 2 heures de Paris mais 
la desserte ferroviaire de la Bretagne reste inachevØe. Le projet de ligne à grande vitesse Bretagne-
Pays-de-la-Loire est en cours de rØalisation, avec un dØmarrage des travaux prØvu en 2009 ; il 
permettra, à l�horizon 2013, de rØduire significativement les temps de trajet avec un gain de 37 
minutes sur le trajet Paris-Rennes et au delà. 

Cet investissement stratØgique doit Œtre complØtØ, dans le mŒme calendrier, par la modernisation des 
axes ferroviaires entre Rennes et Brest d�une part, et entre Rennes et Quimper d�autre part, 
permettant la mise en service à terme d�un matØriel roulant pendulaire. L�objectif final est de pouvoir 
relier Paris de Brest et Quimper en 3 heures, seuil à partir duquel le train devient compØtitif par 
rapport à l�aØrien et donc plus attractif  pour certaines catØgories de clientŁles telles que le tourisme 
d�affaire (impact sur le nombre de cadres en Bretagne aujourd�hui de 9,3%). En outre, le projet BGV 
permettra, Øgalement, de libØrer des sillons pour le fret sur la ligne classique Rennes- Laval- Le Mans 
ce qui gØnŁrera une amØlioration des possibilitØs offertes au fret : enjeu important pour l�avenir du 
territoire breton dans des secteurs tels que l�agro alimentaire ou le fret portuaire. 

Ainsi les effets structurants et les rØpercussions escomptØes du projet BGV sur l’activitØ Øconomique 
sont les suivants : 

- un  dØveloppement autour des points d�Øchange (immobilier et activitØs tertiaires). Pour 
exemple, la ville du Mans a construit 65 000 m† de bureaux autour de la gare entre 1989 
et 2007 dont 99% sont actuellement occupØs. La ville de Rennes accuse aujourd�hui une 
demande de bureau non satisfaite de 45 000 m†, sachant qu�il existe aujourd�hui sur le site 
de la gare Rennes un potentiel de 100 000 m†. Ces activitØs tertiaires bØnØficieront de 
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rØseaux de transports performants (bus à haut niveau de performance à Lorient et St 
Brieuc, tramway à Brest, une seconde ligne de mØtro à Rennes). 

- un renforcement des coopØrations entre les diffØrents pôles urbains en fonction des 
spØcialitØs dØveloppØes : tertiaire, culturel, universitaire, mØdical, agro alimentaire. Grâce 
à un effet d�entraînement, les villes moyennes prof iteront de la dynamique des pôles les 
plus attractifs. 

- le renforcement de l’attractivitØ du territoire : des Øtudes ont dØmontrØ que l�offre de 
transport compte pour 16% dans le choix d�implantation des entreprises sur un territoire 
donnØ (55% main d��uvre, 18% proximitØ du marchØ de consommation). L�un des 
principaux obstacles est la congestion des transports. 

- le projet BGV aura pour effet de permettre un report modal route � fer, contribuant ainsi au 
dØsengorgement des axes routiers bretons. Tous trafics confondus, entre 1997 et 2004, la 
circulation routiŁre sur les axes bretons a augmentØ de 20% contre 13% au niveau 
national sur le mŒme type d�axe (+1,8% par an en moyenne, soit une augmentation de 
40% du trafic routier à l�horizon 2025).  

- des crØations d�emplois (directes et indirectes) liØs aux travaux (1,4 milliard d�Euros 
gØnŁrent 35 000 emplois / annØe). Il est à noter que 5 bases maintenance seront crØes 
dans le cadre du projet Ligne à Grande Vitesse dont  1 situØe en Bretagne sur la commune 
de LouvignØ de Bais. Profitant d�un accŁs plus rapide au reste du territoire français et 
europØen, des entreprises pourront s�installer sur le territoire breton profitant d�une main 
d��uvre qualifiØe et d�un prix du foncier attractif . L�activitØ BTP profitera de l�Ømergence 
de nouveaux centres tertiaires autour des gares, d�une extension prØvisibles des noyaux 
urbains, d�une croissance des rØsidences secondaires. 

- BGV s�articule avec les politiques de l�Etat et des collectivitØs sur le territoire breton : 

o dans le domaine universitaire et de la recherche avec la modernisation des 
campus universitaires des grandes mØtropoles rØgionales Rennes et Brest, la 
poursuite du dØveloppement de l�UniversitØ de Bretagne Sud, le renforcement 
de l�offre de formation supØrieure professionnalisante dans les villes 
moyennes (nouvelle Øcole d�ingØnieur à Lorient et Vannes par exemple), la 
mise en place de l�UniversitØ EuropØenne de Bretagne (chargØe de 
promouvoir l�attractivitØ nationale et internationale de la recherche et de 
l�enseignement supØrieur breton), 

o dans le domaine culturel (projet des Capucins à Br est, acadØmie des arts 
sacrØs à Auray, salle des musiques actuelles à St B rieuc, MØdiathŁque de 
Brest, le PØristyle de Lorient). 

Le dØveloppement du rØseau de transport ferroviaire doit, en parallŁle, renforcer le rôle de "capitale
rØgionale" de la ville de Rennes, n�ud central du s ystŁme de transport entre la Bretagne et les autres 
mØtropoles françaises et europØennes. 

Action retenue 

> Soutien à l�amØlioration des lignes ferroviaires Brest-Rennes et Quimper-Rennes
L’amØlioration des liaisons ferroviaires entre Rennes et Brest et entre Rennes et Quimper vise à 
permettre d’augmenter la vitesse sur certains tronç ons de ces deux axes avec l’objectif de mettre 
Brest et Quimper à 3 heures de Paris. Elle comprend  notamment la suppression de nombreux 
passages à niveau, le redressement de courbes ferro viaires, l’adaptation de la signalisation 
ferroviaire et le renforcement de l’infrastructure.

PrioritØ sera donnØe aux opØrations prØsentant les rapports coßt /gain de temps les plus 
favorables et ouvrant des possibilitØs d�augmentation de l�offre ferroviaire sur les liaisons Rennes-
Brest et Rennes-Quimper. 
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Du fait de l�unicitØ de l�objectif, auquel vont concourir les diffØrentes opØrations financØes au sein 
de cette action, et du montant de crØdits FEDER escomptØ, une demande d�inscription au titre de 
« Grand projet » (CHAPITRE II, section 2, art. 39 à  41 du rŁglement CE n°1083/2006) sera 
adressØe à la Commission EuropØenne. 

OBJECTIF 2 � Soutenir un dØveloppement mØtropolitain durable 

Cet objectif s�inscrit dans les orientations stratØgiques communautaires relatives à la « contribution  
des villes à la croissance et à l�emploi ». Il s�ag it bien en effet ici de « promouvoir les villes en tant que 
moteurs du dØveloppement rØgional ». Outre la dimension Øconomique et son effet de levier sur 
l�emploi, les objectifs de ce dØveloppement visent les enjeux environnementaux et de cohØsion 
sociale et territoriale. Il s�agit  de soutenir l�inscription du dØveloppement des mØtropoles rØgionales 
dans une logique de dØveloppement durable renforcØe. Ces projets mØtropolitains, gØographiquement 
situØs au c�ur des centres-villes sont, notamment, de nature à limiter la tendance spØcialement 
lourde en Bretagne à l�Øtalement urbain. 

A Brest, l�amØnagement progressif de l�Espace Penfeld s�inscrit dans une politique d�amØnagement  
durable de l�agglomØration brestoise, dont l�objectif est de conforter son rôle de mØtropole bretonne et 
europØenne.  

L�ambition de ce projet se fonde sur le couple Øconomie/culture et son articulation à travers la 
rØalisation d�un quartier de centre ville emblØmatique des aspirations mØtropolitaines et 
internationales de Brest. Il s�agit ici d�Øtendre le rayonnement de la mØtropole brestoise tout en 
renforçant sa cohØsion interne. Il convient à cet e ffet de lutter contre la dØsaffection pour les quartiers 
anciens de la ville mŒme de Brest, sous l�influence de l�attraction de la pØriphØrie, par un rØØquilibrage 
de l�offre en services commerciaux ou culturels, comme de logements de qualitØ, trop fortement 
attirØe depuis plusieurs annØes par la pØriphØrie, notamment littorale. 

Le Plateau des capucins reprØsente 12 hectares de friches industrielles en partie polluØes en plein 
c�ur de la ville. Ce site recŁle une valeur histori que certaine, symbolisØe par la richesse patrimoniale 
des Grands Ateliers. C�est le lieu historique de l�activitØ industrielle navale de Brest et le tØmoin des 
grandes Øtapes techniques et technologiques de ce secteur essentiel de l�Øconomie locale. 

Sur ce point il convient de souligner la cohØrence du projet, avec les autres axes de la stratØgie 
rØgionale. La cohØrence est ainsi forte avec l�axe « mer » (axe 3), marquant la place de choix que les 
Bretons souhaitent donner au patrimoine et ressources maritimes, et avec l�axe « innovation » (axe 2), 
le projet brestois constituant une des dimensions territoriales de la stratØgie rØgionale d�innovation. 

En effet, le projet « pôle des Capucins » a pour ob jectif de conforter la dimension mØtropolitaine de 
Brest sur le plan de l�innovation, de la culture et de l�Øconomie en dØveloppant les conditions 
favorables à : 

- la constitution d�un Centre International des Sciences et Technologies marines pour rassembler 
sur un mŒme site un ensemble de compØtences et de services de pointe afin de stimuler la 
recherche, la valorisation et l�innovation, 

- l�implantation d�une citØ internationale pour accueillir des post doctorants et des enseignants 
chercheurs Øtrangers reconnus dans les domaines d�excellence du bassin brestois, 

- l�instauration de conditions favorables à l�implan tation d�acteurs Øconomiques privØs et publics 
(siŁges, reprØsentations et pØpiniŁres, extension du Technopole Brest Iroise), notamment en 
synergie avec les acteurs de la recherche et de l�enseignement supØrieur, 

- la crØation d�Øquipements et d�espaces adaptØs (comme par exemple un hôtel de capacitØ et de 
catØgorie adaptØe) afin d�accroître le rayonnement Øconomique et culturel de Brest. 

Ainsi, ce projet doit permettre d�accompagner le rayonnement et l�attractivitØ de l�agglomØration 
auprŁs des entreprises dØsireuses d�innover et de se dØvelopper en particulier dans les domaines du 
pole de compØtitivitØ à vocation mondiale « Mer Bretagne » reprØsentant prŁs de 3000 chercheurs, 
principalement sur Brest. 
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Depuis la crØation du pôle en 2005, plus de 22 M� d e subvention de l�Øtat et des collectivitØs 
territoriales ont ØtØ allouØs aux projets d�innovation du pole associant entreprises et laboratoires. Au 
de-là du dØveloppement direct des entreprises locales concernØes, de premier dØveloppements 
exogŁnes sont dŁs à prØsent entrevus. 

LiØe à cette dynamique, la desserte du pôle des Cap ucins et des quartiers en difficultØ environnant 
par la future ligne de tramway, constitue un atout supplØmentaire, notamment en faveur d�une 
meilleure insertion professionnelle et sociale des habitants du centre ville. Enfin, il faut noter que 
l�agglomØration et le Pays de Brest subissent une pression d�urbanisation trŁs forte surtout dans sa 
partie littorale et suivant un modŁle trŁs consommateur d�espace. Une offre de plus de 500 logements 
de qualitØ avec une grande mixitØ sociale, obtenue dans un secteur attractif par simple densification 
d�une friche peut peser sur la consommation d�espace sur le littoral, notamment à l�Ouest. 

Autre volet de la dimension territoriale de la stratØgie de compØtitivitØ et d�innovation bretonne : doter 
sa capitale d�un vØritable outil de rayonnement et d�internationalisation. 

L�agglomØration rennaise veut renforcer sa visibilitØ au niveau europØen et international, via, par 
exemple, l�espace mØtropolitain Loire Bretagne et l�inscription de Rennes dans de nombreux rØseaux 
europØens. Pour sa stratØgie d�internationalisation, l�agglomØration rennaise peut compter sur la 
prØsence de filiŁres et d�acteurs de dimension internationale et sur une image dynamique, liØe 
notamment au rayonnement de sa vie culturelle. 

Pour rØpondre aux objectifs de la crØation d�une Europe de la connaissance dotØe d�une Øconomie 
durable, l�agglomØration rennaise a choisi d�intervenir notamment sur le soutien et la valorisation de la 
recherche. Cette incitation pour les chercheurs bretons à dØvelopper des actions à plus grande 
visibilitØ nØcessite la mise en place de structures d�accueil adØquates pour les accompagner dans 
cette dØmarche d�ouverture à l�international. En complØment de la maison internationale qui permettra 
l�accueil de nombreux chercheurs en courts sØjours sur l�agglomØration, les conditions pour 
l�organisation de colloques scientifiques et industriels sont à dØvelopper. La crØation d�un espace 
congrŁs viendra ainsi complØter et amplifier la dynamique mise en place par l�agglomØration rennaise 
avec le tout rØcent Øquipement culturel des « Champs libres ». Ce dernier, entiŁrement financØ par les 
partenaires nationaux, s�adresse au grand public et dØveloppe une sØrie d�initiatives, en particulier 
dans le domaine de la culture scientifique et technique. La valeur ajoutØe de cet Øquipement sera 
augmentØe par sa mise en rØseau avec l�espace congrŁs qui concourra aux Øchanges entre 
recherche, PME et grand public. Pour renforcer l�implication active des PME dans cette dynamique 
mØtropolitaine, la conception de l�espace congrŁs dØterminera la nature des services qui pourront leur 
Œtre apportØs dans ce cadre, par exemple s�agissant des fonctions d�un centre d�affaires 
(tØlØconfØrences, traductions, conseil, �) ou d�un outil de dØmonstration et de manipulation des 
technologies de l�information et de la communication. 

La capitale rØgionale est aussi le siŁge de nombreuses institutions publiques, qui reprØsentent, en 
moyenne, prŁs du tiers des rØservations des centres de congrŁs. Les dØmarches d�internationalisation 
dØveloppØes par chacune de ces institutions (Conseil RØgional, Conseil GØnØral, Rennes MØtropole, 
Ville de Rennes, les services d�Etat, les institutions sanitaires et sociales, et surtout les centres 
d�enseignement supØrieur) nØcessitent l�organisation de sØminaires avec les partenaires ou rØseaux 
internationaux. 

L�espace congrŁs sera construit en centre-ville dans des conditions lui permettant d�obtenir le label 
europØen « centre de congrŁs à caractŁre historique ». Cet objectif de renforcement de la fonction 
mØtropolitaine « tourisme d�affaire » s�inscrit dans le projet global de l�agglomØration rennaise qui 
intŁgre une politique ambitieuse concernant les dØplacements, avec, suite à la mise en service en 
2002 d�une ligne de mØtro, une rØflexion engagØe sur la crØation d�une deuxiŁme ligne 
complØmentaire de transport en commun en site propre. 

Il est important de noter que l�effort important des collectivitØs nationale et locales pour amØliorer 
l�accessibilitØ ferroviaire de la Bretagne (et au premier chef de sa capitale :Rennes) est assez 
largement consenti pour renforcer son attractivitØ dont les conditions d�accueil des entreprises et des 
PME, particuliŁrement, sont un ØlØment dØterminant. ConsidØrant Øgalement que l�organisation d�une 
mobilitØ intra-urbaine propre et efficace constitue un ØlØment clØ de l�attractivitØ des villes comme de 



Version 2.6 du 07/12/2007 85

la lutte contre les Ømissions de gaz à effet de serre, une action en faveur du dØveloppement du 
rØseau des Transports en Commun Propres est prØvue. Il s�agit d�Øtudier le dØveloppement du rØseau 
de mØtro et de renforcer l�axe Est-Ouest en vue d�une future complØmentaritØ mØtro- bus en site 
propre. 

Actions retenues 

> Soutien aux projets d�Øquipements mØtropolitains  

o CrØation du nouveau pôle des Capucins au centre vil le de Brest 
Il s�agira de soutenir la remise à niveau de l�empr ise militaire libØrØe, hors emprises destinØes à 
des logements, et la rØalisation des Øquipements à vocation Øconomique et culturelle, moteurs de 
rayonnement mØtropolitain. 

Le programme interviendra prioritairement dans les domaines suivants : 

- la performance ØnergØtique des investissements immobiliers hors logement (obtention de labels 
reconnus au niveau national) 

- le dØveloppement des technologies de l�information et de la communication (accŁs au trŁs haut 
dØbit) 

Le financement des infrastructures de trŁs haut dØbit sera possible lorsque l�insuffisance de 
l�initiative privØe sera dØmontrØe de façon. 

- la mise en �uvre de conceptions innovantes des am Ønagements (Øtudes et coßts liØs à la mise 
en �uvre de l�innovation), par exemple pour la dØpo llution des friches, le design, le 
dØveloppement des services à la population et aux PME, le dØveloppement des Øchanges entre 
les fonctions acadØmiques, scientifiques, industrielles, artistiques et culturelles  

La pertinence et la viabilitØ Øconomique des opØrations seront prises en compte pour dØfinir le 
soutien apportØ dans le cadre du programme.  

o CrØation d�un espace congrŁs à Rennes 
L�intervention du programme sera prioritairement concentrØe sur les domaines suivants : 

- la performance ØnergØtique de l�espace congrŁs 

- le dØveloppement des technologies de l�information et de la communication (accŁs au trŁs haut 
dØbit, services à contenus technologiques, �) 

- la mise en �uvre d�une conception innovante de l�e space congrŁs (Øtudes et coßts liØs à la 
mise en �uvre de l�innovation); design, scØnographi e des expositions, services aux visiteurs, 
exposants, organisateurs, Øquipements innovants 

- les ØlØments favorisant l�accueil, l�Øchange et la mise en rØseau des PME innovantes et des 
centres de recherche, notamment le dØveloppement de fonctions de centre d�affaires,  

> Soutien aux projets de Transports en Commun Propres
Le soutien du programme aux projets de Transports en Commun Propres sera prioritairement 
apportØ aux investissements lourds des politiques de dØplacement d�agglomØration inscrits dans 
un projet global d�amØnagement urbain durable  : accessibilitØ aux gares TGV, desserte 
d�Øquipements structurants,�. 

L�intervention du programme tiendra notamment compte de la contribution des projets aux enjeux 
suivants : 

- rØduction des Ømissions de gaz à effet de serre par report modal vers les transports publics 

- rØduction de la pollution de l�air 

- mobilitØ des habitants des quartiers en difficultØ pour favoriser leur insertion sociale et 
professionnelle 

- innovation dans la dØfinition et la mise en �uvre des projets : par exemple dans le domaine des 
services aux usagers, de la rØduction des Ømissions (bruit, gaz à effet de serre, pollution, �), 
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de la performance ØnergØtique du systŁme, de l�architecture des stations, du design du matØriel 
roulant, �
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Programme opØrationnel compØtitivitØ rØgionale et emploi - Bretagne 2007-2013 
Indicateurs 

Axe 1 : Faire de la Bretagne une rØgion europØenne accessible et attractive afin de conforter son dØveloppement ØquilibrØ et durable
       

Logique d�intervention Indicateurs Valeurs de 
rØfØrence Valeurs cibles Source Commentaires (dØfinition, mode 

de calcul, �) 

Nombre d�emplois crØØs ETP 
(Nbre hommes/nbre femmes) 
(CE) 

sans objet 300 PrØsage  

sources utilisØes pour dØfinir la 
valeur cible :
-  ratios de crØation d’emploi issus 
de l’Øvaluation finale des DOCUP 
2000-2006 
-  estimation du nbre d’emplois 
directs crØØs par le projet RB-RQ 
(grand projet) 

Classement au niveau national 
selon l’Indice d’attractivitØ 
Øconomique (rØgion et zones 
d’emploi) 

Bretagne : 7Łme 
rØgion 
Rennes : 29Łme 
rang des ZE
St-Malo : 68Łme
Brest : 109Łme
Quimper : 
144Łme 
[1998-2004] 

5Łme rang des 
rØgions françaises 
avec un diffØrentiel 
est-ouest rØduit 

INSEE 

Indice combinant : Øvolution de 
l�emploi salariØ, transfert 
d�Øtablissement et crØation 
d�entreprises dans l�Øconomie 
productive. 
Suivi de l’indice par l’INSEE sur 3 
pØriodes : 2004-2007, 2007-2010, 
2010-2013 

Part du ferroviaire dans le 
transport de voyageurs (flux 
Bretagne - Ile-de-France) 

43,50% 48,50% DRE - RFF 

indicateur basØ sur le principal flux 
interrØgional de voyageurs. Les 
valeurs sont issues  des Øtudes 
APS de la LGV Bretagne-Pays-de-
la-Loire.  La valeur cible correspond 
à la mise en service de la LGV BPL 
et de la phase 1 de RB-RQ.

RØduction des gaz à effet de 
serre (CO2 et Øquivalents) 
(CE) 

sans objet 100 kt
(cumul actualisØ) SGAR/DIREN 

valeur cible issue du modŁle 
NECATER à partir des coßts totaux 
prØvus des projets BGV et de 
transport urbain propre, La valeur 
cible correspond à un cumul, 
actualisØ sur la durØe de vie des 
investissements. 

Objectif 
gØnØral  

AXE 1 - Faire de la Bretagne une 
rØgion europØenne accessible et 
attractive afin de conforter son 
dØveloppement ØquilibrØ et durable 

% de personnes se rendant au 
travail en transport en 
commun 

3,4% (en 1999) 5% (en 2013) INSEE 

donnØe issue du recensement. un 
calage de l’indicateur pourra Œtre fait 
sur la donnØe 2008 avec un zoom 
sur les agglos de Brest et Rennes. 
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Taux de croissance annuel 
moyen des emplois 
mØtropolitains supØrieurs 

Brest : 2,7% (90-
99) 
Rennes: 3,8% 
(90-99) 

Brest : 5% (07-13)
Rennes 5% (07-
13) 

INSEE   

Taux de croissance annuel 
moyen des EMS pour les 
fonctions enseignement 
supØrieur, recherche et 
services aux entreprises  

Brest = 4,4% [90-
99] 
Rennes = 5% 
[90-99] 
MØtropoles 
France = 2,1% 
[90-99] 

facteur 2 par 
rapport à la 
moyenne 
nationale pour 
Brest et pour 
Rennes 

INSEE 

services opØrationnels aux 
entreprises (nettoyage, routage�) 
exclus du champ. 
mØtropoles françaises de plus de 
150 000 emplois. 

Meilleur temps de parcours 
Brest ou Quimper - Paris 

3h 56 (2004) 
3 h 54 en 2009
3 h 09 en 2013
3 h aprŁs 2013 

SNCF 

temps de parcours thØorique, sans 
arrŒt intermØdiaire, calculØ à partir 
du modŁle de la SNCF "Thor-
Marche-type" OBJECTIF 1 - Bretagne à Grande 

Vitesse 
Valeur de gain de temps en 
�/an (CE) 

sans objet 141 M� / an (en � 
2004) 

DRE 
indicateur-clØ de l’analyse coßts-
avantages du Grand projet Rennes-
Brest Rennes-Quimper 

Population supplØmentaire 
desservie par un rØseau de 
transports urbains amØliorØ 
(CE) 

sans objet Brest : 105 000 
hab. 

DRE 

valeur cible issue du dossier de 
prise en considØration du Tramway 
de Brest (potentiel de desserte dans 
un rayon de 450 m). 

Objectifs 
spØcifiques 

OBJECTIF 2 � Soutenir un 
dØveloppement mØtropolitain durable 

Nombre de congrŁs 
internationaux organisØs à 
Rennes 

sans objet 30/an à partir de 
2015 Rennes mØtropole 

congrŁs au sens de l’UAI (union des 
associations internationales) : plus 
de 300 personnes d’au moins 5 
nationalitØs pendant 3 jours 
minimum. Rennes n’est pas à ce 
jour rØfØrencØ dans ces statistiques. 

OBJECTIF 1           Objectifs 
opØrationnels 
�Actions 
retenues 

> Soutien à l�amØlioration des lignes 
ferroviaires Brest-Rennes et Quimper-
Rennes  

Nombre de projets (CE)
dont nombre de passages à 
niveaux supprimØs 

sans objet 

Nbre de passages 
à niveaux 
supprimØs :
41 en phase 1
61 en phase 2 

PrØsage � DRE 

nbre de projets : travaux sur les 
voies et terrassement, ripages de 
courbes, renforcement des 
ouvrages d’art, adaptation des 
installations de sØcuritØ et de 
traction Ølectrique, suppression de 
passages à niveau (y.c. construction 
d’ouvrages d’art, voirie d’accŁs).
valeur cible calØe sur le nombre de 
PN supprimØs, indicateur de 
rØalisation homogŁne pour suivre 
l’avancØe du projet. 
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Km de voies de chemin de fer 
reconstruits (CE) 

longueur des 
voies 
R-B : 248 km
R-Q : 247 km 

valeur cible phase 
1 :
R-B = 112 km
R-Q = 105 km
valeurs 
intermØdiaires 
2010 :
R-B = 37km
R-Q = 105 km 

DRE 
valeur intermØdiaire sur la base du 
dØcoupage de la phase 1 en 7 
tranches fonctionnelles 

OBJECTIF 2 
Nombre de projets 
soutenables amØliorant 
l�attractivitØ des Villes (CE) 

sans objet 5 SGAR 

 Pôle des Capucins, Espace 
congrŁs, Øtudes du mØtro de 
Rennes, tramway de Brest, axe Est 
Ouest de Transports en commun 
propre à Rennes. 

Surfaces d’activitØs 
commercialisØes sur la ZAC 
des Capucins  

sans objet 23 000 m† Brest MØtropole 
OcØane > CrØation du nouveau pôle des 

Capucins à Brest Part des PME/TPE du pôle 
des Capucins accØdant au trŁs 
haut dØbit 

Sans objet 100% Brest MØtropole 
OcØane 

Part de kwh/m†.an 
ØconomisØe par rapport à la 
rØglementation thermique 

sans objet 20% Rennes MØtropole 

Surperformance ØnergØtique par 
rapport à la rØglementation 
thermique (RT 2005 à la date 
d�approbation du PO) pour les 
parties neuves de l�espace congrŁs. 

> CrØation d�un espace congrŁs à 
Rennes 

Nombre de services innovants 
apportØs aux congressistes sans objet 5 Rennes MØtropole   

> Soutien aux projets de Transport 
Commun en Site Propre 

Nombre de projets de 
Transport en Commun 
Propres soutenus 

sans objet 3 DRE 
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AXE 2 � Accroître la compØtitivitØ et la performance Øconomique 
rØgionale par l�innovation et la connaissance 

Grâce à l’effort, à l’ingØniositØ et à la crØativit Ø des bretons, la rØgion bØnØficie d’une prospØritØ 
apprØciable et d’une qualitØ de vie incomparable. Les grandes caractØristiques de notre histoire sont 
l’adaptation et l’innovation. Sur la pØriode 2000 � 2006 et antØrieurement, la Bretagne a rØussi à 
accroître considØrablement sa performance Øconomique globale. Grâce notamment  aux interventions 
europØennes il a ØtØ possible de passer d�une rØgion accusant un certain retard de dØveloppement à 
la Bretagne d�aujourd�hui �Ce rattrapage n�est pas sans lien avec la capacitØ des bretons à fØdØrer 
leurs Ønergies : citoyens, administrations, entrepreneurs se sont regroupØs dans un partenariat 
gØnØrateur de nouvelles idØes et de nouvelles approches qui a permis de saisir les opportunitØs 
naissantes avec Ønergie et enthousiasme. 

Ce constat renforce notre conviction selon laquelle le succŁs Øconomique, le succŁs social et la 
qualitØ environnementale sont intimement liØs. 

La stratØgie de Lisbonne offre aujourd�hui la chance à la Bretagne de conforter ses acquis et, forte d e 
ses succŁs dans ses domaines d�excellence, de se hisser parmi les dix plus fortes progressions des 
euro rØgions les plus dynamiques, innovantes et performantes par rØfØrence à l�indice de synthŁse de 
l�innovation du Tableau de Bord EuropØen de l�Innovation (TBEI). 

L’innovation s’appuie sur le savoir pour mettre au point de nouveaux produits et services, ou trouver 
de nouvelles façons de concevoir, de produire et de  commercialiser des produits ou services existants 
pour les marchØs publics et privØs. Le terme « innovation » renvoie à la fois au processus de crØation 
et à son rØsultat. Si innover a toujours ØtØ l’un des moteurs de la croissance Øconomique et du 
dØveloppement social, force est de constater que, dans l’Øconomie du savoir actuelle, cette fonction 
est devenue primordiale. 

Dans la nouvelle Øconomie mondiale du savoir du XXIe siŁcle, la prospØritØ est tributaire de 
l’innovation, qui à son tour dØpend des investissements que nous consacrons à la crØativitØ et aux 
talents. La Bretagne doit investir non seulement dans la technologie et dans l’innovation, mais aussi 
dans la crØation d’une sociØtØ oø toutes les femmes et tous les hommes peuvent mettre à profit leurs 
talents, leurs compØtences et leurs idØes et oø l’imagination, les savoir-faire et la facultØ d’innover se 
conjuguent au mieux. 

Les orientations stratØgiques communautaires pour les programmes compØtitivitØ rØgionale et emploi 
de la pØriode 2007 � 2013 offrent les moyens d’appuyer les Øquipes de recherche bretonnes, les 
entreprises qui se taillent de nouveaux marchØs grâce à des produits et à des services innovants, les 
industries traditionnelles qui continuent d’innover et prouvent ainsi qu’elles peuvent livrer concurrence 
à l’Øchelle mondiale, et les collectivitØs bretonnes qui attirent des compØtences de tout premier ordre 
et des entreprises. 

L�Europe pousse notre rØgion à s�interroger sur la maniŁre de continuer dans ce sens et plus vite pour 
multiplier les rØussites.  

L�atteinte de cet objectif suppose de travailler simultanØment sur les diffØrents facteurs clefs de la 
compØtitivitØ dont l�innovation et sa diffusion auprŁs des acteurs de l�Øconomie, le volume de 
recherche privØe et publique, le soutien à l�entreprenariat et le renforcement du rayonnement 
international de la Bretagne et de son tissu Øconomique. 

Il convient de multiplier les partenariats entre les administrations, les chercheurs, les universitaires, les 
entreprises et les bretons. Atteindre l’excellence suppose d�investir dans les compØtences 
individuelles, le savoir collectif et les potentiels Øconomiques. L�innovation doit Œtre encouragØe de 
maniŁre systØmique, dans l�ensemble des rouages Øconomiques et sociaux, et pas seulement dans 
les laboratoires de recherche-dØveloppement (R & D). 

Le systŁme rØgional d�innovation en Bretagne comporte un Øventail trŁs complet de dispositifs d�appui 
à la recherche et à l�innovation et d�interfaces en tre les acteurs. L�Agence Economique de Bretagne, 
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mise en place en 2006, coordonne, pour ce qui concerne le Conseil rØgional les actions de ces 
diffØrentes structures. 
ConformØment aux orientations de la circulaire ministØrielle du 2 avril 2007 sur l�Ølaboration et la mise 
en �uvre d�une stratØgie rØgionale de l�innovation pour les entreprises, l�Etat et la RØgion se sont 
engagØs dans un processus d�Ølaboration d�une stratØgie rØgionale d�innovation en concertation avec 
les diffØrents acteurs rØgionaux de l�innovation. La rØunion de lancement du processus d�Ølaboration 
s�est tenue le 17 septembre 2007. Les conclusions devraient Œtre disponibles à l�automne 2008. La 
stratØgie s�appuiera en particulier sur un diagnostic approfondi de la situation de la Bretagne en 
matiŁre d�innovation comparØe à trois rØgions de rØfØrence choisies en Europe et en AmØrique du 
Nord. Les travaux devront aboutir à des proposition s d�Øvolution du dispositif actuel. 
La rØflexion engagØe portera Øgalement sur la gouvernance du systŁme rØgional d�innovation qui 
devra permettre au-delà de la pØriode d�Ølaboration de la stratØgie, de suivre sa mise en �uvre, de 
l�Øvaluer et, si besoin de la rØorienter. Une confØrence annuelle permettra par ailleurs de continuer à 
associer les acteurs de l�innovation, notamment les PME et les laboratoires leader de la rØgion, au 
suivi du dispositif. 

Sur la base notamment du diagnostic, des recommandations des experts et de travaux 
complØmentaires qui pourront Œtre initiØs en fonction des premiers constats Øtablis, les experts et le 
comitØ de pilotage de la stratØgie rØgionale de l�innovation proposeront aux autoritØs rØgionales les 
prioritØs et modifications qui leur sembleront nØcessaires ou utiles, le cas ØchØant par Øtapes 
successives, et dont le calendrier et les Øtapes seront dØterminØes le plus prØcisØment possible. 
La stratØgie fera l�objet d�une validation par le comitØ de suivi du programme opØrationnel. Les 
moyens de son animation, comme les outils devant la soutenir seront Øgalement dØcidØs par le comitØ 
de suivi. Le PO fera, le casa ØchØant, l�objet d�adaptations de façon à intØgrer les moyens qui 
n�avaient pas ØtØ prØvus à l�origine. 

A chacune des phases importantes de l�Ølaboration de la stratØgie, un bilan sera prØsentØ par le 
comitØ de pilotage au comitØ de suivi afin d�Øvaluer et de valider les Øtapes prØcØdentes, et de dØcider 
des suites à donner aux Øtapes ultØrieures. Comme pour toute prioritØ du PO, cette Øvaluation pourra 
se faire au regard des indicateurs et des objectifs qui auront ØtØ attachØs à chacune des phases du 
processus. 

Afin de mener à bien cet objectif, un dØlai de deux ans sera donnØ aux partenaires rØgionaux, durant 
lesquels ils pourront franchir les diffØrentes Øtapes devant les mener à la validation d�une stratØgie 
rØgionale d�innovation solide. 

A l�issue de la pØriode de deux ans devant conduire à la validation de la stratØgie rØgionale 
d�innovation, une large communication de cette stratØgie sera effectuØe en direction des acteurs 
socio-Øconomiques de la rØgion. 

Cette gouvernance de l�innovation ne se mettra en place dans un terreau favorable à son 
dØveloppement que si elle s�accompagne d�un dØveloppement non pas des structures dont on fait le 
constat qu�elles sont dØjà nombreuses, mais de la formation et de l�acculturation des acteurs publics 
et privØs à la problØmatique de l�innovation mais aussi  du dØveloppement durable. 

L�objectif compØtitivitØ rØgionale prendra donc le relais du Programme RØgional d�Actions Innovatrices 
pour le soutien au centre du systŁme rØgional d�innovation (Bretagne innovation est membre du 
Centre Relais Innovation Centr�Atlantic). La stratØgie de Lisbonne constitue donc une opportunitØ de 
prolonger et renforcer les structures de gouvernance en place de longue date en Bretagne. 

Le dØveloppement des actions conjuguØes entre formation supØrieure, recherche et tissu 
Øconomique, notamment à travers l�appui à la struct uration et à l�animation des pôles de compØtitivitØ , 
apparaît Œtre une Øtape essentielle. Ces pôles de compØtitivitØ permettent en effet la diffusion de 
bonnes pratiques de travail collaboratif sur des projets de R&D communs et au delà, la mise en place 
de coopØrations durables entre les Øquipes universitaires et les entreprises. Il s�agit de changer en 
profondeur le mode de coopØration recherche-entreprises, de passer d�une vision linØaire de la 
coopØration oø l�innovation naît dans les laboratoires pour Œtre transfØrØe ensuite vers les ateliers, à 
une vision itØrative plus pragmatique oø la coopØration est permanente et l�innovation rØsulte de la 
confrontation de plusieurs approches culturelles. 



Version 2.6 du 07/12/2007 92

Participant de cette dynamique en renforçant la vis ibilitØ des acteurs de l�enseignement supØrieur et 
de la recherche publique, le Pôle de Recherche et d �Enseignement SupØrieur (PRES) « UniversitØ 
EuropØenne de Bretagne » se donne pour ambition de consolider la Bretagne comme "rØgion de la 
connaissance" au sein du concert europØen de la recherche et de l’enseignement supØrieur. 

La recherche fondamentale en amont, la recherche appliquØe en aval, et le dØveloppement 
technologique sont l�incontournable levier de la compØtitivitØ durable rØgionale. Le soutien appuyØ aux 
projets de recherche publics et privØs est un impØratif pour favoriser l�Ømergence, la consolidation et 
le dØveloppement des pôles et filiŁres d�excellence bretons. 

En mŒme temps que nous agissons sur les facteurs Øconomiques de la performance, il convient en 
complØmentaritØ de travailler sur le savoir, pour: 
- permettre aux Øtablissements d�enseignement supØrieur d’attirer les meilleurs chercheurs du 

monde;  
- mettre en place l’infrastructure nØcessaire pour relier entre eux chercheurs, entrepreneurs et 

investisseurs, ce qui est indispensable pour passer des idØes à l’action;  
- faire en sorte que les meilleures idØes se transforment en biens et services offerts sur le marchØ. 

Les entreprises sont le moteur de cette compØtitivitØ renforcØe. Parmi elles, les PME, plus rØactives et 
plus offensives que les grandes entreprises, sont au c�ur du processus d�innovation. L�efficacitØ du 
systŁme rØgional passe par une plus grande prise en compte en leur sein des dØmarches de 
crØativitØ, d�innovation, technologique ou non, aux diffØrentes Øtapes de leur dØveloppement. Il s�agit 
de l�entreprenariat au sens large mais aussi de l�appropriation des nouvelles technologies, en 
particulier des TIC, d�une gestion adaptØe des ressources humaines, du dØveloppement de 
partenariats ou de la capacitØ à prendre des parts de marchØ à l�export. 
Les entreprises agroalimentaires, par leur poids et les caractØristiques propres du secteur, constituent 
pour la Bretagne une cible privilØgiØe tant en matiŁre d�innovation technologique, que de nouveaux 
modes de gestion ou de management environnemental. 

La compØtitivitØ des entreprises bretonnes se joue aussi sur l�intØgration dans leur stratØgie de 
dØmarches de dØveloppement durable sous ses trois aspects : Øconomiques, sociaux et 
environnementaux. La prise en compte de l�amØlioration des conditions de travail peut ainsi Œtre un 
facteur important de rØflexion et d�innovation sur les processus de production. La formation tout au 
long de la vie des personnels est un accompagnement indispensable à l�appropriation des nouvelles 
technologies dans les entreprises. De mŒme l�intØgration des facteurs environnementaux dans les 
procØdØs industriels et dans la vie des produits,  de l�Øcoconception au recyclage ou à l�Ølimination, 
sont un puissant moteur d�innovation. 

La Bretagne est, depuis de nombreuses annØes, à la pointe de l�innovation en matiŁre de 
tØlØcommunications et a engagØ une politique volontariste pour consolider sa position sur l�ensemble 
des technologies de l�information et de la communication.  

Aujourd�hui, la Bretagne, avec l�Ølaboration du projet Bretagne 2.0 « un nouvel Ølan pour le numØrique 
en Bretagne » s�engage fortement dans une nouvelle phase de dØploiement du « trŁs haut dØbit ». 
Elle se traduira par la volontØ de raccorder tous les bretons au trŁs haut dØbit pour le dØbut de la 
prochaine dØcennie tout en dØveloppant les usages et les services. Cette ambition du trŁs haut dØbit 
ne doit pas crØer d�exclusion, l�ensemble des bretons devant bØnØficier de ces Øvolutions.  

Afin de satisfaire ces ambitions, le Conseil rØgional a dØfini six orientations : cinq constituent la base 
des travaux à mener avec ses partenaires ; une dern iŁre concerne le fonctionnement de sa propre 
administration.  

i. le projet « Bretagne numØrique pour tous » consiste à mettre en �uvre une politique 
cohØrente de dØveloppement des usages (dont les leviers sont les espaces publics 
numØriques et la politique rØgionale de formation pour le grand public et un plan ambitieux de 
diffusion des TIC dans les entreprises, inscrit au SRDE77) et de couverture du territoire en 
« haut dØbit » (rØsorption des zones blanches). 

                                                     
77 SchØma RØgional de DØveloppement Economique 
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ii. le projet « Bretagne rØgion de la connaissance » permettra à tout breton d�entrer dans la 
sociØtØ de la connaissance et ainsi de se former tout au long de la vie (mise en cohØrence 
des initiatives de dØveloppement des usages dans le cadre de la formation initiale et 
continue). 

iii. « Faire de la Bretagne le laboratoire de l�ultra haut dØbit » : prolongement du rØseau national 
de recherche RENATER (rØseau de tØlØcommunications entre les Øtablissements 
d�enseignement supØrieur et de recherche) et plates-formes expØrimentales (doter le pôle de 
compØtitivitØ à vocation mondiale « Images & RØseaux » d�une capacitØ d�expØrimentation de 
l�ultra Haut DØbit en Bretagne et accompagner le dØveloppement du rôle de l�image dans le 
dimensionnement des rØseaux Haut DØbit en Bretagne)

iv. « DØvelopper le potentiel numØrique du territoire » : stratØgie publique/ privØe de dØploiement 
de la fibre optique, mise en commun des connaissances rØseaux 

v. « Assurer la mutation de Megalis », qui devra se transformer en une plate-forme de 
dØveloppement des usages et des services pour les communautØs publiques. 

vi. « L�e-administration rØgionale » 

Enfin dans le cadre de l�intiative communautaire « Les rØgions, actrices du changement 
Øconomique », l�autoritØ de gestion s�engage à : 
- rØaliser les amØnagements nØcessaires afin de prØvoir l�intØgration de projets innovants dans le 

processus de programmation en lien avec les actions des rØseaux dans lesquels la rØgion est 
impliquØe, 

- autoriser au ComitØ de suivi la prØsence, en tant qu�observateur, d�un reprØsentant du rØseau 
dans lequel la rØgion est impliquØe, qui puisse prØsenter un rapport sur l�Øvolution des activitØs du 
rØseau, 

- prØvoir un point dans l�agenda du comitØ de suivi au moins une fois par an pour prendre 
connaissance des activitØs du rØseau et Øchanger des suggestions Øventuelles pour la 
programmation, 

- informer dans le rapport annuel sur la rØalisation des actions rØgionales intØgrØes dans l�initiative 
« les rØgions actrices du changement Øconomique » 

PrØsentation des objectifs opØrationnels 

OBJECTIF 1 - Structurer et dØvelopper le systŁme rØgional d�innovation 

Le SystŁme RØgional d�Innovation (SRI) breton est structurØ par un rØseau dense d�acteurs 
intermØdiaires mis en place progressivement pour rØpondre à des besoins spØcifiques : des centres 
rØgionaux d�innovation et de transfert de technologies (CRITT) et autres centres de ressources, des 
technopoles, des pØpiniŁres et incubateurs d�entreprises, des plateformes technologiques, des 
organismes de financement ou de dØveloppement, des pôles de compØtitivitØ etc�
Ce systŁme a donnØ des rØsultats notables depuis 20 ans en accompagnant avec succŁs la phase de 
transformation profonde de l�Øconomie bretonne. 
Cependant, face aux nouvelles mutations en cours liØes à la mondialisation et à la croissance de la 
part de l�immatØriel dans l�Øconomie, ce dispositif doit Œtre rØ inventoriØ, ØvaluØ dans une approche 
systØmique, rØguliŁrement suivi dans son Øvolution et ses rØsultats, sur la base d�un tableau de bord,
et rØorientØ, le cas ØchØant, pour s�adapter aux nouveaux enjeux. 

Dans ce but, un processus commun à l�Etat et au con seil rØgional a ØtØ lancØ en septembre 2007. Il 
vise à Øtablir un diagnostic partagØ de la situation du SRI breton et à proposer des Øvolutions 
rØpondant aux enjeux identifiØs. 
Le diagnostic, Øtabli sur la base de la mØthode proposØe par l�ADIT (Agence pour la Diffusion de 
l�Information Technologique) et validØe par la Commission, complØtera celui figurant dans le prØsent 
Programme OpØrationnel. Il comportera notamment un tableau de bord avec des indicateurs 
permettant une comparaison fiable avec les autres rØgions d�Europe ou d’AmØrique du Nord. 

Les points suivants seront au centre de la rØflexion :  
- Structuration de l�offre de connaissance entre le public et le privØ, qui devra Œtre segmentØe par 

grandes filiŁres, 
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- Structuration de la demande vers une approche collective, en cours en Bretagne avec l�abandon 
progressif des aides individuelles au profit d�actions collectives et de projets collaboratifs publics-
privØs s�appuyant notamment sur des plateformes et des clusters de diffØrents types, 

- RØ Øquilibrage du dispositif d�intermØdiation entre l�offre et la demande, actuellement 
essentiellement public vers le privØ. 

Les Øtudes nØcessaires au diagnostic, à son suivi, et à la mise en �uvre de la gouvernance pourront 
Œtre financØes au moyen du FEDER 
.  

Sans prØjudice des conclusions de la dØmarche en cours, plus que de renforcer l�offre, il convient 
d�appuyer les missions de mise en cohØrence de l�offre rØgionale, de mise en synergie des activitØs 
des acteurs du soutien à l�innovation, de mieux app rØhender ce systŁme dans toutes ses 
composantes, de le rationaliser, en veillant notamment à ce qu�il profite à l�ensemble des secteurs 
d�activitØ et à ce qu�il assure une vØritable densification des rØseaux d�acteurs et de leurs inter-
relations. 

Le FEDER ne financera pas les structures elles-mŒmes mais leurs actions. Celles-ci pourront porter 
sur toutes les composantes du systŁme rØgional d�innovation. Le renforcement de l’intelligence 
Øconomique, point faible du systŁme, constituera une prioritØ. 

Enfin, le dispositif devra viser le dØveloppement d’une culture de l’innovation dans l’ensemble de la 
sociØtØ bretonne pour crØer un terrain propice au dØveloppement d’une sociØtØ de la connaissance. 

Actions retenues 

> Elaboration d�un dispositif de suivi et d’Øvaluation du systŁme rØgional d�innovation.  
Une Øtude sera rØalisØe visant à dØcrire le systŁme rØgional d�innovation breton, à analyser ses 
performances, ses lacunes et voies d�amØlioration. Un tableau de bord rØgional de l�innovation 
sera dØfini. Ces outils seront utilisØs et valorisØs au sein d�un comitØ de suivi. 

> Soutien aux actions d�animation des structures de partenariat entreprises � R&D : pôles de 
compØtitivitØ, clusters technologiques, pôles d�excellence (projets de communication, 
internationalisation, formation, sensibilisation). 

> Aide à la valorisation, au transfert et à la diffus ion de technologies par les organismes 
d�interface : CRT (Centre de Ressources Technologiques), CDT (Centre de Diffusion 
Technologiques, dont les Centre de Recherche d�Innovation et de Transfert de Technologie -
CRITT) et PFT (Plates-Formes Technologiques). 

> Soutien à la crØation et au dØveloppement de jeunes entreprises de technologie :
incubateur Emergys, pØpiniŁres et autres structures d�accompagnement. 

OBJECTIF 2 - Soutenir la recherche afin de favoriser les dØveloppements 
technologiques 

La recherche publique est prØsente dans de nombreuses disciplines, avec dans chacune d�entre elles 
des effectifs pouvant Œtre qualifiØs comme atteignant la masse critique nØcessaire à l�excellence et au 
rayonnement international. Afin d�optimiser les valeurs de la recherche bretonne, il convient de doter 
les Øquipes de recherche d�Øquipements scientifiques nouveaux, d�assurer leur pØrennitØ. 

La richesse et la diversitØ de la recherche bretonne ont contribuØ à la labellisation de quatre pôles de 
compØtitivitØ : deux pôles à vocation mondiale (« I mages et rØseaux » et «  Mer Bretagne ») et deux 
pôles à vocation nationale (« Valorial, l�aliment d e demain » et « VØhicule haut de gamme »). 
L�existence de ces pôles est une reconnaissance par  la communautØ scientifique de compØtences 
importantes tant en qualitØ qu�en nombre dans les domaines scientifiques et techniques relevant 
directement des thØmatiques qui y sont dØclinØes. Il est important de noter qu�ils ne sauraient Œtre 
viables sans l�existence conjointe sur le territoire d�Øquipes de recherche traitant de sujets 
transverses, venant en appui aux thŁmes ainsi mis en valeur. 
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Cet objectif donne prioritØ aux projets de grande envergure avec une capacitØ de mutualisation et 
d�ouverture vers la pluridisciplinaritØ. Il est adossØ à la volontØ des chercheurs et enseignants-
chercheurs de s�organiser autour de l�EPCS78 « UniversitØ EuropØenne de Bretagne » rassemblant 
l�ensemble des universitØs, CHU, et grandes Øcoles bretonnes et associant beaucoup des organismes 
de recherche prØsents sur le territoire. La crØation, en 2006, de Bretagne Valorisation, structure de 
mutualisation des moyens de valorisation des universitØs et grandes Øcoles, associØe à l�EPCS, 
atteste de l�intØrŒt de ces synergies renforcØes. 

La recherche industrielle privØe bØnØficie en Bretagne comme sur l�ensemble du territoire national 
d�importantes aides fiscales dans le cadre du « crØdit impôt recherche ». Les jeunes entreprises 
innovantes (JEI), nombreuses en Bretagne ont par ailleurs accŁs à un rØgime fiscal et social 
particuliŁrement avantageux. Enfin les entreprises adhØrentes aux pôles de compØtitivitØ peuvent 
bØnØficier d�aides directes nationales et rØgionales. Ces diffØrentes aides complØtØes par les actions 
orientØes vers les laboratoires publics permettront d�accØlØrer les programmes de recherche et 
dØveloppement collaboratifs publics-privØs. 

Il est proposØ de structurer l�intervention autour de trois secteurs d�application stratØgique ciblØs 
correspondant aux thŁmes fØdØrateurs des pôles de compØtitivitØ auxquels s�ajoute un quatriŁme 
ouvert aux projets dont la rØalisation vient en appui de ces thŁmes ou d�autres prioritØs du Programme 
OpØrationnel. 

Les thŁmes prioritaires sont :  

- Informatique, Technologies de l�Information et de la Communication 

La Bretagne est une rØgion française particuliŁrement concernØe par le dØveloppement des sciences 
et technologies de l�information, des tØlØcommunications, de l�informatique, ainsi que des composants 
en particulier optoØlectroniques ou hyperfrØquences largement utilisØs aujourd�hui dans ces 
domaines. Cette vocation lui a permis d�Œtre le siŁge d�un pôle de compØtitivitØ à vocation mondiale 
dont les thØmatiques appartiennent à ces domaines. 
Les laboratoires de recherche impliquØs, laboratoires universitaires ou appartenant à un grand 
organisme ou à une grande Øcole, sont rØpartis sur l�ensemble du territoire breton. De nombreuses 
plates-formes de recherche et associations de laboratoires de type GIS fØdŁrent Øgalement les 
laboratoires les plus actifs en des rØseaux couvrant l�ensemble du territoire breton. PrŁs de 
1 100 chercheurs et enseignants chercheurs sont concernØs directement. 376 thŁses ont ØtØ 
soutenues entre 2003 et 2005 dans les laboratoires, ce qui montre l�activitØ de ces acteurs. 

- Sciences et techniques de la mer (cf. axe 3 « Mer ») 

- Vie � SantØ � Nutrition � Agronomie 
Le thŁme « Vie - SantØ - Nutrition � Agronomie » se dØcline de la recherche fondamentale en biologie 
humaine, animale et vØgØtale à la recherche appliquØe et fØdŁre la constitution de pôles d�excellence 
visibles en Biologie-SantØ reposant sur un triptyque biologie-clinique-technologie, enjeu majeur pour 
le dØveloppement de la recherche en SantØ en Bretagne. Ces pôles s�appuient entre autres sur la 
prØsence de grands organismes de recherche en Bretagne, sur l�existence de l�Institut FØdØratif de 
Recherche, du CAREN (Centre Armoricain de Recherche en Environnement), de Groupements 
d�IntØrŒts Scientifiques (Ouest GØnopôle, CancØropôle Grand Ouest, ThØrapie cellulaire) de niveau 
rØgional ou inter-rØgional. PrŁs de 750 enseignants chercheurs et chercheurs sont rassemblØs dans 
cet axe, et 336 thŁses ont ØtØ soutenues dans leurs laboratoires enter 2003 et 2005. 
Il est remarquable aujourd�hui que la filiŁre de recherche « Vie SantØ Biologie » s�ouvre aux sciences 
connexes et une rØelle synergie aux interfaces biologie, physique, chimie a ØtØ crØØe, à l�exemple du 
GIS EUROPIA qui rassemble des Øquipements lourds d�imagerie fonctionnelle dont les applications 
vont des sciences du vivant à la chimie  

La cohØrence du soutien à la recherche et au dØveloppement technologique est liØe aux autres axes 
de la stratØgie rØgionale, en particulier avec l�axe « Mer » (axe 3), qui prendra en charge la prioritØ liØe 
au pôle « Mer Bretagne ». 

                                                     
78 Etablissement Public de CoopØration Scientifique 
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Actions retenues 
Pour les projets ayant une composante d�investissement immobilier, la qualitØ environnementale et 
notamment la performance ØnergØtique des investissements (obtention de labels reconnus au niveau 
national) seront pris en compte pour dØfinir le soutien apportØ dans le cadre du programme. 

Les projets seront retenus en lien avec les besoins de dØveloppement des PME. Les critŁres suivants 
seront pris en considØration :  

- lien avec les pôles de compØtitivitØ intervenant en Bretagne ; 

- retombØes attendues sur les secteurs Øconomiques prioritaires de l�objectif 3 ; 

- cohØrence avec d�autres objectifs du Programme OpØrationnel, notamment : la formation la 
diffusion des connaissances et de la culture scientifique, les Øquipements en rØseaux de haut 
dØbit, le dØveloppement durable �

- cohØrence avec les schØmas nationaux et rØgionaux de la recherche. 

> Soutien aux programmes de recherche, prioritairement sur les trois thŁmes fØdØrateurs, 
mais Øgalement sur les compØtences transverses en appui indispensable au dØveloppement des 
trois prioritØs 

> Soutien aux projets orientØs vers la mise en place de plateaux techniques ou de rØseaux de 
compØtences permettant l�exploitation commune d�Øquipements de recherche lourds soit en 
renforçant l�existant soit en bâtissant de nouveaux  rØseaux nØcessaires pour anticiper l�Øvolution 
des sciences et des techniques et en favoriser la valorisation vers l�applicatif 

> Soutien aux projets orientØs sur des Øquipements organisØs en plateaux techniques ouverts et 
des infrastructures immobiliŁres. Ils devront Œtre liØs à une activitØ de recherche, Œtre 
innovants et /ou structurants avec la volontØ de coopØration scientifique, technique et 
mutualisation des Øquipements. 

> Soutien aux investissements destinØs aux maisons internationales pour l�accueil de 
chercheurs en rØsidence (hors dØpenses de logement) et/ou participant à la coopØration entre 
centres de recherche, entreprises et Øtablissements d�enseignement supØrieur

> Soutien à la mise en place et aux actions de l�EPCS  « UniversitØ EuropØenne de Bretagne » 

> Promotion des mØtiers de la recherche vers les jeunes gØnØrations par le soutien à la culture 
scientifique et technique et la protection du patrimoine scientifique dans toutes les disciplines. 

OBJECTIF 3 - Accompagner l�entreprenariat, assurer la promotion de 
l�innovation et favoriser les dØmarches d�Øco-management 

L�innovation est au c�ur de la stratØgie de perform ance des entreprises, qu�il s�agisse de la mise au 
point de nouveaux produits et ou procØdØs, ou encore de nouveaux modes d�organisation, de 
financement, de commercialisation ou de gestion. L�innovation touche Øgalement le fondement mŒme 
de jeunes entreprises qui se dØveloppent sur la base de nouvelles approches du marchØ intØgrant 
fortement les nouvelles technologies disponibles. 

Les technologies de l�information et de la communication prØsentent à cet Øgard de formidables 
opportunitØs de croissance pour les PME en modifiant profondØment les modŁles Øconomiques, les 
organisations, la production, la distribution et les produits eux-mŒmes de plus en plus immatØriels. 

Un effort tout particulier sera donc portØ sur l�intØgration de ces technologies dans les PME existantes 
ou en crØation. 

L�Øconomie bretonne se dØveloppe principalement autour de six secteurs d�excellence qui doivent Œtre 
privilØgiØs et renforcØs : 

- Ølectronique et tØlØcommunications ; 
- automobile et mØcanique ; 
- santØ et biotechnologies ; 
- filiŁre navale et nautique ; 
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- agroalimentaire, notamment de deuxiŁme transformation ; 
- services à contenu technologique. 

Les PME reprØsentent une partie importante du dynamisme de ces secteurs. Cependant, souvent trop 
petites, mal structurØes, et confinØes à un marchØ national, voire rØgional, elles sont mal armØes pour 
faire face aux mutations Øconomiques et technologiques et à la compØtition mondiale. 

Le traitement des crises liØes aux mutations Øconomiques est inclus dans le PO FSE. L�anticipation 
des mutations, quant à elle, fait l�objet en Bretag ne d�importantes actions coordonnØes regroupant les 
diffØrents services de l�Etat concernØs, les collectivitØs rØgionale et infrarØgionales et les entreprises. 
Ces actions prØventives à l�Øgard des mutations attendues, s�inscrivent dans les actions plus 
gØnØrales d�accompagnement des filiŁres et des bassins. 
L�Øconomie industrielle bretonne comporte quatre grandes filiŁres trŁs exposØes : les Industries agro-
alimentaires, l�automobile, l�Ølectronique-tØlØcom et la filiŁre navale et nautique. Par ailleurs d�autres 
filiŁres Ømergent qu�il faut savoir dØtecter et accompagner, dans les domaines des biotechnologies et 
de la cosmØtique par exemple, en s�appuyant sur les compØtences des autres filiŁres. Ce type 
d�action, pilotØ par un comitØ tripartite, dØbute par un Øtat des lieux de la filiŁre, une rØflexion 
prospective, et l�Øtablissement d�un programme d�actions collectives accompagnØ Øventuellement par 
des programmes d�investissements immatØriels ou d�infrastructures . 
L�approche par filiŁre est complØtØe par une approche par territoire : il s�agit d�Øtablir un diagnostic 
partagØ du territoire du type Atout-Faiblesse-OpportunitØs-Menaces, et de bâtir en commun une 
stratØgie d�action de renforcement du territoire, croisØe Øventuellement avec l�approche filiŁre.  
Le Feder pourra participer au financement des actions collectives correspondantes qu�il s�agisse 
d�actions par filiŁres ou par territoires à travers  le prØsent objectif ou l�objectif 1 de l�axe3 pour la filiŁre 
navale. 

L�objectif principal des actions soutenues dans cet objectif sera de donner aux PME les moyens de se 
renforcer, de se regrouper, et de s�ouvrir au marchØ europØen et mondial. Elles seront ciblØes 
principalement sur les PME des secteurs d�excellence. 
Ces actions tireront profit de la prØcØdente expØrimentation conduite en Bretagne avec le Programme 
RØgional d�Actions Innovatrices (PRAI) « Bretagne innovation + » soutenu par l�Union EuropØenne. 
Ce soutien particulier apportØ à l�innovation dans les PME du domaine de la nutrition-santØ a ØtØ 
expØrimentØ en 2003-2005 et est maintenant intØgrØ au pôle de compØtitivitØ Valorial. 

Les actions retenues prendront essentiellement la forme d�actions collectives par filiŁres, par 
thØmatiques, par typologie d�entreprises ou par territoire gØographique, s�appuyant sur  des acteurs 
intermØdiaires qualifiØs selon les objectifs fixØs : rØseaux de performance, rØseaux consulaires, 
centres techniques, pôles de compØtitivitØs, technopoles, clusters locaux�

Ces actions collectives pourront Œtre prolongØes par des accompagnements individuels : recrutement 
de cadres pour l�innovation, dØveloppement de projets d�innovation non technologiques. 

Elles devront permettre la crØation d�emplois qualifiØs, augmenter la performance globale des 
entreprises et leur ouvrir l�accŁs à de nouveaux ma rchØs, notamment à l�export. La crØation et le 
dØveloppement d�entreprises dans ces secteurs seront Øgalement  facilitØs. 

Au-delà des soutiens publics apportØs au cas par cas aux projets d�investissement des entreprises  
sous forme de subventions ou d�avances remboursables, l�opportunitØ sera ØtudiØe de proposer 
d�autres formes d�ingØnierie financiŁre pour assurer un meilleur accŁs des PME aux financements. 

Mais le dØveloppement des activitØs Øconomiques sans prØcautions est susceptible d�entraîner une 
multiplication des dØchets, dans un contexte breton caractØrisØ par une insuffisance de filiŁres de 
traitement ou d�Ølimination adaptØes. 

Il convient donc de limiter la production de dØchets par les entreprises à la source en favorisant les  
actions prØventives, les procØdØs innovants (eco-conception, Øco-produits), ainsi que les actions 
collectives en matiŁre de gestion des dØchets pour leur traitement, valorisation et ou stockage ultime. 



Version 2.6 du 07/12/2007 98

Actions retenues 

> actions collectives par filiŁres, par thØmatiques, ou par territoire gØographique, visant 
principalement les secteurs prioritaires et pouvant porter sur la crØation et le dØveloppement 
d�entreprises innovantes et sur tous les facteurs de performance des PME , l�intØgration de 
technologies clØs, dont les TIC,  le montage de projets de R&D collaboratifs, le regroupement 
d�entreprises, l�intelligence Øconomique, l�accŁs aux grands marchØs nationaux ou 
internationaux ; 

> Øtude d�opportunitØ de mise en place d�instruments financiers innovants pour soutenir les PME : 
Øvaluation des dØcalages existants entre l�offre et la demande en matiŁre d�ingØnierie financiŁre 
en rØgion, notamment s�agissant de soutenir la phase de « maturation » des PME, phase critique 
de consolidation entre la crØation et la croissance. 

Un recours Øventuel à ces instruments financiers est envisageable selon des modalitØs à prØciser 
en cours de gestion du programme. 

> actions de diffusion de l�innovation notamment dans les TPE ; 

> aide à l�innovation non technologique dans les PME 

> recrutement de spØcialistes de l�innovation dans les PME 

> aide à la gestion des dØchets des entreprises et management environnemental 
Il s�agit de soutenir des Øtudes diagnostics, actions collectives, investissements (dont opØrations 
exemplaires), technologie innovantes, R&D, sensibilisation, formation, communication afin de : 

- amØliorer la gestion et la rØduction des dØchets des entreprises : Soutenir le volet 
« Entreprises » du Plan RØgional de prØvention  des dØchets (Øco-conception notamment 
mais Øgalement rØduction des emballages à la source).Soutenir les opØrations collectives 
de gestion des dØchets par les entreprises ainsi que les filiŁres Ømergentes. Soutenir les 
pratiques d�Øco-responsabilitØ et le management environnemental des entreprises. 

- agir pour rØduire les Ømissions de polluants dans l�air (sources fixes) 
- dØvelopper l�Øco-conception et l�Øco-consommation, le management 

environnemental

OBJECTIF 4 � DØvelopper la couverture du territoire en rØseaux à haut et trŁs-
haut dØbit 

A partir de la stratØgie Bretagne 2.0, trois actions prioritaires ont ØtØ identifiØes. Elles concourent au 
dØveloppement du potentiel numØrique du territoire breton, support indispensable au dØveloppement 
des usages de des services. 

Les actions prioritaires retenues dans le cadre du Programme OpØrationnel : 

- la rØsorption à court terme des zones blanches et à moyen terme le dØveloppement de rØseaux 
en fibre optique (orientation 1.b et 4.a de Bretagne 2.0). 
Au sein des territoires les plus enclavØs il convient d�assurer une plus grande ØquitØ sociale et 
territoriale dans l�accŁs au savoir et aux e-services (tØlØsantØ, formation tout au long de la vie, 
services cultures�) en permettant à chaque breton d �avoir une connexion haut dØbit 
permanente à un tarif raisonnable. Les solutions qu i seront mises en place devront Œtre 
pØrennes et permettre une Øvolution nØcessaire vers le trŁs haut dØbit. 
En effet, la fracture numØrique risque de s�aggraver entre les territoires oø les premiŁres offres 
trŁs hauts dØbits grâce à la fibre optique arrivent  et les territoires ou des zones blanches sans 
haut dØbit subsistent. Aussi, la Bretagne pour ne pas freiner le dØveloppement des usages liØs 
à ces nouveaux rØseaux souhaite anticiper cette rupture technologique en mettant en �uvre un 
plan de dØploiement progressif mais gØnØralisØ de la fibre optique au plus prŁs des usagers. 

L�intervention du FEDER s�exercera, dans le respect des principes rØglementaires et du droit de 
la concurrence, dans les conditions suivantes : 
- le financement des infrastructures de haut dØbit sera pris en compte dans les petites 
communes isolØes situØes en zone blanche 
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- le financement des infrastructures de trŁs haut dØbit sera possible dans les zones d�activitØ 
Øconomique lorsque l�insuffisance de l�initiative privØe sera dØmontrØe de façon avØrØe. 

- Le dØveloppement des usages par le soutien aux services et applications numØriques 

- le renforcement de la recherche et l�innovation en dotant ces secteurs d�outils cohØrents avec 
leur objectif d�excellence europØenne ou mondiale (orientation 3 de Bretagne 2.0). 
Pour les acteurs du systŁme rØgional d�innovation, et au premier rang pour ceux de la recherche 
et de l�enseignement supØrieur, il convient de lever des obstacles au dØveloppement de projets 
collaboratifs rØgionaux, nationaux et internationaux en garantissant une accessibilitØ à trŁs haut 
dØbit aux laboratoires, CHU,� Cette accessibilitØ p ermettra spØcifiquement aux acteurs de la 
recherche publique des pôles de compØtitivitØ d�expØrimenter les concepts dØveloppØs dans 
leur programme de recherche. Il y a un besoin crucial et stratØgique que toutes les Øquipes 
puissent accØder à des dØbits s�exprimant en GBits.

En ciblant les besoins « grand public » ou spØcifiques à la recherche, l�innovation et aux PME en 
matiŁre numØrique, cet objectif vise à placer la Bretagne en situation de s�ancrer comme une des 
grandes rØgions europØennes de la connaissance. 

Actions retenues 

> Soutien au dØploiement d�infrastructures à haut ou trŁs haut dØbit pour tous 
Il s�agit, dans les cas d�insuffisances de l�offre du marchØ, de soutenir des investissements visant 
à la couverture des zones blanches dans un souci de  cohØsion sociale et d�amØnagement du 
territoire et au dØveloppement d�un plan rØgional ambitieux en faveur du dØploiement progressif 
mais gØnØralisØ de la fibre optique. 

Dans le cadre de cette action, une attention particuliŁre sera apportØe aux besoins des îles. 

> Soutien au dØveloppement de services et applications numØriques 

Il s�agit de soutenir le dØveloppement de services et applications utilisant les technologies de 
l�information et de la communication visant à accro ître l�usage de ces technologies. 

> RØponse aux besoins spØcifiques de l�ultra ou du trŁs haut dØbit
Cette action concerne l�extension du rØseau RENATER à l�ensemble du rØseau universitaire 
breton, des grandes Øcoles, des organismes de recherche et des CHU. Cet investissement 
permettra le dØveloppement d�expØrimentation ultra haut-dØbit en lien avec les pôles de 
compØtitivitØ. 
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Programme opØrationnel compØtitivitØ rØgionale et emploi - Bretagne 2007-2013 
Indicateurs 

Axe 2 : Accroître la compØtitivitØ et la performance Øconomique rØgionale par l�innovation et la connaissance 
    

Logique d�intervention Indicateurs Valeur de 
rØfØrence Valeur cible Source Commentaires (dØfinition, mode 

de calcul, �) 

Nombre d�emplois crØØs ETP 
(Nbre hommes/nbre femmes) 
(CE) 

sans objet 1 200 PrØsage  

sources utilisØes pour dØfinir la 
valeur cible :
-  ratios de crØation d’emploi issus 
de l’Øvaluation finale des DOCUP 
2000-2006 
- personnel de recherche en rØgion 
et rapport entre l’intervention et la 
DIRD rØgionale 

Positionnement de la rØgion 
sur le tableau de bord 
europØen de l�innovation  

66Łme sur 208 
(2006) 

parmi les 50 
premiŁres rØgions 

European Regional 
Innovation 
Scoreboard 

tableau de bord publiØ annuellement

DIRD/PIB 1,58% (2004) 3% MESR objectif europØen dØclinØ en rØgion 

Nb de brevets dØposØs par an 
/ millions d’actifs 

241,7 
(moyenne 2001-
2003)

300 [2008-2010]
350 [2010 - 2012] Eurostat (OEB)   

Positionnement de la Bretagne 
(parmi les rØgions 
europØennes) en nb de 
brevets TIC / nb millions 
d’actifs 

14Łme (2003)
23Łme (2000) 

parmi les 10 
premiŁres rØgions 
en 2013 

Eurostat (OEB)   

Part de l’emploi dans les 
secteurs de haute et moyenne 
haute technologie et à haut 
niveau de savoir 

6,6% (2006) 10% (2013) Eurostat   

Part de CA à l’export des PME 
bretonnes (industrie-services aux 
entreprises < 250 salariØs)

8,9% (2001-
2004) 

10% en 2010
12% en 2013 INSEE   

Objectif 
gØnØral  

AXE 2 � Accroître la compØtitivitØ et la 
performance Øconomique rØgionale par 
l�innovation et la connaissance 

% de la population connectØe 
à internet 39% (dØc. 2004) 100% (2013) INSEE   

OBJECTIF 1 - Structurer et dØvelopper 
le systŁme rØgional d�innovation 

Nb de projets de recherche 
Ømargeant au 7Łme PCRDT 

94 (6Łme 
PCRDT) 150 Eurostat 

indicateur de rØsultat significatif de 
la qualitØ de la gouvernance 
rØgionale de l’innovation 

Objectifs 
spØcifiques 

OBJECTIF 2 - Soutenir la recherche 
afin de favoriser les dØveloppements 
technologiques 

Nb de chercheurs :
- dans les entreprises
- dans l’administration 

en 2004 :
- 4 545
- 5 664 

en 2013 :
- 8 500
- 6 600 

MESR 

pour l’administration : total des 
effectifs de R&D (chercheurs, 
doctorants, ingØnieurs)
objectifs dØfinis par projection de la 
tendance 1998-2004 
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Part de cadres dans les PME  
: 
- Industrie
   dont IAA
- Industrie et services aux 
entreprises  

en 2004
= 7,2%
= 4,9%
= 10,2% 

10% dans 
l’industrie INSEE (CLAP)   

QuantitØ de DØchets 
Industriels Banals & DØchets 
Industriels dangereux produite 

1791 milliers de 
tonnes (2004) 

1800 milliers de 
tonnes 

Observatoire 
rØgional  dØchets   

Nombre d�entreprises 
engagØes dans une dØmarche 
« d�Øco management » (ISO 
14001) 

142 (avril 2005) 230 (en 2010)
300 (en 2013) 

Chiffres clefs de 
l’environnement   

OBJECTIF 3 - Accompagner 
l�entreprenariat, assurer la promotion 
de l�innovation et favoriser les 
dØmarches d�Øco management 

% des entreprises connectØes 
à internet 

57% (dØc. 2004) 100% (2013) INSEE   

Population supplØmentaire 
ayant accŁs aux rØseaux à 
large bande (CE) 

sans objet 

120 000 hab, en 
2010 
240 000 hab. en 
2013 

PrØsage 

 valeur cible basØe sur les 
estimations du nombre de 
personnes hors haut-dØbit (2 
Mbits/s) en Bretagne (source 
INSEE, Marsouin) 

OBJECTIF 4 � Faire de toute la 
Bretagne une rØgion à haut-dØbit 

DØbit du rØseau RENATER en 
Bretagne 10 Mbits 2 Gbits DRRT   

OBJECTIF 1           
> Elaboration d�un dispositif de suivi et 
d’Øvaluation du systŁme rØgional 
d�innovation.  

Mise en place et diffusion du 
tableau de bord rØgional sans objet 1 SGAR objectif d’une mise en place à fin 

2008. 

> Soutien aux actions d�animation des 
structures de partenariat entreprises � 
R&D  
> Aide à la valorisation, au transfert et 
à la diffusion de technologies  
> Soutien à la crØation et au 
dØveloppement de jeunes entreprises 
de technologie  

Nb de projets de coopØration 
entreprises/instituts de 
recherche (CE) 

sans objet 200 PrØsage 
valeur cible dØfinie par rØfØrence 
aux rØalisations des programmes 
2000-2006 

OBJECTIF 2           
> Soutien aux programmes de 
recherche�

Objectifs 
opØrationnels 
�Actions 
retenues 

>  Soutien aux projets orientØs vers la 
mise en place de plates-formes 
fØdØratives ou de rØseaux de 
compØtences�

Nb de projets de RDT (CE) sans objet 300 PrØsage valeur cible dØfinie par rØfØrence 
aux rØalisations des programmes 
2000-2006 
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>  Soutien aux projets orientØs sur des 
Øquipements organisØs en plates-
formes de recherche ouvertes et des 
infrastructures immobiliŁres 

     

> Soutien à la mise en place du PRES 
« UniversitØ EuropØenne de 
Bretagne » 

Mise en place de l’UniversitØ 
europØenne de Bretagne : 
signature commune de 
recherche 

sans objet 1 SGAR signature commune de recherche 
opØrationnelle en 2009 

> Promotion des mØtiers de la 
recherche vers les jeunes 
gØnØrations�

Nb de projets sans objet 5 PrØsage   

> DØveloppement des maisons 
internationales pour l�accueil des 
chercheurs en rØsidence. 

Nb de projets sans objet 2 PrØsage   

OBJECTIF 3           
> actions collectives par filiŁres, par 
thØmatiques, ou par territoire 
gØographique 

Nb d’actions collectives 
rØalisØes sans objet 150 PrØsage 

valeur cible dØfinie par rØfØrence 
aux rØalisations des programmes 
2000-2006 

>  actions de diffusion de l�innovation 
notamment dans les TPE ; 

Nb d’actions collectives 
rØalisØes 

sans objet 80 PrØsage 
valeur cible dØfinie par rØfØrence 
aux rØalisations des programmes 
2000-2006 

> aide à l�innovation non technologique 
dans les PME, 

Nb de projets d’aide directe à 
l’investissement des PME (CE)

sans objet 25 PrØsage 
valeur cible dØfinie par rØfØrence 
aux rØalisations des programmes 
2000-2006 

> recrutement de spØcialistes de 
l�innovation dans les PME 

Nombre d�emplois crØØs ETP 
(Nbre hommes/nbre femmes) 
(CE) 

sans objet 70 PrØsage 
valeur cible dØfinie par rØfØrence 
aux rØalisations des programmes 
2000-2006 

Nb d’actions collectives 
rØalisØes sans objet 30 PrØsage   > aide à la gestion des dØchets des 

entreprises et management 
environnemental Nb de projets d’aide directe à 

l’investissement des PME (CE) sans objet 50 PrØsage   

OBJECTIF 4           
> Soutien au dØploiement 
d�infrastructures à haut ou trŁs haut 
dØbit pour tous 

Nb de projets "sociØtØ de 
l’information" (CE) sans objet 30 PrØsage (rØfØrentiel 

europØen 10 à 15)

valeur cible dØfinie par rØfØrence 
aux rØalisations des programmes 
2000-2006 

> rØponse aux besoins spØcifiques de 
l�ultra ou du trŁs haut dØbit 

RØalisation du projet 
RENATER sans objet 1 SGAR   

     



Version 2.6 du 07/12/2007 103

AXE 3 - Valoriser les atouts exceptionnels de la Bretagne dans le 
domaine maritime, dans une perspective de dØveloppement durable 
du littoral 

La mer est depuis toujours sans doute la principale clef de l�identitØ, de l�attractivitØ et donc du 
dØveloppement de la pØninsule bretonne. 

Aujourd�hui la Bretagne souhaite se rØapproprier pleinement sa vocation maritime en faisant de la mer 
et du littoral un axe structurant et intØgrØ de sa stratØgie de compØtitivitØ durable. Parce que ces 
espaces constituent assurØment le plus grand « avantage comparatif » de la rØgion mais aussi parce 
qu�ils constituent une responsabilitØ immense quant à leur prØservation, la Bretagne se devait de leur 
rØserver une place unique, à la hauteur de leur importance stratØgique.  

La mer, ses ressources et ses potentiels constituent donc un atout solide pour le dØveloppement 
rØgional. Il convient de leur appliquer une vØritable dynamique de dØveloppement durable dans le 
droit fil des travaux prospectif du Livre vert de la Commission EuropØenne et des nouvelles formes de 
gestion partagØe qui sont proposØes aux collectivitØs territoriales et aux forces socio-Øconomiques. 

La Bretagne ambitionne d�atteindre l�excellence dans les activitØs liØes à la mer en Øtant à la pointe de 
l�innovation dans les secteurs traditionnels ou Ømergents de l�Øconomie maritime et en menant une 
politique intØgrØe de gestion de son espace littoral visant à prØvenir les conflits d�usage gØnØrØs par 
ces activitØs et les infrastructures associØes. Cette double approche, compØtitive et territoriale, 
correspond à une logique de cluster adossØ à l�ense mble de la pØninsule bretonne. 

Les objectifs de cet axe sont pleinement cohØrents avec les orientations stratØgiques de Lisbonne et 
Göteborg.  

PrØsentation des objectifs opØrationnels 

OBJECTIF 1 � Renforcer l�excellence bretonne dans l e domaine des sciences 
de la mer et de l�Øconomie maritime 

L�objectif est de renforcer les liens entre Øconomie maritime et connaissance scientifique. La 
conjonction d�une Øconomie maritime de dimension internationale, dont la compØtitivitØ doit Œtre 
renforcØe, et d�un potentiel unique en matiŁre de recherche maritime doit inciter à multiplier les act ions 
de valorisation et le dØveloppement de dØmarches innovantes, afin de crØer de nouveaux emplois 
maritimes à haute valeur ajoutØe. Les dØmarches visent Øgalement à une meilleure connaissance des 
paramŁtres influençant directement l�Øvolution du climat et nombre de phØnomŁnes naturels liØs au 
climat. Elles permettent enfin une meilleure connaissance des ressources issues de la mer 
(ressources halieutiques et aussi nouvelles molØcules à buts thØrapeutiques). 

L�Øconomie maritime bretonne est bien Øvidemment reprØsentØe par le secteur breton des produits de 
la mer (pŒche maritime et conchyliculture) qui connaît une profonde mutation et appelle des actions 
ciblØes visant à mieux valoriser les produits et à dØvelopper des technologies innovantes (la 
restructuration de ces secteurs est traitØe par le fond europØen de la pŒche). 

La construction et rØparation navales constituent Øgalement un point fort de l�Øconomie maritime de la 
Bretagne, au c�ur de la façade Manche Atlantique (C herbourg et Estuaire de la Loire). Les 
importantes restructurations qui ont touchØ ce secteur dans les annØes rØcentes, tant dans le 
domaine militaire que dans le domaine civil, sous l�effet d�une concurrence accrue au niveau mondial, 
ont entraînØ une spØcialisation des sites bretons sur des produits de haute valeur ajoutØe, concernant 
des marchØs locaux (entretien et rØparation) et « de niche » ou de souverainetØ qui ne sont pas 
fortement concurrencØs par les entreprises asiatiques dominant le marchØ mondial.  
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Cette dynamique doit Œtre confortØe par une action sur les facteurs clØs de compØtitivitØ de la filiŁre 
afin d�aider à la structuration d�un systŁme produc tif de dimension internationale.  

La Bretagne occupe Øgalement une bonne place sur le marchØ des navires de plaisance et de 
l�Øquipement nautique, secteur trŁs concurrentiel. Une forte expertise sur la grande plaisance et la 
course ocØanique s�est ainsi constituØe. L�innovation dans ces secteurs est stimulØe notamment par 
des exigences environnementales ou rŁglementaires plus fortes. 

PremiŁre force rØgionale europØenne dans les sciences de la mer, la Bretagne dispose d�un atout 
majeur pour dØvelopper des applications variØes, dans les domaines prØcitØs, mais Øgalement dans 
de nouveaux domaines. PrŁs de 600 chercheurs et enseignants chercheurs sont impliquØs, et 121 
thŁses ont ØtØ soutenues entre 2003 et 2005 dans leurs laboratoires. A titre d�exemple, la station 
biologique de ROSCOFF est l�un des leaders internationaux de la biologie marine expØrimentale. 

Le GIS Europôle Mer, constituØ en 2004, fondØ sur le principe de mutualisation des moyens de 
recherche et des savoirs dans de nombreux domaines (molØcules marines d�intØrŒt biotechnologique, 
environnement ocØanique profond et côtier�), ouvre de considØrables perspectives de 
dØveloppement en lien avec le secteur Øconomique. Ses axes de dØveloppement s�inscrivent 
pleinement dans les orientations du septiŁme programme cadre de recherche et de dØveloppement 
technologique de l�Union, qui accorde, dans la perspective de mise en place d�un rØseau europØen de 
recherche sur le milieu marin une attention particuliŁre au thŁme des sciences et des technologies 
liØes au milieu marin. 

Ces actions s�appuieront notamment sur le pôle de c ompØtitivitØ Mer-Bretagne qui met en rØseau 
chercheurs, producteurs et formateurs liØs à l�Øconomie maritime sur des axes stratØgiques de 
dØveloppement. Ce pôle à vocation mondiale appuie l es thØmatiques de la sØcuritØ et la sßretØ 
maritimes, l�ingØnierie, la maintenance et les services navals, l�exploitation des ressources biologiques 
marines (pŒche et aquaculture / biotechnologies), l�exploitation des ressources ØnergØtiques marines, 
l�environnement et le gØnie côtier.  

Actions retenues 

> Soutien au dØveloppement du pôle de compØtitivitØ Mer Bretagne à vocation mondiale par le 
biais d�actions collectives visant à renforcer le r ayonnement international du pôle (communication, 
Intelligence Øconomique et stratØgique, partenariats internationaux) 

> Soutien à la recherche dans le domaine maritime et au dØveloppement d�Europôle mer 
Dans le domaine des « Sciences et techniques de la Mer », les projets relŁveront essentiellement 
de deux thØmatiques. L�une est celle de l�ocØanographie et inclut les problØmatiques liØes aux 
Sciences de la Terre et de l�Univers ainsi qu�au dØveloppement durable. L�autre relŁve de 
l�exploitation des molØcules issues de la Mer, que ce soit en mØdecine, en gØnomique ou en 
nutrition. Ces thØmatiques couvrent en partie celles dØveloppØes dans le contexte du pôle de 
compØtitivitØ à vocation mondiale « Mer Bretagne ».
L�ensemble des projets rassemblØs dans cette prioritØ « Sciences et techniques de la Mer » a un 
caractŁre particuliŁrement fØdØrateur. 

> DØveloppement des synergies entre acteurs et soutien aux actions collectives de la 
filiŁre navale et nautique (organisation interne et externe, ressources humaines, Øvolutions 
technologiques, propriØtØ intellectuelle, internationalisation�). 

OBJECTIF 2 � Mettre en �uvre une gestion intØgrØe d u littoral et des zones 
portuaires 

Les fortes pressions qui rØsultent des donnØes du peuplement de l�espace breton se traduisent, 
particuliŁrement pour le littoral, par des risques de dØsØquilibre au plan Øconomique, social et 
environnemental, constituant autant de sources potentielles de conflits d�usage. 

La gestion intØgrØe des zones côtiŁres (GIZC) dØtermine une approche qui doit permettre d�atteindre 
l�objectif de dØveloppement durable des diffØrents territoires littoraux par une association large, à 
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l�Øchelon le plus pertinent, de l�ensemble des acteurs intervenant sur cet espace (institutionnels, 
Øconomiques, associatifs,...). 

L�objectif de coordination des acteurs que poursuit la gestion intØgrØe des zones côtiŁres devra 
prendre appui sur une connaissance approfondie des enjeux spØcifiques du littoral et de la bande 
côtiŁre. Pour le bØnØfice de l�ensemble de la pØninsule bretonne, les initiatives locales doivent trouver 
des voies de coordination et de convergence au niveau rØgional 

La part de marchØ du trafic portuaire au niveau rØgional reste trŁs infØrieure à celle des autres modes 
de transport, dans un contexte oø l�on estime pourtant que les 2/3 du trafic international se font par la 
mer. Les zones portuaires constituent un atout majeur pour le fonctionnement de l�Øconomie 
rØgionale, et le maintien de leur compØtitivitØ est stratØgique pour l�adaptation des outils de production 
de la filiŁre agro-alimentaire à l�Øvolution du trafic maritime (dØveloppement de la conteneurisation, y 
compris pour certains vracs).  Les caractØristiques physiques de la Bretagne, point gØographique 
naturel d�ancrage du trafic maritime, permettent aux ports bretons, pour autant qu�ils s�adaptent aux 
Øvolutions du trafic maritime, d�Œtre des leviers pour chercher un report modal significatif de la route 
vers la mer pour le trafic de marchandises. 

De telles interventions doivent se faire dans une dØmarche de coopØration des ports bretons, permise 
par le nouveau panorama institutionnel nØ de la dØcentralisation des ports d�intØrŒt national, et pour 
laquelle les organes de gouvernance collective se constituent. Cette nouvelle donne est l�occasion de 
mettre en place des actions permettant une mise en rØseau des ports bretons, notamment sur le 
dØveloppement de filiŁres innovantes dans le traitement des sØdiments de dragage et d�une filiŁre de 
traitement des navires en fin de vie

Actions retenues 

> Soutien aux actions visant à renforcer les connaiss ances relatives au littoral et à la bande 
côtiŁre (SystŁme d�information gØographique « Littoral », Litto 3 D, �). Le suivi de la biodiversitØ 
marine sera renforcØ à travers le rØseau de suivi des biocØnoses benthiques (REBENT) 
impliquant l�ensemble des organismes scientifiques rØgionaux (Ifremer, universitØ, MusØum). 

> Mise en �uvre au plan rØgional du dispositif de ges tion intØgrØe des zones côtiŁres, par un 
soutien aux initiatives de gouvernance locales visant à assurer l�Øquilibre social, Øconomique et 
environnemental du littoral 

> Soutien aux investissements visant un dØveloppement portuaire durable : dØvelopper des 
filiŁres innovantes dans le traitement des sØdiments de dragage, dØvelopper des filiŁres 
mutualisØes et innovantes dans le traitement des dØchets des navires 

> Adaptation des caractØristiques des ports bretons pour rØpondre à l�Øvolution du trafic 
maritime de marchandises (terminaux, quais, accŁs nautiques) 
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Programme opØrationnel compØtitivitØ rØgionale et emploi - Bretagne 2007-2013 
Indicateurs 

Axe 3: Valoriser les atouts exceptionnels de la Bretagne dans le domaine maritime, dans une perspective de dØveloppement 
durable du littoral 

     

Logique d�intervention Indicateurs Valeur de 
rØfØrence Valeur cible Source Commentaires (dØfinition, mode 

de calcul, �) 

Nombre d�emplois crØØs ETP 
(Nbre hommes/nbre femmes) 
(CE) 

sans objet 300 PrØsage  

sources utilisØes pour dØfinir la 
valeur cible :
-  ratios de crØation d’emploi issus 
de l’Øvaluation finale des DOCUP 
2000-2006 
- statistiques sur le personnel de 
recherche et rapport entre 
l’intervention et la DIRD rØgionale 

Nombre d’emplois rØgionaux 
liØs à la mer 

estimation 100 
000 

croissance de 5% 
de 2007 à 2013 

Øtude spØcifique 

la valeur de rØfØrence est une 
estimation : Øtude spØcifique 
nØcessaire pour valider et prØciser 
ce chiffre. 

Objectif 
gØnØral  

AXE 3 - Valoriser les atouts 
exceptionnels de la Bretagne dans le 
domaine maritime, dans une 
perspective de dØveloppement durable 
du littoral 

Part du territoire artificialisØ 
sur le littoral (moins de 500 m 
de la mer) 

Bretagne = 
25,1% 
MØtropole = 
27,2% 
(en 2000) 

stabilitØ IFEN   

Nbre de brevets pôle Mer 
Bretagne 

162 en cours (en 
2005) 

200 en cours (en 
2013) pôle Mer Bretagne   OBJECTIF 1 � Renforcer l�excellence 

bretonne dans le domaine des 
sciences de la mer et de l�Øconomie 
maritime 

% des entreprises de la filiŁre 
navale participant aux actions 
collectives 

sans objet 70% DRRIRD   

Portion du littoral couverte par 
des outils de suivi scientifiques 
et cartographiques 

0% 100% (en 2013) DIREN   

Objectifs 
spØcifiques 

OBJECTIF 2 � Mettre en �uvre une 
gestion intØgrØe du littoral et des zones 
portuaires Evolution de la part modale 

des ports bretons dans le trafic 
de marchandises (en volume) 

5,6% en 2004 7% en 2013 DRE 

la valeur cible correspond à une 
augmentation de 25% du trafic des 
ports en volume, à trafic rØgional 
total constant 

OBJECTIF 1           Objectifs 
opØrationnels 
� catØgories 
d�action 

> Soutien au dØveloppement du pôle 
de compØtitivitØ Mer Bretagne à 
vocation mondiale par le biais d�actions 
collectives visant à renforcer le 
rayonnement international 

Nb de projets de coopØration 
entreprises/instituts de 
recherche (CE) 

sans objet 20 PrØsage 
valeur cible dØfinie par rØfØrence 
aux rØalisations des programmes 
2000-2006 
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> Soutien à la recherche dans le 
domaine maritime et au 
dØveloppement d�Europôle mer 

Nb de projets de RDT (CE) sans objet 50 PrØsage 
valeur cible dØfinie par rØfØrence 
aux rØalisations des programmes 
2000-2006 

> DØveloppement des synergies entre 
acteurs et soutien aux actions 
collectives de la filiŁre navale et 
nautique 

Nb d’actions collectives 
rØalisØes sans objet 

20 
dont > 50% 
interbassins

PrØsage 
valeur cible dØfinie par rØfØrence 
aux rØalisations des programmes 
2000-2006 

OBJECTIF 2           

> Soutien aux actions visant à 
renforcer les connaissances relatives 
au littoral et à la bande côtiŁre�

Nb de projets soutenus sans objet 3 DIREN   

> Mise en �uvre au plan rØgional du 
dispositif de gestion intØgrØe des zones 
côtiŁres, par un soutien aux initiatives 
de gouvernance locales�

Nb de projets soutenus sans objet 10 DIREN   

> Soutien aux investissements visant 
un dØveloppement portuaire durable 

Nb de projets d’investissement 
soutenus sans objet 10 PrØsage   
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AXE 4 - PrØserver l�environnement et prØvenir les risques naturels 

Cet axe marque la volontØ de la Bretagne de mettre en �uvre de façon volontariste et massive des 
actions en faveur de l�environnement. Le dØfi de la Bretagne est celui d�une compØtitivitØ croissante 
en valorisant ses atouts et tout particuliŁrement son patrimoine et ses ressources naturelles. 

Aujourd�hui, la Bretagne souffre d�une image environnementale dØgradØe liØe à des pratiques 
productives qui n�ont pas toujours su respecter les conditions de leur acceptabilitØ environnementale.  

Souhaitant tirer les leçons de ces difficultØs au cours de la programmation 2007 � 2013 (les 
partenaires rØgionaux proposent de prendre en charge la question de l�eau dans le cadre de la 
dØclinaison rØgionale du PO FEADER), la Bretagne souhaite mettre en place dŁs aujourd�hui les 
conditions de la soutenabilitØ non seulement de ses activitØs productives mais Øgalement de son 
attractivitØ migratoire.  

La premiŁre dimension de cette ambition est patrimoniale, dØcoulant de la nØcessite d�une valorisation 
plus dØveloppØe de la biodiversitØ rØgionale, particuliŁrement riche tant sur le littoral que les landes du 
centre Bretagne ou les milieux aquatiques et zones humides. Cette valorisation passe par des outils 
de connaissance amØliorØs et diffusØs et une protection renforcØe des richesses les plus 
remarquables. 

A travers diffØrents engagements internationaux, la France doit apporter sa contribution à la rØduction 
de la production de gaz à effet de serre en partie responsable du risque de rØchauffement climatique. 
Les axes prØcØdents de la stratØgie bretonne pour 2007-2013 proposent dØjà des interventions de 
natures à rØduire à terme les Ømissions de gaz à ef fet de serre, et notamment par le dØveloppement 
du transport ferroviaire et des transports en commun en site propre. 

A travers cet axe plus directement dØdiØ à la prØservation de l�environnement, la Bretagne souhaite 
intervenir sur les Ømissions de gaz à effet de serre gØnØrØes par la production d�Ønergie, rejoignant la 
problØmatique de son indØpendance ØnergØtique et plaidant pour une politique volontariste travaillant 
concomitamment sur l�offre et la demande.  

Le dØfi mondial du changement climatique trouve en effet un Øcho particulier en Bretagne. La 
croissance dØmographique et Øconomique bretonne entraîne une hausse de la demande en Ønergie, 
qui conduit à rechercher une plus grande sobriØtØ ØnergØtique (habitat, transport). Tandis que pour 
l�offre, la rØgion dispose d�un formidable potentiel de dØveloppement des Ønergies renouvelables. Or, 
dŁs lors que la production d�Ønergie sur le territoire couvre moins de 5% des besoins, les initiatives en 
matiŁre d�offre et de demande prennent un caractŁre impØratif. 

La Bretagne doit aussi se prØparer à subir les consØquences d�un rØchauffement qui pourrait accroître 
la frØquence d�ØvŁnements climatiques extrŒmes. Au premier rang des risques naturels en rØgion 
Bretagne, figurent les inondations et l�effort de prØvention de ce risque majeur doit sans conteste Œtre 
poursuivi. 

PrØsentation des objectifs opØrationnels 

OBJECTIF 1 - Valoriser la biodiversitØ rØgionale en agissant sur les milieux 
remarquables 

L�objectif de maintien du capital « biodiversitØ » de la Bretagne sera poursuivi en confortant l�armature 
des zones naturelles ou potentiellement riches en espŁces diversifiØes. 

L�intervention du FEDER portera prioritairement sur les infrastructures Øcologiques, la poursuite de 
dØmarches engagØes dans les rØserves naturelles et les parcs, ainsi que sur les actions permettant 
d�amØliorer la connaissance des enjeux environnementaux. 
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Une articulation Øtroite est effectuØe avec le FEADER dont l�intervention est, elle, ciblØe sur les zones 
Natura 2000 par un soutien à l�Ølaboration des documents d�objectifs et en mettant en �uvre les 
contrats de gestion. 

Actions retenues 

> Etudes et travaux de gØnie Øcologique : infrastructures Øcologiques liØes à l�amØlioration de la 
biodiversitØ dans les sites prØsentant un intØrŒt Øcologique remarquable. 

Il s�agit principalement d�actions de rØhabilitation de milieux naturels à fort potentiel Øcologique et 
situØs dans le rØseau d�espaces protØgØs (Natura 2000, RØserves naturelles nationales ou 
rØgionales, parcs rØgionaux) et dans les territoires support d�un contrat Nature du Conseil 
rØgional. 
Les actions d�entretien et de restauration mises en �uvre en application des DOCOB (documents 
d�objectifs) Natura 2000 qui nØcessitent un engagement pluriannuel (sur 5 ans renouvelable) 
bØnØficieront d�un financement FEADER. 

> Etudes et investissements conduits dans le cadre du Plan RØgional Poissons Migrateurs 
afin de poursuivre la reconquŒte du rØseau des cours d�eau bretons pour les migrateurs relevant 
de la directive Habitat  (saumon, alose, lamproie,� ) ainsi que l�anguille. 

OBJECTIF 2 - Contribuer à la lutte contre le rØchauffement climatique et 
prØvenir les risques naturels 

La rØgion possŁde des ressources importantes pour l�essor des Ønergies renouvelables : un potentiel 
Øolien (deuxiŁme rØgion française), une production importante de biomasse - bois et matiŁres issues 
de l�agriculture - ainsi qu�un potentiel unique en France pour le dØveloppement d�Ønergies marines. La 
Bretagne se doit de valoriser ces ressources en dØveloppant les compØtences, en accompagnant les 
projets et en organisant les secteurs d�approvisionnement.  

Il ne suffit pas de produire : il faut Øconomiser. Dans le domaine de l�habitat, qui reprØsente à lui seul 
la moitiØ des consommations ØnergØtiques bretonnes, les marges de progrŁs sont importantes 
(innovations architecturales, programmes d�isolation de l�habitat �) avec à la clef le dØveloppement 
de savoir-faire assis sur des compØtences locales (dØveloppements non alimentaires de l�agriculture 
vers la production de biomatØriaux.). Le domaine des transports est enfin le secteur sur lequel il 
convient d�agir, tout d�abord pour tenter de rØduire la fracture sociale liØe au surenchØrissement des 
transports mais Øgalement en cherchant des alternatives au transport des marchandises par la route 
pour amØliorer la compØtitivitØ des entreprises bretonnes (notamment agro alimentaire) et rendre plus 
attractif le territoire bretons aux entreprises qui souhaitent s�y implanter. 

Par ailleurs, à travers ses diffØrents engagements internationaux, la France doit apporter sa 
contribution à la rØduction de la production de gaz à effet de serre en partie responsable du risque d e 
rØchauffement climatique. A travers cet objectif, il convient de dØcliner rØgionalement cet engagement 
et faire que la Bretagne rØduise sa propre production de gaz à effet de serre. 

Enfin, il convient de promouvoir ces approches dans le cadre plus global du dØveloppement durable 
en recherchant des Øchelons territoriaux infra-rØgionaux mieux adaptØs à la nØcessitØ de services de 
proximitØ. 

Au premier rang des risques naturels en rØgion Bretagne, figurent les inondations et l�effort de 
prØvention de ce risque majeur doit sans conteste Œtre poursuivi. En effet, la plupart des vallØes de la 
rØgion Bretagne est exposØe au risque d�inondations à des degrØs divers. La Bretagne a connu durant 
l�hiver 1999 et celui de 2000-2001 des hauteurs de pluies cumulØes exceptionnelles. Les sols 
complŁtement saturØs dŁs le mois de novembre 2000 n�ont pu absorber les pluies qui ont suivi 
pendant plusieurs mois. L�Etat a ainsi reconnu à la  fin du printemps 2001 environ 220 Øtats de 
catastrophe naturelle, sachant que plus de 230 communes sont recensØes comme inondables dans 
les dossiers dØpartementaux des risques majeurs (DDRM) de Bretagne. 
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La Bretagne doit aussi se prØparer à subir les consØquences d�un rØchauffement qui pourrait accroître 
la frØquence d�ØvŁnements climatiques extrŒmes. Dans la ligne directrice dØfinie par le futur Sdage 
qui prØconise de « mieux vivre avec les crues », il faut poursuivre et amplifier les actions engagØes 
grâce notamment aux moyens prØvus par la loi du 30 juillet 2003 afin de mieux protØger les 
personnes et les biens. 

Les actions privilØgiØes seront des actions de prØvention. Les Øtudes et travaux de prØvention visent à 
prØvenir un risque : 

- soit en supprimant ou en rØduisant la probabilitØ d’occurrence du phØnomŁne dangereux, en 
agissant donc sur l�alØa à la source ; 

- soit en agissant sur les enjeux directement (rØduction de la vulnØrabilitØ). 

Deux bassins versants seront prioritaires du fait de la prØsence de nombreux enjeux humains : la 
Vilaine et l�Odet. 

Les actions de prØventions porteront sur la gestion dynamique des cours d�eau, ainsi que sur 
l�information à la diminution de vulnØrabilitØ vis à vis de la population mais aussi des entreprises. 

Actions retenues 

> Etudes, diagnostics, actions collectives, investissements dont opØrations exemplaires, 
animation, actions de sensibilisation, de formation et de communication afin de : 
- inciter à la maîtrise de l�Ønergie dans les bâtimen ts et les transports, à la maîtrise de 

l�Ønergie pour les activitØs Øconomiques : agro-alimentaire et pŒche notamment en veillant 
par ailleurs à organiser des actions spØcifiques sur la maîtrise de la demande en ØlectricitØ 
dans tous les secteurs d�activitØ 

- soutenir le dØveloppement du recours aux Ønergies renouvelables dont les filiŁres 
biomasse (cultures ØnergØtiques mØthanisation, gazØification � ) et en particulier le bois 
Ønergie, les filiŁres Øolienne, solaire, hydraulique tant pour la production de chaleur que 
d�ØlectricitØ. Les prioritØs d�intervention du FEDER seront dØterminØes et actualisØes sur la 
pØriode en fonction des Øtudes de l�observatoire rØgional de l�Ønergie dont le soutien est 
inscrit à l�objectif 3 de ce mŒme axe. 

- favoriser la prise en compte territoriale de l�Ønergie et du rØchauffement climatique
(plan climat territorial, contrat d�objectif territorial, Agence Locale de l�Ønergie, �), structurer e t 
animer des rØseaux de professionnels  

> RØaliser les travaux de lutte contre les inondations dont en prioritØ les travaux des Plans 
d�Action Prioritaire Inondations (PAPI) Vilaine et Odet, qui ont ØtØ dØfinis dans le cadre des 
Øtudes hydrauliques prØalables. L�intervention du FEDER portera sur des Øtudes et des travaux 
se situant dans le cadre de la prØvention des inondations, à l�exclusion du financement, 
notamment, des digues de protection. 

OBJECTIF 3 � AmØliorer et diffuser les connaissances rØgionales sur 
l�environnement 

Cet objectif vise l�amØlioration et la diffusion des connaissances rØgionales sur l�environnement 
(Ønergie, patrimoine naturel, air, dØchets) en veillant notamment à la compatibilitØ avec le cadre du 
systŁme d�information national sur la nature et les paysages. 

L�information et la sensibilisation des acteurs, tant publics que privØs, constitue aussi un enjeu  
important car seule une politique de communication efficace sera susceptible de faire modifier 
durablement le comportement du plus grand nombre de nos concitoyens. Dans ce cadre, outre les 
Espaces Info Energie (EIE) sur lesquels il sera possible de s�appuyer, il conviendra de conduire au 
niveau rØgional des campagnes de communication et de sensibilisation en complØmentaritØ de celles 
menØes et initiØes au niveau national. 
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Actions retenues 

> En particulier, sera conduit le projet d�observatoire rØgional du patrimoine naturel, articulØ 
avec le systŁme national d�information sur la nature et le paysage. Il permettra d�Øvaluer 
l�Øvolution de la biodiversitØ dans la partie terrestre et littorale. 

> L�importance du patrimoine floristique conduit Øgalement à investir dans la modernisation du 
Conservatoire Botanique compØtent sur la rØgion, notamment pour constituer un systŁme de 
banque de donnØes sur les habitats et espŁces d�intØrŒt communautaire. 

> En matiŁre d�Ønergies, de dØchets ou de qualitØ de l�air, une observation rØgionale poussØe 
est indispensable afin de mettre en place des actions de conseil, formation et communication à 
destination des acteurs publics et privØs. 

Le FEDER interviendra notamment pour soutenir la mise en place d�un observatoire rØgional de 
l�Ønergie. Cet observatoire dØveloppera des exercices prospectifs proposant des scØnarios 
diffØrenciØs et des outils d�aides à la dØcision pour le dimensionnement de la politique 
ØnergØtique rØgionale et la rØpartition des interventions en faveur des diffØrentes sources 
d�Ønergie renouvelables. 
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Programme opØrationnel compØtitivitØ rØgionale et emploi - Bretagne 2007-2013 
Indicateurs 

Axe 4: PrØserver l�environnement et prØvenir les risques naturels 
     

Logique d�intervention Indicateurs Valeur de 
rØfØrence Valeur cible Source Commentaires (dØfinition, mode 

de calcul, �) 

Nombre d�emplois crØØs ETP 
(Nbre hommes/nbre femmes) 
(CE) 

sans objet 200 PrØsage  

source utilisØe pour dØfinir la valeur 
cible :
- ratios de crØation d’emploi issus de 
l’Øvaluation finale des DOCUP 
2000-2006 

RØduction des gaz à effet de 
serre (CO2 et Øquivalents) 
(CE) 

sans objet 
550 kt
(cumul actualisØ, 
NECATER V1)

PrØsage/NECATER

valeur cible issue du modŁle 
NECATER à partir des coßts totaux 
prØvus des projets en matiŁre 
d’Ønergie renouvelable et de 
maîtrise de l’Ønergie. La valeur cible 
correspond à un cumul, actualisØ 
sur la durØe de vie des 
investissements. 

part de la consommation 
Ølectrique couverte par les 
Ønergies renouvelables 

3,7 % en 2005 15 % en 2013 observatoire 
rØgional Ønergies 

valeur cible issue de l’Øtude 
rØgionale de programmation 
ØnergØtique  

Objectif 
gØnØral  

AXE 4 - PrØserver l�environnement et 
prØvenir les risques naturels 

Nombre estimØ de captures 
annuelles de saumons 

1760 (en 2004) maintien = 1760 DIREN 

en l’absence d’un indicateur 
synthØtique "biodiveristØ", cette 
donnØe suivie annuellement est un 
indicateur pertinent d’alerte. 

OBJECTIF 1 - Valoriser la biodiversitØ 
rØgionale en agissant sur les milieux 
remarquables 

LinØaire de cours d’eau ouvert 
à la circulation de poissons, en 
Km 

sans objet 470 DIREN   

Nombre de personnes 
profitant des mesures de 
protection contre les 
inondations (CE) 

sans objet 20 200 PrØsage valeur cible issue des PAPI 

CapacitØ supplØmentaire de 
production d’Ønergie 
renouvelable (en MWh / an) 
(CE) 

253 000 MWh 
installØs en 2006 

140 000 MWh/an 
(en 2010)
255 000 MWh / an 
(en 2013) 

PrØsage 

valeur cible issue de l’Øtude 
rØgionale de programmation 
ØnergØtique : cumul de puissance 
supplØmentaire installØe.
le suivi de capacitØ sera rØalisØ par 
source d’Ønergie 

Objectifs 
spØcifiques 

OBJECTIF 2 - Contribuer à la lutte 
contre le rØchauffement climatique et 
prØvenir les risques naturels 

Part de la consommation 
ØnergØtique couverte par les 
Ønergies renouvelables (hors 
transport) 

8,2% en 2007 11% en 2013 observatoire 
rØgional Ønergies 

valeur cible issue de l’Øtude 
rØgionale de programmation 
ØnergØtique  
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OBJECTIF 3 � AmØliorer et diffuser les 
connaissances rØgionales sur 
l�environnement 

FrØquentation des sites 
internet de la DIREN et de 
Bretagne environnement 

400 000 
internautes en 
2006 

800 000 
internautes en 
2013 

DIREN   

OBJECTIF 1           
> Etudes et travaux de gØnie 
Øcologique Nb de projets sans objet 10 PrØsage   

> Investissements conduits dans le 
cadre du Plan RØgional Poissons 
Migrateurs 

Nb de projets sans objet 30 PrØsage   

OBJECTIF 2           

Nb de projets liØs aux Ønergies 
renouvelables (CE) 

sans objet 300 PrØsage   
> Etudes, diagnostics, actions 
collectives, investissements dont 
opØrations exemplaires, animation, 
actions de sensibilisation, de formation 
et de communication en matiŁre de 
maîtrise de l’Ønergie et d’Ønergies 
renouvelables 

Nb de projets de maîtrise de 
l’Ønergie sans objet 300 PrØsage   

> RØaliser les travaux de lutte contre 
les inondations�

Nb de projets liØs à la 
prØvention des risques (CE) sans objet 9 PrØsage   

OBJECTIF 3           

Objectifs 
opØrationnels 
� catØgories 
d�action 

> AmØlioration et diffusion des 
connaissances rØgionales sur 
l�environnement 

Nb de projets en matiŁre de 
connaissance 
environnementale 

sans objet 15 PrØsage   
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AXE 5 � Assistance technique 

L’article 46 du rŁglement 1083/2006 du 11 juillet 2006 prØcise que les fonds peuvent financer des 
actions relative à la prØparation, à la gestion, au  suivi, à l’Øvaluation, à l’information et au contr ôle des 
programmes opØrationnels ainsi que les activitØs visant à renforcer les moyens administratifs 
nØcessaires à la mise en �uvre de fonds. 

Le rŁglement 1828/2006 du 8 dØcembre 2006 prØcise les modalitØs d’exØcution du rŁglement 
1083/2006 et prØvoit notamment toutes les dispositions liØes au systŁme de gestion, à l’information et 
à la publicitØ. 

Ces dispositions de mise en �uvre pour le PO Bretag ne font l’objet d’un chapitre spØcifique du PO. 

La mise en �uvre du programme sur six annØes, plus deux annØes de rØalisation, nØcessite que 
l’organisation des procØdures soit lisible pour tous les acteurs du programme (bØnØficiaires, services 
administratifs et partenaires financiers).  

Pour atteindre l’objectif fixØ au 31 dØcembre 2013, le programme opØrationnel, et donc la gestion des 
dossiers, doivent Œtre suivis par un rØseau compØtent et performant. Ce rØseau doit Œtre animØ et 
soutenu par l’autoritØ de gestion qui doit Œtre en mesure d’apporter toutes les amØliorations 
nØcessaires en cours de programme. 

L’Øvolution du programme tout au long de sa durØe doit pouvoir Œtre communiquØe à tous les acteurs 
de façon claire et prØcise. Il faut donc se doter de moyens qui permettent de fournir aux partenaires 
l’ensemble des informations utiles à la prise de dØcision. 

Les effets de la concertation et du partenariat ne peuvent Œtre efficaces qu’avec une animation et une 
assistance technique fortes. 

La communication et l’information sur le programme opØrationnel doivent non seulement Œtre faites en 
direction des acteurs du programme (cofinanceurs, maîtres d’ouvrage, bØnØficiaires�.) mais 
Øgalement vers l’ensemble des citoyens afin de promouvoir la politique europØenne.  

L’efficacitØ de l’intervention des fonds structurels doit Œtre mesurØe et faire l’objet d’Øvaluations afin 
d’en apprØcier l’impact par rapport aux objectifs visØs et analyser ses incidences sur le 
dØveloppement Øconomique de la Bretagne. 

Les actions entreprises pourront Œtre communes aux 4 fonds (FEDER/FSE/FEADER et FEP), ce qui 
n’exclut pas des actions spØcifiques pour le FEDER en fonction des besoins repØrØs. Ces actions 
devront Œtre menØes en complØmentaritØ du Programme National d’Assistance Technique (PNAT) 

PrØsentation des objectifs opØrationnels 

OBJECTIF 1 � Animation et gestion 

La bonne exØcution administrative et financiŁre du programme opØrationnel nØcessite la mise à 
disposition de moyens supplØmentaires tant humains que matØriels pour atteindre les objectifs fixØs. 

La programmation et la rØalisation des projets doivent Œtre effectuØes au plus prŁs de l’annualitØ 
budgØtaire pour assurer une absorption efficace et efficiente des fonds. La sØlection des projets doit 
pouvoir Œtre envisagØe par des procØdures spØcifiques (appel à projets) 

Actions retenues 

> RØmunØration des personnels recrutØs pour l’animation du rØseau rØgional de suivi et de 
gestion 

> Frais de dØplacement relatifs à l’animation et à la  gestion du programme ainsi qu’aux 
rØunions et sØminaires organisØs aux diffØrents Øchelons administratifs (europØen, 
national, rØgional, interrØgional�)
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> DØpenses d’Øquipement et de fonctionnement nØcessaires pour la gestion et le suivi des 
dossiers et du programme

> Information et formation des personnels 

OBJECTIF 2 � Information communication 

Tout bØnØficiaire potentiel du programme doit avoir connaissance des possibilitØs de financement. 
Des mesures d’animation doivent Œtre mises en place pour l’Ømergence de projets. 

Une gestion et un suivi des dossiers et du programme ne peuvent Œtre efficaces que si les personnels 
qui en ont la charge, connaissent la rØglementation des fonds structurels ainsi que les principes de 
mise en �uvre et les rouages administratifs. 

L’opinion publique doit Œtre informØe du rôle jouØ par l’Union EuropØenne dans le dØveloppement 
Øconomique de la rØgion. 

Les projets financØs doivent Œtre mis en valeur et diffusØs dans un souci de transparence et de 
transfert d’expØrience. 

Actions retenues 

> Elaboration de guides et documents permettant la description des procØdures, la 
mØthodologie et les objectifs à atteindre  

> Actions de communication auprŁs des bØnØficiaires du programme : mise à disposition de 
plaques à apposer sur le projet financØ, information dans la presse�

> Elaboration d’un plan de communication avec si besoin, l’appui d’un cabinet spØcialisØ : 
actions de communication en direction du grand public par la mise en place de sites internet, 
l’Ølaboration et la diffusion de plaquettes, l’organisation de sØminaires et de rØunions thØmatiques 
ou territorialisØes, de confØrence de presse, campagnes de communication tØlØvisuelles, 
radiophoniques ou autres supports�

> Organisation de rencontres interrØgionales ou internationales : transfert d’expØriences (aide 
au montage de projets, partenariat, concertation�),  prØsentation de mØthodes (organisation 
administrative, mise en place et application des procØdures�) 

OBJECTIF 3 � Evaluation 

Des Øtudes et des Øvaluations doivent Œtre conduites tout au long du programme pour permettre des 
ajustements de la stratØgie. Des rØflexions doivent Œtre engagØes comme outils d’aide à la dØcision. 

Actions retenues 

Outre l’Øvaluation stratØgique environnementale et l’Øvaluation ex-ante menØes pour l’Ølaboration du 
programme, pourront Œtre conduites des actions :  

> d�Øvaluation en cours de programmation sur toute ou partie du programme 

> d�Øtudes sur des thŁmes repØrØs en cours de programme 

> de conception d�outils et systŁmes de suivi pour permettre de comprendre et d’analyser les 
rØalisations et les rØsultats obtenus.
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Programme opØrationnel compØtitivitØ rØgionale et emploi - Bretagne 2007-2013 
Indicateurs 

Axe 5 : Assistance technique 
     

Logique d�intervention Indicateurs Valeur de 
rØfØrence Valeur cible Source Commentaires (dØfinition, mode 

de calcul, �) 
Objectif 
gØnØral  Axe 5 : Assistance technique 

Montant de dØgagement 
d’office de FEDER de 2007 à 
2013 

0 � [2000-2006] 0 � SGAR   

Delai entre la date de dossier 
complet et la programmation 274 jours 6 mois PrØsage   

OBJECTIF 1 � Assistance technique 
pour la mise en �uvre du programme DØlai entre la date de fin des 

travaux et l’archivage du 
dossier 

860 jours 5 mois PrØsage   

OBJECTIF 2 � Information 
communication 

Taux de satisfaction des 
bØnØficiaires et relais sans objet 100% SGAR par enquŒte   

Objectifs 
spØcifiques 

OBJECTIF 3 � Evaluation 
Taux de prise en compte des 
recommandations des 
Øvaluations 

sans objet 100% SGAR   

FrØquence des CRPE et des 
comitØs de suivi sans objet 

CPER  : 
mensuelle 
comitØ de suivi : 
annuelle 

SGAR   

Nombre de rØunions 
techniques des services 
instructeurs 

sans objet 2 rØunions par an SGAR   

OBJECTIF 1 � Assistance technique 
pour la mise en �uvre du programme 

Nombre de personnes 
formØes à PrØsage sans objet 50 SGAR   

FrØquentation des pages 
Europe du site internet de la 
prØfecture de rØgion 

12 000 
internautes en 
2006 

25 000 internautes 
en 2013 SGAR   

OBJECTIF 2 � Information 
communication Nombre de supports 

d’information-communication 
rØalisØs 

sans objet 12 SGAR   

Objectifs 
spØcifiques / 
opØrationnel 

OBJECTIF 3 � Evaluation Nombre d’Øvaluations globales 
du programme sans objet 2 SGAR   
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Liste indicative des grands projets 

Les fonds europØens peuvent financer, à l�intØrieur d�une intervention, des dØpenses liØes à des 
« grands projets », c�est à dire des opØrations : 

- qui comprennent un ensemble de travaux destinØs à remplir une fonction Øconomique ou 
technique indivisible 

- dont le coßt total pris en considØration pour dØterminer la participation des fonds excŁde 
50 millions d�euros (25M� pour les projets dont les  objectifs identifiØs portent sur 
l�environnement) 

Ces grands projets donnent lieu à la conduite d�une  procØdure d�Øvaluation spØcifique par la 
Commission europØenne. Cette procØdure est conduite à partir d�un dossier prØsentØ par l�autoritØ de 
gestion qui comprend notamment une analyse coßts-avantages. 
A l�issue de cette instruction, la Commission adopte une dØcision qui porte sur l�assiette des dØpenses 
sur laquelle le taux de cofinancement de l�axe prioritaire s�applique, et sur le plan annualisØ de la 
contribution financiŁre du FEDER. 

Cette dØcision est adoptØe dans un dØlai de deux mois aprŁs rØception du dossier d�instruction 
complet. 

Un grand projet soutenu par le prØsent programme relŁve de cette procØdure : il s�agit de l�opØration 
« Bretagne à Grande Vitesse » dont l�assiette des d Øpenses prØsentØes au cofinancement du FEDER 
est ØvaluØe à 263 M�. 

Demandes de dØlØgation de gestion en subvention globale 

La dØlØgation sous forme de subvention globale vise à accroître l�efficacitØ de la gestion du 
programme tout en garantissant le respect du principe de partenariat pour la sØlection des opØrations.

Les modalitØs de dØlØgation de la gestion du programme en subvention globale sont rappelØes au 
chapitre VIII - § F « ModalitØs d�organisation de gestion, de suivi et de contrôle du prØsent 
document ». 
Sous rØserve du respect de ces modalitØs, et notamment de la consultation prØalable du comitØ de 
suivi, la dØlØgation de la gestion du programme pourra Œtre confiØe aux organismes et pour les parties 
suivants : 

- Le Conseil rØgional a adoptØ un schØma rØgional de dØveloppement Øconomique (SRDE) 
en application de la loi du 13 aoßt 2004. Ce schØma propose des orientations 
stratØgiques pour la rØgion en matiŁre Øconomique. D�autre part, s�agissant de la 
recherche, les critŁres d�intervention du prØsent programme sont liØs aux retombØes 
attendues sur les secteurs Øconomiques prioritaires. Le Conseil rØgional demande en 
consØquence la gestion d�une partie importante de l�axe 2 par courrier du 9 mars 2007. 
Le Conseil rØgional est Øgalement devenu en 2007 l�autoritØ portuaire des trois principaux 
ports de commerce de la rØgion en application de la loi du 13 aoßt 2004. Il demande donc 
par ce mŒme courrier du 9 mars 2007 la gestion dØlØguØe des actions correspondantes 
de l�objectif 2 de l�axe 3. 

- OSEO innovation rappelle son expØrience dans le domaine du soutien à l�innovation pour 
les PME, notamment en matiŁre d�aide au recrutement de spØcialistes de l�innovation et 
d�aide à l�innovation non technologique. OSEO innov ation demande en consØquence la 
dØlØgation de la gestion des actions correspondantes de l�objectif 3 de l�axe 2 par courrier 
du 13 fØvrier 2007. 

- L�Agence De l�Environnement et de la Maîtrise de l�Energie (ADEME) rappelle son 
expØrience et ses compØtences dans le domaine de la gestion des fonds europØens et 
dans ceux de l�Ønergie, de l�Øco management, de l�Øco-conception et de la diffusion des 
connaissances sur l�environnement. Elle demande en consØquence la gestion dØlØguØe 
des actions correspondantes de l�axe 2 et de l�axe 4 par courrier du 28 juin 2007. 
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L�autoritØ de gestion maintiendra l�indispensable cohØrence globale du programme opØrationnel par 
un pilotage renforcØ s�appuyant notamment sur les dispositifs suivants : 

- Formation et rappel rØgulier des procØdures de l�autoritØ de gestion aux services 
instructeurs 

- Renseignement obligatoire par chaque service instructeur (gestion dØlØguØ ou non) de 
toutes les donnØes de gestion du programme en temps rØel dans le logiciel de monitoring 
PRESAGE 

- Soumission prØalable systØmatique des critŁres de sØlection des opØrations en 
commission rØgionale de programmation unique (CRPE)

- PrØsentation systØmatique à chaque CRPE de l�Øtat d�avancement du programme par 
objectif 

- Prise en charge par l�autoritØ de gestion des contrôles d�opØrations sur l�ensemble du 
programme, subventions globales comprises. 

- Bilan annuel par l�autoritØ de gestion des subventions globales et rØ examen, le cas 
ØchØant, des conditions de dØlØgation de gestion 

- Maîtrise d�ouvrage par l�autoritØ de gestion de l�Øvaluation en continu du programme et 
des Øtudes prØparatoires aux Øventuelles rØ orientations de tout ou partie des objectifs du 
programme. 
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IV � PLAN DE FINANCEMENT DU PROGRAMME 
OPERATIONNEL 

Maquette par axe et objectif 

CONTREPARTIES NATIONALES

en M� FEDER 
DEPENSES 
PUBLIQUES 

DEPENSES 
PRIVEES 

TOTAL 

ta
ux

 
d’

in
te

rv
en

tio
n 

F
E

D
E

R
 

AXE 1 - Faire de la Bretagne une 
rØgion europØenne accessible et 
attractive afin de conforter son 
dØveloppement ØquilibrØ et durable 

132,150 214,000 0,000 346,150 38,2%

OBJECTIF 1 - Bretagne à Grande 
Vitesse 

100,000 163,000 0,000 263,000

OBJECTIF 2 - Soutenir un 
dØveloppement mØtropolitain durable 

32,150 51,000 0,000 83,150

Pôle des Capucins à Brest 4,000 4,000   8,000
Espace des CongrŁs de Rennes 2,000 2,000   4,000

Transports publics urbains propres 26,150 45,000   71,150
AXE 2 - Accroître la compØtitivitØ et la 
performance Øconomique rØgionale 
par l’innovation et la connaissance 

103,950 220,000 24,000 347,950 29,9%

OBJECTIF 1 - Structurer et dØvelopper 
le systŁme rØgional d’innovation 

16,950 49,000 2,000 67,950

OBJECTIF 2 - Soutenir la recherche et 
les dØveloppements technologiques 

52,350 111,000 2,000 165,350

OBJECTIF 3 - Accompagner 
l’entreprenariat, assurer la promotion 
de l’innovation et favoriser les 
dØmarches d’Øco-management 

13,650 14,000 15,000 42,650

OBJECTIF 4 - Faire de toute la 
Bretagne une rØgion à haut dØbit 

21,000 46,000 5,000 72,000

AXE 3 - Valoriser les atouts 
exceptionnels de la Bretagne dans le 
domaine maritime et des sciences de 
la mer, dans une perspective de 
dØveloppement durable du littoral 

27,000 48,000 2,000 77,000 35,1%

OBJECTIF 1 - Renforcer l�excellence 
bretonne dans le domaine des 
sciences de la mer et de l�Øconomie 
maritime 

18,500 36,000 2,000 56,500

OBJECTIF 2 - Mettre en �uvre une 
gestion intØgrØe du littoral et des 
zones portuaires 

8,500 12,000 0,000 20,500

AXE 4 - PrØserver l’environnement et 
prØvenir les risques naturels 

29,920 64,500 2,000 96,420 31,0%

OBJECTIF 1 - Valoriser la biodiversitØ 
rØgionale en agissant sur les milieux 
remarquables 

4,200 14,000 0,000 18,200

OBJECTIF 2 - Contribuer à la lutte 
contre le rØchauffement climatique et  
prØvenir les risques naturels 

22,000 44,000 1,000 67,000

OBJECTIF 3 - AmØliorer et diffuser les 
connaissances rØgionales sur 
l’environnement 

3,720 6,500 1,000 11,220

Axe 5 - Assistance technique 8,674 2,000 0,000 10,674 81,3%
PROGRAMME OPERATIONNEL 301,694 548,500 28,000 878,194 34,4%
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Maquette par axe et annØe 

CONTREPARTIES 
NATIONALES 

AXES ANNEE FEDER en � DEPENSES 
PUBLIQUES 

en � 

DEPENSES 
PRIVEES 

en � 

TOTAL 

2007 17 775 755 28 785 559 0 46 561 314

2008 18 131 271 29 361 270 0 47 492 541

2009 18 493 895 29 948 495 0 48 442 390

2010 18 863 774 30 547 465 0 49 411 239

2011 19 241 048 31 158 413 0 50 399 462

2012 19 625 870 31 781 582 0 51 407 452

2013 20 018 387 32 417 214 0 52 435 602

AXE 1 - Faire de la 
Bretagne une rØgion 
europØenne accessible et 
attractive afin de conforter 
son dØveloppement 
ØquilibrØ et durable 

2007-2013 132 150 000 214 000 000 0 346 150 000

2007 13 982 518 29 592 631 3 228 287 46 803 436

2008 14 262 169 30 184 484 3 292 853 47 739 505

2009 14 547 411 30 788 172 3 358 710 48 694 294

2010 14 838 360 31 403 936 3 425 884 49 668 180

2011 15 135 126 32 032 014 3 494 402 50 661 542

2012 15 437 829 32 672 655 3 564 290 51 674 774

2013 15 746 586 33 326 108 3 635 575 52 708 270

AXE 2 - Accroître la 
compØtitivitØ et la 
performance Øconomique 
rØgionale par l’innovation et 
la connaissance 

2007-2013 103 950 000 220 000 000 24 000 000 347 950 000

2007 3 631 823 6 456 574 269 024 10 357 421

2008 3 704 459 6 585 706 274 404 10 564 569

2009 3 778 548 6 717 419 279 892 10 775 860

2010 3 854 119 6 851 768 285 490 10 991 378

2011 3 931 202 6 988 803 291 200 11 211 205

2012 4 009 826 7 128 579 297 024 11 435 429

2013 4 090 022 7 271 151 302 965 11 664 138

AXE 3 - Valoriser les atouts 
exceptionnels de la 
Bretagne dans le domaine 
maritime et des sciences 
de la mer, dans une 
perspective de 
dØveloppement durable du 
littoral 2007-2013 27 000 000 48 000 000 2 000 000 77 000 000

2007 4 024 598 8 676 021 269 024 12 969 643

2008 4 105 090 8 849 542 274 404 13 229 036

2009 4 187 191 9 026 532 279 892 13 493 616

2010 4 270 935 9 207 063 285 490 13 763 489

2011 4 356 354 9 391 204 291 200 14 038 758

2012 4 443 481 9 579 028 297 024 14 319 534

2013 4 532 351 9 770 609 302 965 14 605 924

AXE 4 - PrØserver 
l’environnement et prØvenir 
les risques naturels 

2007-2013 29 920 000 64 500 000 2 000 000 96 420 000

2007 1 166 737 269 024 0 1 435 761

2008 1 190 072 274 404 0 1 464 476

2009 1 213 873 279 892 0 1 493 766

2010 1 238 151 285 490 0 1 523 641

2011 1 262 914 291 200 0 1 554 114

2012 1 288 172 297 024 0 1 585 196

2013 1 313 935 302 965 0 1 616 900

Axe 5 - Assistance 
technique 

2007-2013 8 673 854 2 000 000 0 10 673 854

2007 40 581 431 73 779 809 3 766 335 118 127 575

2008 41 393 060 75 255 406 3 841 662 120 490 127

2009 42 220 920 76 760 512 3 918 495 122 899 926

2010 43 065 339 78 295 723 3 996 865 125 357 927

2011 43 926 644 79 861 634 4 076 802 127 865 080

2012 44 805 178 81 458 869 4 158 338 130 422 385

2013 45 701 282 83 088 047 4 241 505 133 030 834

PROGRAMME 
OPERATIONNEL 

2007-2013 301 693 854 548 500 000 28 000 000 878 193 854
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Ventilation indicative par catØgorie de dØpenses et earmarking 

REFERENTIEL EUROPEEN STRATEGIE REGIONALE 
CODE THEME 

FEDER en M� EARMARKIN
G en M� 

AXE 1 - Faire de la Bretagne une rØgion europØenne accessible et attractive afin de 
conforter son dØveloppement ØquilibrØ et durable 132,150 32,150

OBJECTIF 1 - Bretagne à 
Grande Vitesse 16 Rail 100,000 0,000

52 Promotion des transports publics urbains propres 26,150 26,150

43 EfficacitØ ØnergØtique, cogØnØration, maîtrise de 
l�Ønergie 

11

Technologies de l�information et de la 
communication (accŁs, sØcuritØ, interopØrabilitØ, 
prØvention des risques, recherche, innovation, 
contenu numØrique, etc.) 

3

Transfert de technologies et amØlioration des 
rØseaux de coopØration entre les PME, ces 
derniŁres et d�autres entreprises, les universitØs, les 
Øtablissements d�enseignement post-secondaire de 
tout type, les autoritØs rØgionales, les centres de 
recherche et les pôles scientifiques et 
technologiques (parcs scientifiques et 
technologiques, technopôles, etc.) 

OBJECTIF 2 - Soutenir un 
dØveloppement 
mØtropolitain durable 

9 Autres actions visant à stimuler la recherche, 
l�innovation et l�esprit d�entreprise dans les PME 

6,000 6,000

AXE 2 - Accroître la compØtitivitØ et la performance Øconomique rØgionale par 
l’innovation et la connaissance 103,950 103,950

OBJECTIF 1 - Structurer et 
dØvelopper le systŁme 
rØgional d’innovation 

3

Transfert de technologies et amØlioration des 
rØseaux de coopØration entre les PME, ces 
derniŁres et d�autres entreprises, les universitØs, les 
Øtablissements d�enseignement post-secondaire de 
tout type, les autoritØs rØgionales, les centres de 
recherche et les pôles scientifiques et 
technologiques (parcs scientifiques et 
technologiques, technopôles, etc.)

16,950 16,950

1 ActivitØs de RDT dans les centres de recherche 5,235 5,235OBJECTIF 2 - Soutenir la 
recherche et les 
dØveloppements 
technologiques 

2

Infrastructures de RDT (y compris Øquipement, 
instrumentation et rØseaux informatiques de grande 
vitesse entre les centres de recherche) et centres 
de compØtence technologique spØcifique 

47,115 47,115

6

Aide aux PME pour la promotion de produits et de 
schØmas de production respectant l�environnement 
(introduction de systŁmes de gestion 
environnementale efficace, adoption et utilisation de 
technologies de prØvention de la pollution, 
intØgration de technologies propres dans les 
entreprises)

3,150 3,150

OBJECTIF 3 - 
Accompagner 
l’entreprenariat, assurer la 
promotion de l’innovation et 
favoriser les dØmarches 
d’Øco-management 

9 Autres actions visant à stimuler la recherche, 
l�innovation et l�esprit d�entreprise dans les PME 10,500 10,500

2

Infrastructures de RDT (y compris Øquipement, 
instrumentation et rØseaux informatiques de grande 
vitesse entre les centres de recherche) et centres 
de compØtence technologique spØcifique 

4,000 4,000

11

Technologies de l�information et de la 
communication (accŁs, sØcuritØ, interopØrabilitØ, 
prØvention des risques, recherche, innovation, 
contenu numØrique, etc.)

13

Services et applications pour le citoyen (santØ en 
ligne, administration en ligne, apprentissage en 
ligne, participation de tous à la sociØtØ de 
l�information, etc.)

OBJECTIF 4 - Faire de 
toute la Bretagne une 
rØgion à haut dØbit 

14

Services et applications pour les PME (commerce 
Ølectronique, Øducation et formation, mise en 
rØseau, etc.) 

17,00 17,00
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AXE 3 - Valoriser les atouts exceptionnels de la Bretagne dans le domaine maritime 
et des sciences de la mer, dans une perspective de dØveloppement durable du 
littoral 

27,000 19,500

1 ActivitØs de RDT dans les centres de recherche 1,200 1,200

2

Infrastructures de RDT (y compris Øquipement, 
instrumentation et rØseaux informatiques de grande 
vitesse entre les centres de recherche) et centres 
de compØtence technologique spØcifique 

10,800 10,800

3

Transfert de technologies et amØlioration des 
rØseaux de coopØration entre les PME, ces 
derniŁres et d�autres entreprises, les universitØs, les 
Øtablissements d�enseignement post-secondaire de 
tout type, les autoritØs rØgionales, les centres de 
recherche et les pôles scientifiques et 
technologiques (parcs scientifiques et 
technologiques, technopôles, etc.)

1,500 1,500

OBJECTIF 1 - Renforcer 
l�excellence bretonne dans 
le domaine des sciences 
de la mer et de l�Øconomie 
maritime 

9 Autres actions visant à stimuler la recherche, 
l�innovation et l�esprit d�entreprise dans les PME 5,000 5,000

30 Ports 5,000 0,000

6

Aide aux PME pour la promotion de produits et de 
schØmas de production respectant l�environnement 
(introduction de systŁmes de gestion 
environnementale efficace, adoption et utilisation de 
technologies de prØvention de la pollution, 
intØgration de technologies propres dans les 
entreprises)

1,000 1,000

OBJECTIF 2 - Mettre en 
�uvre une gestion intØgrØe 
du littoral et des zones 
portuaires 

56 Protection et valorisation du patrimoine naturel 2,500 0,000
AXE 4 - PrØserver l’environnement et prØvenir les risques naturels 29,920 16,850
OBJECTIF 1 - Valoriser la 
biodiversitØ rØgionale en 
agissant sur les milieux 
remarquables 

51 Promotion de la biodiversitØ et protection de la 
nature (y compris Natura 2000) 4,200 0,000

39 Énergies renouvelables: Ønergie Øolienne 
40 Énergies renouvelables: Ønergie solaire 
41 Énergies renouvelables: Ønergie de biomasse 

42 Énergies renouvelables: Ønergie hydroØlectrique, 
gØothermique et autre 

9,000 9,000

43 EfficacitØ ØnergØtique, cogØnØration, maîtrise de 
l�Ønergie 7,000 7,000

OBJECTIF 2 - Contribuer à 
la lutte contre le 
rØchauffement climatique et  
prØvenir les risques 
naturels 

53
PrØvention des risques (y compris Ølaboration et 
mise en �uvre de plans et d�actions pour prØvenir 
et gØrer les risques naturels et technologiques)

6,000 0,000

43 EfficacitØ ØnergØtique, cogØnØration, maîtrise de 
l�Ønergie 

0,850 0,850

44 Gestion des dØchets mØnagers et industriels 0,420 0,000
47 QualitØ de l�air 0,350 0,000

OBJECTIF 3 - AmØliorer et 
diffuser les connaissances 
rØgionales sur 
l’environnement 

51 Promotion de la biodiversitØ et protection de la 
nature (y compris Natura 2000) 2,100 0,000

Axe 5 - Assistance technique 8,674 0,000
  85 PrØparation, mise en �uvre, suivi et contrôle 5, 514 0,000
  86 Évaluation et Øtudes; information et communicati on 3,160 0,000
PROGRAMME OPERATIONNEL 301,694 172,450

Soit un « taux d�earmarking » du programme opØrationnel de 57,2%. 
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V - JUSTIFICATION DE LA CONCENTRATION 
GEOGRAPHIQUE ET FINANCIERE 
Sa situation de pØninsule, à l�Øcart des principaux flux europØens de biens et de personnes, constitue 
le premier handicap à surmonter pour la compØtitivitØ Øconomique de la Bretagne. 
Le risque de dØcrochage est particuliŁrement prØoccupant pour l�Ouest de la rØgion et sa mØtropole 
Brestoise. 
L�axe 1, dØdiØ à l�accessibilitØ durable de la Bretagne concentre donc 44% des moyens d�intervention 
du FEDER pour le rapprochement de l�Ouest de la rØgion avec les centres Øconomiques les plus 
dynamiques de l�Europe. 
D�autre part, la dynamique de dØveloppement rØgional, intØgrØ et territorialement ØquilibrØ, est portØe 
par les deux pôles que sont Rennes à l�Est et Brest  à l�Ouest du territoire breton. 
Plusieurs Øtudes, parmi les plus rØcentes sur le dØveloppement des rØgions europØennes et leur 
potentiel de croissance, constatent le renforcement des deux mØtropoles bretonnes, notamment en 
population et en activitØs, mais Øgalement leurs faiblesses à l�Øchelle europØenne en termes 
d�attractivitØ territoriale et donc de compØtitivitØ. Le potentiel de ces deux agglomØrations, centre de 
deux pôles de compØtitivitØ à vocation mondiale « i mages et rØseaux » et « mer Bretagne », est à 
valoriser d�avantage.  
Les interventions de l�axe 1 sont donc concentrØes sur les lignes ferroviaires de Rennes à Brest et de  
Rennes à Quimper et prioritairement sur les deux mØtropoles Rennaise et Brestoise. 

Le diagnostic de la Bretagne met en Øvidence les autres handicaps pour la compØtitivitØ rØgionale 
dans le domaine Øconomique, notamment en dØcrivant un profil rØgional non suffisamment 
technologique, la faible valeur ajoutØe de l�industrie, le faible taux de connexion internet des 
entreprises, la faible internationalisation des entreprises, les progrŁs restant à accomplir dans les 
coopØrations entre recherche, enseignement supØrieur et entreprises, les filiŁres en mutation, les 
bassins d�emploi fragiles. 
L�axe 2, pour la recherche, l�innovation et la compØtitivitØ des entreprises bretonnes concentre 34% 
des moyens d�intervention du FEDER. 
La Bretagne a dØcidØ de dØvelopper sa stratØgie pour l�innovation en s�appuyant sur la constitution 
d�un pôle de recherche et d�enseignement supØrieur (PRES) « universitØ europØenne de Bretagne ». 
Les interventions du FEDER en matiŁre de recherche seront donc concentrØes sur les 11 principaux 
sites de la rØgion (Brest, Rennes, Vannes, Lorient, Saint Malo, Saint Brieuc, Quimper, Morlaix, 
Lannion, FougŁres) qui accueillent ces Øtablissements de recherche et d�enseignement supØrieur 
dans leur pØriphØrie ainsi que la plus grande part des entreprises visØes par le programme 
opØrationnel. 
Les interventions de l�axe 2 pour l�entreprenariat (objectif 3) Ølargiront leur cible gØographique, 
notamment pour permettre d�agir en faveur des bassins d�emplois fragiles et/ou soumis à des 
mutations industrielles. (A la date d�Øtablissement du diagnostic sont notamment concernØs les 
bassins d�emploi de FougŁres, Carhaix, Morlaix, Redon). 
Les interventions de l�axe 2 pour la couverture du territoire en rØseaux à haut et trŁs haut dØbit seront 
concentrØes, d�une part, en faveur des 11 sites dØfinis ci-dessus pour ce qui relŁve de l�extension de 
RENATER, d�autre part en faveur des zones blanches prioritaires qui seront dØfinies à l�issue de 
l�Ølaboration du plan rØgional prØvu. 

Dans la stratØgie pour la compØtitivitØ rØgionale, le diagnostic met en Øvidence les atouts 
exceptionnels de la Bretagne dans le domaine maritime : excellence dans le domaine des sciences de 
la mer, filiŁre navale et nautique, enjeux littoraux et portuaires. 
L�axe 3 pour la mer concentre 9% des moyens d�intervention du FEDER. 
Les interventions de l�objectif 1 pour les sciences de la mer et l�Øconomie maritime seront 
principalement concentrØes sur les sites de Brest, Roscoff, Lorient et Concarneau. Le pØrimŁtre 
d�intervention en soutien aux actions collectives de la filiŁre navale et nautique sera Øtendu pour 
rØpondre aux enjeux de cluster à l�Øchelle de la façade maritime bretonne. 

L�axe 4 pour l�environnement et la prØvention des risques concentre prŁs de 10% des moyens 
d�intervention du FEDER. Les interventions de l�objectif 1 pour la biodiversitØ seront principalement 
concentrØes sur les rØserves naturelles (Natura 2000, rØserves naturelles des collectivitØs locales,�) , 
le parc naturel rØgional d�Armorique et les projets de parc (golfe du Morbihan, Rance, �) pour 
conforter leur protection et leur valeur Øcologique. Le soutien au plan rØgional pour les poissons 
migrateurs sera concentrØ sur les cours d�eau prioritaires (parce qu�encore insuffisamment 
accessibles) : Elorn, Couesnon, Vilaine, Blavet. 
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Les interventions de l�objectif 2 pour la lutte contre les inondations seront concentrØes sur les bassins 
prioritaires de l�Odet et de la Vilaine. Les interventions pour la maîtrise de l�Ønergie et le 
dØveloppement des Ønergies renouvelables s�adressent à l�ensemble du territoire rØgional compte 
tenu de l�Øchelle à laquelle se situe l�enjeu. 
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VI - CONCERTATION LORS DE L�ELABORATION DU 
PROGRAMME OPERATIONNEL 

L�Ølaboration du programme opØrationnel 2007-2013 a ØtØ marquØe par deux Øtapes principales : la 
premiŁre Øtape a consistØ à recueillir l�avis des acteurs socio-Øconomiques bretons sur le projet de 
Cadre de RØfØrence StratØgique National entre l�ØtØ 2005 et le dØbut d�annØe 2007.  

Le ComitØ InterministØriel à l�AmØnagement et à la compØtitivitØ des territoires du 06 mars 2006, au 
cours duquel a ØtØ annoncØ le lancement concomitant de la dØmarche d�Ølaboration des programmes 
opØrationnels et du Contrat de projet État-RØgion, a entraînØ une seconde Øtape de consultation : des 
Øchanges thØmatiques ont ØtØ organisØs avec les principaux acteurs bretons, dans le cadre de la 
ConfØrence territoriale, puis dans le cadre d�une demi-journØe d�Øchanges portant spØcifiquement sur 
les fonds europØens 2007-2013. 

Les contributions Øcrites et les Øchanges rØguliers avec les diffØrents acteurs politiques et socio-
Øconomiques, intervenus au fur et à mesure de l�Ølaboration du programme opØrationnel, ont permis 
de mieux cibler l�intervention des crØdits europØens mis à la disposition de la Bretagne. 

A - La contribution de la Bretagne au Cadre de RØfØrence StratØgique 
National 

Une premiŁre phase de consultation a ØtØ engagØe à partir du mois de juin 2005, sur la base du 
document introductif au CRSN, ØlaborØ par la DATAR, en lien avec le SGCI, le ministŁre de l�emploi 
et de la cohØsion sociale, les ministŁres concernØs par les prioritØs thØmatiques et territoriales, et les 
grandes associations nationales d�Ølus (ARF, ADF, AMF, ADCF, AMGVF, ACUF). 

La PrØfŁte de rØgion Bretagne a adressØ ce document introductif aux PrØfets de dØpartements, 
chargØs de recueillir des collectivitØs et acteurs dØpartementaux.  
Il a Øgalement ØtØ adressØ aux principaux partenaires en rØgion : Chefs de pôles de l�État, PrØsident 
du Conseil rØgional, PrØsident du Conseil Economique et Social RØgional, PrØsidents de la Chambre 
rØgionale d�Agriculture de Bretagne, de la Chambre rØgionale des mØtiers, de la Chambre rØgionale 
de commerce et d�Industrie. 

Une premiŁre contribution de la Bretagne au Cadre de RØfØrence StratØgique National a ainsi ØtØ 
transmise à la DIACT à la fin de l�ØtØ. Cette contr ibution insistait tout particuliŁrement sur les objectifs 
de renforcement de l�attractivitØ de la Bretagne, de promotion de l�Øconomie de la connaissance et 
l�emploi et de coopØration territoriale. Deux sujets non traitØs dans le document introductif � parce que 
celui-ci ne concernait que les fonds structurels � ont Øgalement ØtØ ØvoquØs, car particuliŁrement 
sensibles en Bretagne : le dØveloppement rural et la politique d�aide au secteur de la pŒche. 

Une rØunion interrØgionale organisØe à Nantes à la fin du mois d�octobre 2005 a permis à la DIACT de 
prØsenter une premiŁre synthŁse des contributions rØgionales, et d�esquisser les orientations du 
Cadre de RØfØrence StratØgique National. 

La seconde phase de consultation a portØ sur la premiŁre version du Cadre de RØfØrence StratØgique 
National, transmise auprŁs de 291 partenaires rØgionaux à la fin du mois de novembre.  

L�avis des acteurs socio-Øconomiques bretons sur ce document a ØtØ recueilli à l�occasion d�une 
demi-journØe d�Øchanges organisØe le 09 janvier 2006 (234 participants) : organisØe autour de trois 
"dØfis ", (" la gØographie de la Bretagne et l�organisation de l�espace ", " L�avenir du milieu rural ", " De 
l�audace crØatrice chez les Bretonnes et les Bretons ") cet Øchange a permis de dØbattre 
simultanØment, dans une recherche de complØmentaritØ entre les fonds, des projets de CRSN et de 
Plan StratØgique National de dØveloppement rural.  

Les Øchanges ont permis de constater que les prioritØs de la rØgion Bretagne s�inscrivaient de 
maniŁre plutôt satisfaisante dans les projets strat Øgiques nationaux. 
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Il est toutefois apparu, au-delà de ce constat gØnØral, que plusieurs prioritØs stratØgiques Øtaient peu - 
ou insuffisamment - prises en compte dans le projet de CRSN.  

En accord avec le partenaire rØgional, la PrØfŁte de rØgion a ainsi demandØ que des amendements 
soient apportØs au projet de CRSN sur plusieurs points constituant des enjeux majeurs pour la 
Bretagne : prise en compte des objectifs d�accessibilitØ des territoires (soutien des projets visant à  
amØliorer les relations ferroviaires internes à la rØgion, ainsi que leur raccordement aux lignes à 
grande vitesse), de dØveloppement ØquilibrØ du littoral - espace à valoriser et soumis à une forte 
pression - d�accompagnement des mutations Øconomiques, d�ØgalitØ homme/femme, et de maintien 
de la cohØsion territoriale de la Bretagne. 

B � ModalitØs de la concertation rØgionale dans le prolongement du 
CIACT du 06 mars 2006 

Les modalitØs de concertation arrŒtØes en accord entre l�autoritØ de gestion et les principales 
collectivitØs bretonnes rØunies au sein de la ConfØrence territoriale (instance rØunissant le Conseil 
rØgional, les 4 Conseils GØnØraux et les 10 principales agglomØrations) ont consistØ en l�organisation 
de 7 groupes de travail thØmatiques.  

Les travaux de ces groupes ont portØ, dans une optique de cohØrence des diffØrentes politiques, non 
seulement sur les prioritØs à inscrire dans le Contrat de projet État-RØgion mais Øgalement sur celles 
à retenir pour le programme opØrationnel FEDER ou les volets rØgionaux des programmes 
opØrationnels FSE et FEADER. 

Les thŁmes retenus pour ces groupes de travail ont ØtØ les suivants :  

- AccessibilitØ 
- Innovation et Performance Øconomique 
- Emploi, Qualification, ØgalitØ des chances 
- Volet territorial 
- Mer et Littoral 
- Environnement, Energie 
- Impacts dØmographiques 

RØunis chacun à deux reprises entre le mois de mai et le mois de juillet, ces groupes se sont 
progressivement ouverts à l�ensemble du partenariat  rØgional.  

En complØment des travaux de ces groupes et des contributions Øcrites directement adressØes par 
les partenaires, la PrØfŁte de rØgion a souhaitØ organiser une seconde journØe d�Øchange sur les 
premiŁres orientations rØgionales de la programmation des crØdits europØens. 

Ont ainsi ØtØ rØunis le 27 juin 2006, 230 partenaires pour une demi-journØe d�Øchanges sur les 
prioritØs retenues en Bretagne, autour de 4 thŁmes principaux permettant d�examiner les interventions 
envisagØes en Bretagne du FEDER, mais Øgalement du FEADER et du FSE : l�attractivitØ de la 
Bretagne, le dØveloppement d�une Øconomie performante et crØatrice d�emplois, le dØveloppement 
d�une politique de la mer, la valorisation de l�environnement.

C � L�association de la Bretagne à une rØflexion de dimension 
interrØgionale 

La Bretagne (SGAR et Conseil RØgional) s�est associØe, avec les rØgions Pays de la Loire et Poitou-
Charentes, à un cycle d�Øchanges portant sur la pØriode de programmation 2007-2013. 

Ce cycle d�Øchanges, financØ dans le cadre du Programme National d�Assistance Technique pilotØ 
par la DIACT avait pour objet d�identifier les Øventuels champs de coopØration interrØgionaux sur 
chacune des thØmatiques prioritaires identifiØes dans les Orientations StratØgiques Communautaires : 
accessibilitØ, environnement et prØvention des risques, recherche et innovation. 

Les Pays de la Loire ont ainsi organisØ un premier sØminaire portant sur le thŁme de l�accessibilitØ le 
15 novembre 2005.  
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La Bretagne a pour sa part organisØ le sØminaire portant sur la recherche et l�innovation le 07 avril 
2006. 

Le cycle de rencontres a ØtØ clôturØ par la rØgion Poitou-Charentes, qui s�est chargØe de tenir le 
sØminaire Environnement/PrØvention des risques le 18 mai 2006. 

Ces sØminaires, s�ils ne devraient pas se traduire par l�inscription d�opØrations interrØgionales dans les 
diffØrents programmes opØrationnels, ont permis, en instituant une dynamique d�Øchanges entre des 
acteurs de diffØrentes rØgions, de mutualiser les pratiques et de progresser dans la dØfinition du 
contenu de chaque programme opØrationnel. 

D � Implication des acteurs bretons dans la prØparation des PO 

Dans la suite logique des concertations engagØes en janvier et juin 2006, le dØbat s’est poursuivi sur 
le programme opØrationnel FEDER et les volets rØgionaux des programmes nationaux FSE et 
FEADER lors des rØunions du comitØ de suivi objectif 2 des 29 mars et 29 novembre 2006. La 
prØparation de ces programmes a ØtØ Øgalement abordØe lors des rØunions mensuelles de la 
Commission RØgionale de Programmation EuropØenne. 

Le Conseil RØgional a rØuni à plusieurs reprises la ConfØrence Territoriale (27 mars � 18 avril - 13 
novembre 2006) ainsi que la ConfØrence des Affaires EuropØennes pour Øchanger sur la prØparation 
des programmes (27 novembre 2006). Le conseil rØgional a Øgalement ØtØ saisi lors de sa session du 
30 novembre 2006. 

Le Conseil Economique et Social RØgional a inscrit ce sujet à sa session du  20 novembre 2006. 

Les projets du programme opØrationnel FEDER et des volets rØgionaux FSE et FEADER ont ØtØ mis 
à disposition des parlementaires bretons au fur et à mesure de leur Øvolution.   
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VII - SYNERGIES ET COMPLEMENTARITES DU 
CONTRAT DE PROJET ET DES FONDS EUROPEENS 
Le Programme OpØrationnel FEDER n�intervient pas seul au cours de la pØriode 2007�2013. Les 
autres programmes europØens dont bØnØficie la rØgion ainsi que la contractualisation entre l�Etat et le 
Conseil rØgional sont Øgalement de puissants leviers participant à l�atteinte des objectifs de la 
stratØgie de Lisbonne. C�est la combinaison harmonieuse de ces diffØrents outils qui permettra 
d�inscrire la Bretagne parmi les rØgions les plus compØtitives d�Europe et du monde. Un chapitre 
spØcifique (cf. VII � Dispositif de mise en �uvre) traitera des dispositions prises afin d�assurer au 
cours de la rØalisation des programmes la nØcessaire coordination dans leur mise en �uvre. Il s�agit 
ici sur la base de d�exemples concrets de dØmontrer ex-ante la complØmentaritØ et les synergies entre 
les diffØrents programmes rØgionaux. 

Synergies FSE et FEDER : 

Exemple des mutations Øconomiques 

L’accompagnement des mutations Øconomiques fait l’objet de plusieurs types d’action oø les crØdits 
nationaux, le FEDER et le FSE peuvent intervenir en complØmentaritØ. 

L’intervention peut se faire par filiŁres. C’est en particulier le cas à titre d’exemple des filiŁres navales 
et automobiles. Le FSE (axe 1 � action 1 « Anticipe r et gØrer les mutations Øconomiques » et axe 2 
« AccŁs à l�emploi des demandeurs d�emploi ») inter vient pour assurer le financement de formations 
permettant de rØadapter des employØs touchØs, à de nouveaux mØtiers identifiØs ou à l’Øvolution des 
technologies dans la mŒme filiŁre. Le FEDER (axe 2 objectif 3 « Accompagner l�entreprenariat, 
assurer la promotion de l�innovation et favoriser les dØmarches d�Øco-management ») permet en 
parallŁle d’intervenir par des actions collectives sur ces filiŁres pour adapter les PME, particuliŁrement 
les sous-traitants, aux exigences du marchØ et des donneurs d’ordre. 
Ces actions peuvent Øgalement concerner des bassins en mutation et utiliser les mŒmes moyens 
complØtØs par des diagnostics territoriaux financØs sur crØdits nationaux. Il s’agit alors de renforcer ou 
de rØorienter l’activitØ de ces bassins pour prØvenir ou attØnuer des mutations brutales. 

La coordination globale des politiques en faveur de l�accompagnement des mutations industrielles et 
la veille se fait au sein d�un comitØ rØgional partenarial et interministØriel, le COPILMUTE, qui garantit 
la concertation, le partage et la collaboration accrue des services impliquØs. 

Ce comitØ rØgional dispose de dØclinaisons opØrationnelles à travers le GAISME (Groupe d�Appui 
Interservices aux Mutations Economiques), dont la mission est l�Øtude du tissu Øconomique de la 
Bretagne par secteur, et l�analyse des possibilitØs de changement et d�organisation les plus adØquats 
dans l�accompagnement des mutations Øconomiques. Ainsi, une Øtude a ØtØ menØe sur la 
problØmatique de la construction et de la rØparation navale (sous-groupe ayant ØmergØ de 
l�observation de la liste des entreprises dØclarØes en difficultØ) : c�est directement de ces travaux que 
dØcoule la prise en charge de cette problØmatique par le Programme OpØrationnel FEDER (Axe 3 
objectif 1). 

Exemple des dØveloppements mØtropolitains pour l�emploi 

Les projets mØtropolitains sont le support d�interventions conjointes du FEDER et du FSE en faveur 
du dØveloppement des emplois mØtropolitains supØrieurs mais Øgalement de l�accŁs plus large à 
l�emploi des habitants des quartiers. 

L�axe 1-objectif 2 du FEDER soutient les projets d�Øquipements de Brest et Rennes qui sont destinØs 
à accroître le rayonnement, l�attractivitØ et à con tribuer à l�accØlØration de la croissance des emplois 
mØtropolitains supØrieurs. Les dispositifs prØvus à l�axe 1 du PO FSE (action 3) visent à soutenir, 
dans le mŒme temps, la crØation d�activitØ et à promouvoir l�esprit d�entreprise. Ils pourront contribuer 
à augmenter dans ces mØtropoles l�effet de levier attendu de ces Øquipements sur les PME. 

L�axe 1-objectif 2 du FEDER soutient Øgalement le dØveloppement de la desserte des quartiers en 
difficultØ et du pôle des Capucins à Brest par les transports en commun. Cette desserte est un 
ØlØment favorisant l�insertion professionnelle et sociale de leurs habitants. 
Les dispositifs prØvus à l�axe 2 du programme FSE (parcours de recherche d�emploi accompagnØe, 
accompagnement des jeunes demandeurs d�emplois en parcours CIVIS, �), ainsi qu�à l�axe 1, 
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apporteront Øgalement leur concours pour soutenir l�accŁs à l�emploi des habitants de ces quartiers 
dans les mØtropoles. 

Synergies FEP et FEDER : 

Exemple du dØveloppement durable des petites îles côtiŁres 

Un programme spØcifique pour les îles est en cours de dØfinition au niveau rØgional, entre l�Etat, le 
Conseil rØgional et les collectivitØs locales, en application du contrat de projets. Ce programme 
apportera une rØponse aux enjeux relevØs pour la pØriode 2007-2013. Il pourra Œtre complØtØ avec les 
possibilitØs offertes par le PO FEDER breton. Les îles bretonnes pourront prendre toute leur place 
dans la mobilisation du soutien à l�entreprenariat,  tout particuliŁrement dans le secteur de la pŒche et 
de l�aquaculture. Pour mØmoire, ce soutien vise les actions de diffusion de l�innovation dans les TPE,
d�amØlioration de la gestion des dØchets par les PME (objectif 3), d�amØlioration de l�accŁs au trŁs 
haut dØbit (objectif 4). Les îles bretonnes pourront Øgalement mobiliser les possibilitØs ouvertes par 
les objectifs 1 et 2 de l�axe 4 pour Natura 2000 et l�Ønergie. 
Elles pourront rechercher, de façon complØmentaire, le concours de l�axe 4 du FEP dans la 
perspective d�une dØmarche intØgrØe associant crØation d�un environnement plus favorable à 
l�installation et au maintien des filiŁres pŒche et aquaculture sur les îles, intØgration de la protection de 
l�environnement et des aires marines protØgØes, rapprochement des professionnels, des scientifiques 
et des gestionnaires des territoires. 

Synergies FEADER et FEDER : 

Exemple des sites Natura 2000 

L�axe 3 du document rØgional de dØveloppement rural (DRDR) prØvoit le soutien du FEADER à 
l�Ølaboration et l�animation des documents d�objectifs (DOCOB) Natura 2000 (mesure 323A) et aux 
investissements liØs à l�entretien ou à la restaura tion des sites Natura 2000 (mesure 323B). Ces 
investissements nØcessitent un engagement pluriannuel et seront soutenus par le FEADER dans le 
cadre de contrats signØs entre un titulaire de droits rØels et personnels de terrains situØs dans un site 
Natura 2000 et l�État (contrat de 5 ans, renouvelab le). 

Le FEDER (axe 4, objectif 1 « Valoriser la biodiversitØ rØgionale en agissant sur les milieux 
remarquables ») pourra Øgalement intervenir sur les sites Natura 2000, à l�instar de ce qui est prØvu 
sur d�autres espaces protØgØs de Bretagne (parcs, rØserves nationales et rØgionales, contrat nature). 
En complØmentaritØ avec les travaux d’entretien et restauration pouvant bØnØficier du FEADER et  en 
application des DOCOB, le soutien du FEDER est ciblØ sur des investissements ponctuels, sous 
forme de travaux de gØnie Øcologique. 

Synergies PO FEDER Bretagne et programmes de coopØration territoriale europØens 

Pour la pØriode 2007-2013, la Bretagne fait partie de quatre zones de coopØration : 

- La zone de coopØration transfrontaliŁre France-Royaume Uni (Interreg IV-A � Manche). 
La prioritØ 2 du programme vise à dØvelopper des partenariats d�acteurs pour le dØveloppement 
Øconomique et les pôles d�excellence transmanche. Ces objectifs peuvent complØter les dispositifs 
de l�axe 2 du PO FEDER Bretagne notamment pour la structuration du systŁme rØgional 
d�innovation et l�accompagnement de l�entreprenariat. 
La prioritØ 4 du programme Interreg en faveur du dØveloppement durable environnemental de 
l�espace commun peut complØter l�axe 4 du PO FEDER Bretagne. 

- La zone de coopØration transnationale Espace Nord Ouest (Interreg IV-B � ENO). 
L�ensemble des 4 prioritØs du programme (Øconomie de la connaissance, risques naturels, TIC, 
promotion de communautØs fortes et prospŁres) est susceptible de concourir aux objectifs du PO 
FEDER Bretagne. 

- la zone de coopØration transnationale Espace Atlantique (Interreg IV-B � EA) 
L�ensemble des 4 prioritØs du programme (promotion des rØseaux entrepreneuriaux et 
d�innovation, environnement marin et côtier durable , accessibilitØ, dØveloppement urbain durable) 
est susceptible de concourir aux objectifs du PO FEDER Bretagne. 
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- la zone de coopØration interrØgionale (Interreg IV-C) 
Les 2 prioritØs du programme (innovation et Øconomie de la connaissance, environnement et 
prØvention des risques) sont susceptibles de renforcer les objectifs du PO FEDER Bretagne. 

En application de l�article 37-6-b) l�autoritØ de gestion pourra dØcider du soutien financier du prØsent 
programme opØrationnel FEDER pour la Bretagne à certaines des actions pour la coopØration 
interrØgionale identifiØes ci-dessus. 
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ComplØmentaritØs rØgionales entre CPER 2007-2013 et fonds europØens 

Contrat de projet Etat-rØgion FEDER FEADER FSE FEP

Grand projet 1
Renforcer la compØtitivitØ de la Bretagne en 
amØliorant son accessibilitØ :
- Bretagne à Grande Vitesse
- Favoriser les transports alternatifs à la route p ar 
l’inter-modalitØ et le transfert modal
- Moderniser le rØseau ferroviaire pour les 
dØplacements de la vie quotidienne (dont la liaison 
Rennes - Nantes dans la perspective de L’aØroport 
de Notre Dame des Landes)

Axe 1 - Objectif 1
Bretagne à grande vitesse

Grand projet 2
Construire une nouvelle ambition pour l’agriculture 
et l’agroalimentaire :
- DØveloppement de la recherche et de l’innovation
- Rester leader sur les grands marchØs des produits 
de consommation :
         * par l’excellence "qualitØ sanitaire et produit"
         * par des gains de productivitØ et une baisse 
des coßts de production, dont le Plan de 
Modernisation des Bâtiments d’Elavage (PMBE), 
Jeunes Agriculteurs (JA) et CUMA
- DØveloppement des produits de qualitØ et la 
diversification
- modernisation environnementale
- favoriser la transmission des exploitations et 
l’installation

Axe 2 - Objectif 2
Soutenir la recherche afin de favoriser les 
dØveloppements technologiques : l’intervention est 
structurØe autour des trois prioritØs correspondant 
aux thŁmes fØdØrateurs des pôles de compØtitivitØ, 
dont VALORIAL (thŁme "vie - santØ - nutrition - 
agronomie")

PDRH - socle national
mesure 112
aide à l’installation des jeunes jeunes agriculteur s

DRDR - mesure 121 (A C2 C4 C7)
modernisation des exploitations agricoles dont 
PMBE, CUMA, diversification
mesure 123
Accroissement de la valeur ajoutØe des produits 
agricoles :
investissements dans les IAA
mesures 214 D&E
conversion et maintien à l’agricullture biologique
mesure 311
diversification vers des activitØs non agricoles

Grand projet 3
Conforter la performance de notre systŁme 
d’enseignement supØrieur, de recherche et 
d’innovation au service de l’Øconomie rØgionale
- Renforcer l’offre de formation supØrieure et 
amØliorer la qualitØ de la vie Øtudiante
- DØvelopper la recherche
- DØvelopper l’innovation et la compØtitivitØ des PME

Axe 2 - Objectif 1
Structurer et dØvelopper le systŁme rØgional 
d’innovation
Axe 2 - Objectif 2
Soutenir la recherche afin de favoriser les 
dØveloppement technologique
Axe 2 - Objectif 3
Accompagner l’entreprenariat, assurer la promotion 
de l’innovation et favoriser les dØmarches d’Øco-
management

Grand projet 4
DØvelopper une politique maritime par l’intØgration 
de l’Øconomie maritime et la gestion du littoral :
- valoriser les atouts de la Bretagne dans le 
domaine des sciences et technique de la mer 
(Europole mer)
- amØliorer la compØtitivitØ du secteur breton des 
produits de la mer
- dØvelopper le secteur naval et nautique
- GIZC

Axe 3 - Objectif 1
Renforcer l’excellence bretonne dans le domaine 
des sciences de la mer et de l’Øconomie maritime
- pôle de compØtitivitØ MER
- Europôle Mer
- filiŁre navale et nautique
Axe 3 - Objectif 2
Mettre en �uvre une gestion intØgrØe du littoral et  
des zones portuaires :
- observation
- GIZC
- investissements dans les ports de commerce

Axes 1 à 4
Adaptation de la flotte, aquaculture, transformation 
et commercialisation, actions collectives pŒche 
(Øquipements des ports de pŒche), dØveloppement 
durable zone côtiŁres de pŒche 
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Contrat de projet Etat-rØgion FEDER FEADER FSE FEP

Granp projet 5
Poursuivre la reconquŒte de la qualitØ de l’eau :
- SchØma d’AmØnagement et de gestion des Eaux 
(SAGE)
- Projets des Bassins Versants (BV)
- Øtudes et actions d’animation

PDRH
mesure 214A
paiements agroenvironnementaux
DRDR
mesure 121 B
Plan VØgØtal pour l’Environnement (PVE)
mesure 214 I
mesures agroenvironnementales territorialisØes 
(Natura 2000 & Directive Cadre sur l’Eau)
mesure 323 D
Breizh bocage, animation BV

Grand projet 6
Valoriser la biodiversitØ et maîtriser les flux et 
l’Ønergie :
- valoriser la biodiversitØ et le patrimoine naturel
- rØaliser les travaux de protection contre les 
inondations
- maîtriser la consommation d’Ønergie et dØvelopper 
les Ønergies renouvelables

Axe 4 - Objectif 1
Valoriser la biodiversitØ rØgionale :
- Øtudes et travaux de gØnie Øcologique
- plan rØgional Poissons Migrateurs
Axe 4 - Objectif 2
Contribuer à la lutte  contre le changement 
climatique et prØvenir les risques naturels :
- Øtudes, diagnostics, actions collectives, 
investissements, animation, sensibilisation, 
formation, communication pour la maîtrise de 
l’Ønergie et le dØveloppement des Ønergies 
renouvelables (ADEME)
- travaux de lutte contre les inondations

mesure 121 C1
dØvelopper les Ønergies renouvelables et 
Øconomies d’Ønergie dans les exploitations 
agricoles

mesure 323 A&B
conservation et mise en valeur du patrimoine rural :
- Ølaboration des documents d’objectif Natura 2000 
(DOCOB)
- investissements d’entretien ou de restauration en 
application du DOCOB

Grand projet 7
Assurer l’ØgalitØ des chances en valorisant les 
compØtences des jeunes et des femmes
- observation et analyse des mutations 
Øconomiques, sociales et dØmographiques et de 
l’ensemble de la relation emploi-formation
- accompagner les entreprises face aux mutations 
Øconomiques
- sØcuriser les parcours professionnels et 
dØvelopper les compØtences

Axe 1 - action 1
adaptation des travailleurs aux mutations 
Øconomiques (anticiper et gØrer les mutations 
Øconomiques)
Axe 1 - action
mutations VAE - crØation et reprise d’entreprises
Axe 2  - actions 1 et 2
accŁs à l’emploi des demandeurs d’emploi (SPE, 
amØliorer et dØvelopper l’accŁs et la participation 
durable au marchØ du travail)

Grand projet 8
Donner à l’espace mØtropolitain breton un 
rayonnement international tout en corfortant 
l’armature des villes moyennes

Axe 1 - Objectif 2
Soutenir un dØveloppement mØtropolitain durable

Adapter l’offre de services à l’Øchelle des territoires 
sensibles dans les 21 pays bretons

LEADER
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VIII � DISPOSITIF DE MISE EN �UVRE 
Ce dispositif de mise en oeuvre est dØfini conformØment au Titre VI du rŁglement 1083/2006 du 11 
juillet 2006 et du rŁglement 1828/2006 du 8 dØcembre 2006 Øtablissant les modalitØs d�exØcution du 
rŁglement 1083/2006 et 1080/2006. 

NB - Ces dispositions pourront Œtre adaptØes selon les instructions prØvues par la circulaire du 
Premier Ministre  en cours de signature. 

Le prØfet de rØgion est "l�autoritØ de gestion" de ce programme. 

Sa mise en �uvre s’effectuera selon les conditions prØcisØes dans les points suivants : 

A - LE PARTENARIAT (article 11 du rŁglement 1083/2006 du 11 juillet 2006)

Le programme europØen "compØtitivitØ rØgionale et emploi" intervient sur diffØrentes dimensions du 
dØveloppement de la Bretagne (accessibilitØ, innovation, recherche, environnement, Øconomie 
maritime, etc�). Son financement est assurØ par l�U nion EuropØenne, par les financeurs des 
politiques publiques (État, RØgion, DØpartements, CollectivitØs locales..) et par les maîtres d�ouvrages 
publics et privØs. 

Le partenariat est donc l’un des principes de ce programme qui doit exister dŁs la phase prØparatoire 
et devra se poursuivre pendant toute la durØe du programme. La concertation est essentielle avec les 
collectivitØs territoriales qui participent au financement et avec l�ensemble des acteurs socio-
Øconomiques locaux intØressØs à la mise en �uvre du  programme. 

Par ailleurs, la mise en �uvre du programme doit re specter les rŁgles d�ØligibilitØ et les procØdures 
dØfinies à l’Øchelon national et  europØen.  

L’utilisation efficace des crØdits europØens nØcessite des efforts de l’ensemble des partenaires pour 
optimiser leur efficacitØ Øconomique, assurer leur consommation rØguliŁre pour Øviter leur perte par 
dØgagement d’office et maintenir la rigueur de leur gestion pour Øcarter les risques de suspensions de 
paiement et de corrections financiŁres.  

En consØquence, le suivi de ce programme doit s�effectuer dans un souci de transparence et de 
partenariat  qui permette à chaque acteur de consta ter les Øventuelles difficultØs et de prendre les 
dispositions qui s’imposent. 

La composition des instances de suivi du programme, ainsi que leurs missions, dØmontrent la volontØ 
affichØe des cofinanceurs d’assurer le dØroulement du programme dans le cadre d’une mobilisation de 
l’ensemble des acteurs. 

B -  INSTANCES DE SUIVI ET DE PROGRAMMATION 

ComitØ de suivi (articles 63, 64, 65 du rŁglement 1083/2006 du 11 juillet 2006)

Un comitØ de suivi unique pour les programmes opØrationnels FEDER, volets rØgionaux du PO 
FSE, du PDRH FEADER et du PO FEP, sera constituØ dans un dØlai maximal de trois mois aprŁs la 
dØcision relative à la participation du FEDER. 

Le comitØ de suivi a pour mission de s�assurer de l�efficacitØ et de la qualitØ de la mise en �uvre de  
l�intervention. A cet effet, conformØment à l’article 65 du rŁglement 1083/2006 :  

a) il examine et approuve, dans les six mois suivant l’approbation du programme opØrationnel 
FEDER, les critŁres de sØlection des opØrations financØes et approuve tout rØvision de ces critŁres 
en fonction des nØcessitØs de la programmation, 
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b) il Øvalue pØriodiquement les progrŁs rØalisØs pour atteindre les objectifs spØcifiques du 
programme,  

c) il examine les rØsultats de la mise en �uvre, no tamment la rØalisation des objectifs fixØs pour 
chaque axe prioritaire, ainsi que les Øvaluations visØes à l�article 48, paragraphe 3 du rŁglement 
1083/2006,  

d) il examine et approuve le rapport annuel d�exØcution et le rapport final d�exØcution, avant leur envoi 
à la Commission, visØs à l’article 67 du rŁglement 1083/2006 du 11 juillet 2006, 

e) il est informØ du rapport annuel de contrôle et de la partie du rapport relative au programme 
opØrationnel concernØ et des Øventuelles observations pertinentes de la Commission à la suite de 
l’examen de rapport ou concernant cette partie du rapport, 

f) il peut proposer à l’autoritØ de gestion toute rØvision ou tout examen du programme opØrationnel 
de nature à permettre d’atteindre les objectifs des  programmes ou à amØliorer sa gestion, y 
compris sa gestion financiŁre, 

g) il examine et approuve toute proposition visant à modifier le contenu de la dØcision de la 
Commission relative à la contribution des fonds,  

Le comitØ de suivi Øtablit un rŁglement intØrieur fixant les modalitØs de son fonctionnement. 

Le comitØ de suivi est composØ de deux types de membres : 

Les membres de plein droit, participant aux dØcisions du comitØ :

Le prØfet de rØgion, 
Le prØsident du Conseil RØgional, 
Le trØsorier payeur gØnØral de rØgion, 
Le prØfet des Côtes d�Armor 
Le prØfet du FinistŁre, 
Le prØfet d�Ille-et-Vilaine, 
Le prØfet du Morbihan, 
Le prØsident du conseil gØnØral des Côtes d�Armor, 
Le prØsident du conseil gØnØral du FinistŁre 
Le prØsident du conseil gØnØral d�Ille-et-Vilaine 
Le prØsident du conseil gØnØral du Morbihan 
Le prØsident du conseil Øconomique et social, 
Le prØsident de la chambre rØgionale d�agriculture,
Le prØsident de la chambre rØgionale de commerce et d�industrie, 
Le prØsident de la chambre rØgionale des mØtiers, 

Les membres consultatifs associØs, ne participant pas aux dØcisions :
Les reprØsentants des directions gØnØrales la Commission EuropØenne concernØes par la mise en 
�uvre de chaque fonds, 
Le reprØsentant de la dØlØgation à l�amØnagement du territoire et à l�action rØgionale, 
Le reprØsentant du ministŁre de l�intØrieur et de l’amØnagement du territoire,  
Le reprØsentant du ministŁre de l�emploi et de la solidaritØ,  
Le reprØsentant du ministŁre de l�agriculture et de la pŒche, 
Les parlementaires europØens de la rØgion, 
Les membres rØgionaux du comitØ des rØgions de l�Union EuropØenne, 
Le prØsident de l�association dØpartementale des maires des Côtes d�Armor, 
Le prØsident de l�association dØpartementale des maires du FinistŁre, 
Le prØsident de l�association dØpartementale des maires d�Ille-et-Vilaine, 
Le prØsident de l�association dØpartementale des maires du Morbihan, 
Les prØsidents des communautØs d�agglomØration, 
Les prØsidents des pays 
Dix reprØsentants du monde Øconomique et associatif issus du C.E.S.R., prioritairement choisis parmi 
les reprØsentants des entreprises, des organisations syndicales des salariØs, des organismes de 
recherche, de transfert de technologie, pour le dØveloppement des TIC, et pour l�environnement. 
Le dØlØguØ rØgional du CNASEA, 
Le dØlØguØ rØgional de l�ADEME, 
Le dØlØguØ rØgional d�OsØo, 
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Sont Øgalement associØs les services de l�État qui participent à l�instruction et à la certification d es 
dossiers. La dØlØguØe rØgionale aux droits des femmes participe au comitØ sur la question de la 
promotion de l’ØgalitØ entre les femmes et les hommes, le directeur rØgional de l’environnement sur le 
contrôle de l’aspect environnemental des dossiers. 

Peuvent Øgalement Œtre invitØs, ponctuellement et en fonction de l�ordre du jour, des experts. 

Le comitØ de suivi est coprØsidØ par le prØfet de rØgion et le prØsident du Conseil RØgional. 

La coprØsidence Øtablit l�ordre du jour du ComitØ de suivi (thØmatiques gØnØrales à aborder, points à 
examiner, �). A l�issue de la rØunion, elle constat e les dØcisions prises par les membres de plein droit 
selon la rŁgle du consensus, aprŁs avoir pris l�avis de l�ensemble des membres du comitØ de suivi. 

Le comitØ de suivi se rØunit au moins une fois par an. 

Le secrØtariat du comitØ de suivi est assurØ par la PrØfecture de RØgion - SecrØtariat GØnØral pour 
les Affaires RØgionales, qui, à ce titre, lui fournit toutes les informations nØcessaires à la rØalisation 
des tâches qui lui sont confiØes. Il l�informe de la description des projets et actions ayant ØtØ soumis à 
une aide communautaire et des suites qui leur ont ØtØ donnØes. 

ComitØ rØgional de programmation 

Au niveau rØgional, une instance rØgionale unique est crØØe : "La Commission RØgionale de 
Programmation EuropØenne - CRPE". Elle a pour mission de coordonner les travaux de 
programmation liØs aux diffØrents fonds (FEDER, FEADER, FSE et FEP) afin d’assurer la 
complØmentaritØ et la cohØrence de l’intervention des fonds et la bonne information du partenariat  

La Commission RØgionale de Programmation EuropØenne Ømet, avant la dØcision de l’autoritØ de 
gestion ou des organismes intermØdiaires bØnØficiaires des subventions globales, un avis consultatif 
prØalable sur les projets prØsentØs. Elle peut s’appuyer sur les travaux prØparØs en comitØs 
techniques de cofinanceurs. 

Pour remplir ses missions, la CRPE doit :  

1 � Ømettre un avis sur les projets 
- analyse technique et financiŁre des projets sur rapport d�instruction (vØrification de l�ØligibilitØ, 

de la conformitØ au regard de la rØglementation europØenne et expertise du projet), 
- analyse de la cohØrence de financement du dossier avec la programmation au titre des autres 

programmes, 
- propositions de programmation. 

2 � assurer le suivi gØnØral des programmes 
- État d�avancement, 
- Propositions d�adaptations de contenu et d�adaptations financiŁres, 
- Propositions au comitØ de suivi, 
- PrØparation et suivi de l�Øvaluation, 

Les travaux conduits par la CRPE seront utilisØs pour rendre compte au comitØ de suivi de 
l’avancement du programme. Ils alimenteront Øgalement toutes les informations nØcessaires à 
l’Ølaboration du rapport annuel. 

3 � veiller au respect de la rØglementation  
- Veille rØglementaire (rØglementations nationales et communautaires), 
- Application rØgionale, 
- Élaboration de la doctrine rØgionale, 
- Diffusion de cette doctrine et des "bonnes pratiques" auprŁs des partenaires du programme et 

de l’Øchelon dØpartemental. 

4 � veiller à la coordination de l’ensemble des fon ds 
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Sa composition est la suivante : 
- Le prØfet de rØgion 
- Le prØsident du Conseil RØgional 
- Le trØsorier payeur gØnØral de rØgion 
- Le prØfet des Côtes d�Armor 
- Le prØfet du FinistŁre, 
- Le prØfet d�Ille-et-Vilaine, 
- Le prØfet du Morbihan, 
- Le prØsident du conseil gØnØral des Côtes d�Armor,
- Le prØsident du conseil gØnØral du FinistŁre 
- Le prØsident du conseil gØnØral d�Ille-et-Vilaine 
- Le prØsident du conseil gØnØral du Morbihan 
- Les prØsidents des communautØs d�agglomØration 
- Le prØsident du conseil Øconomique et social de Bretagne, 
- Le prØsident de la chambre rØgionale d�agriculture, 
- Le prØsident de la chambre rØgionale de commerce et d�industrie, 
- Le prØsident de la chambre rØgionale des mØtiers. 

Participeront Øgalement à cette instance, pour leur domaine de compØtences, les services rØgionaux 
de l�État qui assurent l�instruction et la certific ation des dossiers 

Pour la composition des diffØrentes instances, les institutions devront veiller à une participation 
ØquilibrØe des femmes et des hommes. 

La CRPE se rØunira mensuellement en tant que de besoin. Elle est coprØsidØe par le prØfet de 
rØgion et le prØsident du Conseil RØgional. 
La coprØsidence Øtablit l�ordre du jour de la CRPE (points et dossiers à examiner). Le secrØtariat est 
assurØ par la PrØfecture de RØgion -SecrØtariat GØnØral pour les Affaires RØgionales qui, à ce titre, 
fournit à la CRPE toutes les informations nØcessaires à la rØalisation des missions qui lui sont 
confiØes.

L�instance rØgionale des contrôles 

La politique de contrôle de la rØgion s�appuie sur l�instance rØgionale des contrôles. 

Cette instance, qui se rØunit une fois par an, a pour mission de faire le bilan des activitØs de tous les 
types de contrôle (contrôles de service fait, quali tØ gestion, qualitØ certification, contrôle d�opØrations) 
pour tous les fonds et de prØsenter les programmes de contrôle : 

- Bilan des activitØs de contrôle de l�annØe n-1 à partir du rapport annuel sur les contrôles: 
o Bilan quantitatif : prØsentation du suivi financier des contrôles rØalisØs sur chaque fonds 
o Bilan qualitatif : 

� PrØsentation des principales suites des contrôles 
� RepØrage des irrØgularitØs systØmiques 
� Instructions CICC-FS 
� Organisation des contrôles 
� Doctrine 

- Programme des activitØs de contrôle de l�annØe n : orientations CICC-FS, procØdures�

Sa composition est la suivante : 
- Le prØfet de rØgion 
- Le prØsident du conseil rØgional 
- Le trØsorier payeur gØnØral de rØgion 
- Le prØfet des Côtes d�Armor 
- Le prØfet du FinistŁre 
- Le prØfet d�Ille-et-Vilaine 
- Le prØfet du Morbihan 
- Le directeur rØgional du travail, de l�emploi et de la formation professionnelle 
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- Le directeur rØgional de l�agriculture et de la forŒt 
- Le dØlØguØ rØgional du CNASEA 
- Le directeur rØgional de la consommation, de la concurrence et de la rØpression des fraudes 

C -  MODALITES DE GESTION (article 60 du rŁglement 1083/2006 du 11 juillet 2006) 

Instruction, programmation, financement des dossiers 

BØnØficiaires de l’aide
Tout porteur d�un projet (association, entreprises, collectivitØs locales, etc.) qui rØpond aux objectifs du 
programme opØrationnel peut faire appel aux financements prØvus par le programme europØen.  
Les projets, qui peuvent bØnØficier du cofinancement des crØdits europØens et des crØdits nationaux, 
sont sØlectionnØs prioritairement en fonction de leur capacitØ à crØer localement des emplois, et tout 
particuliŁrement des emplois industriels, à dynamis er l�Øconomie ou à structurer le territoire. 

L�apprØciation est effectuØe au vu de la description des rØsultats attendus figurant dans le dossier de 
demande de subvention et de leur compatibilitØ avec les indicateurs de suivi prØvus. 
Les critŁres particuliers de sØlection par objectif et par action seront examinØs et approuvØs par le 
ComitØ de suivi. 

Composition du dossier type de demande de subvention
Les dossiers de demande de subvention doivent impØrativement comprendre : 

- la demande Øcrite de subvention, 
- l�identification du porteur du projet, 
- la description dØtaillØe du projet, 
- la description des rØsultats attendus sur l�Øconomie locale et l�emploi ou sur l�amØnagement du 

territoire, 
- la justification que le projet n�aura pas d�impact nØgatif tant sur l�environnement que sur l’ØgalitØ 

des chances entre les femmes et les hommes, 
- un budget prØvisionnel et dØtaillØ de dØpenses, 
- un plan de financement (dØpenses et recettes ØquilibrØes) dØtaillant la part de chaque 

financeur, ainsi que la part d�autofinancement, 
- un engagement du maître d�ouvrage à rØaliser le projet dans un dØlai de deux ans en cas 

d�accord de financement. 
Ils pourront Œtre complØtØs de documents supplØmentaires, selon la nature et l’importance du projet. 

DØpôt des dossiers
En rŁgle gØnØrale, les dossiers pour lesquels des fonds europØens sont sollicitØs, sont dØposØs 
auprŁs des services uniques dØsignØs par l’autoritØ de gestion.   
Le dossier est considØrØ comme enregistrØ  lorsque le service unique en accuse rØception auprŁs du 
demandeur aprŁs l�avoir saisi sur le monitorage informatique et identifiØ par un numØro spØcifique. 

Programmation
Le projet instruit doit faire l’objet d’une programmation, c’est-à-dire Œtre examinØ, en concurrence avec 
les autres projets prØsentØs. 
Aucun projet terminØ à la date de dØpôt du dossier ne doit Œtre programmØ.  
La Commission RØgionale de Programmation EuropØenne Ømet, avant la dØcision de l’autoritØ de 
gestion ou des organismes intermØdiaires bØnØficiaires des subventions globales, un avis consultatif 
prØalable sur les projets prØsentØs. Au cours des rØunions de la commission rØgionale unique de 
programmation europØenne, ne sont examinØs que les dossiers complets ayant fait l’objet d’une 
instruction par le service rØgional de l�État compØtent. 
La commission rØgionale de programmation peut rØorienter les dossiers qu’elle examine.  
Pour les dossiers pluriannuels, la dØcision de financement est prise pour l’annØe en cours. Le 
financement au titre des annØes ultØrieures doit faire l’objet d’un nouvel examen sur bilan des annØes 
prØcØdentes et d�une nouvelle dØcision. 
La dØcision d’intervention des fonds europØens ne peut intervenir qu’aprŁs l’engagement effectif des 
autres financeurs. Ne peuvent donc Œtre inscrits à l’ordre du jour de la commission rØgionale de 
programmation europØenne, que les dossiers comportant un plan de financement arrŒtØ et complet, 
ce qui implique, au prØalable, une dØcision appropriØe de la part de chacun des cofinanceurs.  
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RelevØ des dØcisions prises par l’autoritØ de gestion aprŁs avis de la Commission RØgionale de 
Programmation EuropØenne

Le relevØ de dØcisions est signØ par le prØfet de rØgion, autoritØ de gestion. Il comporte les les avis et 
observations des membres de la CRPE signalØs au cours de la  rØunion. 

Montant de la subvention
Afin d’Øviter une programmation de "petits dossiers" pour lesquels le faible montant de l’aide 
europØenne ne participe pas rØellement à une plus value du programme, dans la mesure du possible, 
aucune subvention infØrieure à 1 500 Euros ne sera programmØe. 

Information sur la dØcision
L’information du bØnØficiaire est assurØe par le prØfet de rØgion (SecrØtariat GØnØral pour les Affaires 
RØgionales) prØcisant les conditions d’attribution. Copie du courrier est transmise au prØfet de 
dØpartement. 

Liquidation financiŁre des dossiers

L’acte attributif de subvention doit intervenir le plus tôt possible aprŁs program mation : son objet est 
en effet de cadrer l’opØration dans ses aspects physiques et financiers, en dØpenses et en recettes, 
plus particuliŁrement pour ce qui concerne le cofinancement europØen, et d’indiquer au porteur du 
projet les obligations particuliŁres qu’il aura à r especter. Ces ØlØments doivent figurer dans la 
convention ou l’arrŒtØ attributif ou leurs annexes, qui seuls ont valeur juridique. 

Le versement de la subvention [qu’il s’agisse d’un acompte ou du solde de la subvention], ne peut Œtre 
effectuØ qu’aprŁs signature par le service unique, du contrôle du service fait  (CSF). Celui-ci consiste à 
vØrifier que l’opØration a ØtØ rØalisØe conformØment à ce qui Øtait prØvu et que la demande de 
paiement porte sur des dØpenses rØelles, payØes au bon crØancier. Il consiste Øgalement à vØrifier 
que l’opØration n’est pas sur-financØe et, qu’en matiŁre d’aides publiques, les financements octroyØs 
en dØfinitive, respectent les plafonds autorisØs. 

D -  MODALITES DE CONTROLE (Chapitre IV, articles 70 à 74 du rŁglement 1083/20 06 
du 11 juillet 2006)

Quatre types de contrôles concourent à la gestion e t au suivi des dossiers et du programme. 

Le contrôle de service fait est systØmatiquement effectuØ par le service instructeur pour tous les 
dossiers et sur tous les justificatifs de dØpenses fournis par le maître d’ouvrage. 

Le contrôle qualitØ gestion est effectuØ par l’autoritØ de gestion sur un Øchantillonnage de dossiers 
afin de s’assurer de la qualitØ des procØdures mises en �uvre par les diffØrents acteurs de la gestion  
et de la saisie des informations en continu par les services instructeurs y compris ceux des 
organismes intermØdiaires. 

Le contrôle qualitØ certification est effectuØ par l’autoritØ de certification dØlØguØe sur un 
Øchantillonnage de dossiers y compris ceux gØrØs par les organismes intermØdiaires. Il consiste à 
vØrifier que les dØpenses retenues dans le certificat de contrôle de service fait sont conformes aux 
dispositions de l’acte attributif de subvention, Øligibles et justifiØes par des piŁces de dØpenses 
probantes. 

Le contrôle d’opØrations est effectuØ par l’unitØ contrôles du dØpartement Europe du SecrØtariat 
GØnØral pour les Affaires RØgionales, avec la participation  des  services de la TrØsorerie GØnØrale de 
rØgion et d’autres services formellement dØsignØs par l’autoritØ de gestion sur un Øchantillon de 
dossiers y compris ceux gØrØs par les organismes intermØdiaires. La CICC fonds structurels est 
responsable des contrôles d’opØrations. A ce titre, elle fixe les critŁres d’Øchantillonnage, dØcide le cas 
ØchØant, de faire procØder à un Øchantillonnage complØmentaire et valide les plans de contrôles. Ce 
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contrôle rØalisØ sur place sur la base des documents et des donnØes conservØs par le bØnØficiaire 
consiste à vØrifier : 

- la mise en �uvre effective des systŁmes de gestion  et de contrôle et leur bon fonctionnement, 
c’est-à-dire la fiabilitØ de la piste d�audit, 

- la correspondance entre les documents comptables et les piŁces justificatives des dØpenses 
- la conformitØ spatiale, temporelle et juridique des dØpenses par rapport aux exigences 

communautaires, à l�acte attributif de subvention e t aux travaux rØellement exØcutØs, 
- le respect des taux maximum d�aides et du bon versement de l�aide au bØnØficiaire dans des 

dØlais raisonnables, 
- le versement effectif des cofinancements nationaux, 
- le respect des rŁgles communautaires de concurrence, de passation des marchØs publics, de 

protection de l�environnement, d�ØgalitØ hommes et femmes, d�information et de publicitØ. 

E-  SUIVI INFORMATISE DU PROGRAMME (article 66 § 3 rŁglement 1083/2006 du 11 
juillet 2006)

Le programme opØrationnel sera suivi sur l’application PRESAGE, outil unique de gestion des 
programmes europØens dØployØ sur l’ensemble des rØgions françaises. 
Cette application, connectØe en rØseau à l�ensemble des acteurs (AutoritØ de gestion, autoritØ de 
certification, services instructeurs, collectivitØs rØgionales et locales) permettra de suivre et de gØrer, 
au sein d’une base de donnØes commune mise à jour en temps rØel, l�ensemble des projets depuis le 
dØpôt de la demande de subvention en suivant les diffØrentes Øtapes de la vie du dossier. 
Le logiciel PRESAGE, dØjà mis en place pour la gØnØration 2000 - 2006 de programmes europØens 
sera l�outil unique de gestion de l�ensemble des fonds structurels, FSE et FEDER relevant des 
Objectifs Convergence, CompØtitivitØ RØgionale et Emploi, et CoopØration Territoriale EuropØenne. En 
outre, le FEP sera Øgalement gØrØ dans PRESAGE, des ajustements Øtant prØvus afin de prendre en 
compte les spØcificitØs propres à ce fonds. Des travaux sont par ailleurs en cours pour que la 
convergence entre PRESAGE et l�outil de gestion et de suivi du FEADER, OSIRIS, soit rØelle et 
efficace. 
Une premiŁre version opØrationnelle (PRESAGE 2007), dØveloppØe sur la base de l’architecture 
technique dØployØe en 2001 pour la gØnØration prØcØdente de programmes europØens sera dØployØe 
en rØgion à partir de janvier 2007, ceci afin de dØbuter le suivi dŁs le dØmarrage du programme. 
Une seconde version (dont le nom dØfinitif est encore à dØfinir) plus en phase avec les technologies 
actuelles (solution web) sera livrØe en 2008-2009. Un intense travail de reprise des donnØes est 
d�ores et dØjà prØvu afin que les donnØes saisies depuis le 1er janvier 2007 soient intØgralement 
reprises dans l�application nouvelle gØnØration. 
L’application a ØtØ dØveloppØe par la DIACT (qui en a confiØ la maîtrise d’ouvrage dØlØguØe au 
CNASEA) en relation avec la Commission europØenne, les ministŁres gestionnaires de fonds 
europØens, des reprØsentants des rØgions, et la CICC qui se rØunissent rØguliŁrement dans le cadre 
d’un comitØ de pilotage destinØ à dØfinir les orientations fonctionnelles du logiciel. 
Le dØveloppement des nouvelles versions de PRESAGE pour la gØnØration 2007 - 2013 de 
programmes fait suite à une importante Øtude prØalable qui s’est dØroulØe entre juillet 2005 et mars 
2006, et a permis de rencontrer prŁs de 400 utilisateurs et futurs utilisateurs de PRESAGE afin de 
coller au plus prŁs des besoins. La Commission europØenne a ØtØ dŁs le dØpart Øtroitement associØe 
au dØveloppement du dispositif PRESAGE en Øtant reprØsentØe dans les diffØrents comitØs 
stratØgiques qui se sont tenus à mi parcours et en fin d�Øtude. 
La mise en �uvre au niveau national et rØgional de PRESAGE, est financØe par le Programme 
National d�Assistance Technique - volet PRESAGE - qui a ØtØ prØsentØ à la Commission en fin 
d’annØe 2006. 
Sont prises en charge dans le futur dispositif d’assistance technique national les dØpenses liØes à la 
mise en �uvre de PRESAGE tant au niveau national (Ø tudes, dØveloppements, coordination, 
consolidations, transmission de donnØes vers la Commission), qu�au niveau rØgional (assistance aux 
utilisateurs via un animateur local). Les dØpenses financØes par ce programme national ne sont pas 
comprises dans l’enveloppe assistance technique rØgionale du prØsent PO. 
Les rØgions dØsirant acquØrir des Øquipements matØriels nØcessaires à la mise en �uvre du rØseau 
PRESAGE pourront financer ces postes dans le cadre des mesures d’assistance technique des PO 
rØgionaux. 
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Un rapport rØgional de mise en �uvre de l’informati sation de la gestion du PO rØgional, Øtabli 
annuellement sous la responsabilitØ de l’autoritØ de gestion, sera soumis aux administrations 
centrales et à la Commission europØenne. 

Les fonctionnalitØs de PRESAGE

PRESAGE constitue un outil de gestion et de suivi des opØrations, d�analyse et d�Øvaluation des 
programmes communautaires et enfin un outil de contrôle. 
Il permettra le suivi de toutes les opØrations à tous les stades, depuis le dØpôt du projet jusqu’à sa  
clôture. On peut notamment citer: 

- L’identification du dossier (description, analyse) 
- Le plan de financement dØtaillØ 
- L’accusØ de rØception du dossier 
- L’instruction : le logiciel accorde à cette phase u ne place importante, avec notamment des 

espaces de saisie pour le descriptif de l�opØration, la nature et le coßt estimatif des travaux 
ainsi que l�ØchØancier des rØalisations.  

- Les passages en prØ-comitØ et comitØ de programmation 
- L’Ødition des lettres de notification de la dØcision de l’autoritØ de gestion, et de la convention 
- La saisie des dØpenses du maître d�ouvrage 
- L’enregistrement du contrôle de service fait 
- Le suivi financier des ressources (UE et autres cofinancements) 
- Le suivi des indicateurs : seront enregistrØs pour chaque dossier les indicateurs de rØalisation 

et de rØsultat, ainsi que les indicateurs clØs correspondant aux prioritØs de la Commission. En 
outre, chaque opØration sera rattachØe aux diffØrents rØfØrentiels europØens (catØgorisations 
des dØpenses). Ainsi, il sera possible d’effectuer une analyse prØcise de l’efficacitØ et de la 
performance des programmes. 

- Les contrôles de second niveau. 
- La liste dØtaillØe des piŁces du dossier. 

Les Øditions permettront l’Ølaboration automatisØe de nombreux Øtats, dont ceux ØlaborØs en accord 
avec la Commission EuropØenne, pour les comitØs de suivi et les remontØes annuelles. 
La flexibilitØ entre le FEDER et le FSE offerte par les rŁglements communautaires sera individualisØe 
dans PRESAGE au niveau des dossiers concernØs sur chacun des programmes. 
Cet outil permettra d’assurer une transparence complŁte pour l’ensemble des partenaires co-
financeurs des programmes, et contribuera à cet Øgard, de façon dØterminante à rendre opØrationnel 
le partenariat.  
En outre, grâce au suivi des indicateurs qu’il perm ettra, il sera un ØlØment dØterminant du dispositif 
d’Øvaluation. 
Une harmonisation des clØs de suivi financier et d’Øvaluation (notamment les indicateurs) permet 
l’agrØgation nationale des informations sur l’ensemble des PO. 

Transmission Ølectronique de donnØes à la commission europØenne

Pour la gØnØration 2007-2013 de programmes communautaires, les rŁglements imposent la 
transmission Ølectronique de l’ensemble des documents vers les services de la Commission. 
Pour ce faire, la Commission a mis en place un site web dØnommØ SFC 2007 qui permet une 
introduction des donnØes rØglementaires soit au travers d’une interface de saisie manuelle, soit par le 
biais d’une technologie appelØe "web services" qui permet une interconnexion d’applications aux 
technologies web. 
PRESAGE comprendra à terme les fonctionnalitØs nØcessaires à la transmission automatisØe des 
ØlØments requis par les rŁglements (appels de fonds, rapports annuel d’exØcution etc). 
La premiŁre version du logiciel (PRESAGE 2007) sera livrØe en janvier 2007. Elle repose sur 
l’architecture technique des versions 2000 - 2006 de PRESAGE initiØe en 2000 et est donc 
incompatible avec les technologies web. 
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DŁs la mise en place de cette premiŁre version, une solution technique, vraisemblablement basØe sur 
un serveur web intermØdiaire, sera ØtudiØe pour une mise en �uvre prØvisionnelle d’ici fin 2007. 
Dans l’attente de la mise en �uvre de cette solutio n, qui sera rØalisØe au plus vite, les obligations 
rŁglementaires seront remplies par les autoritØs de gestion et de certification via l’interface de saisie 
manuelle de SFC 2007. 

F-  MODALITES D’ORGANISATION DE GESTION, DE SUIVI ET DE 
CONTROLE (articles 59 à 62 du rŁglement 1083/2006 du 11 juil let 2006)

1) Le PrØfet de RØgion,  autoritØ de gestion 

1.1 - ses missions

Le PrØfet de RØgion, autoritØ de gestion, agit conformØment au principe de bonne gestion financiŁre : 

� il veille à ce que les opØrations soient sØlectionnØs dans le respect des rŁgles d�ØligibilitØ 
europØennes et nationales et rØalisØes conformØment aux obligations europØennes et nationales 
applicables, 

� il s�assure que toute aide publique aux termes de ce programme soit conforme aux rŁgles de 
procØdure et de fond des aides publiques qui sont d’application au moment de l’octroi de l’aide 
publique  

� il s’assure de la bonne mise en �uvre du contrôle du service fait par les services instructeurs ou, 
dans le cas de subventions globales, s�assure que le dØlØgataire effectue un contrôle de service 
fait de qualitØ ; 

�  il s�assure que toutes les informations nØcessaires sont saisies dans l�outil informatique de 
gestion unique, que les porteurs de projet ont une comptabilitØ sØparØe ou un Øquivalent suffisant 
pour l�enregistrement des transactions relatives aux opØrations cofinancØes ;  

� il assure les Øvaluations relevant de sa responsabilitØ, 
� il formalise les procØdures dØtaillØes de gestion et de contrôle dans un manuel des procØdures, 

en vue notamment de garantir une piste d�audit suffisante, 
�  dans le cas de subventions globales, il veille à la mise en place de procØdures prØcises et 

Øcrites lorsque des tâches sont dØlØguØes à des organismes intermØdiaires ainsi qu�à leur 
respect et vØrifie le respect des objectifs fixØs dans la convention, 

� il Øtablit un plan de communication de niveau rØgional, veille à son application et en assure sa 
diffusion, 

� il prend les mesures d�information au niveau du programme opØrationnel et fournit les 
informations prØvues aux bØnØficiaires potentiels quant aux obligations liØes au bØnØfice d�une 
aide communautaire. Il veille au respect, par les bØnØficiaires, des dispositions applicables en 
matiŁre de publicitØ des aides europØennes. 

1.2-  son organisation

Le PrØfet de rØgion est assistØ du secrØtaire gØnØral pour les affaires rØgionales et au sein du 
secrØtariat gØnØral, d’une mission Europe.  

1.2.1 � La mission Europe .  

La mission Europe est chargØe :  
- de la mise en �uvre de toutes les mesures relatives  à la communication sur le programme et à 

l�information, 
- de l�animation du programme, 
- du secrØtariat du comitØ de suivi et du comitØ de programmation   
- en concertation avec les services instructeurs, de l�Øtablissement de tous les documents type 

utiles sur la base d�instructions nationales garantissant l�homogØnØitØ de traitement des 
demandes de concours des bØnØficiaires, (notamment les guides de procØdures), 

- de l�ordonnancement des subventions europØennes, celui-ci pouvant nØanmoins Œtre assurØ 
par les prØfets de dØpartement ou dØlØguØ au chef d�un service de l�Etat, 

- de la prØparation des dØclarations de dØpenses à la Commission europØenne, 
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- de la synthŁse des rØsultats des contrôles en s�assurant de la mise en �uvre effective des 
corrections induites par les rØsultats des contrôles, 

- de la surveillance et du pilotage de l�ensemble du systŁme de gestion, pour tous les fonds 
europØens ; à ce titre, il effectue des contrôles q ualitØ gestion afin de s�assurer de la qualitØ 
des procØdures mises en �uvre par les diffØrents ac teurs de la gestion et s�assure que les 
informations sont saisies en continu par les services instructeurs, y compris ceux des 
organismes intermØdiaires, dans l�outil informatique de gestion, 

- des relations avec l�autoritØ de certification 
- du suivi et de l�Øvaluation du programme, notamment le suivi et l�Øvaluation environnementale 

Sous l’autoritØ du prØfet de rØgion, la mission Europe comprend deux unitØs : 

� une unitØ "animation-gestion" à laquelle est rattachØ l’ animateur de l�outil informatique de gestion 
PRESAGE, lequel assiste autant que de besoin tous les acteurs, y compris les dØlØgataires de 
gestion, dans l�utilisation de cet outil et veille à l�articulation avec l�outil OSIRIS utilisØ pour le suivi 
du programme FEADER, 

� une unitØ contrôles, indØpendante dans la rØalisation de ses missions. PlacØe sous l’autoritØ 
hiØrarchique de l’autoritØ de gestion, cette unitØ reçoit toutes instructions utiles de la CICC-Fonds 
structurels et rend compte de son activitØ par l’intermØdiaire de l’autoritØ de gestion, qui veille à 
l’application des instructions 

1.2.2 - Les services instructeurs. 

Pour la gestion des diffØrents dispositifs du programme, le prØfet de rØgion dØsigne des services 
instructeurs. Les missions du service instructeur sont dØfinies par lettre de mission. 

Les services instructeurs sont chargØs, selon des modalitØs prØcisØes dans le guide des procØdures :  

- de la rØception et de l�instruction des dossiers,
- de la prØparation des actes attributifs de subvention, 
- du suivi de l�exØcution des opØrations 
- du contrôle de service fait, 
- de la mise en �uvre des suites des contrôles, 
- de la saisie des informations dans l�outil informatique de gestion PRESAGE 

Pour un dossier donnØ, l�ensemble de ces tâches doit Œtre effectuØ par un seul service. 

Le service instructeur peut cependant s�appuyer sur l�expertise d�autres services.  

Un service instructeur ne peut Œtre à la fois bØnØficiaire (au sens de la rØglementation europØenne) et 
chargØ de l’instruction. En consØquence, la sØparation fonctionnelle doit ressortir de l�organigramme 
de l�organisme gestionnaire79.  

Les opØrations mises en oeuvre par les entitØs gestionnaires ne sont pas exonØrØes du respect de 
toutes les Øtapes et du formalisme constitutifs de la piste d�audit (dossier de prØsentation, instruction, 
passage au comitØ de programmation, sØlection, bilans d�exØcution, publicitØ, rapport de contrôles, 
�) et doivent donner lieu à un document Øcrit indiq uant la nature prØcise de l�opØration, ses 
modalitØs de financement et rappelant l�ensemble des obligations europØennes.  

Le PrØfet de rØgion peut confier des tâches plus Øtendues au service instructeur et notamment 
l�ordonnancement des subventions europØennes. 

                                                     
79 Art 13 § 5 du rŁglement d�application
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2) DØlØgation de gestion en Subventions Globales 

1 - DØsignation des bØnØficiaires de subvention globale

Une partie du programme pourra faire l’objet d’une dØlØgation de gestion en subvention globales 
aprŁs examen des demandes sollicitØes par des organismes tiers (ci-aprŁs dØnommØ organisme 
intermØdiaire)80.  

Le choix du ou des gestionnaire(s) de la subvention globale sera effectuØ par l’autoritØ de gestion 
selon les capacitØs juridique, administrative et financiŁre, indispensables pour gØrer les fonds 
europØens, du ou des organisme(s) candidat(s). Ce ou ces candidat(s) devront cofinancer les 
dispositifs concernØs et garantir d’une solvabilitØ suffisante. Il sera Øgalement tenu compte de la 
cohØrence des objectifs, des contenus et des montants des subventions globales avec les prioritØs du 
Programme opØrationnel, en particulier les principes de concentration thØmatique et d’effet levier des 
financements communautaires. 

L’autoritØ de gestion sollicitera l’avis du ComitØ de suivi sur la dØsignation du ou des organisme(s) 
intermØdiaire(s).  

La dØlØgation globale qui sera accordØe ne pourra dØpasser 50% du volume global des crØdits 
FEDER du programme opØrationnel. 

2. - Missions dØlØguØes à l’organisme intermØdiaire

Les tâches confiØes à l’organisme intermØdiaire,  pour la part des crØdits qui lui est confiØe, sont 
l�appel à projet, l�animation et l�accompagnement d es bØnØficiaires, l�instruction, la sØlection, le 
conventionnement, le suivi de la rØalisation des projets, le contrôle du service fait, le paiement aux  
bØnØficiaires, l�archivage, ainsi que les contrôles qualitØ gestion. 

La sØlection des opØrations par l�organisme intermØdiaire intervient aprŁs prØsentation des projets 
pour avis consultatif à la commission rØgionale de programme europØenne, dans des conditions 
dØfinies en accord entre l�autoritØ de gestion et l�organisme intermØdiaire. 

L�organisme intermØdiaire signe les actes attributifs de subvention correspondants; il est responsable 
de la complØtude de ces derniers et y introduit notamment toutes les mentions indispensables liØes à 
l�obtention de fonds structurels (description du projet dans ses ØlØments physiques et financiers, 
obligation de publicitØ de l�aide europØenne, indication des dØpenses susceptibles d�Œtre retenues, 
bases de liquidation de l�aide, modalitØs de prØsentation des bilans d�exØcution, obligation de 
comptabilitØ sØparØe, obligation de conservation des piŁces, soumission aux contrôles nationaux ou 
europØens, obligation de reverser les subventions indues qui auraient ØtØ perçues).  

L�organisme intermØdiaire effectue le contrôle de service fait en se conformant aux dispositions 
ØdictØes au niveau national. Il est responsable de la traçabilitØ des dØpenses dØclarØes à la 
Commission europØenne et du versement des fonds europØens jusqu�au stade du porteur de projet. 
Sur ce point, le systŁme de comptabilisation mis en place doit permettre de dØterminer aisØment le 
montant de fonds structurels effectivement attribuØ à chaque porteur de projet pour chaque projet 
rØalisØ et d�apporter la preuve de son versement effectif. 

3. - ModalitØs de suivi

L’organisme intermØdiaire :  

� adresse à l�autoritØ de certification, pour rØaliser les vØrifications qui lui incombent, tous les 
certificats de contrôle de service fait qu�il a Øtablis, y compris sur bilan intermØdiaire, au fur et 

                                                     
80 Articles 42 et 43 du rŁglement n° 1083/2006 portant dispositions gØnØrales sur les fonds structurels 
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à mesure de leur Øtablissement ou selon la pØriodicitØ fixØe dans le cadre des procØdures 
mises en place sur l’ensemble du programme, 

� prØpare les dØclarations de dØpenses, selon une pØriodicitØ arrŒtØe en accord avec l�autoritØ 
de gestion, afin d�obtenir le versement des crØdits communautaires, dans les conditions 
prØvues par la convention de subvention globale. 

� procŁde dans ses dØclarations de dØpenses aux corrections de dØpenses rØsultant des 
constats de contrôles de quel que niveau que ce soi t et recouvre les indus auprŁs des 
porteurs de projet. Il assume Øgalement la charge des corrections financiŁres forfaitaires ou 
extrapolØes liØes aux dØfauts qui seraient constatØs sur son systŁme de gestion et de 
contrôle qui ne peuvent Œtre rØpercutØes sur les bØnØficiaires, 

� met à la disposition de l’autoritØ de certification, les dossiers sØlectionnØs pour un contrôle 
qualitØ certification. 

� effectue rØguliŁrement des contrôles qualitØ gestion pour vØrifier la qualitØ du fonctionnement 
de ses procØdures internes ; il adresse les rapports de ces contrôles à l�autoritØ de gestion et 
à l�autoritØ de certification. L�autoritØ de gestion les examine afin d�apprØcier le 
fonctionnement de la piste d�audit mise en place ; elle apprØcie Øgalement si les contrôles 
qualitØ gestion sont suffisants et peut demander d�en augmenter le nombre et/ou d�amØliorer 
la couverture des diffØrents services intervenants, au regard notamment des rØsultats des 
contrôles des opØrations et des vØrifications de l�autoritØ de certification. L�autoritØ de gestion 
peut Øgalement rØaliser elle-mŒme des contrôles qualitØ gestion. 

� Saisit, en temps rØel, dans l�outil informatique de gestion PRESAGE toutes les informations 
relatives aux tâches qui lui sont confiØes, au niveau de chaque opØration individuelle relevant 
de la subvention globale. 

Les contrôles des opØrations et la certification des dØpenses dØclarØes à la Commission europØenne 
demeurent assurØs par les autoritØs dØsignØes à cet effet au niveau du programme (autoritØ de 
gestion et autoritØ de certification). 

L�organisme intermØdiaire est : 

� informØ des contrôles des opØrations qui seront effectuØs sur des projets sØlectionnØes dans 
le cadre de la subvention globale ; il est informØ des constats qui en dØcoulent, afin de mettre 
en �uvre les suites nØcessaires, 

� destinataire des rapports provisoires et dØfinitifs de contrôles des opØrations effectuØs par 
l’autoritØ de gestion et apporte tout complØment ou explication nØcessaire lors de la phase 
contradictoire, le contrôle des opØrations comprenant un examen de la piste d�audit mise en 
�uvre par le bØnØficiaire de la subvention globale.   

4. - ModalitØs de dØlØgation

Une convention dite "de subvention globale" sera passØe entre l’autoritØ de gestion et l’organisme 
intermØdiaire. Elle prØcisera les objectifs et rØsultats attendus visant à garantir la complØmentaritØ des 
interventions, la visibilitØ des opØrations par l’ensemble des partenaires, le maintien de la piste d’audit 
et la responsabilitØ financiŁre de l’organisme intermØdiaire. 

La subvention globale lie directement l’autoritØ de gestion et l’organisme intermØdiaire qui ne peut 
accorder à son tour une subvention globale à un aut re organisme. 

La convention de subvention globale, conforme au modŁle-type, comporte : 

� les modalitØs de restitution, d�information et de compte-rendu aux instances partenariales 
(CRPE et comitØs de suivi), ainsi qu’à la Commission europØenne dans le cadre des rapports 
annuels d�exØcution des programmes,  

� les modalitØs d’information des bØnØficiaires de l�ensemble des obligations communautaires 
liØes au bØnØfice d�une aide communautaire et de vØrification du respect de ces obligations 
par les porteurs de projet, 

� les modalitØs de transmission des informations à transmettre à l’autoritØ de gestion, leur 
format et le calendrier de leur transmission, les modalitØs d�arrŒtØ intermØdiaire et final des 
comptes, leurs dates, les obligations et les modalitØs de conservation des documents.  
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� la responsabilitØ financiŁre attachØe à la partie de la piste d�audit mise en oeuvre par 
l�organisme intermØdiaire,  

� le descriptif des circuits financiers mis en place pour la rØception des fonds europØens et leur 
versement aux porteurs de projet, 

� en annexe, le descriptif du systŁme de gestion, assorti d�un organigramme et la description 
des moyens mis en place. Lorsque l�organisme intermØdiaire met lui-mŒme en �uvre des 
opØrations dans le cadre de la subvention globale, il organise la sØparation des fonctions 
entre l�exercice de la dØlØgation de gestion et la mise en oeuvre de l�opØration concernØe.   

La convention de subvention globale prØvoit que les enveloppes financiŁres prØvues sont redØfinies 
sur la base d�un examen annuel des programmations et des rØalisations effectives. A l’issue de cette 
examen, les enveloppes financiŁres pourront Œtre diminuØes en cas de sous-programmation ou de 
sous-rØalisation, afin d�Øviter le dØgagement d�office. 

3) Le TrØsorier Payeur GØnØral, autoritØ de certification dØlØguØe et organisme 
de paiement 

A l’instar du programme 2000/2006, le PrØfet de RØgion dØlŁgue sa fonction d’autoritØ de certification 
et d’organisme de paiement au TrØsorier Payeur GØnØral de RØgion selon les termes d’un protocole 
d’accord qui prØcise les relations entre les parties. 

L’autoritØ de certification dØlØguØe :  

- vØrifie les dØclarations de dØpenses prØparØes par l�autoritØ de gestion et les certifie avant de 
les adresser à la Commission europØenne, 

- vØrifie leur cohØrence avec les donnØes des listes d�opØrations sous-jacentes, 
- effectue les travaux relatifs à la certification se lon les modalitØs prØcisØes dans le protocole et 

Øtablit avant chaque appel de fonds une synthŁse des vØrifications effectuØes à ce titre, 
- suit la mise en �uvre des corrections financiŁres r Øsultant des contrôles quelque soit leur 

niveau, 
- tient, en liaison avec le dØpartement Europe, le tableau de suivi des rØductions de dØpenses 

ainsi que des titres de reversement et de leur recouvrement. 

En temps qu’organisme de paiement, le TrØsorier Payeur GØnØral de RØgion : 

- reçoit les versements de la Commission EuropØenne, 
- s�assure que les bØnØficiaires reçoivent les subventions dans les plus brefs dØlais et dans leur 

intØgralitØ. 

Le TrØsorier Payeur GØnØral de RØgion organise, au sein de ses services, une sØparation adØquate 
entre les diffØrentes fonctions. 

4) La Commission InterministØrielle de Coordination des Contrôles � Fonds 
Structurels : AutoritØ d�audit 

Comme prØvu par l’Øchelon central, l�autoritØ d�audit est la commission interministØrielle de 
coordination des contrôles portant sur les opØrations cofinancØes par les fonds structurels europØens 
(CICC-Fonds Structurels). 

La CICC-Fonds Structurels Øtablit les rapports et les avis de conformitØ sur les descriptions des 
systŁmes qui seront adressØs à la Commission europØenne.  

Elle conduit les audits destinØs à vØrifier le bon fonctionnement  des systŁmes de gestion et de 
contrôle. Pour exercer sa responsabilitØ en matiŁre de contrôles d�opØrations, elle Øtablit des liaisons 
fonctionnelles renforcØes avec les unitØs chargØs de ces contrôles au sein du dØpartement Europe 
du SGAR, dans les conditions prØcisØes ci-aprŁs, et adresse à cet effet toutes les instructions 
nØcessaires aux autoritØs chargØes de la mise en �uvre des programmes. 
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Elle Øtablit les avis annuels sur le fonctionnement des systŁmes de gestion et de contrôle ainsi que 
les dØclarations de clôture en fin d�interventions et, le cas ØchØant, les dØclarations de clôture 
partielle.  

Elle dØfinit les principes à mettre en �uvre pour l e contrôle du service fait et les vØrifications 
effectuØes par les autoritØs de certification. 

G - CIRCUIT FINANCIER DE MISE A DISPOSITION DES CREDITS 
COMMUNAUTAIRES 

a)- Les crØdits communautaires versØs par la Commission europØenne pour les subventions sur fonds 
structurels attribuØes par l�État sont comptabilisØs sur un compte de tiers dØdiØ au sein de la 
comptabilitØ gØnØrale de l�État, le compte de tiers 464-1 « fonds europØens ». En parallŁle, les crØdits 
sont suivis sur le programme technique 0017 (FEDER) pour les subventions et gØrØs par le biais de 
l�outil informatique « Nouvelles DØpenses Locales » (NDL). 

Le prØfet de rØgion est l�ordonnateur secondaire des fonds structurels comptabilisØs au plan local sur 
le compte de tiers 464-1. ConformØment au principe de sØparation de l�ordonnateur et du comptable, 
le prØfet de rØgion, ou un ordonnateur secondaire dans la rØgion en cas de dØlØgation du prØfet de 
rØgion, donne l�ordre de payer les subventions communautaires. Le trØsorier-payeur gØnØral de rØgion 
est comptable assignataire de l�ensemble des dØpenses des ordonnateurs secondaires de la rØgion 
qui sont imputØes sur les programmes techniques dØdiØs aux fonds structurels. 

Le versement de la subvention communautaire au bØnØficiaire est soumis au contrôle de la dØpense 
par le trØsorier-payeur gØnØral de rØgion dans le cadre des rŁgles de la comptabilitØ publique 
nationale. 

b)- Les crØdits communautaires versØs par la Commission europØenne pour le cofinancement 
d�opØrations ou d�actions sous maîtrise d�ouvrage de l�État sont rattachØs par voie de fonds de 
concours sur les programmes concernØs du budget de l�État. Pour les dØpenses directes que l�État 
effectue pour l�assistance technique, les crØdits sont rattachØs au BOP PAT 0108 (Programme 
Administration Territoriale). 

c)- Les recouvrements d�indus sont comptabilisØs sur le compte de tiers et donnent lieu à rØouverture 
des crØdits sur programme technique dans NDL. 
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Le schØma global de mise à disposition des crØdits à l�autoritØ de gestion, depuis le versement de la 
Commission europØenne, est dØcrit ci-aprŁs : 

* Pour les crØdits devant Œtre rattachØs au budget de l�État, il n�y a pas de transfert lorsque le CBCM  prŁs le MINEFI est lui-mŒme CBCM 
assignataire de la recette de fonds de concours. 
**

 Les fonds de concours sont gØrØs par le Comptable centralisateur des comptes de l�État. Les titres so nt assignØs soit sur le CBCM prŁs le 
ministŁre concernØ (MIAT, �) soit sur le CBCM prŁs le MINEFI. 

(1) Versement des crØdits. 

(2) Envoi d�un Øtat de rØpartition prØcisant la 
ventilation des crØdits reçus : 

- les crØdits à transfØrer au niveau local pour 
comptabilisation sur le compte de tiers, avec 
l�indication du programme technique correspondant ;

- les crØdits devant Œtre rattachØs au budget de l�État 
par voie de fonds de concours (à savoir les crØdits 
venant en remboursement des dØpenses supportØes par 
l�État lorsqu�il est bØnØficiaire), sur les programmes 
qui ont supportØ la dØpense. 

(3) Transfert des crØdits*. 

(4) Comptabilisation au crØdit du compte de tiers. 

(4�) Rattachement par voie de fonds de concours selon 
les rŁgles budgØtaires nationales**. 

(5) Ouverture des crØdits sur les programmes 
techniques dans NDL. 
Selon les dØlØgations dØcidØes par le prØfet de rØgion, 
celui-ci peut dØlØguer les crØdits aux autres 
ordonnateurs secondaires dans la rØgion. 

(6) Mandatement (prØfet de rØgion ou ordonnateurs 
secondaires dans la rØgion, en cas de dØlØgation). 

(7) Paiement par le trØsorier-payeur gØnØral de rØgion 
avec dØbit sur le compte de tiers.

Commission europØenne 

Contrôleur budgØtaire 
et comptable

ministØriel (CBCM) 
prŁs le MINEFI

PrØfet 
de 

rØgion 

TrØsorier
Payeur 
GØnØral 

de  
rØgion 

(1)

(2) (3)

(5) (7) 

BØnØficiaire final 

(6)

:   Flux financier 

:   Flux non financier 

MinistŁres 
bØnØficiaires

(4�) 

CBCM  
assignataire 
de la recette

(3)

(4)
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IX � INFORMATION  - PUBLICITE (article 69 du rŁglement 1083/2006 du 
11 juillet 2006 et article 2 à 10 du rŁglement 1828 /2006 du 8 dØcembre 2006)

L�objectif poursuivi est d�informer, de maniŁre transparente, les bØnØficiaires des Fonds structurels et 
de sensibiliser l�opinion publique au rôle jouØ par l�Union europØenne dans le dØveloppement de la 
Bretagne. A cette fin, un plan de communication rØgional sera mis en �uvre en complØment du plan 
de communication national, conformØment à la circulaire du Premier Ministre du 12 fØvrier 2007 parue 
au JORF du 22 fØvrier 2007. 

Le plan de communication rØgional sera transmis à la Commission EuropØenne dans un dØlai 
de quatre mois à compter de l�adoption du PO. 

Objectifs et publics cibles 

1) Une communication dite "interne" ciblant les financeurs du programme, les gestionnaires et les 
membres des comitØs de programmation et de suivi. DŁs le dØmarrage du programme, des formations 
seront organisØes sur la dimension stratØgique du programme (principes, contenu, Øvaluation�) et 
leur application sur la base du guide des procØdures.  

2) Une communication dite "externe" visant l�Ømergence de projets structurants et l�information des 
bØnØficiaires potentiels. Les actions de communication et de formation seront organisØes pour 
intØresser les collectivitØs, les organisations professionnelles, les partenaires socio-Øconomiques, le 
secteur associatif� des possibilitØs offertes par l �intervention des fonds structurels. Ces actions seront 
adaptØes aux diffØrents publics et permettront d�accroître l�information des bØnØficiaires potentiels en 
intervenant auprŁs de relais d�information tels que les mairies, les agences de dØveloppement 
Øconomiques, les chambres consulaires, les associations dans le domaine de l’environnement, de 
l’ØgalitØ des chances etc.)  

3) Une communication auprŁs des opØrateurs bØnØficiaires des fonds europØens sera mise en place 
pour les accompagner et les assister tout au long du programme. Comme pour le programme 
2000/2006, chaque bØnØficiaire de subvention sera informØe de ses obligations en la matiŁre. Une 
plaque, destinØe à Œtre apposØe sur le projet financØ, sera fournie. 

4) Des actions de communication globale sont prØvues pour informer le grand public du rôle jouØ par 
l�Union europØenne et des actions financØes en rØgion avec son soutien.  

Les sites internet des diffØrents services de l’Etat, gestionnaires des fonds, comporteront des 
informations sur les programmes, qui seront actualisØes rØguliŁrement. Les outils de communication 
et d’information prendront la forme de plaquettes, de documents types, de diaporamas, de rØunions, 
de communiquØs de presse� A l’occasion des rØunions  du comitØ de suivi ou autre rØunion à 
caractŁre officiel, des confØrences de presse seront organisØes.  

Ce plan de communication sera commun à l’ensemble d es fonds (FEDER, FSE, FEADER et FEP), 
mais des actions ciblØes pourront Œtre organisØes en fonction des besoins repØrØs pour chaque fonds. 

Sous le pilotage du SGAR, un groupe de travail "communication" rØunissant le SGAR pour le FEDER, 
la DRTEFP pour le FSE, la DRAF pour le FEADER, la DRAM pour le FEP et Øventuellement les 
bØnØficiaires de subventions globales sera mis en place dŁs l’Ølaboration du programme pour Øtablir 
ce plan de communication. Ce groupe se rØunira, au moins une fois par an, pour procØder à un bilan 
des actions et prendre les mesures incitatives nØcessaires. 

Le bilan de la communication sera fait à l’occasion  du rapport annuel et de la prØsentation de celui-ci à 
la rØunion du comitØ de suivi. 
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X � ÉVALUATION  (Titre IV Chapitre I articles 47 à 49 du rŁglement  1083/2006 du 11 
juillet 2006)

Les paragraphes suivants dØcrivent les principes et modalitØs rØgissant l�Øvaluation du programme 
opØrationnel FEDER « compØtitivitØ rØgionale et emploi » Bretagne pour la pØriode 2007-2013 
(article 47 du rŁglement 1083/2006 et Directive 2001/42/CE). 

En vue d’amØliorer la qualitØ, l�efficacitØ et la cohØrence de l�intervention du FEDER ainsi que la 
stratØgie et la mise en �uvre du PO eu Øgard aux pr oblŁmes structurels spØcifiques de la Bretagne, 
le programme opØrationnel a fait l�objet d�une Øvaluation stratØgique environnementale et d�une 
Øvaluation ex-ante, conduites au sein d�un comitØ de pilotage partenarial (Etat, RØgion). 

L’Øvaluation  stratØgique environnementale  

L�Øvaluation stratØgique environnementale vise à identifier, dØcrire et Øvaluer les incidences 
potentielles de la mise en �uvre de la stratØgie du  programme sur l�environnement et de conseiller les 
concepteurs afin de rØduire les risques ou menaces potentiels sur l�environnement. 

Conduite par le cabinet Ramboll management, sØlectionnØ sur appel d’offres, sous la responsabilitØ 
du prØfet de rØgion, l’Øvaluation stratØgique environnementale du programme opØrationnel FEDER 
2007 - 2013 a ØtØ effectuØe sur la base du projet de programme (octobre 2006) et du profil 
environnemental de la Bretagne (aoßt 2006), ØlaborØ conjointement avec le Direction RØgionale de 
l’Environnement. 

Cette Øvaluation a fait l’objet d’un rapport en date du 20 novembre 2006. Les recommandations 
formulØes dans ce rapport ont ØtØ suivies afin d�amØliorer l�acceptabilitØ environnementale du 
programme opØrationnel (introduction de critŁres d�Øco-conditionnalitØ, inscription de la problØmatique 
environnementale de maniŁre transversale dans la stratØgie, reformulation de l�axe 
« environnement », �). 

ConformØment à la Directive 2001/42/CE une consultation publique a ØtØ rØalisØe afin de recueillir des 
avis sur la prise en compte de l�environnement dans le programme opØrationnel. La consultation s�est 
effectuØe au cours du mois de dØcembre 2006 sur la base des documents suivants : projet de 
programme (octobre 2006, PrØfecture de rØgion), rapport d�Øvaluation stratØgique environnementale 
(novembre. 2006, Ramboll management), avis de l�autoritØ environnementale (nov. 2006, DIREN 
Bretagne, dØsignØe autoritØ environnementale). 

La synthŁse de la consultation et le bilan de la prise en compte des recommandations du cabinet 
Øvaluateur figurent  dans le rapport de Ramboll management, datØ du 23 mars 2007, joint au 
programme. 

DØclaration de synthŁse de l�autoritØ de gestion
ConformØment à l�article 9.1.b de la directive 2001/42/CE du parlement et du conseil europØen du 27 
juin 2001 relative à l�incidence de certains plans et programmes sur l�environnement, l�autoritØ de 
gestion  du programme opØrationnel FEDER de Bretagne prØsente une dØclaration rØsumant les 
points suivants : 
- l�intØgration des considØrations environnementales dans le programme 
- la prise en compte des avis du public et de l�autoritØ ayant compØtence en matiŁre 

d�environnement 
- les raisons du choix du programme tel qu�adoptØ, compte tenu des autres solutions envisagØes 
En application de la directive prØcitØe, la dØclaration doit Œtre mise à disposition du public avec le PO 
Bretagne. 

D�autre part, en application de l�article 10 de la directive 2001/42/CE, le suivi des incidences notables 
sur l�environnement de la mise en �uvre du programm e est assurØ par le renseignement des 
indicateurs associØs aux objectifs des diffØrents axes du programme (quantitØ de dØchets industriels 
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produits, nombre d�entreprises engagØes dans une dØmarche d�Øco management ISO 14001, 
rØduction des gaz à effet de serre, etc�) 

L’Øvaluation ex-ante 

L’Øvaluation ex ante vise à optimiser l�allocation des ressources budgØtaires, à amØliorer la qualitØ de 
la programmation. Il s�agit d�un processus interactif, comportant des avis et recommandations 
d�experts sur le contenu du programme. Le processus est Øgalement itØratif, c’est-à-dire que les 
recommandations formulØes dans le cadre de l�Øvaluation doivent Œtre prise en compte par les 
concepteurs du programme. 

ConfiØe Øgalement au cabinet Ramboll management (l’appel d’offres ayant ØtØ lancØ conjointement 
pour les Øvaluations ex-ante et environnementale), cette Øvaluation a dØmarrØ en septembre 2006 
pour se terminer fin mars 2007. La mØthodologie de Ramboll s�appuie sur le Document de travail de la 
Commission europØenne relatif à l�Øvaluation ex-ante, publiØ en aoßt 2006. 

Ramboll management a assurØ le caractŁre interactif de l�Øvaluation ex-ante en jalonnant sa mission 
d�Øvaluation de rapports d�Øtapes (4) sur chacun des points clefs d�une Øvaluation ex-ante :  

- leçons tirØes de l�expØrience et Øvaluation de l�analyse socio-Øconomique (oct. 2006) 
- Øvaluation de la pertinence et de la cohØrence du programme (nov. 2006) 
- Øvaluation des objectifs quantifiØs et des impacts (janv. 2007) 
- examen du dispositif de mise en �uvre (mars 2007) 

Les tableaux suivants montrent dans quelle mesure et sur quels ØlØments l�Øvaluation ex-ante a 
participØ à l�amØlioration continue de la qualitØ du programme. Pour chacune des Øtapes de la mission 
d�Øvaluation, il met en regard les recommandations Ømises par l�Øvaluateur et les modifications 
consØcutives opØrØes sur le PO. 




